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ENFANCE ET ÉDUCATION

IMP Bollwiller
24 Rue des Acacias
68540 BOLLWILLER
Tél. 03 89 83 68 82

IMPRO Bollwiller
3 Avenue du Château
68540 BOLLWILLER
Tél. 03 69 58 70 20

IMPJE Mulhouse
15 Avenue de Bruxelles 
68350 BRUNSTATT- DIDENHEIM 
Tél. 03 89 36 24 24

IMPRO Mulhouse 
Les Glycines
15 rue de Mulhouse
68110 ILLZACH
Tél. 03 69 58 70 14

SESSAD 68 - Plateforme TSA   
Saint-Louis / Altkirch
15 Avenue de Bruxelles 
68350 BRUNSTATT- DIDENHEIM 
Tél. 03 89 36 24 10 

Micro-crèche «La Colline aux 
Papillons» 
15 Avenue de Bruxelles 
68350 BRUNSTATT- DIDENHEIM 
Tél. 03 89 27 93 30

SESSAD Autisme   
Mulhouse – Thann 
14 Avenue de Bruxelles
68350 BRUNSTATT- DIDENHEIM 
Tél. 03 89 32 74 74

PCPE – Pôle de Compétences
et de Prestations Externalisées  
EMAS - Equipe Mobile d’Appui 
à la scolarisation
2 avenue de Strasbourg
68350 BRUNSTATT-DIDENHEIM
Tél. 03 69 58 70 34

IME Jeanne Sirlin
30a rue de Delle
68210 DANNEMARIE
Tél. 03 89 08 07 70 

SESSAD TSA 67 
Plateforme  Autisme 3
UEA Molsheim
21 avenue du Gral De Gaulle
67190 MUTZIG
Tél. 03 88 97 78 77 

UEMA Scherwiller
8 rue de l’Alumnat
67750 SCHERWILLER
Tél. 03 88 97 78 77

DAR (Dispositif d’Autorégulation) 
Collège de Schiltigheim
Tél. 03 88 97 78 77

ACCUEIL SPÉCIALISÉ
CAPEAP
20 Rue des Acacias
68540  BOLLWILLER
Tél. 03 89 83 68 80

MAS de Jour 
22 rue des Acacias
68540 BOLLWILLER
Tél. 03 89 83 68 80

FAM/FAS Duttlenheim 
Résidence de la Forêt (FAM) 
Résidence de la Bruche (FAS) 
21 rue des Chevreuils
67120 DUTTLENHEIM 
Tél. 03 88 48 21 40

FAM Hœnheim  
Résidence de la Grossmatt 
34 rue François Mauriac
67800 HOENHEIM
Tél. 03 88 62 50 80

MAS Galilée 
6 place Galilée
67380 LINGOLSHEIM
Tél. 03 88 10 35 70

MAS Turckheim
7 route d’Ingersheim
68230 TURCKHEIM
Tél. 03 89 27 93 25

HÉBERGEMENT ET SERVICES

Résidence Cap Cornely 
(FAM – FATH - FASPHV)
11 rue Albert Macker
68100 MULHOUSE
Tél. 03 69 58 70 32

Résidence Le Moulin 
(FATH - FASPHV)
40 rue Marcel Maire
68200 MULHOUSE
Tél. 03 89 32 74 61

Résidence Henner (FATH)
30 rue Henner
68000 COLMAR
Tél. 03 89 21 21 00

Foyer Graethof (FATH)
7 rue du Rempart
68500 GUEBWILLER
Tél. 03 89 83 01 90

SAJ Mulhouse
27 rue Freddy Willenbucher 
68100 MULHOUSE 
Tél. 03 69 58 70 02

SAJ Soultz
32 route d’Issenheim
68360 SOULTZ
Tél. 03 69 58 70 01

SAMSAH Autisme SDI
4 rue de Chemnitz 
68200 MULHOUSE 
Tél. 03 89 46 04 42

SAVS Colmar
47 rue Morat
68000 COLMAR
Tél. 03 69 28 09 10

SAVS Guebwiller
62 rue du Général de Gaulle 
68500 GUEBWILLER
Tél. 03 69 58 70 05

SAVS Mulhouse
4 rue de Chemnitz
68200 MULHOUSE
Tél. 03 89 46 04 42

Foyer Dannemarie 
(FATH, FASPHV)
9 rue de la Brigade Alsace 
Lorraine 
68210 DANNEMARIE 
Tél. 03 89 08 07 70

SAJ Dannemarie
9 rue de la Brigade Alsace 
Lorraine
68210 DANNEMARIE
Tél. 03 89 08 07 70 

Résidence du Landsberg (FATH)
42 rue de la Ménagerie
67100 Strasbourg  
Tél. 03 88 77 74 72

Résidence Le Felsbourg (FHTH)
+ SAVS 67
21 Avenue Général de Gaulle 
67190 MUTZIG
Tél. 03 88 77 54 57

Résidence Les Hespérides 
(FHTH) + SAVS 67
6 rue du Château 
67380 LINGOLSHEIM

Résidence du Houblon (FHTH)  
9 rue du Puits
67500 HAGUENAU
Tél. 03 88 90 90 89

Résidence la Rose (FHTH) 
22 rue de Betzheim
67500 Haguenau
Tél. 09 62 11 34 16

Résidence le Patio (FHTH)
13 rue du Général Abel Douay 
67160 WISSEMBOURG
Tél. 03 88 90 90 89 

SAVS Haguenau
9 rue du puits
67500 HAGUENAU
Tél. 03 88 90 90 89

TRAVAIL ET FORMATION

ESAT Colmar
165 rue du Ladhof
68000 COLMAR
Tél. 03 69 28 01 40

ESAT Illzach
13 avenue de Suisse
68110 ILLZACH
Tél. 03 89 31 37 40

ESAT Ateliers de la Cotonnade  
8 Rue Texunion
68120 PFASTATT
Tél. 03 89 32 78 00

ESAT Soultz
32 route d’Issenheim
 68360 SOULTZ
Tél. 03 89 62 16 80

ESAT Kaemmerlen
38 rue de Delle
BP 34    68210 DANNEMARIE 
Tél. 03 89 08 07 80

ESAT Ateliers du Haut-Koenigsbourg

 

6 route de Bergheim  
BP 166 
67603 SÉLESTAT Cedex 
Tél. 03 88 82 12 22

ESAT Ateliers de l’Ill  
Parc d’activités des Nations 
Rue de l’Europe
67230 BENFELD
Tél. 03 88 58 18 00

ESAT Ateliers de la Bruche 
21 rue des Chevreuils 
67120  DUTTLENHEIM
Tél. 03 88 48 21 48

ESAT Ateliers de la Renardière  
Rue de la Renardière 
67570 ROTHAU
Tél. 03 88 48 44 66 

ESAT Ateliers Barberousse
16 rue St-Exupéry
67500 HAGUENAU
Tél. 03 88 73 97 73

ESAT Ateliers de la Lauter
58 rue de l’Industrie
67160 WISSEMBOURG
Tél. 03 88 54 84 14

Alsace-EA Colmar
165 rue du Ladhof
68000 COLMAR

 

Tél. 03 89 57 02 10

Alsace-EA Atelier JeuSer
 4 rue de la Vapeur
67800 BISCHHEIM
Tél. 03 88 81 25 88

Alsace-EA Wittenheim
14 rue du Périgord
68270 WITTENHEIM
Tél. 03 89 57 02 10

Centre de formation régional 
ETAPES 
24 rue du Château 
67380 LINGOLSHEIM
Tél. 03 88 77 54 57

Direction Générale
2 avenue de Strasbourg 
68350 BRUNSTATT-DIDENHEIM 
Tél. 03 89 32 74 40

Tél. 06 86 18 12 21

Alsace-EA Atelier Relais
«La Blanchisserie d’Ettore Bugatti»
1A rue des Peupliers
67120 DORLISHEIM
Tél. 03 88 77 56 18

DAPPE - Dispositif d’Appui aux 
Professionnels de la Protection 
de l’Enfance
Tel : 06 13 60 55 17

UEMA Mulhouse École des 
Hauts Poiriers
15 rue du Lézard
68100 MULHOUSE
Tél. 03 89 32 74 74

UEEA / DAR 
(Dispositif d’Autorégulation) 
5 rue Alfred GIESS
68780 MORSCHWILLER le BAS
Tél. 03 89 32 74 74
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PROCES - VERBAL DE L’ASSEMBLEE  
GENERALE ORDINAIRE  

DE L’ADAPEI LES PAPILLONS BLANCS D’ALSACE 
DU 26 JUIN 2021

ORDRE DU JOUR
1 -  Ouverture de l’Assemblée Générale par le Président.

2 -  Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 19 Septembre 
2020.

3 -  Rapports d’activités 2020 de l’association et des établissements et services. 

4 -  Débat et approbation des rapports d’activités.

5 -  Rapports de gestion et comptes annuels 2020.

6 -  Rapports du commissaire aux comptes.

7 -  Approbation des rapports de gestion et comptes annuels.

8 -  Affectation des résultats de l’exercice 2020.

9 -  Fixation des montants des cotisations 2022.

10 -  Rapport moral et d’orientation.

11 -  Approbation du rapport moral et d’orientation.

12 -  Renouvellement des mandats d’Administrateurs sortants. 

13 -  Election de nouveaux Administrateurs.

14 -  Nomination à titre de Président d’honneur de Monsieur Prinio FRARE.

15 -  Clôture de l’Assemblée Générale ordinaire.

PROCES-VERBAL  
DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
STATUTAIRE

1
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1 - Ouverture de l’Assemblée Générale par le Président

•  Au nom du Conseil d’Administration, le président salue et remercie toutes les personnes présentes au CREF, à Duttlen-
heim et en visio conférence et en particulier les personnalités qui ont tenues à assister à notre assemblée Générale,

 -  M. Jacques CATTIN, Député du Haut-Rhin et Conseiller Régional.
 -  M. Ludovic HAYE, Sénateur du Haut-Rhin.
 -  Mme. Chantal JEANPERT, Conseillère Régionale.
 -  M. Alexandre BERBETT, Maire de Dannemarie. 
 -  Mme. Martine FROMHOLZ, Adjointe à la Maire de Lingolsheim et qui représente Mme. Catherine GRAEF-ECKERT Maire 

de Lingolsheim. 
 -  Mme. Michèle HAUGER, Conseillère Municipale de Turckheim 
 -  Le Président remercie tous les collègues Présidents et Administrateurs des associations de notre mouvement parental 

de l’Unapei et notamment, Mme. Odile FOURNIER, Présidente de l’association Sinclair et son Directeur Général M. 
François GILLET, 

 -  M. Denis THOMAS, Président de l’APA et M. Matthieu DOMAS, son Directeur Général, ainsi que Mmes. et MM. Les 
Directeurs Généraux et Directeurs qui nous font l’honneur d’être présents.

Il salue également les élus présents, maires et adjoints au maire, qu’il n’aurait pas cités. 
 -  M. Hubert GUERDER, notre expert-comptable.
 -  M. Philippe PFLIMLIN, notre commissaire aux comptes.
 -  Les représentants du monde économique.
 -  Les représentants de l’éducation nationale et en particulier Mme. Nicole FORGET, Inspectrice d’Académie. 
 -  Les représentants des administrations.
 -  Les représentants de la presse.
 -  Les personnes handicapées.
 -  Les parents et amis de l’Association.
 -  Les professionnels présents et en particulier ceux qui ont assuré l’organisation de cette Assemblée Générale.

•  Le Président excuse par ailleurs les personnes qui n’ont pu se joindre à nous, certains élus et Présidents d’associations 
du mouvement de l’Unapei du Haut-Rhin et du Bas-Rhin.

•  Le Président :
« Je remercie l’ensemble des Administrateurs, M. Arnaud MARCHAND Directeur Général, les Directeurs et chefs de services, 
les représentants du personnel ainsi que l’ensemble des professionnels de l’association qui ont participé à l’évolution de nos 
établissements au courant de cette année 2020 et cette période singulière que nous avons vécue et que nous vivons encore.
C’est donc avec l’ensemble du Conseil d’Administration, M. Arnaud MARCHAND, le Directeur Général, que nous allons exposer 
le rapport d’activité 2020.
La pandémie nous oblige à vous reproposer une forme hybride à la fois présentielle et distancielle. Ce type d’organisation qui 
nous semblait impensable il y a encore 2 ans, rentre dans notre quotidien. 
Je vous prie de nous excuser s’il y a quelques lenteurs, le distanciel occasionne un retard de transmission sur les différents sites.
Les votes sur les sites de Colmar et de Duttlenheim se feront de façon classique. Concernant les votes à distance ils se feront à 
l’aide de votre smartphone.
Lors des débats nous traiterons en premier lieu les questions du site de Colmar.
Parallèlement le site de Duttlenheim et les personnes en visio-conférence feront remonter leurs questions au modérateur, M. 
Frédéric AIAT, qui en fera une synthèse, nous traiterons ces questions dès le retour de la synthèse.
Nous vous ferons parvenir les réponses aux questions qui n’auront pas pu être traitées lors de notre AG sous 15 jours ».
Le Président déclare maintenant ouverte notre Assemblée Générale 2021 ».

PRÉAMBULE :

Avant le déroulement de l’ordre du jour le Président propose de procéder à la nomination de deux scrutateurs pour la 
vérification et le bon déroulement de l’AG, un sur le site de Duttlenheim et un sur le site de Colmar.
Les deux personnes qui se proposent et qui sont confirmées sont :
 -  M. Claude MATHIS sur le site de Duttlenheim.
 -  M. Francis SCHALLER sur le site de Colmar.
Merci à eux.
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2 -  Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale 
du 19 septembre 2020

Après lecture du compte-rendu de l’Assemblée Générale du 19 septembre 2020 le Président demande s’il y a des questions 
concernant ce procès-verbal, aucune question n’étant posée le Président propose d’approuver ce dernier.

Première résolution.
L’Assemblée Générale approuve le procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 
19 Septembre 2020 de L’ADAPEI - PAPILLONS BLANCS D’ALSACE.

Vote : Contre 0 – Abstention 0
La première résolution est adoptée à l’unanimité.

3 -  Rapports d’activités 2020 de l’association et des établissements et services

 3.1) L’association par le Secrétaire M. Joël STIHLE.

  3.1.1) Introduction ;
« Bonjour à toutes et à tous, je vous présente une synthèse du rapport d’activités de l’association dont vous trouverez 
l’intégralité et tous les détails dans le livret de l’Assemblée Générale qui est à votre disposition et que vous avez proba-
blement déjà récupéré dans le hall d’accueil ».

  3.1.2) L’Association.

  Travaux du CA et du Bureau.

  •  Réunion de bureau.
La pandémie de la COVID 19 a bousculé le calendrier et le bureau s’est réuni à de nombreuses reprises, 15 réunions se sont 
tenues dont 6 fois lors du premier confinement ceci afin d’apporter son soutien à l’ensemble des professionnels qui ont 
été présents et très occupés pendant cette période très compliquée mais aussi pour préparer au mieux les réunions du 
conseil d’administration, de faire le point avec les différentes commissions et de faciliter les débats lors des CA. Des points 
très précis ont été abordés avec les présidents des commissions patrimoine, financière et stratégique, cette dernière 
remplaçant la commission recherche et développement. L’ordre du jour des CA, les conventions de partenariat, les déli-
bérations à prendre ont été autant de points abordés en réunion de bureau afin de donner toutes les explications aux 
membres du conseil d’administration et ainsi leur permettre de voter en toute connaissance de cause lesdites conventions 
et délibérations. La situation sanitaire nous a imposé, le plus souvent, des réunions par visio conférence et des points 
réguliers concernant la santé des personnes accueillies et des professionnels ont été évoqués.

  •  Réunion du conseil d’administration.
Le Conseil d’Administration s’est quant à lui réuni à 12 reprises, réunions durant lesquelles nous avons validé 
la modification du règlement intérieur, signé la charte concernant l’autodétermination, signé 3 conventions 
de partenariat et voté 28 délibérations. D’autres travaux dont vous trouverez le détail dans le livret ont été 
réalisés durant ces réunions. Concernant ces réunions du Conseil d’Administration elles se sont également 
tenues à distance et des points réguliers concernant la situation sanitaire au sein de l’APBA ont été abordés.

  3.1.3) Les Commissions.

  •  Rapport de la COMFI. Pilote de la commission ; M. Patrick LEONET.

   -  Rapport :
le rapport de la commission financière est traité séparément dans le rapport de notre trésorier M. Patrick 
LEONET.

  •  Rapport de la Commission Patrimoine. Pilote de la commission ; 
M. Donato SANCHEZ.

   -  Introduction :
Commission permanente de notre association, composée de membres du conseil d’Administration et de 
professionnels et qui a en charge l’ensemble du patrimoine immobilier la commission s’est réunie à deux 
reprises au cours de l’année 2020.
Elle a examiné les dossiers suivants :
-  ESAT de Haguenau. (livré fin 2019) la cuisine a, elle, été réceptionnée le 12 Février 2020 emménagement 

mi-Février et le restaurant l’Initiative a ouvert ses portes. L’ancien ESAT de Haguenau sera vendu.
-  IMPJE/SESSAD/Micro-Crèche à Brunstatt/Didenheim. (livré en 2019). La micro-crèche a, quant à elle, ouvert 

ses portes le 23 Septembre dernier. 
-  Alsace Entreprise Adaptée – restructuration du site de Wittenheim. (livré). 
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-  Alsace Entreprise Adaptée – regroupement de l’EA et de l’ESAT sur le même site rue curie à Colmar (livré). 
Emménagement terminé. Les anciens bâtiments de l’EA seront vendus.

-  ESAT de Pfastatt (livré). Il reste des ajustements et des réserves à lever mais rien d’insurmontable. 
-  Réalisation d’un IMPRO et d’un SESSAD PRO, étude en cours. 
-  La résidence FHTH de Lingolsheim, retard dû à la pandémie mais livraison 2ème trimestre 2021 maintenue.
-  La résidence FHTH de Mutzig, travaux bien avancés livraison retardée au 2ème trimestre 2021 pour cause 

de COVID. La partie neuve sera livrée cet été.
-  La construction d’une Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) en partenariat avec le centre hospitalier d’Erstein 

(CHE). Ce projet a pris du retard pour différentes raisons mais il sera mené à terme les places de MAS étant 
trop précieuses.

-  L’étude des dispositifs des Certificats d’Economie d’Energie (CEE). Nous disposons déjà d’une dotation de 
140 000 €.

   -  Conclusion :
Après les années précédentes où nous avons mis en œuvre, construits et renouvelés de nombreux établis-
sements, cette année 2020 a encore été une année bien chargée.
Certes, nous commençons à être bien équipés, mais cette année verra encore l’ouverture de la résidence 
FHTH de LINGOLSHEIM et surtout l’ouverture de l’ensemble du site de Mutzig.
Notre enthousiasme reste plus que jamais intact, et nous travaillons sur le projet de réalisation des nouveaux 
IMPRO et de la construction d’une nouvelle MAS sur ERSTEIN qui permettra à 20 familles de trouver enfin 
une solution pour leur enfant.
C’est bien cela notre objectif final, que chaque personne handicapée puisse avoir la possibilité de choisir et 
de construire son avenir.
M. Donato SANCHEZ remercie M. Anthony Friedrich Directeur des Systèmes d’Information et des Moyens 
pour tout le travail fourni à nos côtés.

  •  Rapport de la Commission Stratégique. Pilote de la commission ; M. Serge MOSER.
   -  Bilan de l’année 2020 :

La commission Stratégique a vu le jour en 2020 et remplace désormais la commission Qualité, Recherche et 
développement. Le rôle de cette commission sera de proposer des projets au Conseil d’Administration en lien 
avec le Projet Associatif Général et de les suivre. Une première réunion de mise en place de cette nouvelle 
commission s’est tenue en 2020. La commission comprendra quatre sous-commissions :
-  Sous-commission habitat. – pilote M. Prinio FRARE.
-  Sous-commission projet associatif. Pilote M. Serge MOSER.
-  Sous-commission autodétermination. Pilote M. Claude MATHIS.
-  Sous-commission coordination de parcours. Pilote M. Donato SANCHEZ.

  3.1.4) Les Territoires. (Sud, Centre, Nord).
La situation sanitaire et la COVID 19 les Vice-présidents de territoire ont été plus que jamais présents dans les 
différents territoires afin d’apporter un soutien fort auprès des personnes accueillies et des professionnels de 
l’APBA. Malgré ces difficultés l’animation des établissements de leur secteur a été maintenue le plus possible 
et de nombreuses actions ont été réalisées, toutes bénévoles, en direction de nos personnes accueillies. Les 
différentes commissions, commission de coordination et de gestion, commission vie associative, toutes liées 
directement aux territoires ont quant à elles souffert de la situation sanitaire et n’ont pas pu toutes être main-
tenues. Avec le retour à la normale les travaux dans les territoires vont reprendre intensément et nul doute que 
les Vice-Présidents de territoires sont très motivés pour la reprise.
Les Administrateurs Référents des établissements ont également apporté leur contribution par leur présence 
dans les établissements dès que cela était possible, présence au CVS, soutien aux professionnels et disponibilité 
auprès des parents en cas de demande.

  3.1.5) Relations externes à l’Association.

  •  Participation à la vie du mouvement et aux instances.
   -  Le mouvement Parental Gestionnaire.

Nous sommes présents ou représentés dans de nombreux organismes tels que :
-  UNAPEI.
-  L’UNAPEI GRAND-EST.
-  URAPEI ALSACE (remise en action dès 2021 après l’arrivée de la CEA).
-  UDAPEI 68 (sera mise en sommeil en 2021).
-  UDAPEI 67 (sera mise en sommeil en 2021). 
-  MDPH.
-  UDAF 68.
-  NEXEM.
-  ARS GRAND EST (Agence Régionale de Santé).
-  CTS 5.
-  CPT 68 (Communauté Psychiatrique Territoriale du Haut-Rhin).
-  PTSM 68 (Projet Territorial en santé Mentale du Haut-Rhin).
-  Le CDCA (Conseil Départemental de la Citoyenneté et de l’Autonomie).
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	 	 •		Les	représentations	externes	autres	que	celles	dans	les	Instances	officielles	de	l’ARS	et	des	Conseils	
Départementaux (CD).

Des Administrateurs ou des délégués par l’APBA, sont membres de collèges des usagers dans les Conseils de 
Surveillances dans des hôpitaux du 67 et 68.

  •  Instances Européennes et Internationales.
Nous faisons partie de la commission chargée des relations entre l’UNAPEI et les instances Européennes et 
internationales et nous sommes représentée par M. Claude MATHIS.

  •  L’ERERAL.
Nous sommes membres du comité d’éthique de l’ERERAL.

  •  Collectivités locales.
Nous sommes membres des CCAS dans différentes villes du Bas-Rhin et du Haut-Rhin ainsi que de la commission 
accessibilité de la ville de Mulhouse et celle de la communauté d’agglomération M2A.

	 	 3.1.6)	Associations	filles.

  •  CASCAD. Club d’Animation Sportive et Culturelle d’Accueil de Duttlenheim.
Président : M. François WUNDERLICH.

  •  ASCETH. Association Sportive et Culturelle des Etablissements pour Travailleurs Handicapés de la région de 
Mulhouse.

Présidente : Mme. Marie-Paule HEITZ. 
  •  ACS Montjoye. Association Culturelle et Sportive Montjoye secteur de Colmar et Turckheim.

Présidente : Mme. Dominique TRANZER.

Malgré la baisse de fréquentation et celle des licenciés, les trois associations regroupent néanmoins de 
nombreux membres dont certains sont des sportifs licenciés qui pratiquent des sports tels que le foot, l’athlé-
tisme, la natation, le tennis de table, le judo, le tir à l’arc, le basket, la pétanque et la randonnée. Les activités 
culturelles ne sont pas en reste et la danse, la musique, les sorties festives, le théâtre, sont autant d’activités 
proposées par les bénévoles et les professionnels qui accompagnent nos personnes accueillies.
La COVID 19 a malgré tous les efforts des bénévoles eu raison de nombreuses manifestations sportives et 
culturelles qui n’ont pas pu être maintenues.
Côté sportif les annulations de compétition ont été nombreuses et peu de championnats ont pu se réaliser. 
Quelques compétitions ont néanmoins été organisées et nous pouvons être fiers des 5 titres de champions de 
France obtenus, 2 chez les dames 3 chez les hommes, ainsi que de nombreuses places d’honneur. 
Nos félicitations à tous ces sportifs, l’essentiel étant de participer aux différentes compétitions et activités, ils 
ont également beaucoup de mérite. 
Des félicitations particulières et un grand merci à tous les bénévoles pour leur implication et leur dynamisme 
en ces temps très particuliers.

  3.1.7) Conclusion.
 •  La vie et l’animation dans les différents territoires de l’association ont été marquées par la pandémie de la COVID 

19. Les difficultés rencontrées par les salariés et les personnes accueillies ont été nombreuses et la vie dans nos 
établissements s’est déroulée autour de ce virus. 

 •  Les administrateurs et en particulier les administrateurs référents des établissements ont maintenu, malgré la 
situation sanitaire compliquée, une relation permanente avec tous les établissements pour aider au bon accompa-
gnement des personnes accueillies et au soutien des familles. Les vice-présidents ont quant à eux animé, les commis-
sions de gestion et de coordination et les commissions vie associative des territoires avec beaucoup de disponibilité 
et d’implication.

 •  Il faut bien évidement associer tous les professionnels au bon fonctionnement de nos établissements, à leurs impli-
cations sans faille pendant cette année d’incertitude, de confinement, de « dé » et « re » confinement et d’accompa-
gnement de personnes malades. Il faut en tout premier lieu saluer l’implication de notre nouveau Directeur Général 
M. Arnaud MARCHAND qui n’a pas été épargné pour son arrivée, mais également les directeurs de pôle et toutes les 
personnes qui œuvrent quotidiennement au bien-être de nos personnes accompagnées et cette année a été parti-
culièrement éprouvante pour les uns et les autres. 

 •  N’oublions pas de saluer l’implication des bénévoles de l’association sans qui rien ne serait possible au sein de l’as-
sociation, là aussi malgré la COVID 19 certaines activités ont pu être maintenues et nos compétiteurs ont été perfor-
mants lors des championnats de France de cross et d’athlétisme grâce à tous ces bénévoles. Je fais d’ailleurs ici un 
appel au peuple et j’invite toutes les bonnes volontés à venir rejoindre les nombreux bénévoles qui s’occupent des 
personnes handicapées que nous accompagnons.

 •  L’année 2020 a également vu se concrétiser l’intégration réussie de nos amis de l’APAEI de Dannemarie et ceux de 
l’AAPEI d’Haguenau / Wissembourg. A l’issue de mon intervention une vidéo concernant cette intégration vous sera 
projetée. 

 •  La réécriture de notre projet associatif a aussi été lancée courant 2020 et vous avez tous, personnes accueillies, 
parents et professionnels été interrogés sur le sujet. Courant 2021 une restitution des travaux vous sera faite afin de 
finaliser le PAG en étant au plus près de vos attentes, Inclusion, Autodétermination étant les maître-mots de notre 
projet.

 •  Concernant la transformation de l’offre, nous ne sommes pas en retard non plus, des projets d’habitat inclusif ont 
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déjà vu le jour et d’autres suivront en 2021. Des travaux concernant la nomenclature SERAFIN sont également en 
cours.

 •  Chers parents, tout n’est pas parfait mais nous œuvrons quotidiennement au bien-être des personnes que nous 
accueillons et l’amélioration de la gouvernance reste un objectif majeur pour encore mieux servir notre association 
et la cause des personnes en situation de handicap. Faites confiance à l’association de l’APBA et aidez-nous avec un 
peu de votre temps consacré à l’association ce sera d’un grand secours et un bel engagement.

 •  Le mouvement parental gestionnaire, la vie associative, le bénévolat, la solidarité pour et avec les personnes en 
situation de handicap sont un gage de bien être pour nos personnes accueillies et pour plus d’inclusion dans notre 
société.

 Merci pour votre attention
 Pour l’association
 ADAPEI – PAPILLONS BLANCS D’ALSACE
 Le secrétaire Joël STIHLE

 3.2) Les établissements par le Directeur Général M. Arnaud MARCHAND : (texte intégral).

2020 Quelle Année ! 
Mais c’est l’emploi que l’on fait du temps qui fait le prix d’une année (d’après Francis Bacon).
Et cette année le temps fut employé avec richesse par l’APBA.
A peine les fusions terminées que nous nous retrouvons dans une situation particulière et inattendue.
Sans surprise, le fait marquant de l’année 2020 est bien entendu la crise sanitaire que nous avons dû tous traverser.
Certes, cela fut compliqué, mais nous avons traversé cette tempête avec panache. Nos usagers ont fait preuve 
d’une résilience à toute épreuve, nos équipes ont su s’adapter, se renouveler, et mettre en exergue leur profes-
sionnalisme. Encore une fois notre association a grandi et appris comme elle l’a fait tout au long de son histoire.
Notre entreprise associative a mené les actions pour anticiper et innover afin de toujours pouvoir proposer de 
meilleures qualités de services et de prises en charge malgré la situation. Et comme à son habitude, la priorité est 
restée d’obtenir un résultat optimal dans la prise en charge des personnes que nous accompagnons.
Cette situation nous a tous poussés à réfléchir sur le « comment transformer et adapter nos métiers pour maintenir 
le lien avec les personnes que nous accompagnons », sans rupture, en trouvant des solutions adaptées pour 
chacun, en allant même sur des terrains que nous avions, pour le moment, à peine, voire pas encore explorés.
Et ça a marché, la transformation de l’offre s’est ainsi accélérée au moins dans la réflexion, nous le savions déjà 
mais maintenant nous en sommes sûrs, nous allons ensemble réussir cette mutation.
Le Conseil d’Administration continue de porter l’autodétermination comme un axe prioritaire de réflexion et de 
travail au sein de notre association. Un programme de formation des différents acteurs (personnes accompagnées, 
familles, professionnels et Administrateurs) a été finalisé sur cette année 2020. Ce programme riche et ambitieux, 
en partenariat avec l’université de Genève, se verra déployé courant 2021 et après. 
Cette situation exceptionnelle nous a permis de rester concentrés sur nos métiers et nos savoir-faire. Elle a 
également mis en avant la nécessité de maintenir en alerte l’importance de la relation sociale.
Durant cette « faille temporelle », nombreux sont les projets qui ont continués d’être portés et soutenus par les 
équipes. Nombreux sont les projets qui ont aboutis et nombreux sont les projets qui ont démarrés. Et ce, malgré 
des contraintes sanitaires ainsi que les contraintes de notre secteur, qui, elles, ne sont pas en décroissance.
Pour soutenir et porter les équipes, le développement de notre politique de formation professionnelle et d’ac-
compagnement doit rester une priorité comme cela l’a toujours été. Il est plus que nécessaire de continuer d’ac-
compagner les équipes d’encadrement et les équipes de terrain pour ensemble trouver les bons chemins vers le 
changement. 
N’oublions pas également le dialogue social et nos instances représentatives du personnel avec lesquelles 
les échanges, sur cette année passée, ont été constructifs et ont permis de continuer à bâtir l’avenir de notre 
association. 
Tous ensemble, nous continuons à construire notre identité. L’APBA, forte de son histoire, couvre l’ensemble du 
territoire et notre structuration nous permet une efficience reconnue.
Il nous faut aller encore plus loin, pour toujours proposer le meilleur à nos usagers, leurs proches ainsi qu’à nos 
professionnels.
Faisons maintenant un point et regardons où nous en sommes depuis notre dernière assemblée générale.

Quant	à	la	transformation	de	l’offre,	elle	continue….

Cette année fut l’occasion de remettre à plat les réflexions sur nos orientations, nos méthodes et nos stratégies 
et ce sur l’ensemble de nos secteurs.

  3.2.1) Dans le domaine de nos ESMS
Les réflexions sur l’avenir de nos métiers sont en pleine expansion. Nous avons commencé à analyser en détails 
nos services afin d’en obtenir une cartographie que ce soit sur le plan technique ou sur le plan géographique. Le 
but étant de tendre vers une homogénéisation des pratiques et de la sémantique. Le leitmotiv étant toujours, 
encore et surtout l’amélioration de ces services pour nos usagers en ciblant les besoins de chacun.
Trois grands axes sont à prendre en compte :
 -  continuer de perfectionner nos métiers. Il est impératif de toujours nous renouveler et être à la pointe en terme 

de technicité. Pour cela, nous pouvons nous appuyer sur la formation et la mise en œuvre de nouveaux projets.
 -  continuer l’ouverture vers l’extérieur. Il est impératif de travailler en partenariat avec d’autres structures, ceci 
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afin de compléter notre prise en charge et de compléter celles de nos partenaires. L’essentiel étant de prendre 
le meilleur de chacun pour optimiser la prise en charge de nos usagers que ce soit pour leurs besoins ou leurs 
envies.

 -  continuer de faire tomber les barrières entre nos différents pôles pour travailler en complémentarité et partena-
riat. Nous pourrons ainsi répondre encore plus efficacement aux besoins sur les bassins de vie pour nos usagers 
et leurs proches. La transversalité pour nos professionnels permet également une montée en compétence 
supplémentaire et significative.

  3.2.2) Dans le domaine de notre gestion propre
2020 s’est axée sur un important travail d’analyse de la situation sur l’accompagnement, les outils industriels et 
le commerce. 
Il en est ressorti un résultat intéressant et encourageant dont nous avons commencé la mise en musique rapide-
ment. Nous avons défini un plan de stabilisation et de développement qui va nous permettre, sur les 3 années à 
venir, de renforcer nos compétences et notre assise. Une véritable stratégie industrielle couplée à une véritable 
stratégie commerciale commence à nous permettre une progression significative et une reconnaissance sur nos 
secteurs d’activités.
Bien évidemment, il est essentiel de continuer à proposer un accompagnement de qualité par le travail à nos 
personnes en situation de handicap, mais surtout leur permettre de monter encore en compétence et technicité, 
tout cela allié à l’augmentation de la diversité des métiers.
Pour coller aux enjeux de notre pôle Travail et arriver à un équilibre stable avant une phase de développement 
que nous souhaitons soutenue, regardons ensemble les grands points d’étapes.
 -  Mise en place d’un organigramme homogène et partenarial entre le 67 et le 68.
 -  Renforcement de l’unicité de l’équipe commerciale.
 -  Analyse détaillée de nos métiers pour répondre aux véritables demandes des marchés et surtout mise en 

place de nouvelles « façons de faire » de manière à utiliser les potentiels de nos installations et de nos métiers 
phares : blanchisserie, restauration, …

 -  Refonte de certaines de nos organisations sur site pour répondre aux demandes clients, renforcer notre 
flexibilité et réactivité ; mais aussi pour améliorer les postes de travail.

 -  Maîtrise de l’investissement matériel.
 -  Amélioration de la fluidité de la communication entre les sites : le travail en coordination se développe, ainsi 

que les échanges de bonnes pratiques.
 -  Abaissements progressifs des barrières de coopération entre EA et ESAT.
 -  Création de nouveaux domaines d’activités en partenariat avec des professionnels de secteur : EATT (Entre-

prise Adaptée Travail Temporaire), Vit’EA (hotline informatique).

Sans parler des projets de développement sur d’autre nouveaux axes à l’étude qui, sans aucun doute, apporte-
ront une contribution salutaire à la stabilisation et la sécurisation de nos activités.
Le travail est l’occasion de nous découvrir nous-même et de nous rendre compte de toutes les belles choses que 
nous pouvons réaliser ensemble.

  3.2.3) Dans le domaine des fonctions supports et transverses

Pour notre siège il est impératif d’être le facilitateur de la mise en harmonie des différents flux entre nos usagers 
et leurs proches, nos professionnels et la gouvernance de notre association. Là aussi 3 grands axes sont à mettre 
en lumière :
 -  Traduire le projet associatif en projet d’entreprise pour répondre le mieux possible aux orientations stratégiques 

posées par notre Conseil d’Administration. Cela se traduit par des objectifs simples et suivis pour nos pôles, nos 
établissements et nos professionnels. Les services du siège doivent apporter aide et conseil en ce sens.

 -  faciliter les flux d’information à tous les niveaux. Pour cela, il est impératif de revoir nos outils support. Nous 
avons commencé une analyse pointue du besoin afin de transformer nos façons de faire et nous doter des 
éléments nécessaires à la réussite pour les années à venir. 

La refonte de notre système informatique global est une nécessité absolue. L’objectif étant la simplicité, l’homo-
généisation, le confort de travail et une efficacité optimale pour nos professionnels. Ce qui se traduira indénia-
blement par une amélioration de la qualité de nos prises en charges.
 -  Être omniprésents auprès de nos financeurs que sont les ARS, les Conseils Départementaux et être omnipré-

sents auprès de nos partenaires telle la MDPH. Il est nécessaire pour nous d’être proactifs sur les différents 
sujets d’orientations et de prise en charge, de façon à apporter notre expérience et notre vision en amont 
des propositions et projets.

Nos objectifs pour 2021 s’inscrivent donc dans la continuité des années passées. Nous sommes plus solides 
qu’avant et nous devons continuer d’avancer vers une prise en charge encore meilleure en restant innovants, 
dynamiques et ouverts.
C’est ce travail d’équipe qui va nous permettre de continuer d’avancer et de construire un avenir sûr et riche à 
nos usagers et leurs proches.

« L’avenir n’est pas ce qui va arriver, mais ce que nous allons faire » Henri Bergson

 M. Arnaud MARCHAND
 Directeur Général
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4 - Débat et approbation des rapports d’activités

La séance Questions / Réponses est ouverte :
Q : de M. Daniel WIEDEMANN de Strasbourg ; la nomenclature Serafin c’est quoi et qui est à l’initiative du projet ?
R : de M. Serge MOSER ; la nomenclature Serafin est une nouvelle approche financière du financement des actes liés à la 
personne en situation de handicap et le projet est à l’initiative de l’Etat.
Q : de Mme. Clarisse ADAM présente à Duttlenheim ; comment obtenir des informations quant aux formations disponibles 
pour les parents adhérents ? elle est également prête à s’investir dans l’association en qualité de bénévole.
R : afin de répondre aux attentes de Mme. Clarisse ADAM, M. Yann REVERCHON lui propose de venir découvrir les métiers 
de notre association et en particulier au FAS – FAM et à l’ESAT de Duttlenheim. Mme. Clarisse ADAM consacrera quelques 
jours début 2022 pour découvrir ces établissements.
Remarque : de M. J.P. METZGER bénévole (Moulin et Glycines) ; « vous avez abordé le problème des bénévoles, il faut 
effectivement une mobilisation de tous pour trouver des bénévoles et en particulier dans les fratries des personnes 
handicapées et dans les jeunes générations ».
Remarque : des personnes présentes à Duttlenheim ; qui font part de leur inquiétude concernant la nouvelle nomencla-
ture Serafin.
Après cette courte séance d’échanges et avant la validation des rapports d’activités de l’association et des établissements le 
Président propose de visionner un film de quelques minutes concernant l’intégration des deux associations de Haguenau 
– Wissembourg et du Sundgau. A l’issue du film nous passons au vote pour l’approbation des rapports d’activités.
Deuxième résolution.
L’Assemblée Générale, après avoir entendu les rapports d’activité, approuve l’activité telle que décrite. 
Vote : Contre 0 – Abstention 0
La deuxième résolution est adoptée à l’unanimité.

5 - Rapports de gestion et comptes annuels 2020

•  M. Patrick LEONET salue l’assemblée et présente rapidement le déroulé du rapport de gestion et des comptes 
annuels.
« Vous êtes maintenant habitués à la présentation sous forme de film. Cette année encore c’est le secteur atelier vidéo 
de l’ESAT de Sélestat qui nous a préparé le film.
Bravo pour leur travail, vraiment. Merci à Mme. Katia HAAS, chargée de communication, qui a tenu la voix off de la 
présentation (on ne reconnaît pas spécialement sa voix).
La durée de la présentation est redevenue standard et à mon avis supportable. 
Je reprendrai la main à l’issue de ce film ».
M. Patrick LEONET nous souhaite un bon visionnage du film.

VISIONNAGE DU MONTAGE VIDEO.

•  M. Patrick LEONET reprend la parole à l’issue de la présentation pour constater que tout le monde va bien et a supporté 
tous ces chiffres, il remercie l’assemblée pour son écoute attentive. Pour information les documents comptables complets 
vous ont été remis à l’entrée de l’Assemblée Générale.

•  M. Patrick LEONET souhaite donner quelques clés de lecture concernant la présentation ci-avant et propose l’analyse 
des faits majeurs à retenir pour 2020 à savoir :

 -  « Cela ne vous a pas échappé, l’année 2020 a été marquée par la crise sanitaire due à la Covid 19 qui a évidemment 
fortement impactée l’APBA au niveau économique ».

 -  « Je rappelle qu’une des premières décisions du CA, impulsée par notre président
Serge Moser, a été de préserver à tout prix la santé des professionnels et des usagers de l’association APBA (en tant 
que médecin il savait mieux que quiconque ce qui allait nous arriver). On peut dire qu’on s’en est sorti très dignement 
je crois.
Ceci a été la priorité donnée aux professionnels et a été le fil conducteur de toute cette année 2020. De fait, vous 
comprendrez que cela n’a pas été sans conséquences sur nos finances ».

 -  Un résultat comptable global 2020 comme vu précédemment présente :
  - Un déficit total de moins 2 487 354 €.
 -  « Toutefois la Gestion Contrôlée a été maitrisée, c’est notre activité commerciale en Gestion Propre en forte chute 

qui explique ce résultat négatif ». (la part automobile, restauration, autres activités industrielles)
 -  « Il faut aussi relever que derrière ces chiffres bruts, la Covid 19 a entrainé des ajustements spécifiques.

Des compensations positives avec obtention de crédits de l’état nous ont été accordées. (Chômage partiel dans les 
EA, rémunération directe des travailleurs handicapés dans les ESAT). Pour un total de plus 4 059 420 € obtenus.
Mais aussi des dépenses exceptionnelles minimisées à moins 1 500 000 € ».

 -  « Ceci pour vous montrer que sans ces aides de l’état, notre résultat global aurait été significativement beaucoup plus 
déficitaire.
Il aurait pu être à hauteur, arrondi, d’environ moins 5 000 000 €.
Avec ces chiffres vous pouvez constater l’impact considérable de cette crise pour nous ».

 -  « Je souhaite quand même insister sur le fait que malgré cette situation difficile et compliquée, l’association a maintenu 
le paiement des salaires des professionnels, accordé une prime « covid 19 », réglé les taxes, les assurances, les 
remboursements des emprunts etc…
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C’est la bonne assise et la bonne gestion de notre association qui a permis d’encaisser ce tsunami économique et 
c’est là notre force ».

 -  « Cela dit notre trésorerie nette a baissé de 2 522 000 €.
Et les fonds propres ont diminué de 2 387 000 € compte tenu du niveau de résultat de cet exercice déficitaire ».

•  Un petit mot sur le budget 2021.
« Un budget prévu déficitaire de moins 2 400 000 € lié principalement à notre Gestion Propre. Les recettes, difficiles aussi 
cette année, ne sont pas encore à la hauteur de nos charges. 
A noter que tous les investissements structurants ont été maintenus, et que les investissements non prioritaires ont été 
reportés. 
Si là encore je cumule le résultat réel de l’année 2020 et le prévisionnel 2021, cela donne 
moins 5 000 000 € de déficit en 2 ans.
Cela n’est pas rien…
La direction Générale a mis en place une organisation musclée, accompagnée d’un plan d’actions pluriannuel pour 
retrouver l’équilibre financier vers 2022 / 2023.
Les chiffres ci-dessus, le plan d’actions de la Direction Générale et l’ensemble des mesures prises ont été validés par le 
Conseil d’Administration ».

•  « Il me reste un point à signaler avant de céder la parole à M. Philippe PFLIMLIN commissaire aux comptes.
Je me répète mais sincèrement nous pouvons remercier M. David NAUROY, et ses équipes bien-sûr, qui ont produit tous 
ces résultats. Il a été mis en place de nouveaux outils pour anticiper les prévisions et ainsi éviter de trop subir la mauvaise 
situation. Cela s’est révélé efficace.
Je le signale tous les ans mais je redis encore que nous avons une très bonne relation de travail et que notre binôme 
professionnel, bénévole fonctionne au mieux pour servir les intérêts de l’association.
Je le remercie pour son engagement, sa vision et ses conseils ».

•  « Pour conclure, vous voyez que l’association est toujours debout malgré un environnement plus que compliqué en 
particulier dans notre domaine médicosocial. Nous avons les armes pour faire face, naturellement cela ne pourrait pas 
durer ainsi si la crise devait perdurer plusieurs années. Mais la tendance globale actuelle est plutôt positive ».

« Merci à vous pour votre patience, votre écoute et bonne fin d’Assemblée Générale ».

6 - Rapports du commissaire aux comptes

•  M. Philippe PFLIMLIN, commissaire aux comptes, rappelle que les comptes ont été arrêtés par le conseil d’administration. 
Il certifie que les comptes annuels sont réguliers et sincères et qu’ils donnent une image fidèle du résultat des opérations 
de l’exercice écoulé, de la situation financière et du patrimoine de l’association.
Le rapport spécial, exigé par la loi sur les conventions, figure dans la plaquette de l’AG.

•  Aucune question n’étant posée M. Patrick LEONET propose d’approuver les rapports de gestion et les comptes annuels.

7 - Approbation des rapports de gestion et comptes annuels

Troisième résolution.
L’Assemblée Générale, après avoir entendu le rapport de gestion du Conseil d’Administration, puis le rapport sur les 
comptes annuels du Commissaire aux comptes, approuve les comptes annuels 2020, bilan, comptes de résultat et 
annexes, tels qu’ils sont présentés.
Elle approuve également les opérations traduites par ces comptes ou résumées dans ces rapports.
Vote : Contre 0 – Abstention 0
La troisième résolution est adoptée à l’unanimité.

Quatrième résolution.
L’Assemblée Générale, après avoir entendu le rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions, approuve 
lesdites conventions.
Vote : Contre 0 – Abstention 0
La quatrième résolution est adoptée à l’unanimité.

Cinquième résolution.
L’Assemblée Générale approuve le budget de l’exercice 2021 à savoir :
•  Pour la gestion contrôlée 60 484 618 € de produits et 60 484 618 € de charges
•  Pour la gestion propre 33 946 914 € de produits et 36 358 097 € de charges
Vote : Contre 0 – Abstention 0
La cinquième résolution est adoptée à l’unanimité.

Sixième résolution.
L’Assemblée Générale donne aux administrateurs et au Commissaire aux comptes, quitus de l’exécution de leurs mandats 
pour l’exercice écoulé. 
Vote : Contre 0 – Abstention 0
La sixième résolution est adoptée à l’unanimité.



11ADAPEI PAPILLONS BLANCS D’ALSACE | Assemblée Générale 2022

8 - Affectation des résultats de l’exercice 2020

Septième résolution.
L’Assemblée Générale décide d’affecter les résultats 2020 relevant de la gestion contrôlée en application de l’article 
R314-51 du CASF de la façon suivante : 

Total à 
affecter

Affectation

Report à 
nouveau

Dépenses non 
opposables 

aux tiers 
financeurs

Report à 
nouveau 
constitué 

de dépenses 
refusées

Réserves

ARS Assurance Maladie 788 936 444 185 moins 36 847 moins 55 769 437 366
Conseil Départemental du Haut-Rhin 83 341 267 669 moins 33 404  moins 150 923
Conseil Départemental du Bas-Rhin moins 60 231 moins 62 877 21 045  moins 18 399
Siège et ETAPES moins 108 388 moins 82 093 moins 22 427  moins 3 868

TOTAL 703 658 566 884 moins 71 633 moins 55 769 264 176

Vote : Contre 0 – Abstention 0
La septième résolution est adoptée à l’unanimité.

Huitième résolution.
L’Assemblée Générale décide d’affecter les résultats 2020 relevant de sa gestion propre, de la façon suivante : 

Total à affecter

Affectation

Réserve 
d’investissement

Charges trans-
férées des 

établissements

Report à 
nouveau

Vie Associative 509 523 0 55 769 453 754
ESAT 68 Moins 1 872 002 0 0 Moins 1 872 002
ESAT 67 629 789 0 0 629 789
ESAT Dannemarie 558 313 0 0 558 313
EA 841 680 0 0 841 680
Etapes Formation 56 368 0 0 56 368
FATH Dannemarie (GP) 187 064 95 000 0 92 064

TOTAL 910 735 95 000 55 769 759 966

Vote : Contre 0 – Abstention 0
La huitième résolution est adoptée à l’unanimité.

9 - Fixation des montants des cotisations 2021

•  L’Assemblée Générale propose de maintenir la cotisation pour 2022 à un montant de 75 €. La répartition vers les diffé-
rentes associations se fait telle que reportée dans le tableau ci-dessous. 

•  Les personnes en situation de handicap, majeures et bénéficiaires d’un service ou accueillies dans un établissement géré 
par l’association, peuvent adhérer. Le montant de leur cotisation est fixé pour 2022 à 20 €. 

•  L’Assemblée Générale Fixe également à 20 € la cotisation pour les adhérents qui justifient d’une cotisation à l’Unapei 
par ailleurs.

Cotisations 2022
UNAPEI 42,00 €
UNAPEI GRAND EST 6,00 €
URAPEI ALSACE 6,00 €
UDAF 1,00 €
ATA 0,50 €
Association APBA 19,50 €

TOTAL 75,00 €

Neuvième résolution.
L’Assemblée Générale fixe la cotisation pour 2022 à un montant de 75 € et 20 € pour les personnes accueillies ainsi que 
pour les personnes qui adhèrent à l’Unapei par ailleurs.
Vote : Contre 0 – Abstention 0
La neuvième résolution est adoptée à l’unanimité.
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10 - Rapport moral et d’orientation.

Rapport moral 2020 : (texte intégral de M. Serge MOSER, Président).
2020 : 
La crise sanitaire du coronavirus et les confinements, un choc majeur pour la société et pour notre association. 
L’année 2020 a été l’année de tous les superlatifs pour nous tous, les personnes, les familles et les professionnels. L’état 
d’urgence sanitaire est entré en vigueur le 24 mars 2020 et nos vies se sont arrêtées. Nous avons vécu pour la première 
fois un confinement et une situation sanitaire critique. L’accompagnement s’est vu brutalement modifié voire stoppé. 
L’APBA a réagi très rapidement, forte de ses valeurs :
 -  Le droit pour chaque personne d’être actrice de sa vie.
 -  Le respect des droits fondamentaux, universels de la personne.
 -  Le respect de la personne dans sa singularité. 
 -  La solidarité vis-à-vis des personnes et leurs familles.
L’APBA a réagi très rapidement :
Tout d’abord en ce qui concerne l’accompagnement :
L’APBA a mis en place une cellule d’écoute, une cellule psychologique, une cellule de coordination médicale.
L’APBA a réorganisé les modalités de travail. Les professionnels ont dû faire preuve d’adaptabilité et de créativité. Un 
seul mot d’ordre a vu le jour, protéger les personnes et leurs familles ainsi que les professionnels et maintenir un accom-
pagnement même sur un mode dégradé. Tout n’a pas été parfait, mais nous pouvons être fiers de ce que nous avons 
accompli collectivement.
Enfin, en ce qui concerne la défense des droits fondamentaux des personnes :
Les droits des personnes ont été bafoués lors de la période la plus sombre de la pandémie, avec un réel risque de tri pour 
les soins médicaux vitaux. Nous avons activement participé avec l’Unapei et les différentes fédérations nationales afin 
d’éviter des pratiques d’un autre temps.
Le combat pour une prise en charge médicale égalitaire des personnes reste notre mot d’ordre. Pas plus mais pas moins 
que tout autre citoyen.

Le Conseil d’Administration : 
Le début de l’année s’est accompagné de changements de personnes à la tête de l’APBA avec ma nomination au poste 
de Président, et l’arrivée de 
M. Arnaud MARCHAND au poste de Directeur Général en février 2020 après le départ à la retraite de M. Gildas LE 
SCOUËZEC, que je tiens à remercier pour son implication sans faille tant au niveau de l’ADAPEI 67 que de l’APBA. 
La crise sanitaire nous a obligé à revoir notre organisation qui est plus transversale et nous n’avons qu’un seul objectif, 
l’égalité de chance de la personne quel que soit le lieu de son accompagnement. 
Tout au long de cette période le Conseil d’Administration s’est adapté. Il a amélioré sa communication vers les familles, 
s’est doté d’outils numériques et a modifié ses statuts pour pouvoir être plus réactif.
Le Conseil d’Administration a proposé de clarifier le champ de compétence de l’APBA dans le handicap et l’écosystème 
rapproché de la personne en définissant une parentalité sociale, lors de cette réecriture de nos statuts.
L’Assemblée Générale Extraordinaire du 19-09-2020 a officialisé l’intention du Conseil d’Administration.
Les nouveaux statuts définissent comme :
 -  Les personnes en situation de handicap, les personnes qui ont un retard global des acquisitions et une limitation 

des capacités adaptatives et qui rencontrent des difficultés durables à se représenter elles-mêmes, qu’il s’agisse 
notamment de la déficience intellectuelle ou cognitive, du polyhandicap, de l’autisme, d’infirmité motrice-cérébrale 
et de handicap psychique. Cette définition représente vraiment les personnes que nous accueillons. 

 -  Les parents, les parents de personne en situation de handicap, leurs ascendants, leurs descendants, leurs collatéraux 
et leurs alliés jusqu’au 3è degré et toute personne qui entretient des liens étroits et stables avec la personne. Cette 
parentalité sociale permet d’entrevoir un après, une fois que nous parents biologiques ne seront plus là.

Le Conseil d’Administration s’est donné les moyens pour financer nos futurs projets en créant le fonds de dotation Avenir 
Handicap Alsace (AHA).
Comme vous l’avez vu dans le rapport financier, l’APBA a vraiment souffert du point de vue économique dans sa gestion 
propre mais cela n’a entraîné aucune conséquence sur les travailleurs d’ESAT et salariés de l’EA. La généralisation de la 
mutuelle d’entreprise pour les Travailleurs d’ESAT en est le meilleur exemple. Il s’agit là bien d’une spécificité de notre 
gouvernance parentale et de notre militantisme.

Le Plan d’investissement immobilier :
L’APBA va finaliser son plan d’investissement immobilier qui correspond à d’autant de nouveaux services et à une amélio-
ration du service rendu à la personne. 
Le nouvel ESAT de Haguenau a ouvert ses portes en février 2020.
Les différents services de notre site de Mutzig seront progressivement opérationnels entre Juin et Octobre 2021. Nous 
verrons apparaitre un nouvel habitat autonome, une cuisine pédagogique, une augmentation de la file active de notre 
SESSAD TSA du Bas-Rhin. 
Notre nouvelle résidence les Hespérides à Lingolsheim ouvrira ses portes fin Mai 2021

Le changement de paradigme :
Nous devons maintenant penser au futur. Nous sommes à la veille d’un changement de paradigme, d’une révolution 
culturelle qui se traduit par :
 -  une volonté inclusive tant de la société que de la personne elle-même. 
 -  la nouvelle logique de parcours.
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 -  un nouveau mode de financement structuré autour de l’offre de services et des résultats.
 -  un accompagnement qui se réfère aux données les plus récentes des neurosciences et qui s’inscrit dans une démarche 

qualité.
Pour ma part je suis persuadé qu’il s’agit là d’une opportunité de construire un nouveau modèle d’accompagnement. 
Mais cette nouvelle logique ne doit pas être dogmatique. Elle doit s’inscrire dans les choix éclairés de la personne. Elle ne 
doit pas être imposée d’autant plus si l’alternative s’accompagne d’une prise de risque démesurée. Notre association ne 
permettra pas que l’on mette en danger nos enfants, nos frères et sœurs, nos amis, la personne en général.
Notre démarche quant à l’autodétermination que nous avons initiée en 2019 prend là tout son sens. La situation sanitaire 
n’a en rien freiné notre démarche. Nous avons signé une convention avec la Haute Ecole du Travail Social de Genève (HETS) 
représentée par le Pr Manon MASSE. Nous avons dû nous adapter aux contraintes sanitaires et la phase de sensibilisation 
tant vers les professionnels que les parents se fera sur un mode d’E Learning. Des référents autodétermination ont été 
nommés dans l’ensemble de nos établissements et services et seront formés par l’équipe de Mme. Manon MASSE et notre 
organisme de formation ETAPES. Tous nos établissements bénéficieront également d’un coaching de deux jours pour bien 
mesurer l’impact de l’autodétermination sur les modalités d’accompagnement.
Enfin, le futur ne peut se construire sans un nouveau Projet Associatif Global (PAG) qui sera en parfaite continuité avec 
l’actuel projet. Il sera finalisé d’ici la fin de l’année 2021.
Nous sommes à la veille d’un changement culturel radical qui mettra encore plus la personne au centre. L’APBA devra 
s’adapter à ce nouveau paradigme en particulier en ce qui concerne son organisation, mais aussi en renforçant sa militance 
afin de s’assurer que toute personne en situation de handicap bénéficie des mêmes droits fondamentaux que tout autre 
citoyen et que la solidarité nationale soit à la hauteur des enjeux. 
Un tel projet ne peut se construire sans l’avis des toutes les parties prenantes de la triple expertise, que ce soit la personne, 
sa famille ou les professionnels et nous avons pour cela mis en place un certain nombre de questionnaires. 
Les retours de ces questionnaires ont été impressionnants tant concernant la quantité que la qualité. 43 % des familles, 
52 % des personnes verbales et 35 % des professionnels ont répondu à cette enquête. Nous avons obtenu une image 
assez fine des attentes, des besoins et des craintes des personnes concernées par le handicap.
Je tiens à vous remercier vous tous, personnes accueillies, familles et professionnels. Cela montre bien l’importance de ce 
PAG qui pourra se construire à partir des vraies attentes et besoins. 
Nous pouvons collectivement être fiers de ce que l’APBA a réalisé en 2020, que ce soient les professionnels, les bénévoles 
et plus particulièrement le Conseil d’Administration, les familles et surtout les personnes elles-mêmes. Malgré cette crise, 
nous avons tenu le coup. Que ce soient les professionnels en s’entraidant et en adaptant l’accompagnement, que ce soit 
le Conseil d’Administration qui a su lui aussi s’adapter et garder le cap, que ce soient les familles qui étaient loin de leurs 
enfants ou à l’inverse qui devaient les prendre en charge quasi complètement et enfin les personnes qui ont fait preuve 
d’une impressionnante résilience et su gérer avec brio cette situation malgré les interdits et les contraintes.
Je ne sais comment exprimer ma fierté de vous représenter, comment vous remercier pour votre dévouement. La solida-
rité et l’Humanisme prennent là tous leurs sens.
Parmi les professionnels, je tiens à remercier particulièrement M. Arnaud MARCHAND, notre Directeur Général qui a dû 
affronter cette crise après trois semaines de prise de fonction, loin de sa famille. Il a, à la fois géré la crise sanitaire, réor-
ganisé nos services dans un souci d’efficience et mis en place un plan d’action dans le secteur travail qui a tant souffert 
de cette crise.
Je tiens aussi à remercier :
 -  Tous les administrateurs et en particulier le Président - Adjoint M. Claude MATHIS, les quatre Vice-Présidents de terri-

toire, M. Jean-Paul SERBONT pour le Nord, M. Richard THOMAS pour le Centre, M. Francis SCHALLER pour le Sud et 
M. Fréderic AIAT pour le Sundgau. Je tenais à remercier plus particulièrement M. Michel WINTER, dont l’engagement 
pour la personne a été dans sa fonction de Vice-Président du territoire Nord sans faille, ainsi que Mme Suzanne 
CASSEL, animatrice de la Commission Qualité, Recherche et Développement, qui s’est pleinement investie pour les 
personnes et leurs familles. Enfin je tiens à remercier M. Richard THOMAS dont le militantisme, l’engagement et la 
persévérance en particulier dans l’élaboration du projet d’habitat inclusif ont été remarquables tout au long de ses 
mandats. Je leur souhaite à tous trois une bonne retraite associative.

Mes remerciements vont également :
 -  Aux responsables des Commissions permanentes, M. Patrick LEONET, qui est également notre Trésorier pilote de la 

Commission Financière, M. Donato SANCHEZ pilote de la Commission Patrimoine, et à notre Secrétaire du Conseil 
d’Administration M. Joël STIHLE. 

 -  A tous les professionnels, avec à leur tête le Directeur Général M. Arnaud MARCHAND , 
 -  Les bénévoles qui s’engagent avec beaucoup d’abnégation. L’élan de solidarité lors de cette période a été sans 

commune mesure.
 -  Les parents, les familles qui sans relâche se battent pour leurs enfants, leurs frères et sœurs. 
 -  Les amis et sympathisants à notre cause.
 -  Les donneurs d’ordre, qui nous font confiance. 
 -  Les services de l’Agence Régionale de Santé (ARS) et des Conseils Départementaux du Haut-Rhin et du Bas-Rhin, nos 

financeurs qui nous ont accompagné tout au long de cette crise. 
 -  Les associations de notre mouvement, Unapei, Unapei Grand EST, UDAPEI 67 et 68 et NEXEM. 
 -  Nos trois associations filles, CASCAD, ASCETH et ACSM Montjoie notamment leurs présidents respectifs, M. François 

WUNDERLICH, Mme. Marie-Paule HEITZ et Mme. Dominique TRANZER, ces structures ont été frappées de plein fouet 
par les contraintes de cette crise. 

 -  Les autres associations du médico-social de la future Communauté Européenne d’Alsace et du Grand Est. 
 -  Les personnalités, élus locaux, départementaux, régionaux et nationaux, qui soutiennent nos actions et nos projets. 
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En conclusion :
Cette année a été particulièrement riche et nous avons vécu, nous vivons une crise sanitaire que nous n’aurions pas osé 
imaginer. Mais nous avons su nous adapter et la résilience dont nous avons fait preuve est une deuxième nature pour 
nous.
Ensemble nous pourrons construire le futur, à partir de cette société du « care » et de la « bienveillance » qui s’est cristallisé 
lors de cette crise.

Je vous remercie pour votre écoute.
 M. Serge MOSER.

Rapport d’orientation 2021 : (texte intégral de M. Serge MOSER, Président).
Nous allons vivre une révolution galiléenne de l’accompagnement de la personne. 
Nous nous mettons tous à rêver à un monde parfait où la personne en situation de handicap bénéficierait des aides, des 
apprentissages nécessaires à ses désirs, à ses envies, un monde où toute personne serait acceptée, comme elle est, par 
la société.
Nous allons passer d’un système où la personne est soit dans le milieu spécialisé avec des contraintes institutionnelles, 
soit ne bénéficie pas d’accompagnement digne de ce nom à une logique du parcours choisi par la personne.
Cette révolution culturelle va nous faire passer d’un accompagnement spécialisé, dans des établissements et services, à 
un accompagnement inclusif avec des dispositifs d’accompagnement multiformes tant du droit commun que du milieu 
spécialisé. 
Le cataclysme de la crise sanitaire nous a obligé à profondément modifier l’accompagnement de la personne, voire dans 
certains cas à le stopper. 
Cette crise a été un vrai laboratoire pour nos futures organisations, pour le rôle futur de la triple expertise.
La personne a montré sa capacité à s’adapter à ces nouveaux types d’accompagnements, à gérer un nouveau paradigme 
et à trouver seule des solutions.
La famille a montré son expertise, sa vraie plus-value dans l’accompagnement de ses proches.
Les professionnels ont modifié les modes d’accompagnements, ils sont sortis de leur établissements, ils ont utilisé des 
outils techniques et numériques et ils ont guidé les familles dans l’accompagnement de la personne. 
L’Etat a su lui aussi réagir, en intensifiant la solidarité nationale.
Des points négatifs ont émergé. L’isolement s’est majoré, avec pour conséquence un mal-être et un sentiment de solitude. 
Les familles ont été sollicitées à l’extrême et sont à bout de souffle et en demande d’un droit au répit. L’inégalité de l’ac-
compagnement à domicile par les familles a été mis en exergue, selon le niveau socio-culturel.
Le modèle à la place est décrié, il est même comparé à une forme d’apartheid, il a prouvé sa stabilité dans l’accompagne-
ment et surtout son effet protecteur, même lors des moments les plus sombres.
Nous entrevoyons là les opportunités mais aussi les faiblesses de ce nouveau modèle ainsi que des points de vigilance.
L’Etat désire ce changement de paradigme à moyen constant, avec le pari que l’efficience de l’accompagnement permette 
de financer un accompagnement pour tout le monde.
Une inclusion dogmatique ne peut qu’avoir un effet néfaste dans le polyhandicap ou dans des situations de troubles de 
comportement majeurs.
Le risque d’y perdre notre spécificité, nos valeurs, est réel et nous pourrions être relégués à un rôle de prestataire de 
service lambda, avec une forme d’ubérisation de notre secteur.
Ceci ne fera que renforcer encore plus le militantisme au sein de notre association afin de défendre autant la personne 
que sa famille.
Car où se situe notre légitimité d’association du mouvement parental ? Qu’est ce qui nous différencie du reste de l’éco-
nomie sociale et solidaire ?
Ce n’est pas l’accompagnement des personnes qui est comparable au reste du médico-social. 
C’est notre double positionnement à la fois d’opérateur gestionnaire avec son maillage territorial, sa palette de solutions, sa 
capacité à innover, sa position de militant qui propose des solutions et défend les droits fondamentaux de la personne.  
Notre rêve de monde parfait va se heurter au dur principe de la réalité.
Les problématiques budgétaires mettent un frein à cet idéal. La société n’est pas si bienveillante que çà. Un exemple, au 
Québec qui semble tellement en avance sur nous, la personne présentant un handicap et habitant un milieu ordinaire 
est 15 fois plus souvent victime de vol ou de dégradation.
Il nous faut construire un futur à la fois désirable mais aussi réalisable. C’est le mandat moral que nous donnent toutes 
les personnes et leurs familles.
Il va falloir à la fois intégrer d’un côté les attentes dichotomiques des personnes, de leurs familles mais aussi des profes-
sionnels et de l’autre côté les injonctions paradoxales de nos tutelles.

Les personnes et leurs familles :
Je ne connais pas une personne en situation de handicap ou une famille qui ne rêvent pas d’un vrai accompagnement 
sur mesure, d’un projet personnalisé et choisi, je ne connais pas une personne qui ne voudrait pas vivre dans la société 
comme tout un chacun.
Les questionnaires ainsi que le retour des Administrateurs mettent bien en évidence cette demande. 
Mais il est difficile de se projeter pour la personne ou sa famille alors même que cela fait plus de 50 ans que le modèle 
proposé est celui de la place dans un établissement. 
Il est d’autre part difficile de faire disparaitre d’un coup de baguette magique cette logique en particulier pour une personne 
vieillissante qui n’a connu que cela, ce serait criminel de ne plus lui permettre de terminer sa vie dans une logique qu’elle 
a connue depuis sa plus petite enfance, tout cela pour le dogme de la désinstitutionalisation. Le rêve se transformerait 
en cauchemar. 
Les personnes et leurs familles, comme le témoignent les questionnaires montrent bien les enjeux du futur. Ils craignent 
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vraiment de perdre la protection inhérente au modèle actuel. Ils se rendent compte d’un risque de sollicitation accrue des 
aidants familiaux, le transport en étant l’exemple le plus criant.

Les professionnels :
Les professionnels se rendent compte des limites de l’actuel modèle et désirent évoluer vers autre chose où la personne 
serait au centre du dispositif.
Mais ils se rendent compte que cela ne sera pas possible sans une évolution de leurs métiers et de leurs champs de 
compétence.
Ceci peut être source de crainte, de repli sur un modèle connu.

Les tutelles :
Nous vivons quotidiennement des injonctions paradoxales de l’Etat.
D’un côté, il y a une vraie stratégie pour contenir les budgets du médico-social. 
De l’autre côté, la construction d’un modèle centré sur des parcours de vie personnalisés et sur une inclusion dans la 
société, qui sera forcément inflationniste. 
De plus, il nous est demandé d’évoluer sans que pour autant le cadre réglementaire évolue, rendant la formulation d’une 
logique de parcours impossible en dehors de quelques dispositifs souvent expérimentaux et qui se limitent souvent à 
l’enfance.
Les injonctions sont à leur paradoxe dans les enjeux médico-sociaux préconisés par la CNSA, en particulier dans 3 indica-
teurs clés inclus dans le dernier Projet Régional de Santé de l’ARS Grand Est (2018 - 2028) à savoir :
 -  80% de scolarisation des enfants handicapés
 -  50% de services dans l’offre médico-sociale 
 -  30% d’amendement Creton en moins 
Nous voyons là bien le dogme de la désinstitutionalisation dont le seul but est de pouvoir afficher des pourcentages sans 
véritable évaluation des conséquences. Par ailleurs 
qu’appelle-t-on scolarisation ? Est-ce un vrai accompagnement avec un vrai projet personnalisé ou alors un accompagne-
ment d’une demi-journée par semaine seulement parce que l’ASEH collective a plus de temps. 
Devons-nous accepter de telles injonctions, comme le fera le milieu à but lucratif ou les associations non militantes qui 
ne font que répondre à une commande, comme tout bon prestataire ?
Notre association devra clairement se positionner, à travers son futur Projet Associatif Global (PAG). Veut-elle être un 
simple effecteur de la commande public ou voulons-nous devenir une vraie force de proposition ? 
Nous parlons bien de militance, de défense des droits de la personne tant au niveau de notre association que du 
mouvement parental et l’Unapei au national.
Nous sommes devant 4 enjeux majeurs :
Le 1er est issu de l’essence même de notre mouvement, il s’agit de notre responsabilité sociétale au sein des territoires 
que nous couvrons. Nous ne pouvons accepter que des personnes, des enfants restent au bord de la route. 
Le 2ème qui me semble le plus important est l’organisation à mettre en place pour répondre à la logique de parcours, à un 
accompagnement à haute valeur ajoutée s’appuyant sur des données validées et à une inclusion choisie, en s’appuyant 
sur la triple expertise et l’autodétermination de la personne.
Le 3ème est l’accompagnement à ce changement qui est primordial à l’existence même de l’APBA et même du médico-social. 
Il s’agit de définir les différentes phases et le timing pour partir de l’état actuel et d’aller vers une logique de parcours. 
Le 4ème challenge et pas le moindre est la militance qui est notre seule arme qui peut faire changer les choses. La crise 
sanitaire l’a bien montré dans le risque de refus de soin potentiel pour nos usagers. Il faut que le mouvement parental 
reste fort. Il s’agit d’un challenge pour les bénévoles dont je fais partie mais aussi pour les professionnels. 
Le PAG et la stratégie opérationnelle qui en découle et plus particulièrement le projet d’entreprise devront répondre à 
ce challenge.
Notre PAG définira son action certes sur une période de 5 à 10 ans, mais les choix d’aujourd’hui entraîneront des consé-
quences sur un long terme.
Dès à présent les grandes lignes de notre futur PAG se dessinent à travers 4 orientations :
 -  Placer les choix de vie et le pouvoir d’agir de la personne au cœur de son accompagnement. 
 -  Tout mettre en œuvre pour ouvrir à la personne un accès universel aux droits et à la liberté de choix.
 -  Innover dans l’accompagnement de la personne en faisant évoluer les métiers et en construisant des synergies avec 

les acteurs du droit commun.
 -  Affirmer notre modèle associatif parental d’entrepreneurs militants. 
Il ne sera définitivement validé qu’en décembre 2021. Dans un souci de démocratie participative, le projet sera présenté 
lors de forums en septembre aux personnes, aux familles et aux professionnels, afin de pouvoir l’enrichir.
2022 sera l’année de l’élaboration de la stratégie opérationnelle notamment du projet d’entreprise. Ces choix définiront 
la place de l’APBA dans cette nouvelle organisation globale du futur dont les contours restent encore incertains.
Les projets en cours continueront naturellement à être développés :
 -  Finalisation de l’ERP.
 -  Conceptualisation de l’accompagnement au sein de l’habitat inclusif et développement d’habitats inclusifs sur notre 

territoire alsacien.
 -  Stratégie du travail aidé (ESAT et EA).
 -  La recherche de fonds par notre fonds de dotation pour nos premiers projets structurants.
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Conclusion :
Nous devons répondre à l’ensemble des responsabilités qui nous incombent, à la place où nous sommes individuellement.
 -  Le mandat moral que nous a donné l’ensemble des personnes que nous accompagnons et leur famille de construire 

un modèle mettant encore plus la personne au centre. 
 -  Notre responsabilité sociétale. Nous ne pouvons pas nous limiter aux seules personnes que nous accompagnons.
 -  Notre responsabilité quant aux générations futures : nous devons construire un futur qui va au-delà de notre problé-

matique actuelle. 
 -  Notre responsabilité d’employeur envers nos salariés. 
 -  Notre responsabilité quant à la militance au sein du mouvement parental.
 -  Notre responsabilité d’une proposition pragmatique et réalisable en adéquation avec nos tutelles. 

Le collectif que nous sommes doit certes être réaliste mais doit surtout être ambitieux pour construire ce futur désirable 
et réalisable tant pour les personnes autrement compétentes , leurs familles que pour les professionnels.
Merci pour votre attention.
 M. Serge MOSER

La séance Question / Réponses est ouverte.
Remarque et Q : de M. J.P. METZGER ; ce dernier est d’accord avec les deux rapports du Président et précise qu’il est 
nécessaire de former le personnel à l’accompagnement des personnes handicapées vieillissantes et rajoute qu’il existe 
une journée mondiale de la personne handicapée et qu’il serait bon d’être représenté lors de cette journée. Il pose la 
question suivante : quel est le rôle de la CVA, (Commission à la Vie Associative) ?
Réponse du Président : « nous nous occupons du vieillissement des personnes en situation de handicap, nous pouvons 
encore améliorer cet accompagnement mais dès aujourd’hui cet accompagnement fait partie de nos préoccupations. 
Concernant la journée mondiale de la personne handicapée vous avez raison nous devrions être d’avantage présents et 
faire du lobbying pour mettre en valeur les compétences de nos associations et la qualité de l’accompagnement proposé. 
Enfin concernant la CVA, cette commission est du ressort des Vice-Présidents des territoires et doit favoriser le dynamisme 
du bassin de vie grâce aux bénévoles qui s’investissent sur le secteur. Ces bénévoles permettent d’élargir le Conseil d’Ad-
ministration et d’apporter d’autres réponses à l’accompagnement des personnes.
Remarque : de M. François GILLET Directeur Général de l’association SINCLAIR qui précise être très intéressé pour partager 
nos travaux sur l’expérimentation et la vie associative.
Q : à la question d’une personne présente à Duttlenheim concernant le MDPH, le président se propose d’apporter la 
réponse ultérieurement.

11 - Approbation du rapport moral et du rapport d’orientation.

Dixième résolution.
L’Assemblée Générale approuve le rapport moral et d’orientation.
Vote : Contre 0 – Abstention 0
La dixième résolution est adoptée à l’unanimité.

12 - Renouvellement des mandats d’Administrateurs sortants.

•  Un tiers des membres du Conseil d’Administration doit être renouvelé pour 3 ans lors de cette Assemblée Générale.
M. Richard THOMAS en fin de mandat ne se représente pas pour un nouveau mandat.
Les membres à renouveler et qui se représentent sont :
 -  M. Michel KOEBEL.
 -  Patrick LEONET.
 -  M. Joël STIHLE.
•  Le Président propose de renouveler le mandat des 3 personnes en une seule fois, personne ne s’y oppose et l’assemblée 

passe au vote.
Onzième résolution.
Le Conseil d’Administration propose à l’Assemblée Générale de renouveler le mandat des administrateurs ci-dessus.
Vote : Contre 0 – Abstention 0
La onzième résolution est adoptée à l’unanimité.

13 - Election de nouveaux Administrateurs.

•  Trois personnes ont fait acte de candidature pour intégrer le Conseil d’Administration de l’APBA, il s’agit de :
 -  M. Paul BAJARD.
 -  M. Jean-Paul COLESSE.
 -  M. Jean-Marie MARSEILLE. 
Après une courte présentation des personnes par le secrétaire le Président propose également de passer à un vote groupé 
pour l’élection de ces trois nouveaux membres du Conseil d’Administration.
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Douzième résolution.
Le Conseil d’Administration propose à l’Assemblée Générale d’élire en qualité d’Administrateurs les trois personnes 
ci-dessus.
Vote : Contre 0 – Abstention 0
La douzième résolution est adoptée à l’unanimité.

14 - Nomination à titre de Président d’Honneur de M. Prinio FRARE.

•  Le Président demande à M. Prinio FRARE de le rejoindre au pupitre et dit les quelques mots que vous trouverez ci-dessous 
afin d’introduire cette petite cérémonie officielle et sympathique.
« Ton engagement, ton militantisme a été sans faille tout au long de ces dizaines d’années, tout au long de ces journées 
de toutes ces soirées passées à te battre pour le futur de la personne en situation de handicap.
Ta famille en a pâtie et je tiens profondément à remercier le frère d’arme que tu es.
Ce titre honorifique est le symbole de toute notre considération pour le travail accompli et les valeurs défendues.

Treizième résolution.
Le Conseil d’Administration propose à l’Assemblée Générale de nommer M. Prinio FRARE Président d’Honneur.
Vote : Contre 0 – Abstention 0
La treizième résolution est adoptée à l’unanimité.

•  Après l’approbation de cette treizième et dernière résolution M. Prinio FRARE prend la parole pour remercier l’assemblée 
pour cette belle reconnaissance. (texte intégral ci-dessous).

Mesdames, Messieurs, chers amis,
« C’est un grand honneur d’être élu ou désigné Président d’Honneur de notre grande association Adapei Papillons Blancs 
d’Alsace.
L’honorariat est toujours une reconnaissance, qui n’est jamais donné à des personnes jeunes. c’est le cas aujourd’hui. 
Par conséquent les règles de notre société sont respectées .
Comme l’a mentionné dans son discours (très élogieux), notre Président le Dr Serge MOSER : « mon engagement est 
fort » et surtout, il date de 1993, au moment où mon fils Arnaud est arrivé à l’IMPRO des Glycines des Papillons Blancs 
du 68 à Mulhouse.
Dès 1994, j’ai été happé pour devenir Administrateur des PB 68 et d’ailleurs la méthode est toujours d’actualité. Nos 
Conseils d’Administration sont en permanence à la recherche de nouveaux Administrateurs et des plus jeunes, si possible.
J’ai pu assumer la Présidence des PB 68 de Juin 2004 au 31/12/2019, donc exactement 15.5 années, au moment de 
l’aboutissement de la fusion des 4 associations Adapei 67, PB 68, APAEI de Dannemarie et AAPEI de Haguenau/ Wissem-
bourg. J’avais estimé que mon objectif était atteint pour nos associations et qu’il fallait passer le relais, mais tout avait 
été anticipé, il faut le préciser.
Si mon engagement a été possible, c’est grâce à mon épouse Marlyse, qui m’a soutenu sans faille (et qui continue ) à le 
faire, sachant que cela représente beaucoup de disponibilité et d’énergie, offertes pour l’association et ses membres et 
au monde du handicap. Comme pour tout engagement, il faut y croire .
C’est pour cela que je souhaite associer toute ma famille à l’honneur qui m’est fait aujourd’hui.
Je profite de l’instant pour remercier le Dr Serge MOSER d’avoir pris la suite de la Présidence en devenant le 01/01/2020 
le nouveau Président de l’APBA.
Le hasard fait parfois bien les choses : juste avant le déclenchement de la pandémie COVID 19, un Président médecin et 
un nouveau Directeur Général M. Arnaud MARCHAND venant du sanitaire, ayant tous les deux, les compétences utiles 
pour ces situations de crise.
Nous pouvons les remercier ainsi que leur personnel pour la protection de nos personnes accueillies.
Nous vivons une époque inédite et qui dure depuis plusieurs mois, obligeant toute notre Planète à se protéger et à 
trouver des solutions totalement nouvelles.
Pour conclure mes propos, mes remerciements les plus chaleureux vont à notre Président, le Dr Serge MOSER, qui m’a 
proposé à cet honorariat, au Conseil d’Administration qui a validé ma distinction et à vous les adhérents qui avez voté 
cette résolution, à notre Assemblée Générale de ce 26/06/2021, qui restera une grande date pour moi.
Je suis le premier Président d’Honneur de notre association APBA, dont le slogan est « Ensemble, plus fort, plus loin 
». Je souhaite de tout mon cœur que l’APBA continue à progresser, à s’adapter aux évolutions importantes à venir, et 
vous pouvez compter sur moi pour contribuer à sa pérennisation, à son image, ainsi qu’à la défense et le bien être des 
personnes handicapées.
Merci à tous ».
M. Prinio FRARE Président d’Honneur remercie également l’ADAPEI Papillons Blancs d’Alsace pour le cadeau qui lui a été 
fait à l’occasion de cette nomination.
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15 - Clôture de l’Assemblée Générale.

Messages de soutien :
M. le Sénateur du Bas-Rhin a rencontré quelques difficultés de connexion mais nous assure de tout son soutien dans 
le cadre de nos missions. 
Mme. Martine FROMHOLZ Adjointe au Maire de Lingolsheim nous félicite pour le dynamisme de l’association et de la 
présentation de cette Assemblée Générale.

Mots de la fin du Président M. Serge MOSER.
« Nos invités ne peuvent pas prendre la parole en raison de leur devoir de réserve à la veille des élections.
Nous arrivons donc à la fin de cette Assemblée Générale 2020.
Je tiens encore à remercier l’ensemble des Administrateurs pour leur investissement sans faille tout au long de l’année 
2020 et plus particulièrement M. Claude MATHIS qui m’épaule dans mes fonctions, M. Arnaud MARCHAND Directeur 
Général , les Directeurs et chefs de services, ainsi que l’ensemble des Professionnels de l’APBA qui n’ont de cesse d’amé-
liorer la qualité de vie de la personne et de sa famille. 
Je tiens à remercier l’ensemble des Administrateurs et des Professionnels qui ont participé à l’organisation de cette 
Assemblée Générale. Un grand merci à Mme. Claire SCHERLEN la cheville ouvrière de cette Assemblée Générale, Mme 
Kathia HAAS réalisatrice de nos vidéos et de l’atelier de l’ESAT de Sélestat qui a conçu l’ensemble des présentations. 
Je tiens à remercier l’ensemble des familles et l’ensemble des personnes accompagnées pour votre participation massive 
aux différents questionnaires du Projet Associatif Global et vous pouvez dès à présent consulter les résultats sur notre 
site.
Notre Projet Associatif Global nous permettra de construire un futur désirable mais aussi réalisable où la personne 
choisira son parcours de vie, en fonction de ses attentes et de ses compétences.
Pour cela il nous faudra faire évoluer notre organisation, mais il nous faudra aussi nous battre pour que ses droits soient 
respectés. Pas plus mais pas moins que tout autre citoyen.
Aux familles mais surtout aux personnes accompagnées, je tiens à vous dire, participer activement à la construction de 
notre projet, affirmer haut et fort vos attentes, vos désirs et exprimer vos craintes.
C’est ensemble que nous construirons ce futur réaliste et désirable.
Je vous remercie de votre participation et je propose de passer au verre de l’amitié qui se fera pour des raisons sanitaires 
de façon assise et avec une distanciation sociale ». 
 Merci à tous, bon Dimanche et bon retour chez vous.
Le Président Le Secrétaire
M. Serge MOSER M. Joël STIHLE
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LISTE DES MEMBRES DU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION

2
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AIAT Frédéric, Vice-président Territoire du Sundgau

BAJARD Paul

BICH-STRAUB Marie-José

BONVALLOT Dominique

COLESSE Jean-Paul

COLLIN Paul (fin de mandat à l’AG du 26 juin 2021)

DUPUY Patrice

FRARE Prinio

GRUNDRICH Christiane

HAAS Clément

KOEBEL Michel

LALLEMAND Antoine

LEMOINE Jean-Luc

LEONET Patrick, Trésorier et Pilote de la Commission Financière

MARSEILLE Jean-Marie

MATHIS Claude, Président Adjoint

MOSER Serge, Président et Pilote de la Commission Stratégique

PUCHE Marie-Claude

ROYON Maria

SANCHEZ Donato, Pilote de la Commission Patrimoine 

SCHALLER Francis, Vice-président Territoire Sud

SERBONT Jean-Pierre, Vice-président Territoire Nord

STIHLE Joël, Secrétaire

THOMAS Richard, Vice-président Territoire Centre (fin de mandat à l’AG du 26 juin 2021)

WUNDERLICH François
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RAPPORT D’ACTIVITÉS 
DE L’ASSOCIATION3
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1 - Introduction par le Président.

Mesdames et Messieurs les Élus
Mesdames et Messieurs les Présidents et membres d’Associations, 
Mesdames et Messieurs, Chers Amis,

Avec l’ensemble du Conseil d’Administration, nous sommes heureux de vous accueillir pour l’Assemblée Générale 2022. 
Nous avons une pensée particulière pour celles et ceux qui, au cours de l’année 2021 ont perdu un proche durant les 
mois qui viennent de s’achever.
Je vous propose de les honorer par une minute de silence.
Nous allons vous présenter les différents rapports présentés par notre secrétaire, notre trésorier, par Mme Anna Minville 
directrice générale par interim et par moi-même et nous répondrons à vos questions.
L’intérim de la direction générale a été nécessaire, car nous avons dû nous séparer de notre Directeur général M. Arnaud 
Marchand. Mme Anna Minville a accepté la lourde tâche de l’intérim. Je l’en remercie et je lui réitère toute ma confiance.

Je vous souhaite une excellente Assemblée Générale et à plus tard.

2 - L’Association.

 M Travaux du CA et du Bureau
 •  Réunion de bureau

La pandémie de la COVID 19, moins prégnante en cette année 2021 mais encore et toujours présente en toile de fond, 
a nécessité de poursuivre la tenue des 6 réunions du bureau en formule visioconférences et l’instauration d’un point 
spécifique Covid pour aborder à chaque réunion du Bureau les difficultés liées aux conséquences du virus. Ces points 
de situation, nous ont permis d’avoir toutes les informations de la part des professionnels et de constater l’implication 
sans faille de ces derniers.
Elles ont, par ailleurs, permis de préparer au mieux les réunions du conseil d’administration, de faire le point avec les 
différentes commissions et de faciliter les débats lors des CA. Des points très précis ont été abordés et affinés avec les 
présidents des commissions Patrimoine, Financière et Stratégique. L’ordre du jour des CA, les conventions de parte-
nariat, les délibérations à prendre ont été autant de points abordés en réunion de bureau afin de donner toutes les 
explications aux membres du conseil d’administration et ainsi leur permettre de voter en toute connaissance de cause 
lesdites conventions et délibérations. 

 •  Réunion du conseil d’administration (8 réunions)
25 Février 2021
›  Prise d’une délibération portant sur le budget de la Gestion Propre pour 2021.
›  Présentation de Monsieur Jean-Paul COLESSE et de Monsieur Jean-Marie MARSEILLE, nouveaux administrateurs.
›  Validation du principe de la mise en vente de l’ensemble immobilier de Ruelisheim.
›  Prise d’une délibération concernant le projet VIT’EA.
›  Présentation du nouveau logiciel d’enregistrement des adhésions « Asso’Connect ».
›  Présentation du site « La Chouette » à Eschbach-au-Val et décision de créer un groupe de travail pour réfléchir à un 

business plan.
›  Présentation des travaux en cours des différentes sous-commissions de la commission Stratégique et des sous-com-

missions Habitat, Projet Associatif Global et Autodétermination.

7 Avril 2021
›  Conseil d’administration exceptionnel pour le vote des 4 orientations du futur Projet Associatif Global.

22 Avril 2021 
›  Vote de l’arrêté comptable 2020 des comptes de gestion contrôlée, de gestion propre et du rapport de gestion 

présentés en séance.
›  Présentation de deux projets d’habitat inclusif à Colmar et Illkirch-Graffenstaden.
›  Création d’une commission d’évaluation des projets présentés au Fonds de dotation Avenir Handicap Alsace au sein de l’APBA.
›  Prise d’une délibération concernant la participation de l’Adapei Papillons Blancs d’Alsace à la création d’une Entre-

prise Adaptée de Travail Temporaire (EATT), dont le nom sera A2S-lNTERlM.
›  Prise d’une délibération concernant la mise en vente du site ex-Tamaris situé au 4 rue de la Forêt à RUELISHEIM.
›  Point d’avancée des groupes de travail concernant les 4 orientations du Projet Associatif Global.
›  Prise d’une délibération concernant le transfert de propriété de l’appartement + annexes sis 3 route de Lyon à Illk-

irch-Graffenstaden, au Fonds de dotation.
›  Prise d’une délibération, en rapport avec la précédente, concernant le rachat de la part de notre colégataire UNISTRA 

pour un montant de 135 000 €.

1er Juin 2021 (Vote par mail)
›  Vote de l’ordre de jour de l’Assemblée Générale du 26 juin 202.
›  Vote de la cotisation Adhésion de 2022.
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8 Juillet 2021
›  Election des membres du Bureau et désignation des administrateurs référents d’établissements.
›  Prise d’une délibération concernant l’augmentation du budget du projet ERP.
›  Prise d’une délibération concernant la vente d’une cave au sein de la Résidence VAUBAN sise 24, rue du Général De 

Gaulle à Strasbourg.
›  Prise d’une délibération concernant la modification de la composition des Conseils de Vie Sociale (CVS).
›  Prise d’une délibération concernant le regroupement de deux CVS en un seul pour le FATH et le FASPHV de Dannemarie.
›  Prise d’une délibération concernant la souscription d’un contrat de capitalisation Génération Vie Allianz.
›  Vote des propositions de sites du futur IMPRO : à côté de SESSAD Autisme à Didenheim et à Soultz.
›  Vote du règlement de fonctionnement du PCPE.

23 septembre 2021
›  Présentation du Plan d’investissement et de financement 2021 – 2030.
›  Prise d’une délibération concernant un appel à projet de la DRAC-Grand Est « Culture, Santé, Handicap » auquel ont 

répondu plusieurs établissements de l’APBA.
›  Point d’étapes du projet Autodétermination.
›  Point d’étape du Projet Associatif Global.
›  Vote concernant les administrateurs représentant l’APBA au sein de la CDAP, de l’URAPEI et de l’Unapei-Grand Est.
›  Vote concernant un dépistage de masse des TSA au sein de l’association.
›  Vote concernant l’adhésion de l’APBA aux Maisons de Santé Mentale.
›  Prise d’une délibération concernant l’adhésion de l’APBA au Groupement de Coopération Sanitaire PUI de la Fecht 

pour la fourniture de médicaments pour la MAS de Turckheim.
›  Prise d’une délibération pour l’acquisition d’une parcelle de terrain constructible situé 8 rue Texunion à Pfastatt.
›  Présentation de la démarche ORIGAMI de l’Unapei.

28 octobre 2021
›  Prise d’une délibération concernant le budget de gestion contrôlée pour 2021.
›  Prise d’une délibération concernant la candidature du directeur général aux élections régionales de NEXEM.
›  Point d’étape sur la construction du Projet Associatif Global et validation des orientations politiques.
›  Prise d’une délibération concernant un avenant au bail suite à la modification du cloisonnement de la zone admi-

nistrative de la Résidence « Les Hespérides » de Lingolsheim.
›  Prise d’une délibération concernant la vente de l’ancien ESAT de Haguenau.

16 décembre 2021
›  Point d’étape de la démarche Autodétermination et retour sur la formation suivie par les administrateurs le 

20/11/2021.
›  Prise d’une délibération concernant la confirmation des représentants élus aux CVS et la validation du mode opéra-

toire « constitution et fonctionnement du CVS.
›  Prise d’une délibération concernant les 3 axes stratégiques du Projet Associatif Global.
›  Prise d’une délibération concernant le versement par l’APBA d’un don manuel de 680 000 € au Fonds de dotation 

Avenir Handicap Alsace.
›  Présentation du cahier des charges du Projet d’Action Associative.
›  Proposition de créer la marque Apba.
›  Prise d’une délibération concernant le versement par l’APBA de subventions aux associations filles CASCAD, ASCETH, 

ACS Montjoye et MALICES.

3 - Les Commissions.

 M Rapport de la COMFI.
Pilote de la commission : M. Patrick LEONET.
Le rapport complet de la commission financière est traité séparément dans le rapport du trésorier.

• Activités réalisées :
›  7 réunions de la Commission Financière.
›  7 rencontres avec nos 6 partenaires bancaires.
›  6 séances de revue de situation des placements avec le cabinet KARA.
›  13 séances de travail avec le directeur financier M. David NAUROY (budgets, résultats de la gestion propre, trésorerie).
›  2 séances de travail avec le comptable M. Vincent WIEST (budgets, résultats et dons).

• Sujets traités :
›  Comptes annuels + processus budgétaire (exploitation et investissements).
›  Suivi des résultats Gestion Propre et Gestion Contrôlée (trimestriel).
›  Etude comparative des différents emprunts à contracter pour nos projets stratégiques avec nos banques partenaires.
›  Réflexion sur les relations à structurer entre le fonds de dotations AHA et les finances de l’APBA.
›  3 Conseil d’Administration du fonds de dotations AHA.
›  Participation aux demandes d’avis et de chiffrage concernant les projets stratégiques traités en Commission 

Patrimoine.
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›  Suite au contexte COVID 19 et à la situation économique difficile, suivi prospectif de la trésorerie fonctionnelle à 
trois mois.

›  24 séances de signatures diverses.
›  3 réunions de mise au point du Serious Game. 

Le lien fonctionnel très étroit entre le trésorier et le Directeur Financier demeure une valeur sûre pour les intérêts de 
l’association.

 M Rapport de la Commission Patrimoine.
Pilote de la commission :
M. Donato SANCHEZ.

• Introduction :
Commission permanente de notre association, composée de membres du Conseil d’Administration et de profession-
nels, elle a en charge l’ensemble du patrimoine immobilier.
La devise de cette commission pourrait être :
“ LES MOYENS DE NOTRE AMBITION ”
Nous croyons, que pour permettre à nos enfants une prise en charge de haute qualité qui leur permette de pouvoir 
vivre dignement, que pour appliquer la politique définie par notre association, et surtout pour la conduire dans des 
conditions optimales, nous avons besoin d’établissements modernes et adaptés répondant aux exigences nécessaires 
pour la mise en œuvre de notre projet associatif afin que les professionnels puissent mener les missions qui leur sont 
confiées.
Pour chaque nouveau projet, est mis en place un COPIL (COmité de PILotage) avec une représentation de tous les 
acteurs concernés, afin de le conduire jusqu’à son achèvement.

La commission patrimoine s’est réunie trois fois au cours de l’année 2021. Elle a examiné les dossiers suivants :

• Résidence FHTH/SAVS de Lingolsheim : 
Le bâtiment a été réceptionné le 27 avril 2021. La résidence baptisée « Les Hespérides » peut accueillir jusqu’à quinze 
résidents. La résidence abrite également le service administratif des Foyers d’Hébergement pour Travailleurs Handi-
capés (FHTH) et des Services d’Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) bas-rhinois ainsi qu’une partie de la Direction 
du développement et de la qualité (entité du Siège). Après quelques mois d’utilisation, usagers et professionnels se 
disent ravis de la qualité et du confort des locaux.
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• Ensemble Immobilier « Le Felsbourg » de Mutzig : 
La phase 1 correspondant à la réhabilitation du bâtiment existant a été réceptionnée le 30 avril 2021 pour la partie 
foyer d’hébergement (12 chambres individuelles et 2 logements autonomes de type T1 bis) et le 11 juin 2021 pour la 
partie « activité ESAT restauration » (accueil de séminaires d’entreprises, offre de restauration, création d’un centre de 
formation aux métiers de la restauration…). La phase 2 correspondant à l’extension neuve a été réceptionnée les 7 et 
8 octobre 2021. Cette partie abrite le seconde aile du foyer d’hébergement (20 chambres individuelles et 4 logements 
autonomes de type T2) ainsi que le Service d’Éducation Spéciale et de Soins à Domicile bas-rhinois (SESSAD). 

Les résidents ainsi que les professionnels ont pu emménager dans la première phase du bâtiment le 26 mai 2021. 
En attendant l’ouverture de l’ensemble du bâtiment, les futurs occupants de la seconde aile du foyer d’héberge-
ment (actuellement domiciliés dans une autre résidence également située à Mutzig) rejoignent quotidiennement les 
résidents déjà installés et partagent des moments conviviaux dans les espaces communs. Les résidents, les familles 
ainsi que les professionnels se disent ravis du cadre architectural et de la cohérence d’ensemble (articulation entre le 
patrimoine ancien et l’extension neuve). Les chambres et les appartements sont spacieux, confortables et chaleureux.
Côté ESAT, l’activité a démarré au cours du dernier trimestre 2021 sous la forme d’un restaurant éphémère qui a 
rencontré un grand succès. Ce dispositif permet à une dizaine de travailleurs de découvrir les métiers de la restauration 
et du service, de développer de nouvelles compétences et ainsi s’épanouir face à une clientèle réceptive et désireuse 
de déguster une cuisine saine et faite maison dans un cadre exceptionnel.
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•  Déménagement de l’IMPro de Mulhouse, du PCPE, de l’EMAS, de la Communauté 360 et de l’équipe d’appui 
aux professionnels de l’ASE : 
Dans le cadre de la vente du 2 rue de la Charité à Mulhouse, l’ensemble des professionnels et des usagers ont été 
amenés à libérer progressivement les locaux à compter de la mi-2021. L’IMPro a emménagé au courant de l’été 2021 
dans des locaux pris en location et situés rue de Mulhouse à Illzach. Il s’agit d’une situation temporaire ; un projet de 
construction d’un nouvel ensemble immobilier étant en cours d’instruction (cf. les projets situés à Soultz-Haut-Rhin 
et à Didenheim ci-dessous). Les services du Pôle Enfance ont quant à eux emménagé à l’automne dans des locaux 
appartenant au Fonds de Dotation Handicap Avenir Alsace et situés avenue de Strasbourg à Didenheim. 

• Regroupement d’un IMPRO, d’un SAJ et d’un SAVS à Soultz-Haut-Rhin : 
Une étude de faisabilité est en cours sur le site de Soultz-Haut-Rhin qui accueille d’ores et déjà un ESAT. Le fait d’intégrer 
trois établissements dans ce projet permettra de mutualiser les moyens, d’optimiser les coûts tout en développant des 
synergies en matière de prise en charge. Une fois la faisabilité technique du projet validée, un programme technique 
détaillé sera rédigé de façon à pouvoir lancer un appel d’offres relatif aux travaux au courant de l’année 2022. 

• Réalisation d’un IMPRO à Didenheim : 
Le site de Didenheim, sur lequel est déjà implanté le SESSAD Autisme, a été retenu pour développer le second IMPRO. 
Le fait d’intégrer ce bâtiment sur ce site permettra de mutualiser des locaux avec le SESSAD Autisme et l’IMPJE/SESSAD 
(implanté en face) tout en optimisant le foncier détenu par l’association. La faisabilité de ce projet a déjà été réalisée, 
l’étape suivante consistant en la rédaction d’un programme technique détaillé. Un appel d’offres relatif aux travaux 
sera ensuite lancé, en parallèle du projet de Soultz-Haut-Rhin, de façon à diminuer les coûts de construction.

• Vente du site 9 rue Kiener à Colmar : 
Suite à l’emménagement de l’Entreprise Adaptée sur le site de l’ESAT à Colmar dans le but d’optimiser les moyens, 
réduire les coûts et surtout de promouvoir les synergies entre l’ESAT et l’EA, l’ancien site de l’EA a été vendu le 28 
octobre 2021.

•  Construction d’une Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) en partenariat avec le Centre Hospitalier d’Erstein 
(CHE) : 
L’APBA s’est associée au Centre Hospitalier d’Erstein en vue de créer, sur le site de ce dernier, une Maison d’Accueil 
Spécialisée de 20 places en extension de la Résidence Galilée de Lingolsheim. S’articulera avec cette entité une Unité 
Psychiatrique de Relais et d’Appui au Médico-Social (UPRAMS) de 12 lits, gérée par le Centre Hospitalier et permettant, 
outre la mutualisation d’une partie des locaux et des ressources logistiques déjà présentes sur le site, le développe-
ment de synergies entre les secteurs sanitaire et médicosocial. Le projet de construction sera porté conjointement par 
l’APBA et le Centre Hospitalier sur la base d’un dispositif juridique actuellement à l’étude.

•	 Dispositif	des	Certificats	d’Économie	d’Energie	(CEE)	:
Ce dispositif est un mécanisme instauré en 2006 par l’État qui contraint les fournisseurs d’énergie (appelés « Obligés ») 
à aider ceux qui en consomment (particuliers et entreprises) à réaliser des économies d’énergie. L’association a entamé 
les démarches pour appliquer ce dispositif sur les projets qui sont éligibles, la dotation perçue s’élevant à ce jour à 
plus de 140 000 €. 

• Conclusion :
Dans le même domaine, de nombreux établissements de l’APBA ont bénéficié, tout au long de l’année 2021, du dispo-
sitif « Isolation à 1 € » mis en place par l’État et visant les travaux d’amélioration énergétique. Citons notamment le 
calorifugeage des réseaux de chauffage et l’isolation des combles et des vides sanitaires. Ces travaux permettront aux 
établissements qui en ont bénéficié de diminuer sensiblement leur consommation énergétique.
Notre enthousiasme reste plus que jamais intact, et nous continuons de travailler sur le projet de réalisation des 
nouveaux IMPRO et de la construction d’une nouvelle MAS sur ERSTEIN qui permettra à 20 familles de trouver enfin 
une solution pour leur enfant.
C’est bien cela notre objectif final, que chaque personne handicapée puisse avoir la possibilité de choisir et de construire 
son avenir.
Notre association a construit son Projet Associatif Global qui sera soumis pour approbation lors de notre assemblée 
générale, il est évident, et j’y veillerai que tous nos projets en cours et futurs doivent impérativement s’y inscrire 
totalement.
Cela va nécessiter sûrement de changer nos habitudes et certitudes, mais changer, s’adapter et évoluer, c’est vivre.

 M Rapport de la Commission Stratégique. Pilote de la commission : 
M. Serge MOSER Président de l’association.

• Introduction :
Cette commission a pour rôle de proposer au Conseil d’Administration des scenarios de stratégie politique en adéqua-
tion avec le Projet Associatif Global (PAG) et centraliser la mise en route et le suivi de projets structurants en adéquation 
avec les orientations du PAG. 
2 réunions ont eu lieu les 18 janvier et 8 juillet 2021. 
L’élaboration de ces projets est organisée sous forme de sous-commissions de la commission stratégique. Celles-ci 
peuvent être pérennes ou ponctuelles, en fonction du projet.
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• Les quatre sous-commissions :
›  Sous-commission Habitat :

Elle a pour mission d’impulser une réflexion quant à l’évolution de l’hébergement institutionnel et l’accompagnement 
des hébergements alternatifs.
Pilote : Prinio FRARE.

›  Sous-commission Projet Associatif Global :
Elle avait pour mission d’évaluer le bon déroulement du Projet Associatif et a été remplacée par le comité de pilotage 
«Projet Associatif» courant 2021.
Pilote : Serge MOSER.

›  Sous-commission Autodétermination :
Elle a pour mission d’accompagner et d’évaluer le déroulement de ce projet. 
Pilote : Claude MATHIS.

›  Sous-commission Coordination de Parcours :
Elle a pour mission d’évaluer l’adéquation du référentiel métier avec les orientations du « PAG » et de faire des propo-
sitions si nécessaires, en particulier en ce qui concerne la gestion des conflits d’intérêts.
Pilote : Donato SANCHEZ. 

4 -  Les Territoires

 M Territoire du Sundgau :
Vice-Président M. Frédéric AIAT.
• Les commissions

Les commissions créées dans le territoire permettent d’assurer les missions dévolues aux 3 administrateurs référents 
des 5 établissements du site de Dannemarie.
Les commissions permettent de mettre en place les stratégies de projets en lien avec le budget prévisionnel établi 
chaque année suite aux opérations de terrain génératrices de dons et de produits.

La Commission de Coordination de Gestion (CCG)
Cette commission met en relation les administrateurs référents, dont le vice-président du territoire, le directeur du 
pôle de Dannemarie ainsi que les 3 directeurs adjoints des 5 établissements du site.
Il en résulte une relation étroite et constructive avec une première réunion le 07 janvier 2021 qui a permis de mettre 
en place la cadence des réunions à savoir toutes les 2 semaines suivants les actualités et les agendas professionnels 
des membres constituants la commission.
En définitive, la commission s’est réunie 16 fois en 2021.
Les sujets portés par cette commission sont variés et axés sur les thématiques suivantes :
›  Poursuite de l’expérimentation sur la transformation de l’offre selon le futur modèle SERAFIN-PH à l’échelle des 5 

établissements du pôle
›  Choix du coach (M. BEAUMONT Gatien) de l’équipe directeurs et psychologues sur la transformation de l’offre sur 

le pôle de Dannemarie… à partir de juin 2021
›  Suivi des actualités des établissements
›  Les points d’actualités COVID-19 (dépistages, port du masque, vaccination, protocole sanitaire etc.)
›  L’organisation des transports et l’optimisation des coûts.
›  La future mise en place de l’EANM (Etablissement d’Accueil Non Médicalisé) (fusion FASPHV-FATH)
›  Les bilans des CVS 
›  Le projet appartement témoin au SAJ (cahier des charges et organisation)
›  Le suivi du budget du territoire et les choix de projets à financer à destination des personnes accueillies dans les 

établissements

La Commission Vie Associative (CVA)
Instance chargée de représenter, coordonner et faire vivre les actions engagées dans le secteur de Dannemarie, elle 
s’est réunie à 2 reprises en 2021, le 06 juin et le 27 octobre.
Ce comité est représenté par : 
›  Des parents et amis de l’association. 
›  Des membres bénévoles actifs du secteur de Dannemarie. 
›  Des administrateurs référents de l’APBA.
›  Des personnes accueillies dans nos établissements.
›  Des salariés de l’association qui sont mobilisés pour des actions importantes.
Bien entendu, il est destiné à évoluer dans sa constitution surtout devant les enjeux qu’il porte. 
›  La gestion du bénévolat.
›  L’organisation des opérations phares mobilisatrices de fonds.
›  La réception, le déploiement et le suivi des dons fléchés.
›  Le choix et le suivi des projets ponctuels à soutenir dans les établissements.
›  Le choix et le suivi des projets à soutenir sur plusieurs années.
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• La vie des territoires
L’année 2021 fut une année particulière avec la crise sanitaire et les décisions gouvernementales.
Visite du Dr MAGNIN, chargé de projet à la CEA (secteur l’habitat inclusif), le 02 décembre 2021. Elle a fait le tour de 
tous les habitats inclusifs du secteur pour mettre en place le nouveau mode de financement à la personne (4000 à 
5000 € / personne remis à l’opérateur pour les frais de fonctionnement du personnel d’animation).
Rencontre avec les familles :
-  les rencontres avec les familles des personnes accueillies au SAJ n’ont pas pu se dérouler en raison du contexte 

sanitaire.
-  le 08 Novembre 2021 pour les plus de 16 ans : Réunion de présentation des objectifs de rentrée et de la préprofes-

sionnalisation à l’IMPRO.7 familles y étaient présentes.
-  le 15 Novembre 2021 pour les moins de 16 ans : Réunion de présentation des objectifs de rentrée. 11 familles y 

étaient présentes.

Point sur le bénévolat
Le bénévolat sur Dannemarie se présente sous plusieurs formes : des opérations solidaires comme ” l’opération 
brioches “ qui draine près de 60 bénévoles -référents des 48 villages sundgauviens qui encapsulent d’autres bénévoles 
aidants. 
L’opération ” vente de sapin “ s’effectue avec 5 bénévoles présents dans le comité de la vie associative.
D’autres opérations s’effectuent, au foyer de Dannemarie, avec une base de 17 bénévoles réguliers qui interviennent 
pour de multiples opérations pour les résidents du site.

Point sur les actions solidaires
Plusieurs actions génératrices de fonds à destination du public sont organisées dans le territoire par la vie associative.
Il y a en premier lieu ” l’opération brioches “, une institution de l’UNAPEI à l’échelle du territoire du Sundgau qui a pu 
dégager en 2021 la somme de 35 550,01 €.
L’opération ” vente de sapin “ de Noël qui s’est déroulée en décembre 2021, malgré un nombre de commande en 
forte baisse, a permis de dégager un bénéfice de 920 €. Ce résultat est en retrait par rapport à la 1ère édition qui avait 
rapportée près de 5000€. Espérons que l’édition 2022 nous permettent des résultats plus probants.
D’autres associations participent au dynamisme du territoire et des établissements de Dannemarie par le biais de dons 
en nature pour des projets précis et ce depuis de nombreuses années.
Nous tenons, à travers ce rapport d’activité, à les remercier chaleureusement pour leur fidélité à nos valeurs et enga-
gements au service des personnes accueillies dans nos établissements.

 M Territoire Sud.
Vice-Président M. Francis SCHALLER.

• Introduction
L’année 2021, qui a été impactée par la pandémie Covid 19, nous a conduit une fois de plus à réduire, voire annuler 
des activités associatives programmées sur le Territoire.

• Les commissions
Ainsi, les commissions territoriales, de coordination et de gestion et celles de la vie associative, qui nous permettent 
d’approfondir le dialogue entre administrateurs et professionnels, n’ont pu être tenues en raison des contraintes 
sanitaires.

• La vie des territoires
Accessibilité 
›  Entretien avec Mme AGUDO PEREZ conseillère communautaire M2A déléguée au handicap et des personnes âgées 

pour promouvoir la démarche S3A services publics et transports (24/8/21)
›  Présentation de la démarche S3A dans le cadre de la semaine de l’accessibilité organisée par Soléa la société de 

transport en commun de l’agglomération mulhousienne (21/9/21)
›  Présentation de la démarche S3A lors de la réunion du conseil handicap mise en place par la ville de Riedisheim. 

Animé par une conseillère municipale et un chargé de mission, ce conseil est composé de citoyens de la commune, 
personnes handicapées ou proches de personnes handicapées (Mairie de Riedisheim le 20/10/21)

›  Participation à la Commission extra-municipale des personnes handicapées de la Ville de Mulhouse ; présentation de 
l’Association, des conséquences de la déficience mentale en termes d’accessibilité ainsi que la démarche S3A. (8/11/21)

Action familiale
Participation à la réunion de rentrée à l’IMP de Bollwiller en présence d’une quinzaine de parents et de l’équipe pluri-
disciplinaire. Echanges avec les parents et les équipes répartis par groupe de niveaux dans les différentes salles de 
cours. Retours positifs (IMP le 19/10/21)
Bénévolat 
›  Le partenariat engagé avec le service Jeunesse de la Ville de Mulhouse n’a pas été reconduit en raison des restrictions 

sanitaires 
›  Présentation de la saison ” ciné ma différence “ 2021-2022 devant la nouvelle promotion de l’école de la Praxis 

Sociale de Mulhouse et recrutement de bénévoles (13/9/21)
›  L’action solidaire « Cartes de vœux » initiée par l’Unapei a été relayée sur le territoire 68, en mode « Click et Collect » 

en raison de la covid, par les familles Capdet et Frare
Conseils à la Vie Sociale 
Malgré les restrictions sanitaires, nous avons été présents aux côtés des parents lors des CVS qui se sont tenus sur le 
territoire ainsi qu’aux réunions de rentrée.
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Loisirs, Fêtes et Manifestations 
›  Sur les cinq séances du cycle ” ciné ma différence “ organisé par notre association en partenariat avec le cinéma Bel 

Air, 2 séances ont été annulées en raison des restrictions sanitaires. La fréquentation à ces séances demeure stable 
avec une moyenne de 55 spectateurs dont 35 concernés par le handicap.

›  Les soirées en discothèque ont toutes été annulées en raison des risques sanitaires.
›  Toutes les fêtes associatives ont dû être annulées en raison des risques sanitaires liés à la COVID-19.
Mois du cerveau
Réunion du collectif « le Village» qui a pour objet de favoriser l’expression artistique des personnes en situation de 
handicap et de rendre visible les créations réalisées par ces personnes lors d’expositions présentées entre autres dans 
le cadre du ” mois du Cerveau “ organisé annuellement par la Mairie de Mulhouse. (Mairie de Mulhouse 18/10/21) 
Tutelle
Mise en place de rendez-vous réguliers avec l’Association Tutélaire d’Alsace. Ces échanges instaurés entre les profes-
sionnels des foyers mulhousiens et ceux de l’ATA ont pour but d’améliorer la qualité des prestations proposées. (siège 
ATA 24/2/21)

 M Territoire Centre.
Vice-Président M. Joël STIHLE.

• Introduction
Les années se suivent et se ressemblent ; en effet la crise sanitaire ne nous a pas épargnés et les établissements ont une 
nouvelle fois été contraints de trouver nombre de solutions pour accompagner nos personnes. Les professionnels ont fait 
preuve d’une solidarité exemplaire entre les structures d’accueil afin de garantir la meilleure prise en charge possible, qu’ils 
en soient très sincèrement remerciés. Les familles ont également assumé leur part et ont quelques fois pallié les difficultés 
des établissements, merci à elles.
Depuis la dernière Assemblée Générale de nombreux Administrateurs ont changé et le territoire Centre bénéficie 
aujourd’hui du renfort de trois nouveaux Administrateurs avec l’arrivée de MM. Jean-Paul COLESSE, Paul BAJARD 
et Jean-Marie MARSEILLE, un grand merci à eux pour leurs implications au service des personnes en situation de handicap. 
Le changement de la Vice-Présidence du territoire Centre est également à signaler.
Nous avons également renoué des relations privilégiées avec les professionnels et notre présence dans les établis-
sements a été grandement simplifiée par leur accueil. Nos échanges sont de qualité et les différents projets portés 
par les établissements ont toujours été partagés avec les Administrateurs Référents, projets à l’ESAT de Sélestat, de 
Colmar et de Soultz. 
Le territoire Centre a aussi été choisi, à la vue du manque de structures d’hébergement, pour imaginer l’habitat de 
demain. Des travaux d’étude sont en cours pour trouver le meilleur compromis entre le souhait des nouvelles géné-
rations qui viendront habiter en foyer ou en autonomie et les nouveaux modes de financement et la transformation 
de l’offre. Des travaux passionnants pour l’hébergement à Colmar et Guebwiller que les membres de la commission 
prennent très à cœur.

• Les commissions
La Commission de Coordination et de Gestion (CCG).
La CCG du 10 Novembre 2021 était certes tardive pour la présentation des rapports d’activité des établissements du 
territoire Centre mais nécessaire voir impérative. En effet depuis 2020 et les restrictions sanitaires ainsi que depuis 
la dernière Assemblée Générale, de nombreux Administrateurs et de nombreux professionnels ont changé et il était 
bon, qu’outre les rapports d’activité les personnes puissent se présenter pour aborder sereinement 2022 avec des 
relations de collaboration avec les professionnels et de co construction de l’association. La réunion a été de grande 
qualité, la preuve qu’elle était nécessaire. 

Le Conseil de la Vie Sociale (CVS).
Malgré les participations en visioconférence, les réunions du Conseil de la Vie Sociale (CVS) ont néanmoins permis 
de maintenir le lien Administrateur Référent, établissements, personnes accueillies, familles et professionnels et ces 
moments de partage des problèmes mais aussi des côtés plus positifs ont permis aux professionnels de maintenir le 
cap et aux parents d’être rassurés quant à la vie des travailleurs, des résidents de nos hébergements et de la MAS de 
Turckheim.
Autre temps fort des CVS, les élections qui se sont tenues en fin d’année et qui ont permis de renouveler les membres 
des CVS avec un point négatif, la faible implication des parents au sein des CVS Je tiens à remercier les représentants 
des mairies qui participent souvent à ces réunions et qui nous apportent soutiens et conseils.

La Commission Vie Associative (CVA).
Manifestations
Il n’y a pas eu d’action entreprise en 2021 mais nous avons pris date pour l’organisation d’une fête de territoire en 2022.

Bénévolat 
Les bénévoles n’ont pas été en reste et de nombreuses personnes sont venues prêter main forte dans les établisse-
ments pour adoucir quelque peu les difficultés rencontrées par les personnes accueillies dans ces moments particu-
lièrement pénibles.

Association Culturelle et Sportive Montjoie (A.C.S.M.)
Les activités de l’A.C.S.M. ont également repris depuis la rentrée de Septembre 2021 et nos sportifs ont retrouvé le 
chemin des salles et des stades, le tir à l’arc pratiqué dans un club du droit commun à Munster permet aux pratiquants 
un maximum d’autonomie. 
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Le 13 Octobre l’Assemblée Générale de l’A.C.S.M. a pu se tenir et les bénévoles ont là aussi affiché une belle détermi-
nation et beaucoup de soutien à nos sportifs.

 M Territoire Nord.
Vice-Président M. Jean-Pierre SERBONT.

• Introduction
Dans la continuité de l’année 2020, l’année 2021 a été une année très compliquée et particulièrement éprouvante pour 
nous tous et pour notre association. Nos établissements ont énormément souffert de cette situation sanitaire sans 
précédent qui n’en finit pas de rebondir.
Malgré la fatigue, la lassitude, un climat social détérioré par les atermoiements du SEGUR de la santé qui avait « oublié 
» le secteur social et médico-social pour l’octroi de la revalorisation de 183 euros net/mois (oubli réparé en partie le 13 
février dernier), l’ensemble des salariés est resté mobilisé et solidaire pour maintenir un accompagnement de qualité 
et soutenir les familles. Les rares éclaircies, mises à profit pour organiser des petites sorties ou des activités, ont été 
des moments de pur bonheur pour nos personnes accueillies.
Projet Associatif Global, autodétermination, habitat inclusif, transformation de l’offre, enquête CVS, évolution et adap-
tation de l’organisation de notre Association, ouverture d’établissements …, autant de grands dossiers et projets qui 
ont été initiés et/ou suivis tout au long de cette année par le Conseil d’Administration en collaboration étroite avec 
la direction et nos partenaires grâce en partie à la révolution de la visioconférence. La crise sanitaire n’a pas réussi à 
ralentir le rythme des réunions.
L’ouverture de 2 magnifiques lieux de vie propices à l’épanouissement et aux bien-être de ses occupants est venue 
égayer la morosité ambiante de cette année 2021.
›  Le Felsbourg à Mutzig inauguré le 16 juin par M. Frédéric Bierry. Le Felsbourg est un ancien Hôtel-restaurant réha-

bilité. Une partie du bâtiment accueille le FHTH (foyer d’hébergement pour travailleur handicapé) comprenant 32 
logements (chambres de 20 m2), 6 logements autonomes et des parties de vie commune.

›  La résidence « Les Hespérides » à Lingolsheim : La résidence est un FHTH de 14 chambres dont le premier résident 
a pris possession de sa chambre en mai.

• Les commissions
La Commission de Coordination et de Gestion (CCG).
Bien que la CCG n’ait pu se réunir encore cette année, les administrateurs référents ont été tenus régulièrement 
informés des activités des établissements, de l’évolution de la situation face à la crise sanitaire et des mesures prises. 
Les CR d’activité des établissements ont été présentés en CVS (Conseil de la Vie Sociale).
Les réunions du CVS ont permis également de maintenir le lien administrateur référent, établissement, personnes 
accueillies, familles et professionnels.

La Commission Vie Associative (CVA).
Il n’y a pas eu de réunion de la CVA en 2021.

• La vie du territoire.
Les activités prévues ont toutes été annulées.

Manifestations
›  Fête de Noël
La fête de Noël de l’Association ayant été annulée pour la 2e année consécutive, chaque établissement a organisé sa 
propre fête de Noël sans invités extérieurs.

›  MALICES - Association fille (Mouvement Animation Loisirs Insertion et Sport)
L’association MALICES localisée à Haguenau a organisé une journée festive le 23 octobre 2021 à l’occasion de son 
Assemblée générale ordinaire. Cette journée a été l’occasion pour les familles du secteur de Haguenau-Wissembourg 
de se retrouver dans une ambiance conviviale et chaleureuse.

MALICES organise une séance de sport adapté hebdomadaire au profit des personnes en situation de handicap 
résidant dans son bassin de vie. Ces séances sont animées par une éducatrice sportive rémunérée par les participants. 
Grâce au soutien de la Ville de Haguenau, les séances ont pu se poursuivre malgré les contraintes sanitaires pour le 
plus grand bonheur de nos sportives et sportifs.

›  Rencontres des familles
Des cafés rencontres ont été organisés quand cela était possible.

Une soirée rencontre sur le thème « la transmission du patrimoine » s’est tenue le vendredi 29 octobre à Duttlen-
heim. Cette soirée, propice aux échanges, était animée par des conseillers de ALLIANZ et s’est terminée par le verre 
de l’amitié.

›  Forum des Associations
L’Association a participé au forum des Associations de Haguenau les 11 et 12 septembre. Notre stand a reçu de 
nombreuses visites intéressées.
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Partenariat et citoyenneté.
›  Semaine du Handicap Ostwald
Notre Association entretient depuis plusieurs années un partenariat privilégié avec la ville de Ostwald qui se concrétise 
par des actions menées conjointement avec le FAS FAM de Duttlenheim lors de la semaine du handicap (exemple : 
rencontre avec des scolaires). Mises en pause en 2020 et 2021 pour cause de crise sanitaire, la Ville de Ostwald, 
souhaite relancer ces actions en 2022.

›  Signature de la Charte Ville et Handicap de la ville de Lingolsheim
La Charte Ville et Handicap de la ville de Lingolsheim a été signée le mercredi 8 décembre 2021. La première charte 
avait été signée en 2003. Presque 20 ans après, Lingolsheim a souhaité renouveler et actualiser son engagement 
auprès des personnes en situation de handicap. La municipalité a fait le choix d’étendre le partenariat historique avec 
les acteurs du champ du handicap (APBA, ARSEA, Apedi etc.) à l’ensemble des associations qui s’engagent à soutenir 
ou accueillir des personnes en situation de handicap. Lors de cette manifestation 6 actions remarquables ont été 
mises en valeur. Pour l’APBA c’est la participation de personnes des FHTH comme assesseurs aux bureaux de vote 
de Lingolsheim, lors des élections départementales et régionales, qui a été mis à l’honneur (voir Le Journal de juin). 
Deux d’entre elles ont présenté leur expérience devant une cinquantaine de personnes. Elles ont profité de l’occasion 
pour dire que tous les participants à ce projet étaient volontaires pour tenir à nouveau la fonction d’assesseur lors des 
élections présidentielle à venir. La ville de Lingolsheim veut aussi continuer à développer le partenariat avec la MAS 
Résidence Galilée pour l’organisation d’opérations permettant la participation des résidents, par exemple des marches 
ouvertes à tous sur des parcours adaptés, ou l’animation ayant permis l’accrochage dans des lieux publics, y compris 
la mairie, de cœurs préparés par les résidents pour la Semaine Bleue autisme en mars 2022.

Représentation.
Notre Association pour le Territoire Nord, est représentée dans différentes instances locales départementales et 
régionales :

›  CIAPH (Commission intercommunale d’accessibilité aux personnes Handicapées) de la Communauté de 
Communes de la Région de Haguenau) ;

›  CCAS (Centre Communale d’Action Sociale) de Haguenau ;
›  EPSAN (Établissement Public de Santé Alsace Nord) à Brumath au Conseil de Surveillance ;
›  UDAPEI67 ;
›  CDCA ; Conseil Départemental de la Citoyenneté et de l’Autonomie.

Bénévolat.
De nombreux bénévoles s’investissent habituellement dans les différents établissements du Territoire Nord. Ces 
bénévoles méritent toutes notre reconnaissance pour leur engagement, leur disponibilité et leur soutien. Une 
rencontre, souhaitée par la CVA, qui n’a pu être organisée ni en 2020 ni en 2021, le sera dès lors que la situation 
sanitaire le permettra.

Actions Solidaires.
La traditionnelle Opération ‘’vente de chocolats et de thés’’ a été organisée pour les fêtes de fin d’année à l’initiative 
de Mme Chantal Schaeffer et de Mme Monique Wunderlich. Les bénéfices de cette opération (5 169,50 €) ont permis 
d’offrir un chèque-cadeau à tous les résidents qui sont restés dans les établissements d’hébergement du Territoire 
Nord le soir de Noël. Un grand merci à Chantal et Monique.

Les résidentes et résidents du FHTH Haguenau-Wissembourg, soutenus par des parents bénévoles et les salariés de 
l’établissement ont organisé localement la « Campagne de Noël 2020 » de l’UNAPEI. La vente d’objets et de cartes de 
vœux leur a permis de dégager un bénéfice de près de 1 500 euros. Cet argent sera utilisé au profit des actions menées 
par le CVS. Un grand bravo pour leur initiative et leur implication dans cette campagne.

5 - Relations externes à l’Association 

 M Participation à la vie du mouvement et aux instances
• Le mouvement Parental Gestionnaire.

Unapei nationale :
L’Assemblée Générale de 2021 a eu lieu par visio conférence. Un certain nombre d’administrateurs dont notre Président 
M. Serge MOSER ont assisté à distance à cette manifestation. L’Apba a participé à la démarche ORIGAMI de l’Unapei 
qui a pour objectif de créer une dynamique de groupe entre les différentes associations du mouvement parental.
Unapei grand Est :
La présidence de l’UNAPEI Grand Est est assurée par Mme Béatrice BARREDA, également Présidente des Papillons 
Blancs de Reims (fusion de plusieurs associations).
M. Serge MOSER, notre président, et M.Prinio FRARE sont administrateurs de l’Unapei Grand Est.
URAPEI ALSACE 
A la suite de la création de la CEA, l’URAPEI Alsace a été réactivée ; M. Serge MOSER en est devenu le président.
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UDAPEI 67 et 68 :
 
L’UDAPEI 68 a assuré sa mission dans le Haut-Rhin entre les différentes associations affiliées au mouvement parental 
et les instances départementales et régionales durant toute l’année 2021, malgré la pandémie.
M. Prinio FRARE est le président de l’UDAPEI 68.
L’UDAPEI 67 a assuré sa mission dans le Bas-Rhin entre les différentes associations affiliées au mouvement parental.
M. Claude MATHIS en est le Président-adjoint et M. François WUNDERLICH est administrateur de cette instance 
départementale.

MDPH :
A la suite de la création de la CEA, les MDPH 67 et 68 ont fusionné avec une diminution de moitié des représentations 
des personnes en situation de Handicap. M. Prinio FRARE et M. Serge MOSER sont suppléants en ce qui concerne le 
handicap mental.

NEXEM :
M. Prinio FRARE, qui représente l’APBA, est membre de la délégation régionale pour l’Alsace dans le Grand Est.

ARS GRAND EST (Agence Régional de Santé) 
CTS 5 (Conférence de Territoire de Santé)
CPT 68 (Communauté Psychiatrique Territoriale du Haut-Rhin).
PTSM 68 (Projet Territorial de Santé Mentale du Haut-Rhin).
M. Prinio FRARE est membre de ces instances au titre de l’UDAPEI 68 et représente l’APBA. 
Le CDCA (Conseil Départemental de la Citoyenneté et de l’Autonomie) :
Le CDCA est composé de deux formations spécialisées, une pour les personnes handicapées et une pour les personnes 
âgées. 

La CRSA
M. MOSER Serge représente l’Unapei Grand Est. 

•	 	Les	représentations	externes	autres	que	celles	dans	les	Instances	officielles	de	l’ARS	et	des	Conseils	Dépar-
tementaux (CD)
Des Administrateurs ou des délégués par l’APBA, sont membres de collèges des usagers dans les Conseils de Surveil-
lances des hôpitaux du 67 et 68.

• Instances européennes et internationales
M. Claude MATHIS fait partie de la commission handicap chargée des relations entre l’Unapei et les instances euro-
péennes et internationales. 

• L’ERERAL (Comité d’Ethique)
Mme. Suzanne CASSEL représente l’APBA au sein de cette instance.

• Collectivités locales
CCAS
Un certain nombre d’Administrateurs de l’APBA sont membres des CCAS dans différentes communes du Bas-Rhin et 
du Haut-Rhin.

M2A (Communauté d’Agglomération de Mulhouse)
M. Francis SCHALLER est membre de la commission accessibilité au sein de la M2A.

6 - Associations filles

 M Rapport d’activités CASCAD.
Président M. François WUNDERLICH.
Club d’Animation Sportive et Culturelle d’Accueil de Duttlenheim.
Pour la saison 2020 - 2021, (pour rappel la saison débute en septembre 2020 et se termine au mois de juillet 2021), 
une baisse significative des membres bienfaiteurs, plus de 100, et également baisse de 32 sportifs et une baisse au 
pôle culturel de 20 pratiquants. Notre association ne comptait plus que 94 participants aux différents pôles sportifs 
et culturels
Malgré la Covid, nous avons pu continuer à entraîner les sportifs et la danse. Tous les entraînements étaient réalisés 
suivant le protocole sanitaire
Pour l’année sportive 2020-2021, 94 personnes inscrites sur l’ensemble des activités proposées au total. Sur ces 94 
inscrits, 42 font de la compétition et pour qui CASCAD a souscrit une licence sportive. 

• Le pôle sportif : 
›  Football : 18 personnes
›  Athlétisme : 11 personnes
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›  Pétanque : 14 personnes
›  Natation : 10 personnes
›  Tennis de table : 14 personnes à Duttlenheim et 0 personne à Haguenau
›  Randonnée (activité autant sportive que culturelle) : 15 personnes
Soit un total de 82 personnes.

• Le pôle culturel : 
›  Danse : 12 personnes
En 2021, CASCAD n’a participé à aucune manifestation, ni de championnat, cause Covid.
Malgré la Covid six bénévoles et le professeur d’EPS étaient présents lors des entraînements.

• Conclusion.
Félicitations à tous les sportifs, qui ont continué à s’entraîner, malgré la Covid. Des félicitations particulières et un grand 
merci également aux bénévoles et au professeur d‘EPS pour leur implication et leur dynamisme.

 M Rapport d’activités MALICES.
Président M. André BROCKER.
Mouvement Animation Loisirs Insertion Culture et Sports.
Chère adhérente, cher adhérent,
La saison 2020-2021 a dû, tout comme la fin de saison 2019-2020, être mise en sommeil pour la raison que vous 
connaissez toutes et tous et qui a modifié profondément nos modes de vie.
Fort heureusement la méthode spéciale COVID 19 (C comme Courage, O comme Optimisme, V comme Vaccin, I comme 
Innovation et D comme Détermination) ainsi que l’amélioration de la situation sanitaire nous permet enfin d’entrevoir 
après plus de 19 mois de sacrifices, d’espoir et de solidarité la lumière au bout du tunnel.
Le premier témoignage de cette renaissance est l’organisation de notre Assemblée générale festive que nous voulons 
comme des retrouvailles familiales après une trop longue absence. Que de choses à se raconter !
Cette embellie ne doit cependant pas nous faire oublier que le Virus est toujours omniprésent, que nous devons 
rester plus que jamais vigilants et respecter les gestes barrières pour améliorer toujours plus la situation sanitaire et 
protéger nos proches.

Pour cet exercice 2020-2021, l’association comptait 85 adhérents.

• Le Conseil d’Administration : 
Notre conseil d’administration est l’instance dirigeante de Malices et organise la vie et les activités de l’association. 
Du fait de la situation sanitaire, il n’a pas siégé durant l’exercice 2020-2021. Tout a cependant été mis en œuvre pour 
maintenir, quand cela était possible, les séances de sport adapté, moments d’évasion privilégiés pour nos sportives 
et sportifs.

• Les activités organisées : 

Le sport adapté.
La saison sportive a débuté le 10 septembre 2020 
et s’est achevée le 24 juin dernier.
Charlyne de la Société Activ’Sport a animé 28 
séances au profit de 16 participants (tes).
Toujours aussi dynamiques et joyeuses, ces heures 
de détente se déroulaient tous les jeudis, dans 
le plus strict respect des consignes sanitaires 
en vigueur, de 17 h 30 à 18 h 30, soit à l’Espace 
Sébastien Loeb soit à la Maison des Sports lorsque 
l’Espace Sébastien Loeb a été transformé en centre 
de vaccination.

Un grand merci à la Ville de Haguenau qui 
a permis la poursuite de cette activité dès 
que cela était possible. Merci pour son 
soutien indéfectible à notre Association.
La saison 2021-2022 a repris à compter du 
9 septembre, dans les mêmes conditions 
qu’en 2020-2021.
Actuellement, 14 sportifs (sportives) sont 
inscrits.

Reconnaissez-vous ces danses exécutées avec brio par nos sportifs ?
Réponse en bas de page*

* La macarena – à la queue leu leu
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• Conclusion.
Merci à toutes les personnes qui œuvrent pour la bonne marche de l’Association et ont permis que ces activités 
puissent être organisées ; les administrateurs, les professionnels, les familles, la Ville de Haguenau et bien sûr nos 
résidents et usagers.
Nous avons bon espoir que la situation s’améliore dans les prochaines semaines et qu’il nous soit permis de 
reprendre notre activité « sorties » au premier semestre 2022.
Nous aurons grand plaisir à vous retrouver toutes et tous pour de nouvelles aventures et des moments de partage 
dont seule notre Association a le secret.
Merci pour votre fidélité. Continuez à prendre grand soin de vous et de vos proches.

 M Rapport d’activités ASCETH.
Présidente Mme. Marie-Paule HEITZ.
Association Sportive et Culturelle des Etablissements pour Travailleurs Handicapés de la région de Mulhouse.
La situation sanitaire a eu raison des activités de l’ASCETH et aucun rapport n’a pu être formalisé pour cette AG. 
Nous espérons tous une année 2022 moins perturbée et où les activités pourront reprendre pour le bien de nos 
personnes accompagnées. 

 M Rapport d’activités de l’ACSM.
Présidente Mme. Dominique TRANZER.
Association Culturelle et Sportive Montjoye secteur de Colmar et Turckheim.
La situation sanitaire a également perturbé le bon déroulement des activités de l’ACSM.
2022 permettra peut-être un retour à des animations associatives régulières.

7 - Conclusion

›  Durant cette année 2021, la vie et l’animation dans les différents territoires de l’APBA ont été fortement pertur-
bées par les contraintes de la crise sanitaire qui ont singulièrement compliqué la vie dans nos établissements et 
affecté tant les salariés que les personnes accueillies.

›  Les administrateurs et notamment les administrateurs référents des établissements ont veillé à rester en relation 
permanente avec tous les établissements, à l’écoute des personnes accueillies et au soutien des familles.

›  Par leur forte implication, par l’animation des commissions et autres réunions territoriales, Les vice-présidents 
ont contribué à la vie associative et solidaire dans les territoires de l’APBA.

›  Il faut bien évidemment associer les professionnels au bon fonctionnement de nos établissements malgré la 
crise et ses conséquences multiples, et saluer la disponibilité et l’ engagement sans faille de la direction générale, 
de l’encadrement et de l’ensemble des salariés qui ont tous fait preuve d’une forte implication et d’une grande 
solidarité pour assurer, dans des conditions souvent très compliquées, le fonctionnement des établissements et 
des services, la protection et le bien-être des personnes accueillies.

›  Comment ne pas saluer et remercier tout particulièrement les bénévoles de l’association dont le rôle et l’enga-
gement sont essentiels pour la vie associative et pour l’accompagnement des personnes accueillies dans leur 
participation aux activités sportives et culturelles qui contribuent à leur épanouissement et leur bien-être.L’appel 
est lancé à toutes celles et ceux qui souhaiteraient s’investir aux côtés et avec les bénévoles de l’APBA pour le 
mieux-être des personnes accueillies et accompagnées.

›  L’année 2021 a été importante pour la structuration de l’APBA dans la mesure où elle a permis, au terme d’un 
travail participatif associant toutes les forces vives de l’association - les personnes accueillies, les familles, les 
professionnels, les bénévoles, les élus du conseil d’administration - de construire le Projet Associatif 2021-2026 
pour améliorer la qualité de vie de personnes en situation de handicap à travers la défense de leurs droits fonda-
mentaux et un accompagnement à forte valeur ajoutée.

›  Concernant la transformation de l’offre, la réflexion se poursuit pour imaginer l’habitat de demain et pallier le 
manque de structures d’hébergement. Des travaux d’étude sont en cours dans le Territoire Centre pour trouver 
le meilleur compromis entre le souhait des nouvelles générations qui viendront habiter en foyer ou en autonomie 
et les nouveaux modes de financement et la transformation de l’offre

›  C’est ainsi ,chers parents et amis, que tous ensemble nous nous attachons à servir la cause des personnes que 
l’APBA accompagne vers l’autodétermination pour leur permettre d’être pleinement actrices de leur choix, de leur 
décision et de leur vie.La mise en œuvre du Projet Associatif et de ses déclinaisons associatives et entrepreneu-
riales va renforcer la gouvernance de notre association et notre action au quotidien pour améliorer le bien-être 
des personnes en situation de handicap et adapter les réponses au plus près de leurs attentes.

 Pour l’association
 ADAPEI PAPILLONS BLANCS D’ALSACE
 Le secrétaire
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Mot d’introduction de la Direction Générale

Tout comme 2020, nous nous souviendrons de l’année 2021 ! 
Tout d’abord en raison de la crise sanitaire Covid, qui fait malheureusement encore partie 
de notre quotidien. Depuis plus de deux ans, l’ensemble des acteurs de l’Adapei Papillons 
Blancs d’Alsace (Apba) est mobilisé pour lutter contre cette pandémie. Nous avons ainsi fait 
preuve d’importantes capacités d’adaptation pour trouver l’équilibre entre sécurité et liberté 
des personnes accompagnées, organiser la vaccination au sein de nos établissements, 
appliquer et expliquer les nouvelles consignes nationales en matière de passe sanitaire et 
d’obligation vaccinale des professionnels. 
Nos efforts collectifs ont payé car malgré une circulation active du virus, peu de cas de forme 
grave ont été déclarés au sein de nos établissements, y compris au sein du Pôle Accueil 
Spécialisé accueillant un public particulièrement fragile et dépendant. Et même si l’organisation de la prise en charge au sein 
de notre Association a été complexifiée par les clusters et les absences des professionnels et des personnes, nous avons pu 
maintenir un accompagnement de qualité et adapter nos modalités d’accueil.

L’année 2021 fut aussi celle de difficultés	de	recrutement sans précédent au sein de notre association comme pour l’en-
semble de notre secteur d’activité. Le manque d’attractivité des métiers du handicap a été renforcé par les inégalités liées au 
Ségur de la Santé. En effet les conséquences du versement tardif des primes SEGUR et LAFORCADE pour nos professionnels 
soignants et le non-versement pour les autres professionnels ont attisé les tensions RH sur notre secteur et provoqué de 
nombreuses démissions au sein de l’Association. Ces départs cumulés à l’absentéisme lié au Covid et à la fatigue des équipes, 
ont eu de forts impacts sur l’organisation de nos établissements, dont certains ont dû geler temporairement des places d’accueil. 
Ces mesures douloureuses ont fortement impacté certaines familles, mettant en cause leur droit au répit.

Par ailleurs, la situation économique contrainte de nos ESAT et Entreprises Adaptées ne s’est pas améliorée en 2021, du 
fait notamment de la crise sanitaire et de l’impact des investissements importants effectués ces dernières années. Nos efforts 
commerciaux et l’élaboration d’une stratégie commerciale pluriannuelle ont permis de réaliser nos engagements de recettes 
commerciales. La hausse des matières premières et les problèmes d’approvisionnement de certains de nos clients historiques 
ont renforcé notre conviction d’être encore plus innovants et de développer d’autres métiers pour pérenniser l’activité dans 
nos établissements.

Mais	ce	contexte	difficile	n’a	pas	entamé	le	dynamisme	de	notre	Association,	et	de	nombreux	projets	structurants,	
souvent innovants, ont pu être menés au cours de l’année dernière.

Tout d’abord, l’Apba s’est fortement engagée en faveur de l’Autodétermination des personnes en situation de handicap. 
Après l’élaboration d’une Charte associative en 2020, un programme de formation ambitieux a démarré en 2021 à destination 
des professionnels, des familles et des personnes elles-mêmes, grâce à la mobilisation du centre de formation Etapes et de 
la Haute Ecole du Travail Social de Genève. Cet axe fort est essentiel pour adapter notre accompagnement, en tenant compte 
davantage des attentes et besoins des personnes, en les aidant à être acteurs de leurs décisions et de leurs choix, tout en les 
accompagnant dans leurs prises de risque. La forte participation, tant des candidats que des électeurs, lors du récent renou-
vèlement des CVS (Conseils de la Vie Sociale), ou le développement de projets de pair-aidance et de co-formation au sein des 
ESAT notamment, attestent de cette dynamique favorisant la participation et l’autodétermination des personnes que nous 
accompagnons.

De plus, l’Association a poursuivi ses actions visant la transformation de l’offre au sein de nos établissements. Ainsi, la mise en 
place d’un catalogue de prestations dans chacun de nos établissements et services permettra d’anticiper la réforme de tarifi-
cation Sérafin-PH et d’axer nos accompagnements sur la réponse aux besoins et attentes individuels des personnes accom-
pagnées. La création par transformations de places d’un SESSAD PRO à Mulhouse et d’un SESSAD à Dannemarie (Prestations 
en Milieu Ordinaire) répondent également à la volonté d’accompagner davantage de jeunes dans le milieu ordinaire, dans une 
visée inclusive. Par ailleurs, l’expérimentation de plateforme de services à Dannemarie a connu une étape importante avec le 
regroupement du FATH (foyer d’accueil pour travailleurs handicapés), du FASPHV (Foyer d’Accueil pour Personnes Handicapés 
Vieillissantes) et du SAJ (Service d’Accueil de Jour) en un seul EANM (Etablissement d’Accueil Non Médicalisé). Cette expérimen-
tation permettra davantage de souplesse dans la prise en charge et de continuité dans les parcours des personnes. 
 
L’Apba a également poursuivi sa logique de développement par les réponses aux appels à projet ou manifestations d’intérêts 
lancés par l’Agence Régionale de Santé. Nous avons notamment obtenu une extension de 15 places au SESSAD de Rosheim, la 
mise en place d’un dispositif d’autorégulation à l’école élémentaire de Morschwiller dans le département du Haut-Rhin, ainsi que 
la création d’un nouveau service rattaché au PCPE visant à améliorer la prise en charge des enfants en situation de handicap 
relevant des services de la protection de l’Enfance (Dispositif d’Appui aux Professionnels de la Protection de l’Enfance). 

Nous avons également fait preuve d’innovation et renforcé nos partenariats, avec nomment la création de l’EATT (Entreprise 
Adaptée de Travail temporaire) Up’Interim en collaboration avec 14 partenaires alsaciens, ou encore le mise en place de l’en-
treprise adaptée Vit’EA, expérimentant ainsi un nouveau modèle juridique avec le groupe privé Acesi. L’ouverture d’une école 
à Mutzig sur les métiers de la restauration et la mise en place d’un concours culinaire avec la participation de chefs alsaciens 
renommés ont également démontré nos capacités d’innovation.

L’Apba s’est par ailleurs résolument engagée vers la modernisation de ses outils numériques, en actant en 2021 la mise en place 
d’un nouvel ERP, regroupant les logiciels de paie, RH, gestion comptable et financière ainsi que le nouveau dossier informatisé 

Adapei Papillons Blancs d’Alsace
Directrice Générale par intérim : Anna MINVILLE
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de l’usager. Ce projet, intitulé Istya, permettra de disposer d’outils modernes, intuitifs et inter-connectés, fiabiliser les données 
de pilotage et harmoniser les processus au sein de nos établissements et services. C’est un investissement incontournable pour 
piloter une association de la taille de celle de l’Apba, fruit de trois fusions successives, et pour anticiper au mieux les évolutions 
à venir du secteur médico-social, en particulier la réforme de tarification Sérafin et la mise en place d’une véritable logique de 
parcours. 

Enfin, nous avons poursuivi une politique ambitieuse de formation professionnelle pour nos salariés et nos travailleurs 
d’ESAT, et mené un dialogue social actif, avec notamment la mise en place d’un premier baromètre SQVT (Santé Qualité Vie au 
Travail) et la négociation d’un accord télétravail.

Ces	dynamiques,	qui	font	la	force	et	la	place	de	l’Apba,	seront	poursuivies	en	2022	afin	d’anticiper	les	échéances	
importantes à venir.

En effet, nous devrons préparer en 2022 la négociation du futur CPOM, que nous espérons mener de manière conjointe 
avec l’Agence Régionale de Santé et la Collectivité Européenne d’Alsace dès l’année prochaine. 
Nous devons également préparer la déclinaison opérationnelle du nouveau projet associatif 2021-2026, afin que les 
ambitions et les orientations fortes de l’Association pour les prochaines années puissent se traduire rapidement en actions 
concrètes au sein des établissements et services. 
Pour ce faire, nous réaliserons un diagnostic de la situation de l’ensemble des pôles de l’Association. 
Nous poursuivrons nos actions en faveur de la transformation de l’offre, en développant notamment un service interne de 
coordination de parcours, en renforçant la coordination territoriale et partenariale grâce aux Communautés 360 rénovées, 
et en participant à la nouvelle expérimentation Sérafin-PH. 
Nous continuerons à expérimenter de nouvelles modalités d’accompagnement, davantage tournées vers le droit commun, 
en développant le séquentiel et la prise en charge à domicile, y compris pour un public dépendant dans le cadre du projet Mas 
A Dom, et en portant auprès de la Collectivité Européenne d’Alsace une ambition forte en matière d’habitat inclusif et de 
logements autonomes. Des projets importants pour nos établissements évoqués depuis plusieurs années, tels que la fusion 
des IMPRO, la réorganisation des établissements de Cap Cornely et du Graethof, ou le développement d’activités de jour avec 
plus de valeur ajoutée pour les bénéficiaires dans nos foyers d’hébergement, devront entrer dans une phase opérationnelle.
La refonte du Pôle Travail, regroupant nos établissements ESAT et EA du Haut-Rhin et du Bas-Rhin au sein d’un même Pôle, 
devra permettre la fluidité des parcours des travailleurs et ouvriers, la création de passerelles, ainsi que la mise en place d’une 
stratégie globale à la fois cohérente et ambitieuse pour redresser la situation économique de notre gestion propre. Ceci passera 
notamment par la saturation de nos équipements actuels et le développement de nouvelles activités, ainsi que l’élaboration 
d’une stratégie d’accompagnement commune ESAT-EA.
Enfin, la mise en place du projet Istya, notre nouvel ERP, mobilisera fortement les équipes du siège ainsi que de nombreux 
professionnels des établissements. Nous devrons les accompagner dans ce changement de pratiques, et veiller à ce que le 
temps consacré à la prise en main de ces nouveaux logiciels impacte peu l’accompagnement des personnes en situation de 
handicap.

Car c’est bien là que réside l’essentiel, tout le sens de l’action de l’Apba : améliorer la qualité de vie des personnes en 
situation de handicap et de leurs familles. L’accompagnement des personnes doit être notre unique préoccupation. Conti-
nuons d’améliorer notre prise en charge en restant innovants, dynamiques et ouverts.

Anna MINVILLE
Directrice Générale par Intérim
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Mot de la Directrice - Linda GOETZ

Le Siège de l’Association, structuré traditionnellement autour de quatre directions transverses regroupant tous les services 
administratifs et techniques du Siège, a créé au courant de l’année 2021 une direction spécifique des achats, de sorte que 
l’organisation s’articule désormais de la manière suivante : 
 •  La Direction des Ressources Humaines confiée à Mme Linda GOETZ qui assume également la responsabilité déléguée 

de directrice générale adjointe,
 •  La Direction du Développement et de la Qualité confiée à Mme Anna MINVILLE,
 •  La Direction des Systèmes d’Information et des Moyens confiée à M. Anthony FRIEDRICH,
 •  La Direction Financière confiée à M. David NAUROY,
 •  La Direction des Achats confiées à M. Eric PARMENTIER,
Les fonctions de chaque pôle sont déclinées en un certain nombre de prestations, de services rendus aux établissements 
qui sont décrits dans un catalogue, révisé régulièrement. Ces prestations ont vocation à être proposées de manière trans-
versale à l’ensemble des quelques 45 établissements et services du périmètre Adapei Papillons Blancs d’Alsace.

L’année 2021 a été marquée par la poursuite de la crise COVID et le lancement en phase active de plusieurs projets struc-
turants de l’Association, notamment et de manière non exhaustive, la rénovation de nos outils décisionnels et de gestion 
(ERP, DIU) ; le lancement d’expérimentations de démarches de transformation de l’offre ; la poursuite de la politique 
architecturale de rénovation des établissements, le lancement de son 1er baromètre SQVT.

Tous ces éléments ont fortement impacté la charge de travail des services du siège, qui ont cependant veillé à garantir la 
continuité de leurs activités courantes.

Suite à la suspension de l’animation de la démarche qualité ISO pendant la crise sanitaire en 2020 et début 2021, une 
revue de direction a été réalisée en septembre 2021. Elle a validé la suspension provisoire de la démarche qualité du siège 
; cette dernière sera à réinitier courant 2023.

Dans le cadre des projets structurants ERP et DIU, l’Association a permis aux services du Siège, par le biais de finance-
ment dédiés, de renforcer les effectifs des services afin de soutenir les équipes dans le déploiement des projets et d’en 
sécuriser la réussite.

Aujourd’hui, ce sont plus de 50 professionnels qui travaillent quotidiennement au service des établissements de l’Adapei 
Papillons Blancs d’Alsace. Tous ces professionnels contribuent par leur engagement quotidien et leur professionnalisme 
au bon déroulement des projets en cours.

Linda GOETZ, Directrice Générale Adjointe 
en charge des Ressources Humaines
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RAPPORT D’ACTIVITE 2021
Siège Administratif de Didenheim 
et de Lingolsheim

Direction Générale Adjointe en charge des Ressources Humaines

La Direction des Ressources Humaines du Siège regroupe 16 professionnels (techniciens paie / assistante / secrétaire de 
direction / chargés de formation / responsable paie). Ces professionnels sont regroupés au sein de 2 services : le service 
des Affaires Sociales (formation professionnelle, recrutement et intégration des nouveaux salariés, gestion prévisionnelle 
des emplois et des compétences et des talents, organisation d’événements RH, pilotage de la démarche Informatique et 
Libertés) et le service Paie et Administration du Personnel (gestion administrative du personnel et des établissements, 
gestion de la paie et déclarations sociales).

Outre ces activités, les missions générales de la Direction des Ressources Humaines s’articulent autour : 
 •  de l’accompagnement et du conseil aux établissements, 
 •  de la veille sur l’évolution de la législation sociale et règlementaire, 
 •  de la diffusion et de la production de rapports, tableaux de bord et statistiques
 •  de la gestion des instances représentatives du personnels et des négociations sociales 
 •  de la gestion des éventuels risques sociaux, des dossiers litigieux et des contentieux.

L’évolution professionnelle du Responsable des Affaires Sociales vers d’autres fonctions au sein de l’Association a été 
l’occasion, en 2021, de requestionner l’organisation du service des Affaires Sociales. Cette réflexion coconstruite avec 
les professionnels du service a permis de voir émerger de nouveaux besoins et a abouti à une nouvelle organisation, 
permettant tout à la fois de valoriser les professionnels en place et de créer un nouveau poste de chargé de formation 
et de communication RH. Ce poste a vocation, tant en interne qu’en externe, à nouer des partenariats, à valoriser notre 
action et à renforcer l’attractivité de l’Association.
La Directrice Générale Adjointe en charge des Ressources Humaines a enfin vocation à suppléer le Directeur Général en 
cas d’absence ou d’indisponibilité. Elle assure également une mission de coordination et de pilotage du Siège par délé-
gation du Directeur Général. L’année 2021, toujours traversée par la crise COVID, a permis de poursuivre de nombreux 
chantiers dont les objectifs sont stratégiques pour l’Association en vue de répondre aux enjeux actuels et à venir.

 M Formation professionnelle
Malgré une année 2021 atypique, plus de 12 164 heures de formation ont pu être réalisées sur les plans de formation 
des établissements. Au total, 629 salariés différents ont pu réaliser une ou plusieurs actions de formation (soit plus de la 
moitié des effectifs). Celles-ci se sont déroulées à la fois en présentiel et à distance en visioconférence, notamment avec 
notre organisme de formation interne Etapes.
A cela, il convient d’ajouter : 
 •  plus de 5300 heures de formation réalisées sur le plan de formation inter-établissements géré par le service des 

Ressources Humaines 
 •  et plus de 7500 heures de formation réalisées hors plans de formation.
Soit au total, près de 25 000 heures de formation.
Depuis toujours, l’Association joue pleinement son rôle d’employeur qualifiant en participant à la formation des futurs 
professionnels du secteur médico-social. Ainsi, en 2021, nous avons accueilli 68 salariés en contrats en alternance (contrats 
d’apprentissage et de professionnalisation) et 215 stagiaires école.
Le service RH porte également une attention particulière à l’accompagnement des projets individuels d’évolution ou de 
reconversion de ses salariés. Une professionnelle dédiée à cette mission a rencontré dans ce cadre près de 40 salariés 
en 2021, et pour 50% d’entre eux les projets de formation se sont concrétisés. Les parcours se poursuivent en général 
par la mise en place de dispositifs tels que le CPF, CPF Projet de Transition Professionnelle, une Validation des Acquis de 
l’Expérience ou un Bilan de Compétences.

 M Recrutement et intégration de nouveaux salariés
Avec près de 1 400 salariés, l’Association représente un employeur important sur le territoire alsacien. Le service RH a 
diffusé pas moins de 328 offres d’emploi en 2021 dont 56% en CDI. Par son aide à la rédaction des appels à candidatures, 
leur parution en interne et externe, la participation à des entretiens, le recours à des consultants externes, le contrôle 
de références, la tenue d’une CVthèque, les professionnels du service apportent au quotidien leur soutien technique aux 
établissements. En 2021, a également été déployé un nouveau service de « tests de recrutement » géré en interne (3 salariés 
formés à l’utilisation) en vue de conforter les recrutements réalisés ; en 2021, ce sont près de 15 tests qui ont été réalisés.

 M Gestion prévisionnelle des emplois et des compétences
Sur cet aspect dédié aux compétences d’aujourd’hui et de demain des salariés, le service pilote entre autres le dispositif 
de réalisation et de révision des descriptions de fonctions des professionnels. Ainsi, des groupes de travail ont notamment 
été lancés pour réaliser à terme ces documents pour les 100 fonctions différentes présentes au sein de l’Association. 
En lien avec ces documents, nous assurons le suivi du dispositif d’entretiens individuels et professionnels et nous avons 
enregistré près de 304 entretiens réalisés en 2021.

Adapei Papillons Blancs d’Alsace - Siège Social
Direction : Linda GOETZ / Direction Générale Adjointe en charge des Ressources Humaines
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Un plan d’accompagnement des cadres hiérarchiques piloté par le service permet également aux professionnels de béné-
ficier de services particuliers dont notamment des formations sur différents aspects de la fonction managériale.
Le service leur propose également depuis 2021 une nouvelle prestation d’accompagnement des établissements dans leurs 
changements organisationnels dont plusieurs pôles ont déjà pu bénéficier.

Le service pilote depuis 2018 l’Observatoire de l’Emploi interne de l’Association. Avec les représentants du personnel, nous 
avons échangé sur les aspects emplois et compétences et autour de divers indicateurs établis pour chaque établissement 
(effectifs, absentéisme, turnover, prévisions de départs à le retraite, postes occupés…).

 M Démarche SQVT et baromètre de Qualité de Vie au Travail 
L’Association a initié avec les partenaires sociaux une démarche, qu’elle souhaite ambitieuse, d’amélioration de la Qualité 
de Vie au travail. A ce titre, a été signé un accord de méthode entre l’Association et les organisations syndicales prévoyant 
la mise en place d’un baromètre SQVT (Santé et Qualité de vie au Travail). Ce baromètre qui correspond à un questionnaire 
ouvert et totalement confidentiel a été construit en partenariat avec notre organisme de prévoyance CHORUM. Déployé 
du 7 octobre au 11 novembre 2021, ce 1er baromètre SQVT a permis à 706 salariés de l’Association de s’exprimer sur leurs 
attentes et leurs conditions de travail. Les résultats seront exploités en 2022 et permettront de coconstruire des plans 
d’action d’amélioration des conditions de travail des salariés de l’Association.

 M Organisation et participation à des événements
Au regard du contexte sanitaire, l’Association n’a pas participé, comme à son habitude, au Salon Régional Formation et 
Emploi de Colmar. L’un des objectifs de 2022 est de renforcer notre présence sur divers salons afin d’attirer davantage de 
professionnels vers notre Association, qui recrute et crée de l’emploi.
Malgré le fait qu’il n’y ait pas eu de grande cérémonie en 2021 du fait de la situation sanitaire, près de 80 travailleurs 
handicapés en ESAT et salariés se sont vus remettre une médaille du travail en 2021 au cours d’événements organisés 
au sein des établissements.

 M Informatique et Libertés
Afin de garantir la bonne utilisation des données à caractère personnel qu’elle est amenée à traiter, l’Association s’est 
engagée dans une démarche de mise en conformité avec le Règlement Général européen de Protection des Données 
(RGPD). Celle-ci associe conjointement des professionnels des services qualité, informatique et ressources humaines. 
C’est Camille IMHOFF, du service des Affaires Sociales, qui s’est formée et a été certifiée DPO (Délégué à la Protection 
des Données). Elle pilote la démarche et a pu transmettre ses observations et préconisations lors de la mise en place de 
nouveaux traitements de données (10 consultations réalisées en 2021).

 M Gestion administrative du personnel, accompagnement et conseil aux établissements
Le service a été particulièrement présent pour accompagner les établissements à travers la crise sanitaire notamment 
pour la réalisation de la veille règlementaire, la mise en œuvre des différents dispositifs, la diffusion de nombreuses notes 
entre autres sur les thèmes suivants : les arrêts COVID, les cas contacts, les arrêts pour garde d’enfants, les arrêts pour 
personnes vulnérables, l’activité partielle avec autant de versions que de modifications législatives. En quelques chiffres : 
115 salariés ont eu recours au dispositif d’activité partielle pour 18 815 heures chômées.

 M Gestion de la paie, suivi des temps et déclarations sociales
Le service paie a établi en 2021 près de 31 576 bulletins de paie (encadrants + travailleurs handicapés) pour une masse 
salariale de 45 262 223,54€, avec 1409 CDD et 1 754 soldes de tout compte. Il a fallu faire face aux importants boulever-
sements tant sur les missions courantes que sur les habitudes de travail avec la mise en place du télétravail, l’utilisation 
de nouveaux outils, et l’entrée en phase active du projet ERP.
Afin d’améliorer le processus de gestion du planning, un référent planning et temps de travail a été nommé avec une 
mission d’accompagnement, de conseil et de soutien aux établissements. Il est sollicité de façon régulière par les établis-
sements sur les questions de planification, de gestion du temps de travail et de gestion de l’annualisation et apporte ainsi 
un précieux soutien sur ces thématiques. 
En lien avec la gestion des temps, 2 sessions de formation « Gitt » ont pu être réalisées en présentiel afin de former une 
quinzaine de professionnels à l’utilisation de notre logiciel de gestion des temps.

 M Index égalité professionnelle entre les femmes et les hommes
Pour la 3ème année consécutive, l’association publie sa note obtenue au calcul de son index Femmes Hommes. L’index permet 
d’évaluer sur 100 points le niveau d’égalité professionnelle au sein de notre structure en s’appuyant sur des critères précis. 
La note obtenue pour 2021 est de 90 / 100, ce qui souligne la bonne performance de l’Association en la matière.

L’année 2021 a permis la signature d’un accord d’entreprise relatif à l’égalité entre les femmes et les hommes qui renforce 
les engagements de l’Association pour veiller à l’équité de traitement et à la représentation équilibrée entre les femmes 
et les hommes en son sein.

 M Projet ERP
L’année 2021 a mobilisé fortement les équipes de la Direction des Ressources Humaines puisqu’après le choix des outils 
(CEGID pour la paie et les Ressources Humaines et HOROQUARTZ pour le planning), le projet est entré dans sa phase 
active pour un déploiement envisagé au courant de l’année 2022. La Direction des Ressources Humaines a renforcé ses 
effectifs dans le cadre de ce projet en recrutant un CDD pour 1 an. La Direction des Services d’Information détaille plus 
précisément les enjeux et objectifs du projet dans sa contribution à ce rapport d’activité.
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PERSPECTIVES

L’année 2022 pose l’augure d’enjeux tout aussi forts pour le service des Ressources Humaines du Siège avec notamment, 
en lien avec la Direction Générale : 
 •  L’évaluation de la mise en place de comités sociaux et économiques de pôles, 
 •  La poursuite et l’amplification des actions intégrées au plan pluriannuel d’accompagnement des cadres intermédiaires 

de l’Association 
 •  L’exploitation du baromètre social SQVT et la traduction des priorités dans un plan d’action global décliné au sein des 

pôles de l’Association
 •  Le déploiement des nouveaux outils du projet ERP (paie / planning / gestion de la formation professionnelle / suivi 

des entretiens professionnels / module de recrutement).

Direction du Développement et de la Qualité

DEVELOPPEMENT 

La DDQ a été encore fortement mobilisée sur la gestion de la crise Covid qui a touché notre territoire en 2021. Mais malgré 
ce contexte sanitaire, la réponse aux appels à projets, le pilotage de projets tournés vers la transformation de l’offre, ainsi 
que l’appui à la gouvernance associative ont été autant d’axes de développement activement menés en 2021. 

 M Gestion de la crise Covid
La Direction s’est efforcée de coordonner et accompagner les établissements dans la gestion de la pandémie Covid, 
notamment par l’appui au pilotage de la cellule de crise de l’association, la mise à jour des documents selon les nombreux 
changements réglementaires, des relations régulières avec les autorités de tutelle, le suivi des situations COVID et le 
pilotage de la coordination médicale. 

 M La réponse aux appels à projets 
Malgré le contexte, le Pôle a répondu à plusieurs appels à projets publiés par l’ARS Grand Est : 
 •  Notre réponse à l’appel à candidature de l’ARS Grand Est pour la création d’une Unité d’Enseignement Ecole 

Autisme Dispositif d’autorégulation (UEMA DAR) portée par notre SESSAD Autisme 68 a été retenue dans le 
Haut-Rhin. Cette UEMA DAR a été ouverte en septembre 2021 à Morschwiller le Bas. 

 •  Nous avons obtenu un financement de l’ARS Grand Est, dans le cadre de l’appel à projet Numérique en santé, pour 
l’élaboration et le déploiement du nouveau Dossier Informatisé de l’Usager.

 •  Notre PCPE a également obtenu la poursuite de la Communauté 360 Covid sur le territoire du Haut-Rhin dans le 
cadre d’une expérimentation.

 M Le pilotage de projets 
La Direction a piloté en 2021 la mise en place de plusieurs projets structurants :
 •  Le projet Innovation en santé en partenariat avec le Réseau Néon (Réseau régional de cancérologie Grand Est) 

propose la modélisation d’une démarche de dépistage et la création d’outils adaptés à la prise en charge des 
personnes en situation de handicap mental atteintes de cancer, afin d’améliorer la qualité et l’équité de leurs prises 
en charge. Un chargé de mission a été recruté courant de l’année 2021 pour mener à bien ce projet. 

 •  La mise en place du projet de transformation de l’offre de la MAS de Jour de Bollwiller, financé en 2020 dans le 
cadre de la réponse à l’Appel à Manifestation d’Intérêt pour prévenir les départs en Belgique. Ce projet, qui 
débutera au printemps 2022, permettra d’accompagner 16 adultes bénéficiant d’une orientation MAS ou FAM, par 
une modalité de prise en charge favorisant maintien à domicile, inclusion en milieu ordinaire et droit au répit.

 •  Un nouveau projet d’habitat inclusif à Illkirch Graffenstaden (Bas-Rhin), en partenariat avec l’association Familles 
Solidaires. Une colocation est proposée à 5 personnes en situation de handicap avec déficience intellectuelle, de profil 
ESAT ou FAS pour la plupart.

 •  Nous avons été fortement mobilisés sur le projet Autodétermination en contribuant à la construction d’un 
programme de formation et d’accompagnement des professionnels de terrain, mais aussi des personnes accompa-
gnées et de leurs aidants. Nous avons également recherché des fonds pour ce projet. 

 M L’appui à la gouvernance associative
La Direction du Développement appuie la gouvernance associative dans le pilotage et le suivi des travaux de la Commis-
sion Stratégie et de ses sous-commissions. En particulier :
 •  L’élaboration du projet associatif 2021- 2026. Nous avons ainsi analysé les réponses des questionnaires associatifs 

transmis aux familles, personnes et professionnels pour mieux identifier leurs besoins et attentes ; nous avons acti-
vement participé aux différents groupes de travail pour la construction du nouveau projet, et participé à la rédaction 
du projet validé fin 2021.

 •  Le bilan du fonctionnement des CVS et le pilotage des élections des nouveaux CVS. Une enquête auprès des 
représentants CVS a été réalisée qui a permis d’identifier les forces et faiblesses des CVS installés. Nous avons pu 
proposer et commencer à mettre en œuvre de nombreux axes d’améliorations, de la communication, des outils et 
des formations autour des CVS.
Nous avons ensuite accompagné les établissements à organiser les élections des instances de représentation et 
assurons désormais un suivi rapproché de ces instances qui ont un rôle important dans l’autoreprésentation et 
l’autodétermination des personnes accompagnées. 
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 M La consolidation des partenariats d’action 
Plusieurs conventions de partenariat ont été formalisées en 2021, avec notamment :
 •  la participation au Comité Technique Régional Autisme (CTRA) au sein des Troubles du Neuro-Developpement (TND) 

pour aborder notamment l’amélioration des délais d’accès au diagnostic dans les CRA, la mise en œuvre des plateformes 
de coordination et d’orientation des TND, et les appels à projets inscrits dans la Stratégie Nationale Autisme

 •  les travaux réguliers avec le réseau NEON et les CHU de Strasbourg et Mulhouse pour le projet Innovation en Santé 
 •  l’organisation partenariale, avec le CDRS, l’Apei Centre Alsace et l’Institut des Tournesols, d’une Journée Ethique 

pour les professionnels de nos associations 
 •  le renouvèlement du dispositif Enfances Plurielles, en partenariat avec la MJC Bollwiller et la CAF notamment.

 M La bientraitance et les bonnes pratiques
Du fait de la crise sanitaire et de la difficulté d’animation de ce type de réunions en distanciel, le Comité de Vigilance s’est 
réuni une fois en 2021 afin d’échanger sur les questions relatives aux signalements et à la bientraitance. Les cadres de 
l’Association ont notamment pu bénéficier d’une intervention sur la sensibilisation au management de la bientraitance 
de l’organisme ARMONIS. Le Comité de Vigilance spécifique ESAT s’est également réuni une fois.

 M Les	modifications	d’organigramme
Guillaume KOTRYS, anciennement chargé d’accompagnement pédagogique et professionnel à ETAPES, est venu renforcer 
l’équipe à partir de Septembre 2021 en tant que chargé de mission sur le projet Innovation en Santé. 
Nous avons également pu recruter grâce à l’appel à projet Numérique en Santé, Florian NUBER, chargé de projet en appui 
sur le déploiement du DIU pour une durée de 18 mois. 
Auriane ARNOUD, responsable de projets de développement, a été recrutée en Novembre 2021 en remplacement de 
Nicolas DEHLINGER, qui a quitté l’association pour de nouveaux horizons au début de l’été 2021.

QUALITÉ INSTITUTIONNELLE

 M Animation de la dynamique d’amélioration globale des ESMS et développement d’outils associés
Les évaluations internes engagées en 2019 sur 4 établissements ont été reprises et finalisées pour deux d’entre eux et 
quasi abouti pour les deux autres. Un accompagnement a été mis en place et des supports créés pour l’évaluation interne 
d’un nouvel établissement courant 2021.

Les activités de soutien à la gestion de la crise sanitaire se sont poursuivies avec :
 •  Gestion de la documentation de crise : stockage et classement sur le réseau des compte-rendus, consignes 

gouvernementales et autres documents importants pour la cellule de crise, gestion de nouveaux supports (modèles 
procédures, formulaires, guide…) avec leur mise à disposition dans la base documentaire. 

 •  Organisation d’un Retex sur la crise sanitaire sur un de nos établissements présenté lors d’un webinaire 
organisé par l’ARS et le SRA.

 M Animation de la démarche ISO du siège
Suite à la suspension de l’animation de la démarche pendant la crise sanitaire en 2020 et début 2021, une revue de 
direction ISO a été réalisée en septembre pour faire un bilan de situation. Il a été validé par la direction générale et 
l’ensemble des directions du siège de suspendre la démarche qualité du siège du fait des projets ERP et DIU, impliquant 
et mobilisant fortement les professionnels du siège.
Seul le pilotage des audits internes a, quant à lui, été maintenu. Sauf rares exceptions, les audits planifiés sur les ESAT et 
l’EA ont été réalisés. Une formation interne à l’ISO 9001 versions 2015 a été dispensée auprès de l’ensemble des auditeurs 
ESAT-EA et Siège. Cette formation, coconstruite et animée par la responsable qualité Institutionnelle et la responsable 
qualité des ESAT 68, est découpée en 3 modules planifiés de 2021 à 2023.

 M Animation du FHTH et SAVS d’Haguenau Wissembourg
L’accompagnement de ces deux établissements s’est réalisé sur 2 axes :
 •  La conformité réglementaire, avec la réalisation d’un audit de conformité suivi d’un accompagnement à la réalisation 

du plan d’action.
 •  L’informatisation du dossier de la personne accompagnée avec déploiement du logiciel Cœur de Métier, en place dans 

l’ensemble de l’association. Ce projet, mené en collaboration étroite avec les deux chefs de service est quasi abouti 
à fin 2021.

 M Le projet DIU
Le projet, suspendu pendant la crise sanitaire, a repris dès fin avril avec la phase d’analyse. Cette dernière a été panifiée 
de mai à décembre, en partenariat avec l’éditeur CEGI. Elle a permis de recenser les pratiques et fonctionnement de nos 
structures afin que l’éditeur puisse paramétrer début 2022 le logiciel au plus près de nos besoins.
A cette fin, des ateliers de travail thématiques ont été organisés, dans un premier temps interne à chaque pôle, puis 
collectifs avec l’éditeur. Des réunions de synthèse et d’arbitrage avec le comité de pilotage du projet ont permis de finaliser 
chacun des travaux. 24 journées de travail avec l’éditeur ont été nécessaires pour cette phase.
Le comité de direction a validé mi-décembre le passage à l’étape suivante qui consiste au paramétrage du logiciel et l’or-
ganisation du déploiement en avant-première sur 6 sites pilotes au cours du printemps 2022.

En parallèle de cette phase d’analyse un sous-projet s’est mis en place afin de créer une interface et liaison robotique entre 
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le nouveau DIU et la pharmacie à usage interne du CH d’Erstein. Ce sous-projet, plus technique et exigeant que prévu a 
subi des retards et sera déployé au final courant 2022.

En lien avec ce projet DIU, un dossier de réponse à l’appel à projet lancé par l’ARS dans le cadre de la phase d’amorçage 
du plan national du numérique en santé a été réalisé et accepté au cours du 1er semestre 2021. Une subvention de 230 
k€ a ainsi été obtenue pour la mise en place de notre DIU. Cet apport nous a, entre autre, permis de financer le poste de 
chargé de projet DIU, recruté depuis septembre 2021 pour une période de 18 mois.

COMMUNICATION

En 2021, des référents communication ont été désignés dans les établissements et services pour renforcer la 
communication.

Les résultats des questionnaires associatifs réalisés en 2021 ont mis en lumière le besoin de renforcer la communication. 
L’APBA gérant plus de 50 établissements et services répartis dans toute l’Alsace, le service a besoin de soutien pour étoffer 
la communication au niveau de l’ensemble de l’association. Des correspondants communication ont été désignés dans 
plusieurs établissements et services. Ils alimentent le Journal APBA et contribuent à développer la visibilité des événements 
des établissements et services sur les réseaux sociaux. 

Le comité de rédaction a pris la décision de modifier la périodicité du Journal APBA. Désormais, il devient un trimestriel. 
Nouveauté de l’année 2021, le Journal est visible en ligne. Envoyé aux familles et aux salariés, la version en ligne permet 
de limiter les impressions papiers et de toucher un plus large public. Elle est accessible depuis le site internet APBA dans 
la rubrique « nos éditions ». En 2021, plus de 2000 personnes ont regardé le Journal en ligne et plus de 30 000 pages ont 
été consultées. 

Avec la contribution du centre de formation ETAPES, l’édito et un article sur l’actualité associative sont traduits en Facile à 
Lire et à Comprendre, un QR Code en bas de l’article permet de télécharger la version en FALC et en audio. 

La mise en page de LA LETTRE – newsletter envoyée aux salariés – est désormais réalisée par le service communication. 
Trois numéros par an sont prévus avec un nombre important d’articles de fond.

Sur Facebook, avec 14 449 personnes touchées, la publication sur la mobilisation des oubliés du Ségur du 30 novembre 
2021 a été la plus vue et compte 829 réactions (partages, commentaires et like). Quant aux vidéos, celle consacrée à la 
micro crèche « la colline aux papillons » a été la plus regardée, avec 15 597 personnes touchées et 792 réactions (commen-
taires, partage et like).

Le service communication a également travaillé sur la mise en page d’une vingtaine de documents. Notamment sur la 
mise en forme des résultats des questionnaires associatifs ou sur la réalisation d’affiches et de plaquettes de présentation 
de services. 
 
La communication en 2021 c’est : 
2310 abonnés sur Facebook
1270 abonnés sur LinkedIn
313 abonnés (46 vidéos ont été mis en ligne pour le grand public ou pour une diffusion en interne.)
Et 37 articles dans la presse régionale et spécialisée.

PERSPECTIVES 

 M Développement
 •  Appuyer la gouvernance associative et la direction générale dans l’élaboration des déclinaisons opérationnelles du 

nouveau projet associatif (projet d’entreprise et projet d’action associative)
 •  Développer la transformation de l’offre au sein de l’association, en pilotant notamment la mise en place d’un service 

de coordination de parcours interne, la finalisation des catalogues de prestation Sérafin, le développement de l’habitat 
inclusif, etc.

 •  Consolider les partenariats dans le domaine de la santé, la recherche, les services à la personne et les autres asso-
ciations du secteur, notamment dans le cadre des futures communautés 360.

 •  Piloter la démarche Autodétermination et l’émergence de projets favorisant la participation des personnes accom-
pagnées (autoreprésentation, coformation, pair-aidance, etc)

 •  Renforcer notre présence et visibilité au sein des instances partenariales.
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 M Qualité Institutionnelle
 •  Appréhender le nouveau référentiel d’évaluation des ESMS et la nouvelle méthodologie associée
 •  Poursuivre la formation ISO 9001 pour l’équipe d’auditeurs APBA
 •  Réviser et améliorer le traitement des événements indésirables
 •  Piloter le projet DIU et la phase « sites pilotes »
 •  Mettre en place les interfaces avec les pharmacie à usage internes du CH d’Erstein et du CDRS et le logiciel DIU

Direction des Services d’Information et des Moyens

La Direction des Systèmes d’Information et des Moyens (DSIM) est l’une des cinq directions opérationnelles du Siège de 
l’Adapei Papillons Blancs d’Alsace. Elle regroupe la gestion des systèmes d’information, des achats, de la sécurité et du 
patrimoine.

SYSTEMES D’INFORMATION

 M SharePoint, un intranet collaboratif
Le projet Portail Socle, dont la chefferie soutenue par les membres de la DSIM était assurée par Daniel DIEBOLD aujourd’hui 

retraité, a vu son aboutissement en 2021. Le nouvel intranet de l’association construit sur une infrastructure SharePoint a 
été mis en production le 1er juin 2021. Sharepoint est une plateforme collaborative qui permet de promouvoir la commu-
nication et la collaboration au sein de l’association. Son objectif est de mettre à disposition des collaborateurs une solution 
de travail en équipe et de publication d’informations mais aussi de centraliser toutes les ressources numériques.
Cette application constitue un socle Microsoft et s’intègre parfaitement avec nos principaux outils : Word, Excel, OneNote 
et Outlook. Nous avons œuvré en priorité sur 5 axes de développement :
 •  Les actualités institutionnelles sur la page d’accueil
 •  Les espaces de travail collaboratif (ETC) qui offrent aux membres d’une équipe une bibliothèque de documents, une 

liste de tâches éditable au format Gantt
 •  Les applications dématérialisées destinées à fluidifier les échanges, centraliser et partager les informations
 •  L’annuaire rassemblant l’ensemble des informations sur les collaborateurs et les établissements pour faciliter les 

échanges
 •  La centralisation des accès aux outils numériques (bibliothèque de tutoriels, salons virtuels de visioconférence, plate-

forme E-Formation, base documentaire, applications développées en interne…)
D’autres outils viendront compléter la collection existante au fil de l’eau, en fonction des besoins exprimés par les 
utilisateurs.
Une action de communication est menée en parallèle de chaque déploiement d’un nouveau module sous forme d’affiche, 
d’information par mail ou de publication sur la page d’accueil de l’intranet. Des sessions de formation sont proposées aux 
utilisateurs pour faciliter l’appropriation des nouveaux outils, ainsi que des modules d’autoapprentissage libre d’accès sur 
la plateforme E-Formation.
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 M Vit’EA

Depuis le 2 novembre 2021, le service de hotline informatique est assuré par Vit’EA. Il s’agit d’une entreprise adaptée issue 
du partenariat entre l’APBA et le Groupe ACESI qui est spécialisé dans les services numériques. La mission de Vit’EA est de 
fournir des services de support informatique aux utilisateurs, guichet unique pour la prise en compte de leurs incidents 
et demandes de services.
Une équipe de 6 techniciens informatiques, préalablement formés à ce métier, est encadrée par Adrien MONCAREY, 
ancien technicien système et réseau de l’équipe SI de l’APBA. Adrien a souhaité donner un nouvel élan à sa carrière profes-
sionnelle en rejoignant Vit’EA. Sa bonne connaissance du secteur médico-social ainsi que ses compétences techniques en 
informatique lui ont permis d’être très vite à l’aise dans ce nouvel environnement.
En 2 mois d’activités, 514 tickets, incidents et demandes confondus, ont été ouverts auprès de Vit’EA par téléphone ou 
par mail. 489 d’entre eux (soit 90%) ont été clos dans les délais précisés dans le contrat de service. Grâce à leurs réseaux 
respectifs, Tania MEYER, directrice d’Alsace Entreprise Adaptée et Anthony FRIEDRICH, directeur des Systèmes d’informa-
tion et des Moyens déjà parties prenantes du projet ayant abouti sur la création de Vit’EA, viennent désormais en appui 
des services commerciaux du Groupe ACESI dans la recherche de nouveaux clients en vue de développer cette activité.

 M Une assemblée générale 2021 en mode hybride
Pour la seconde année consécutive, la Direction des Systèmes d’Information a accompagné la Direction Générale et le 
Conseil d’Administration dans l’organisation de l’assemblée générale à distance. La prestation 2020 ayant été pleinement 
satisfaisante, nous avons reproduit la même configuration au CREF de Colmar le 26 juin 2021.
Le Service des Systèmes d’Information est régulièrement sollicité pour des solutions de visioconférence fixes qu’il est 
possible de mettre en œuvre dans nos salles de réunion. Ces sollicitations s’inscrivent majoritairement dans des projets 
de renouvellement des systèmes de vidéoprojection en fin de vie (vidéoprojecteur et/ou écran de projection). 
Le vidéoprojecteur constituait jusqu’il y a peu de temps l’équipement le plus approprié et le plus rentable pour les salles de 
réunion. La baisse conséquente du coût des écrans interactifs, le maintien des nouveaux usages nés en grande partie de 
la crise sanitaire (télétravail, réunions à distance) ainsi qu’une véritable prise en compte de l’impact environnemental des 
nombreux déplacements inhérents à la répartition géographique de nos différents établissements et services constituent 
des éléments qui promeuvent largement la mise en œuvre de ce type d’équipements. 
Des tests de matériel en début d’année ont abouti à la sélection d’une configuration dont chacun des éléments peut être 
acquis indépendamment afin de pouvoir s’adapter au mieux à l’environnement existant. Le Service Etapes a produit un 
mode d’emploi de la configuration proposée pour en faciliter l’appropriation. 8 dispositifs de ce type ont été acquis en 
2021 déclinés en deux tailles d’écran (petites et grandes salles de réunion). Le déploiement se poursuivra l’an prochain, 
une partie des établissements ayant prévu cet investissement dans leur programme 2022.

 M Nouvelle organisation du service des Systèmes d’Information
Le départ, à l’automne 2021, du Responsable des Systèmes d’Information qui avait rejoint l’équipe SI en 2016 a été 
l’occasion de repenser l’organisation du service. Initialement axée infrastructure, système et réseau, cette fonction est 
désormais amenée à s’orienter davantage dans les domaines de l’animation d’équipe, de la gestion de projet ou encore de 
l’analyse plus fine des besoins fonctionnels ou matériels exprimés par les établissements en vue d’apporter des solutions 
les mieux adaptées.
Au cours des dernières années, l’équipe de techniciens SI a gagné en expérience, en compétences, en autonomie et 
en maturité. Cette nouvelle approche répond mieux aux attentes et besoins de l’équipe des techniciens qui souhaitent 
poursuivre leur évolution en termes de missions, de positionnement ou encore de formations. La forte implication des 
membres de l’équipe SI dans les projets en cours (projet migration des outils de gestion et du DIU : cf. ci-après) a nécessité 
une redistribution des tâches et appelle un recrutement de renfort qui sera dédié à la communication et aux formations 
SI. Ces évolutions ont engendré une mise à jour de l’organigramme du Service désormais structuré comme suit :
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 M Mise en place d’un service d’astreinte SI
Afin d’améliorer l’offre de service du SI, un service d’astreinte a été mis en place en toute fin d’année. Le service d’as-
treinte est assuré par les Techniciens Systèmes et Réseau, chaque technicien étant d’astreinte une semaine sur trois. 
Le service d’astreinte n’assure pas de support utilisateur dit « courant ». Seuls les dysfonctionnements bloquants du SI 
sont éligibles : panne totale du réseau, du lien internet, de la téléphonie ou encore perte d’accès aux applications et/ou 
aux dispositifs indispensables au bon fonctionnement des établissements et services (messagerie électronique, dossier 
médical, circuit du médicament, portail astreinte et autres processus informatisés, dispositifs d’aide au travailleur isolé 
(DATI), vidéosurveillance…).

 M ERP nouvelle génération : projet ISTYA
Le projet ERP, dont la coordination est assurée par la Responsable 
des Systèmes d’Information, a été initié en 2020. Les objectifs du 
projet de changement de logiciel des applications de gestion sont 
de :
•  Construire l’unicité des données dans nos outils de gestion pour 

en garantir sa qualité et sa fiabilité
•  Passer d’une logique d’alimentation de flux dans un ERP à une 

logique d’analyse et de pilotage de l’activité
•  S’assurer ainsi de la bonne application des processus métiers pour 

une meilleure autonomie des établissements 
•  Fluidifier les échanges entre les différents établissements, avoir un 

accès rapide et facile aux informations, partager la donnée entre 
les sites et services

•  Anticiper et gérer facilement les évolutions de notre secteur d’acti-
vité notamment quant à la production d’informations spécifiques

•  Faciliter la réponse aux exigences réglementaires (TVA, transmis-
sion des données dématérialisées à l’administration, RGPD, HDS) 
traitée actuellement sous Excel ou par développements internes

•  Répondre aux besoins des instances de gouvernance internes 
mais également de ceux exprimés par nos clients externes, parte-
naires, administrations…

•  Offrir à nos salariés une suite logicielle moderne dans une logique d’attractivité, de bien-être au travail, de fidélisation 

Après avoir réalisé des ateliers d’expression du besoin avec la participation de référents métier :
•  En janvier 2021 : finalisation et validation du cahier des charges
•  De janvier à mai 2021 : phase de consultation, lancement d’un appel d’offres et organisation de sessions de démons-

tration de faisabilité pour 7 éditeurs
•  En mai 2021 : choix final et présentation au Conseil d’Administration
•  En juillet 2021 : contractualisation. Le choix s’est porté sur les éditeurs suivants :

-  Cegid pour le périmètre de la gestion de la paye et gestion des ressources humaines
-  Sage avec son intégrateur Parthena pour les domaines de la finance et des achats
-  Horoquartz pour le domaine de la gestion des temps

A partir du mois de septembre, les équipes structurées par domaine (Finance, Achats, Paye, Ressources Humaine et 
Planning Informatisé) ont engagé des ateliers de conception qui serviront à paramétrer les solutions selon nos besoins. 
L’objectif est de déployer progressivement ces nouveaux outils à compter de mi-2022.

 M Accompagnement au déménagement d’établissements
Comme tous les ans, l’équipe SI a apporté son soutien technique à l’occasion des déménagements d’établissements. 
Outre la réinstallation des postes de travail et des systèmes d’impression, la partie la plus importante de cette prestation 
consiste en la conception de l’infrastructure système et réseau locale qui trouve son origine bien en amont lors de la 
rédaction du programme technique détaillé du projet immobilier concerné. Sont notamment abordées l’agencement de la 
baie informatique, le câblage des différents locaux, l’étude de couverture relative au réseau sans fil ou encore l’appui à la 
construction des plans d’investissement sur la base de préconisations formulées par nos techniciens. Autant de solutions 
techniques venant en réponse à l’expression de besoins formulée par les futurs utilisateurs. En 2021, cette prestation du 
Service SI a concerné les établissements suivants :
•  Résidence pour Travailleurs Handicapés FHTH/SAVS « Les Hespérides » située à Lingolsheim
•  Ensemble immobilier « Le Felsbourg » situé à Mutzig (FHTH/SAVS/SESSAD/ESAT)
•  IMPRO de Mulhouse provisoirement déménagé à Illzach dans l’attente de la finalisation d’un projet immobilier neuf (cf. 

le rapport d’activité de la Commission Patrimoine)

 M Sécurité informatique et sauvegarde des données externalisées
La sécurité constitue une thématique majeure dans les différents projets informatiques menés ou coordonnés par la 
Direction des Systèmes d’Information. Outre la rédaction d’un chapitre spécifique du cahier des charges du projet ISTYA 
précité (et analyse critique des réponses des éditeurs dans un second temps), différentes actions ont été menées au niveau 
de la gestion quotidienne de notre infrastructure système et réseau : une supervision renforcée via des outils robustes et 
actualisés en permanence, un programme de formation et de sensibilisation à destination des techniciens SI, des interven-
tions récurrentes de notre partenaire ACESI dont les compétences viennent en complémentarité des nôtres. Citons enfin la 
mise en place d’un système de sauvegarde externalisé de nos données destiné à augmenter le niveau de sécurité des process 
déjà en place en interne. Nos données sont désormais dupliquées sur trois sites géographiquement distincts.
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 M Augmentation du débit du réseau intersites et de la couverture WIFI
Le développement des nouveaux usages déjà évoqués dans le présent rapport d’activité a nécessité de repenser en partie 
les modalités de circulation des flux réseaux entre le site central de Lingolsheim (localisation des serveurs, du stockage des 
données et du nœud réseau principal) et les différents établissements et services. Ce travail d’architecture a été mené en 
lien avec notre opérateur Orange selon trois axes :
•  Augmentation généralisée des débits réseaux afin de faire face à l’augmentation du trafic
•  Sécurisation des liens réseau via un lien de secours
•  Supervision et optimisation du réseau via la mise en œuvre de sondes et d’un applicatif dédié
La validation de cette évolution d’architecture a été effectuée au mois de février 2021 ; le déploiement ayant démarré au 
printemps. L’équipe SI a été très fortement mobilisée dans la mesure où, en moyenne, 4 déplacements par site ont été 
nécessaires pour effectuer les travaux de mise à niveau.
Par ailleurs, les demandes d’extension des réseaux sans fil des différents établissements et services ont été nombreuses 
tout au long de l’année. A l’heure actuelle, quatre catégories de réseau WIFI sont actives :
•  A destination des salariés (connexion professionnelle)
•  A destination des personnes prises en charge dans les différents établissements et services dans le cadre d’une utilisation 

privée (hors temps de présence éducative)
•  A destination des clients des restaurants ouverts au public (L’Initiative à Haguenau et Les Papilles à Soultz-Haut-Rhin)
•  A destination de toute autre personne externe à l’APBA et souhaitant bénéficier d’une connexion sans fil (stagiaires, forma-

teurs occasionnels, prestataires divers…)
Chacune de ces catégories présente un niveau de sécurité spécifique, adapté à chaque typologie d’usage qui vient d’être 
décrite.

SECURITE ET PATRIMOINE

 M COVID 19
Dans la continuité de 2020, les chargés de sécurité ont été mobilisés au premier semestre 2021 pour la lutte contre la 
Covid-19. Les différentes missions ont été les suivantes :
•  Saisie centralisée des stocks d’EPI Covid-19 pour l’ensemble des établissements et services,
•  Gestion centralisée des stocks et distribution des EPI pour l’ensemble des établissements et services,
•  Rédaction de plusieurs documents destinés à l’affichage dans les établissements,
•  Rédaction d’une annexe spécifique Covid-19 à intégrer dans le document unique d’évaluation des risques professionnels (DUERP).

 M Formations
La coordination des formations effectuées par la DSIM en matière de sécurité consiste en une veille en matière d’obligations 
légales, de contenus pédagogiques et d’animation d’une partie des sessions. Les formations dispensées en 2021 ont été les 
suivantes :
•  Formation à la conduite en situation difficile niveau 1
•  Formation initiale SST et recyclage des SST
•  Formation à l’utilisation des Systèmes de Sécurité Incendie
•  Formation à l’utilisation des extincteurs
•  Sensibilisation aux normes HACCP (Hygiène Alimentaire)
•  Formation recyclage habilitation électrique
•  Formation initiale habilitation électrique
Le contexte sanitaire a fortement réduit l’activité formation notamment concernant la partie incendie.

 M Contrôles règlementaires
Les Chargés de Sécurité ont en charge le suivi du bon déroulement des contrôles réglementaires. Ceux-ci couvrent les 
domaines ou équipements tels les appareils de levage, les appareils sous pression, les installations électriques, les machines 
dangereuses, les ascenseurs, les échelles et échafaudages, les portes sectionnelles et portails automatiques, les paraton-
nerres, les installations gaz et fioul, les appareils de cuisson destinés à la restauration ainsi que les équipements de lutte 
contre l’incendie.
Autres activités en lien avec la sécurité
•  Préparation et accompagnement lors des Commissions de Sécurité des établissements suivants (Résidences de la Bruche 

et de la Forêt à Duttlenheim / Résidence de la Grossmatt à Hœnheim / Résidence Le Patio à Wissembourg / Résidence 
St Jacques à Dannemarie/ Résidence Le Moulin à Mulhouse / Ensemble immobilier Le Felsbourg à Mutzig / Résidence le 
Graethof à Guebwiller / Résidence Galilée à Lingolsheim).

A noter un surcroit d’activité concernant les commissions de sécurité au deuxième semestre 2021 du fait des reports pour 
cause de COVID.
•  Dans le cadre de la démarche qualité du Siège, préparation des indicateurs pour la revue de processus et revue de direction
•  Participation à la mise à jour des DUEvRP, à la demande de certains établissements
•  Participation systématique au CSE du siège / Etapes Formation
•  Participation aux CSE ou au CSSCT, à la demande des présidents de CSE/CSSCT
•  Participation aux exercices d’évacuations, à la demande de certains établissements
•  Rédaction des consignes d’évacuation en cas d’incendie, à la demande de certains établissements
•  Réalisation du PRAPRIPACT et participation à la réalisation du bilan social et bilan annuel CSSCT
•  Réalisation de l’accueil sécurité des nouveaux salariés du siège et du service Etapes
Appui au patrimoine et à la vie des établissements
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•  Appui à l’installation du PCPE dans leurs nouveaux locaux à Didenheim (réagencement des locaux, alarme anti-intrusion, 
plans d’évacuation, extincteurs…)

•  Appui à l’installation de l’IMPRO dans leurs nouveaux locaux à Illzach (alarme anti-intrusion, plans d’évacuation, extincteurs…)
•  Participation au suivi des bâtiments désaffectés :

-  40 rue de la Charité à Mulhouse : visite des bâtiments et vidage des locaux
-  2 rue de la Charité à Mulhouse : lancement des diagnostics avant-vente et vidage des locaux
-  Villa Tamaris à Ruelisheim : entretien et sécurisation du site

Suivi des projets et des contrats
Les Chargés de Sécurité ont accompagné les projets suivants sur l’année 2021 : 
•  Suivi du contrat cadre « vérifications réglementaires » 2021, avec accès à un portail informatisé à l’ensemble des respon-

sables de sites
•  Suivi du Dossier Technique Amiante 2021 (DTA) rendu obligatoire par une évolution réglementaire. Appui au déroulement 

de la mission sur le territoire alsacien. Mise à disposition des DTA dans les établissements : transmission avec bordereaux 
de réception lors de présence de matériaux amiantés

•  Préparation de la campagne d’analyse légionnelles 2022
•  Suivi du contrat de maintenance des défibrillateurs
•  Suivi du dossier Bilan Gaz à Effet Serre (GES) : consultation et collectes des données pour SOCOTEC et mise en œuvre

Réalisation d’un bilan gaz à effet de serre 2020
Conformément à l’évolution de la règlementation, le service Patrimoine & Sécurité a réalisé un bilan gaz à effet de serre, en 
quantifiant l’ensemble des gaz à effet de serre émis dans l’atmosphère par les activités de l’ensemble des établissements 
de l’association.
Les émissions de gaz ont été classées en 6 catégories : électricité, chauffage (gaz, fioul), véhicules, carburant, consomma-
tion ou charge des appareils à gaz (chariots élévateurs au sein du Pôle Travail) et les consommations de fluide frigorigène 
(climatisation et chambres froides).
L’objectif du bilan gaz à effet de serre est de connaître le tonnage en CO2 émis par catégorie afin de pouvoir déterminer dès 
2022, des gains potentiels dans le cadre d’un plan de transition écologique chiffré pour l’association.
Le plan de transition écologique sera décliné en plan d’actions afin de réduire les dépenses de fonctionnement des établis-
sements, conformément à la règlementation en vigueur.
Le rapport du bilan Gaz à effet de serre sera mis en ligne sur la plateforme publique de l’Agence de l’Environnement et de 
la Maîtrise de l’Energie (ADEME).

Suivi de la Sécurité Alimentaire 
L’année 2021 a permis de disposer d’un suivi de la sécurité alimentaire au sein des établissements médico-sociaux avec 
l’appui technique du laboratoire agro-alimentaire spécialisé, EUROFINS.
Le suivi de la sécurité alimentaire s’appuie sur la réalisation périodique de prélèvements de surfaces afin de mesurer l’effi-
cacité des actions de nettoyage et sur des audits « Hygiène » pour évaluer le niveau de maîtrise de la règlementation HACCP 
par les équipes opérationnelles. 
Les prestations EUROFINS sont délivrées dans toutes les cuisines de production de repas ainsi que les cuisines dites « satel-
lites » où les repas sont livrés par les ESAT APBA.
Les ESAT disposant de cuisines de production (ou cuisines centrales) disposent d’un accompagnement externe par une 
consultante spécialisée en hygiène alimentaire, EP Conseil. Des actions de formation spécifiques en cuisine centrale de 
production y sont régulièrement déployées auprès des encadrants et des travailleurs afin de s’inscrire dans une perspective 
d’amélioration continue de la qualité.
La campagne des audits Hygiène 2021 qui s’applique à l’ensemble des établissements servant des repas, est finalisée depuis 
le printemps 2021 ; elle permet ainsi au SIEGE d’établir un état des lieux des besoins en actions de suivi et de formation, par 
établissement.

Autres faits marquants de l’exercice 2021
•  Réalisation d’un audit interne ISO 9001 au sein des ESAT haut-rhinois 
•  Accompagnement de la Direction de la MAS de Lingolsheim et du FAM de Hœnheim dans le cadre de la revalorisation 

tarifaire annuelle pour les contrats restauration (prestation extérieure)
•  Suivi de la coordination Qualité ISO 9001 au sein du Pôle DSIM

Suivi du patrimoine
Les principales missions du pôle DSIM en matière de patrimoine sont les suivantes :
•  Participer aux différentes phases des projets immobiliers, de l’étude de faisabilité à la réception des travaux
•  Rechercher, lorsque cela est possible, les Certificats d’Economie d’Energie (CEE) permettant de financer une partie des 

travaux de remplacement/restructuration
•  Suivre les projets et en référer régulièrement à la Commission Patrimoine
•  Analyser les rapports initiaux pour les opérations nécessitant un dépôt de permis de construire ou une autorisation de 

travaux, particulièrement s’agissant des établissements classés « établissement recevant du public » (ERP)
•  Accompagner les établissements dans leurs choix techniques, en lien avec la maîtrise d’œuvre, lors de la conception d’un 

nouveau bâtiment
•  Proposer un appui technique aux directions dans le cadre de travaux de rénovation et/ou d’extension d’un cadre bâti 

existant
•  Participer aux réunions de chantier et aux opérations de réception
•  Accompagner les établissements à la levée des réserves et au suivi des désordres GPA (Garantie de Parfait Achèvement)
•  Mettre en place la gestion de sinistres en Dommage Ouvrage
•  Créer un Plan Stratégique du Patrimoine (PSP) sur l’ensemble des bâtiments dont l’association est propriétaire
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Les différents projets ou chantiers menés au cours de l’année 2021 sont listés dans le rapport d’activité de l’association (cf. 
chapitre consacré à la Commission Patrimoine).

Direction des Achats

Les faits marquants de l’année 2021
Deux faits sont particulièrement marquants pour cette année même si leurs réalisations sont concomitantes :
•  Départ en retraite de Monsieur Christian Rigaud, responsable des achats pendant 26 ans, c’est lui qui avec mon assistante 

actuelle ont ouvert le service achat et l’ont fait progresser au fil des années
•  Création de la direction des achats, émanation du service achats existant au sein de la Direction des Systèmes d’Information 

des Moyens avec l’arrivée de Eric Parmentier en qualité de directeur des achats le 1er juin 2021
Il faut également ajouter le lancement du nouvel ERP qui comprend un module achats jusqu’alors inexistant.

Ce module permettra entre autres :
•  de passer quasiment l’ensemble des commandes via l’outil informatique pour l’ensemble des établissements,
•  la création d’une base articles permettant d’assurer un suivi quantitatif en terme de coût,
•  la création via le couple bon de commande / bases articles d’une base de données sur lequel les négociations futures 

pourront s’appuyer,
•  la garantie du respect de la procédure achats via la mise en place d’un workflow de validation,

La nouvelle organisation des achats a pris forme à compter du 1er juin 2021.
L’année 2021 fût essentiellement consacrée pour ma part à découvrir et appréhender le fonctionnement en place au sein 
du service.
J’ai réalisé une « tournée » sur l’ensemble des établissements afin de découvrir les spécificités des uns et des autres.
Cette prise en main a été grandement facilitée par la présence de l’assistante achats et sa connaissance approfondie du 
service, de son fonctionnement tant actuel qu’historique.
Ensemble nous avons commencé à dessiner les contours du service achats du « futur » :
•  Numérisation systématique de l’ensemble des dossiers Investissements, assurances et véhicules,
•  Réflexions partagées pour la mise en place du module Achats au sein de l’ERP à venir,

Un audit réalisé sur la flotte automobile a également permis de faire un état des lieux de notre parc automobile tant au 
niveau de l’utilisation des véhicules que du suivi des véhicules :
•  57% de notre parc sont des véhicules essence contre 43% de gazole
•  Nos marques principales (70% du parc) sont Peugeot et Citroën mais nous avons également les marques suivantes : DS, 

Dacia, Fiat, Ford, Iveco et Renault
•  43% de notre flotte à moins de 5 ans mais nous avons tout de même 22% de nos véhicules qui ont plus de 10 ans
•  85% du parc arbore les vignettes Crit’Air 1 ou 2

D’un point de vue des véhicule, l’année 2021 a fortement été marquée par la suppression des différents tarifs « préféren-
tiels » que les constructeurs accordaient aux associations. Cette nouvelle donner aura probablement comme conséquence 
une multiplicité des marques au sein de notre flotte du fait des fluctuations importantes des prix selon les marques et selon 
leur politique de prix du moment.

Traitement des dossiers Investissements et Assurances sur les 3 dernières années
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Plus spécifiquement pour les assurances en 2021, les dossiers « sinistres » se décomposent de la façon suivante :
•  20 sinistres multirisques dont 6 dégâts des eaux
•  24 sinistres en responsabilité civile dont 16 au titre de dégâts réalisés lors des interventions espaces verts (projection de 

petits cailloux)
•  74 sinistres au niveau de la flotte automobile dont 19 responsables

Projection de l’activité pour 2022
L’année 2022 sera la première année pleine pour cette nouvelle direction :
•  Travail avec l’ensemble des établissements pour préparer le lancement de l’ERP à compter du 1er novembre 2022,
•  Rédaction d’une politique d’achats au sein de l’association
•  Cartographier l’ensemble des fournisseurs hors contrat cadres en vue d’améliorer la qualité du service rendu aux 

établissements
•  Développer plus encore le référencement des fournisseurs
•  S’appuyer sur l’audit réalisé sur la flotte automobile pour imaginer le développement de cette flotte en lien avec la loi LOM
•  Adjoindre une réflexion RSE au niveau de l’ensemble des achats

Direction Financière

L’équipe de la direction financière assure pour le compte de l’ensemble des établissements :
•  la tenue de leur comptabilité
•  la formalisation des budgets et des Comptes Administratifs dans le respect de la réglementation
•  l’animation du processus budgétaire
•  ainsi que la conception et la mise en œuvre de méthodes et d’outils de gestion

Elle assure :
•  les relations avec les banques, l’expert-comptable, le commissaire aux comptes
•  la gestion centralisée de la trésorerie
•  en lien avec la Direction Générale et les Directions d’établissements, les relations avec les autorités de tarification
•  la communication interne et externe de l’information financière
Elle accompagne et conseille les Directeurs d’établissements dans les domaines qui sont les siens et contribue à l’élaboration 
de la stratégie de l’Association.
La direction financière, composée d’un directeur financier, d’une adjointe, d’une assistante et d’une équipe de 12 comptables, 
prend en charge la tenue de 30 comptabilités distinctes ainsi que la formalisation et le suivi de 43 budgets.
En 2021, la crise sanitaire associée à une conjoncture économique peu favorable et la mobilisation de l’équipe dans le projet 
« ERP » ont quelque peu perturbé sa capacité à réaliser sa mission de manière efficiente. 

En effet, en 2021 nous avons été confrontés en permanence :
 - à répondre à l’urgence,
 - à gérer des difficultés dans la collecte des données, 
 - à un manque de disponibilité des équipes,
 - à faire face à des difficultés de recrutement. 

Malgré ce contexte fortement contraint, l’équipe n’a pas démérité et a œuvré tout au long de l’année pour assurer :
 - la continuité de la prestation, 
 -  les réponses aux sollicitations des autorités de tarification, de la gouvernance associative, du Directeur Général et des 

Directions d’établissements,
 -  son implication dans les projets de transformation engagés par l’Association en participant, avec les établissements 

et les autres directions supports du Siège, aux différents groupes de réflexion et de pilotage.
Le retour d’expérience de ces dernières années au cours desquelles nous avons engagé trois opérations de fusion, continué à 
développer notre offre et fait face à une situation de crise sans précédent, permet la prise de conscience de réalités nouvelles 
qui nous obligent à repenser notre organisation et fonctionnement pour les rendre plus agiles. 
Un « monde nouveau » se dessine dans lequel transformation de l’offre, adaptabilité, performance et prospectives seront 
les maîtres mots. 
La situation actuelle conforte donc le choix de notre association de s’être engagé dans le projet structurant de changement de 
système de gestion (ERP) . Projet mené et porté par les équipes depuis 2020 et 2021 pour un début de déploiement en 2022.
Dans ce cadre, les défis de la direction financière sont pour la période à venir :
 - appréhender les impacts liées aux évolutions de la réglementation (EPRD, Serafin, CPOM), 
 - de revoir ses processus et les rendre clairs, 
 - d’utiliser les bons outils, 
 - et d’accompagner l’équipe au changement.
Les objectifs à court terme seront :
 - la réduction des délais de clôture,
 - l’amélioration des prévisions,
 - la fiabilisation des données,
 - l’unification du reporting et la consolidation
 - l’amélioration du pilotage de la trésorerie
L’engagement de l’ensemble des membres de l’équipe et le développement du travail collaboratif entre les différentes 
fonctions du siège et les établissements, contribuera à la réussite de la réalisation de ce projet.
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PÔLE ENFANCE - ÉDUCATION
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Direction du Pôle Enfance Education : Ghislaine ROUGE DIT GAILLARD
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PÔLE ENFANCE 
EDUCATION
Mot de la Directrice - Ghislaine ROUGE DIT GAILLARD

L’année 2021 a, malheureusement, encore été rythmée par la crise sanitaire. Les confinements, couvre-feux… nous ont 
contraints à nous adapter en permanence pour accueillir et accompagner les enfants qui nous sont confiés en leur offrant 
des prestations de qualité malgré des consignes gouvernementales évoluant au fil des jours. 
Le taux d’activité des établissements et services s’est trouvé fortement impacté par les nombreuses absences liées aux 
arrêts maladie, à l’isolement des cas contacts, aux fermetures de groupes pour clusters…
A cela se surajoute les absences des professionnels pour les mêmes causes et la difficulté à recruter pour remplacer (en 
lien avec l’obligation vaccinale). 
Néanmoins, les salariés des établissements et services ont su s’adapter, se mobiliser pour continuer leurs missions auprès 
des jeunes.
L’épuisement des équipes, devant une crise d’une telle ampleur et dont on ne voit pas le bout, est bien réelle mais chacun 
réussit encore à surmonter cette épreuve afin d’apporter le meilleur de soi même au travail et de déployer des capacités 
collectives pour faire face. 
Malgré ces difficultés, nous avons continué nos différentes réflexions en cours et nous avons développé de nouveaux 
projet et services innovants:
 •  La communauté 360 se poursuit en attente de la parution du cahier des charges. Nous savons d’ores et déjà que 

le gouvernement souhaite pérenniser ces communautés et les étendre à tous les territoires. Nous serons bien 
évidemment en liste pour continuer de porter ce dispositif.

 •  En septembre 2021, l’ARS nous a confié la mise en œuvre d’une unité d’enseignement élémentaire autisme dispo-
sitif d’auto régulation (UUEA – DAR.) Cette classe s’est ouverte dans l’école élémentaire de Morschwiller grâce au 
soutien de Mme Mehlen - maire de la commune et vice-présidente de la M2A - ainsi que Mme Forget inspectrice 
AESH de l’Education Nationale. La classe accueille 3 élèves mais à terme ce sont 10 enfants qui seront intégrés sur 
ce dispositif.

 •  Notre Sessad Pro a été agréé par l’ARS et il est ainsi sorti de la phase expérimentale au 1er septembre 2021. 
Le nouvel agrément de nos IMPROs, en cours de signature en 2021, a été réceptionné courant janvier 2022. Il stipule 
que nous devenons un seul IMPRO avec deux antennes de, respectivement, 37 et 32 places auquel se rajoute 25 
places de SESSAD Pro.

 •  En Mai 2021, nous avons obtenu le financement pour la mise en place d’une Equipe d’Appui aux Professionnels de 
la Protection de l’Enfance (DAPPE) – dispositif expérimental de 2 ans qui a pu voir le jour grâce à la collaboration de 
l’ARS et de la CEA - Ce service informe et forme tous les professionnels de l’aide sociale à l’enfance qui le souhaitent 
et qui sont confrontés aux handicaps (éducateurs, famille d’accueil…)

 •  Mise en place effective des 15 places du SESSAD de Rosheim obtenues en 2020.
 •  Notre micro crèche ouverte en septembre 2020 connaît un véritable succès et nous accueillons le nombre d’enfants 

prévus, ce qui nous permet d’être à l’équilibre financièrement. Cette nouvelle prestation répond bien aux besoins 
des familles, particulièrement celles ayant un tout jeune enfant en situation de handicap car il y a peu de structures 
sur ce territoire offrant les mêmes prestations. Au courant de l’année nous avons répondu à un appel à projet de la 
CAF pour mettre en place un service d’appui aux professionnels de la petite enfance, projet que nous avons obtenu. 
Cela conduira à la création d’un poste en charge de informer/former les salariés des crèches ou autres accueils à la 
prise en charge des enfants en situation de handicap.

 •  Bien évidemment le projet de reconstruction/ déménagement de nos 2 IMPROs est toujours en travail et un COPIL 
stratégique ainsi qu’un COPIL opérationnel ont été créés afin de finaliser les différentes opérations nécessaires 
avant de commencer la construction. Notre Conseil d’Administration a validé les deux antennes (Didenheim et 
Soultz), nous sommes à la phase de réflexion du projet et de l’organisation et l’élaboration du cahier des charges 
détaillé. Ces travaux ainsi que les études nécessaires (urbanistique, sol…) permettront de déposer le permis de 
construire courant 2022.

Tout ceci n’a été possible que grâce à la mobilisation de tous, salariés des établissements et services, cadres… mobilisés 
autour de la même cause : proposer à nos enfants et jeunes accueillis, la meilleure prestation en adéquation avec ses 
besoins et sa demande. L’innovation est au cœur des réflexions du pôle Enfance/ Education et tout un chacun y contribue 
avec efficience.
Tous mes remerciements vont aux salariés du pôle pour leur investissement tout au long de cette année malgré les 
contraintes et complexité de la situation.

Ghislaine ROUGE DIT GAILLARD, Directrice du pôle Enfance Education
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En 2021

327 places autorisées

423 personnes accompagnées 

88 admissions

75 sorties
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RAPPORT D’ACTIVITÉ 2021

IMP JEUNES ENFANTS 
BRUNSTATT-DIDENHEIM

Une année 2021 complexe et morose du fait de la pandémie qui s’éternise et du fait des changements qui se profilent 
dans le secteur social. Un travail avec les familles qui n’a pu s’effectuer tel que prévu et les temps forts de l’année qui n’ont 
pu être célébrés comme il se doit. 
Toutefois, le lancement de la réflexion sur la transformation de l’offre de l’IMPJE a permis de relancer une dynamique de 
réflexion et permettre à l’équipe une forme de résilience active.

Le public accueilli 

On constate depuis quelques années une mutation du public accueilli à l’IMPJE à la fois en terme de déficience et en terme 
d’âge.
Il y a une hausse de l’accueil des enfants en situation de polyhandicap avec, semble-t-il, une accentuation de la lourdeur 
de prise en charge. En effet deux enfants sont sous stomie. Il y a aussi de plus en plus d’enfants en situation de handicap 
rare. Ils représentaient en 2019 environ 20% de l’effectif, en 2021 ils représentent 57% de l’effectif. Une attention pointée 
sur les maladies rares et l’avancée sur les recherches médicales en sont sûrement la cause. La prise de conscience de la 
complexité des handicaps rares entraîne la nécessité d’affiner de plus en plus les pratiques professionnelles. 
On constate un vieillissement inquiétant des usagers de l’IMPJE, une liste d’attente qui s’allonge à vue d’œil et une impos-
sibilité d’intervention précoce telle que nous le souhaiterions. En 2020, la part des enfants ayant l’âge de l’agrément était 
de 54%, elle est tombée à 39% en 2021. 
Les enfants en situation de polyhandicap et d’autisme étaient jusqu’à présent les plus impactés par le manque de place 
dans les ESMS en aval, cela devient difficile aussi pour les autres.

Les types de déficiences principales touchant les enfants 
accueillis à l’IMPJE sont à 39% la déficience intellectuelle, à 
18% l’autisme et à 57% le polyhandicap. Cela correspond 
globalement à l’agrément de l’établissement.
La pandémie de COVID 19 a eu un impact sur la présence 
des enfants dans l’établissement dans la mesure où 
beaucoup de parents avaient la crainte que leur enfant 
puisse contracter la maladie.
Des enfants se sont retrouvés sans kinésithérapeute 
pendant plusieurs mois. Les deux kinésithérapeutes en 
libéral intervenant au cœur de l’établissement ont été 
absentes environ 3 mois.

En 2021

27 places autorisées 32 personnes accompagnées 4 382 journées réalisées

5 admissions 4 sorties
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Le fonctionnement de l’établissement

 M Les indicateurs administratifs de l’établissement
L’agrément de l’IMPJE est de 27 enfants âgés de 3 à 7 ans : 15 places pour les enfants en situation de polyhandicap et 12 
places pour des enfants en situation de handicap intellectuel sévère à profond et/ou d’autisme.
L’établissement a fonctionné 206 jours avec une moyenne de 26,6 places occupées toute l’année, l’agrément étant de 27 
comme précisé ci-dessus. Le taux de réalisation de l’activité est de 82,93% avec un gap de 902 journées entre les journées 
financées et réalisées. On reste loin du taux d’activité de 2019 qui était de 94% mais on a toutefois gagné 20 points par 
rapport à celui de 2020.
L’IMPJE a accueilli 32 enfants en file active. Il y a eu 4 sorties et 5 admissions. 
Le taux de rotation, en 2018 était de 33%, il est tombé à 22% en 2019, à 14% en 2020 et à 16% en 2021. Abstraction faite 
de l’année 2020 qui était une année particulière, on peut néanmoins s’inquiéter du gap existant entre 2018 et 2021. 
67% de l’effectif des enfants accueillis en 2020 avaient plus de 6 ans, 52% en 2019. En 2021 il est passé à 60% mais on 
constate qu’il n’y a pratiquement plus d’admission d’enfants âgés de 3 ans mais, de plus en plus souvent, ils ont entre 5 
et 6 ans. Le délai moyen d’attente d’une place est de 1 an et 7 mois. Le temps de prise en charge est de 5 ans et 3 mois 
en moyenne.
La liste d’attente de 2021 concerne une cinquantaine d’enfants alors qu’en 2019 et 2020 elle était stable et concernait une 
trentaine d’enfants. Il y a eu une augmentation brutale entre juillet et décembre 2021. Peu d’enfants de cette liste sont 
scolarisés et 6 enfants n’ont plus aucun suivi.

Cette baisse du taux de rotation, corrélée à l’allongement de la liste d’attente de l’IMPJE et au vieillissement des usagers de 
l’établissement, nous indique clairement que les phénomènes de stase des usagers dans les établissements médico-so-
ciaux ou d’usagers sans solution de prise en charge sont en train de s’intensifier. 

Le taux d’absentéisme est de 20% alors qu’en 2020 il était passé à 34% et se situait à 11% en 2019. Il s’explique par la crise 
sanitaire mais également par le fait que deux enfants ont été opérés et sont restés absents plusieurs mois. Les familles 
des enfants en situation de polyhandicap restent craintives vis-à-vis de la COVID 19 et ont tendance à garder leurs enfants 
à la maison lors des pics épidémiques. De plus, les enfants étant difficiles à tester, toute suspicion de COVID se soldait 
par de l’isolement.

 M L’organisation interne
L’IMPJE a déménagé dans ses nouveaux locaux partagés avec le SESSAD en décembre 2018 et les enfants ont investi les 
lieux en janvier 2019. Depuis, la micro crèche a ouvert ses portes.
Les grands axes de travail tels que :
 •  Proposer une prise en charge renforcée dans les domaines de l’autonomie, de la socialisation et des soins
 •  Développer des actions éducatives, pédagogiques, thérapeutiques et rééducatives pour permettre à l’enfant de 

s’épanouir, d’affirmer sa personnalité et développer toutes ses potentialités intellectuelles, affectives et corporelles
 •  Favoriser et soutenir l’inclusion de l’enfant dans les structures de droit commun, sociales, scolaires et de loisirs
 •  Soutenir et accompagner les familles en leur proposant un espace de parole et de rencontre
 •  Expérimenter un autre mode de participation des familles que le Conseil de Maison qui s’est essoufflé et ne trouve 

plus d’écho auprès d’elles
sont plus que jamais d’actualité.
L’organisation réfléchie lors du déménagement perdure et a maintenant toutes ses raisons d’être. Le fonctionnement 
par antennes composées de deux groupes de vie permet d’optimiser les moyens en personnel mais aussi les moyens 
matériels et les compétences. Cette communauté de moyens s’est étendue aux autres établissements du site mais aussi 
au SESSAD Autisme, PCPE, … Chaque enfant a son planning d’activités réfléchi en fonction de son projet individualisé. Les 
temps de coordination mis en place à l’origine sur les temps de sieste sont mis à mal dans certains groupes du fait du 
vieillissement des enfants qui n’ont plus forcément besoin de dormir les après-midi. Des activités leurs sont proposées 
sur les temps de sieste.
L’établissement s’est ouvert à deux kinésithérapeutes et deux orthophonistes qui interviennent en libéral sur le site. On 
constate une nette amélioration de la coordination autour du projet de l’enfant avec ces professionnels. L’équipe éducative 
est en mesure de mettre en place des actions sur indications des paramédicaux. Un transfert de compétence s’opère et 
ainsi en ce moment deux éducatrices se forment à l’utilisation du mode de communication PODD.
Beaucoup de mouvements du personnel en 2021 à l’IMPJE. Un éducateur pour jeunes enfants est parti à la retraite, la 
psychomotricienne a donné sa démission, l’obtention de leur diplôme d’AES pour les deux salariés en contrat de profes-
sionnalisation, un congé maternité, trois congés parentaux et un congé pour création d’entreprise qui nous ont conduits 
à l’embauche de :
 •  Un psychologue (CDI)
 •  Une secrétaire (CDD)
 •  Une EJE (CDI)
 •  Une ME (CDD)
 •  Une animatrice (CDD)
 •  Une AES (CDD)
 •  Deux apprenties : AES et ME
Le taux de recours aux CDD de remplacement a été de 20% alors qu’en 2020 il n’était que de 9% et 6% en 2019. Il convient 
de préciser que l’IMPJE fonctionne avec 48% de salariés travaillant à temps partiel. Il y a 46% des salariés en CDI âgés de 
plus de 50 ans. 

Adapei Papillons Blancs d’Alsace - PÔLE ENFANCE EDUCATION
Direction : Ghislaine ROUGE DIT GAILLARD / Direction Adjointe : Linda LEDUC / Cheffe de Service : Josiane ABEL
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Le poste d’orthophoniste est vacant depuis 2017 et nous n’avons toujours pas pu le remplacer. Les usagers vont consulter 
en libéral mais ont souvent du mal à trouver une thérapeute pouvant les prendre en charge et sont souvent amenés à 
devoir attendre plusieurs mois. Le poste de kinésithérapeute est vacant depuis 2018 et nous avons signé une convention 
avec deux kinésithérapeutes en libéral qui se déplacent jusqu’à l’établissement.
Le poste de psychomotricien est vacant depuis juillet 2021.
L’établissement n’a pas trop été impacté par l’obligation vaccinale dans la mesure où, à une salariée près (personnel 
administratif), tout le personnel s’est vacciné.

La crise du COVID a rebattu les cartes en terme de management, de temps de travail et d’adoption de nouvelles tech-
nologies de support au travail. Il a fallu s’adapter aux nouvelles exigences de reporting demandées par la hiérarchie et 
l’ARS mais aussi soutenir émotionnellement certains salariés, maintenir un niveau d’accompagnement de qualité tout en 
limitant les risques.

La mise en place du télétravail pour certaines professions a nécessité une organisation nouvelle de travail à distance qui 
soit suffisamment agile et flexible. Confiance, autonomie, responsabilité sont les maîtres mots de cette nouvelle organi-
sation du travail. 
Les équipes sur le terrain, quant à elles, ont subi de plein fouet les impacts de la pandémie avec la crainte permanente de 
tomber malade (en particulier pour les plus âgés), les obligations liées aux gestes barrières et aux nouveaux protocoles 
d’hygiène, les surcharges de travail en lien avec l’absentéisme des salariés (COVID, absences pour enfants malades ou 
cas contacts…), l’acceptation de parfois accompagner les usagers dans un mode dégradé, la nécessité de soutenir les 
collègues fragilisés….

Cette crise sanitaire qui s’éternise et la morosité ambiante qui en découle génèrent des attentes et une lassitude générale 
qui nécessite de l’endurance psychologique.

Afin de permettre à l’équipe de l’IMPJE de retrouver de l’énergie et un semblant de maîtrise de la situation, les défis qui 
s’annoncent pour les mois à venir tels que la transformation de l’offre et l’autodétermination sont les bienvenus ; Ils 
permettront d’anticiper le futur et de retrouver une certaine capacité à agir.

Les activités liées à l’accompagnement 

Les activités classiques ont pu s’effectuer comme prévu et de nouvelles formes de prise en charge ont été créées :
 •  Sentier pieds nus
 •  Médiation animale
 •  Atelier musique

 M Les activités d’accompagnement éducatif et de professionnalisation
L’IMPJE a régulièrement accompagné des enfants en inclusion scolaire et la réunion du comité national de suivi de l’école 
inclusive en date du 5 juillet 2021 nous encourage à poursuivre dans cette voie même si elle s’avère encore semée d’em-
bûches. Un enfant de l’IMPJE a été accueilli en 2021 à l’école maternelle Georges Sand de Mulhouse deux matinées par 
semaine. 
Il y a eu un certain nombre de freins tels que : l’absence d’AESH pour accueillir l’enfant à l’école ; l’obligation pour l’IMPJE 
de mettre en place, pendant quelques mois, un accompagnement par une éducatrice ; le manque d’un professionnel à 
l’IMPJE et, par conséquent, un fonctionnement dégradé pour les autres enfants du groupe, l’impossibilité de mettre en 
place le même dispositif pour un éventuel autre enfant pour des raisons de mise à disposition de personnel. 
Toutefois, les points positifs ont été nombreux : 
 •  Un accueil extraordinaire à l’école et une enseignante bienveillante et volontaire ;
 •  Un partenariat et un échange de pratiques professionnelles entre enseignante et travailleuse sociale ;
 •  Une sensibilisation des élèves sans handicap ;
 •  Une synergie entre l’ordinaire et le spécialisé ;
 •  Une évolution certaine de l’enfant en matière d’habiletés sociales et de compétences cognitives ;
 •  Un enfant très heureux d’aller à l’école et de montrer ses nouveaux savoirs à ses éducatrices et à ses pairs.

La question de l’instruction obligatoire pour les enfants accueillis à l’IMPJE repose actuellement sur l’équipe éducative de 
l’établissement. Un certain nombre de salariés sont formés à la méthode Montessori, toutefois nous manquons cruel-
lement de l’éclairage pédagogique d’un enseignant et nous souhaiterions pouvoir étendre cette expérience à d’autres 
enfants via, pourquoi pas, une classe externalisée ou tout autre dispositif allant dans le sens d’une plus grande inclusion 
scolaire des enfants en situation de handicap mental.

 M Les activités de soins et santé
 •  Deux orthophonistes viennent consulter à l’établissement. L’une spécialiste en problèmes de déglutition et l’autre 

dans le cadre de la mise en place d’un système de communication.
 •  Deux kinésithérapeutes viennent faire leur consultation à l’établissement.
 •  Une meilleure coordination des soins, montée en compétence des équipes éducatives, une meilleure prise en 

compte des besoins de l’enfant, un service supplémentaire aux familles.
 •  Séances d’habituation aux soins.
 •  Prévention obésité, soins dentaires.
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Déclinaison des axes stratégiques de l’association

 M L’autodétermination
L’IMPJE s’est doté de deux référents autodétermination.
La formation de l’équipe est en cours.
L’autodétermination nécessite une action précoce dont l’équipe de l’IMPJE a conscience. Les 4 éléments fondamentaux 
nécessaires à l’autodétermination sont des objectifs éducatifs au quotidien : être autonome, se connaître, s’organiser, 
être capable de.

 M La	transformation	de	l’offre
 •  Expérimentation Séraphin-PH et catalogue de prestations
 •  Réflexion sur les VAD, mise en place de VAD éducatives
 •  Groupe de travail sur la transformation de l’offre en cours

Conclusion et perspectives

 •  Permettre à l’établissement de faire partie d’un dispositif ou d’une plateforme,
 •  Développer les doubles orientations,
 •  Poursuivre la formation du personnel à l’autodétermination,
 •  Avoir un fonctionnement en terme de parcours de vie pour les usagers, 
 •  Participer à une deuxième enquête de coûts Sérafin-PH,
 •  Avoir une réflexion sur la transformation de l’offre : gestion de la liste d’attente, développement de l’accueil 

séquentiel,
 •  Favoriser l’inclusion dans les activités culturelles et de loisirs,
 •  Proposer des actions de coordination de parcours aux enfants sur liste d’attente,
 •  Faire une enquête de besoin auprès des parents de la liste d’attente,
 •  Développer la scolarité en milieu ordinaire, 
 •  Créer une classe de maternelle externalisée,
 •  Etre site pilote du DIU,
 •  Etre site pilote du logiciel de gestion,
 •  Formation du psychologue sur la question du repérage des abus sexuels chez l’enfant. 

Adapei Papillons Blancs d’Alsace - PÔLE ENFANCE EDUCATION
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RAPPORT D’ACTIVITÉ 2021

IMPro LES GLYCINES ILLZACH

L’année 2021 s’est poursuivie dans le développement des nouvelles approches d’accompagnement qui ont permis de 
renforcer les liens avec les familles et les jeunes. La fin d’année a été marquée par la validation de l’expérimentation 
SESSAD Pro et l’obtention de son agrément, qui, au-delà d’offrir aux jeunes une modalité d’accompagnement nouvelle 
et innovante, marque également le lancement du projet de fusion en lien avec l’IMPro de Bollwiller.
Par ailleurs, le déménagement du 2 rue de la Charité est un évènement majeur de l’année écoulée. En septembre l’IM-
PRO s’est installé dans des locaux en location dans la commune d’Illzach.

Le public accueilli 

L’IMPro d’Illzach dispose d’un agrément pour 48 places en semi-internat : 40 places « déficients intellectuels moyens et 
profonds » et 8 places « troubles du spectre autistique (TSA) » âgés de 14 à 20 ans. Les plus de 20 ans y sont maintenus 
au titre de l’amendement CRETON. 
Les usagers utilisent les transports en communs pour les déplacements domicile/établissement. Pour certains, ces temps 
de transport se font sous la surveillance des agents de l’association MEDIACYCLE. Les usagers les moins autonomes béné-
ficient d’un transport dans un véhicule de l’établissement.
Le bassin de vie du public accueilli se situe principalement dans la couronne Mulhousienne.
Dans le cadre de l’amendement Creton, les plus de 20 ans qui n’ont pas formalisé un projet de vie orienté vers le secteur 
adulte restent à l’IMPro.
L’IMPro accompagne les jeunes dans leur parcours professionnel et social en favorisant l’autodétermination de chacun.
Nous notons que le contexte sanitaire actuel nous empêche d’effectuer des stages ou d’entrevoir des sorties définitives 
vers les milieux protégé et ordinaire de travail. Cette difficulté a un impact sur notre pyramide des âges et donc sur l’aug-
mentation des plus de 20 ans. Ainsi, au 31/12/21, nous avions dans nos effectifs 17 jeunes de plus de 20 ans.

Le fonctionnement de l’établissement

 M Les indicateurs administratifs de l’établissement
Avec une crise sanitaire toujours présente et malgré la mise en place de nouveaux dispositifs de prise en charge comme 
les VAD organisées par l’établissement, les chiffres ne sont pas réellement représentatifs. 
Nous pouvons néanmoins préciser que l’ensemble des usagers a reçu un accompagnement adapté à la demande des 
familles dans le respect du protocole sanitaire.
En 2021, nous avons eu 206 jours d’ouverture représentant une activité de 7 905 jours avec un taux de 79.30% de présence. 
L’IMPro a dû faire face à de nombreuses absences liées à la crise sanitaire.
3 jeunes ont été admis.
5 jeunes sont sortis vers un ESAT ou un accompagnement SESSAD.
Le public accueilli est âgé de 14 à 23 ans.
L’IMPro a accompagné, au 31/12, 48 jeunes : 37 avec une déficience intellectuelle, 11 avec un trouble du spectre de l’autisme.
Sur l’année 2021, l’IMPro a accompagné 53 jeunes en file active.

En 2021

48 places autorisées 7 905 journées réalisées

3 admissions 5 sorties

53 personnes accompagnées 
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 M L’organisation interne
L’IMPro accueille les usagers, le lundi, le mardi, le jeudi et le vendredi de 09h00 à 16h00 ainsi que le mercredi de 09h00 
à 13h00. 5 jeunes sont accueillis à temps partiel dans le cadre de l’accueil séquentiel avec une combinaison d’accompa-
gnement de coordination de parcours soutenue par le SESSAD Pro.

Chaque jeune bénéficie d’un emploi du temps individualisé et conforme aux attentes, aux envies et aux objectifs fixés 
lors des projets personnalisés.
L’inclusion est un axe central dans l’organisation de l’IMPro : ainsi les jeunes du groupe « acquisition de l’autonomie » 
bénéficient quasiment tous de temps d’inclusion sur des activités diverses sur les autres groupes et nous développons 
de plus en plus l’inclusion en milieu ordinaire pour les jeunes présentant les compétences nécessaires sur des activi-
té culturelles, sportives et, dans la mesure du possible, professionnelles. Dans cette dynamique, deux jeunes pris en 
charge au PCPE ont bénéficié de temps d’inclusion sur des activités de l’IMPro répondant à leurs besoins/projets.
La moitié des jeunes de l’IMPro sont autonomes dans leurs déplacements entre leur domicile et l’établissement. 
L’implantation sur Illzach présente également l’avantage de pouvoir bénéficier facilement et rapidement de toutes les 
infrastructures de droits communs, que ce soit pour les démarches administratives ou culturelles, et ainsi de pouvoir 
accompagner au mieux les jeunes dans le développement de leur autonomie.

3 jeunes ont été admis au cours de l’année 2021, soit deux de moins que l’année précédente. Cette diminution s’ex-
plique par les difficultés à mettre en place la procédure d’admission du fait des restrictions sanitaires. La suractivité 
réalisée habituellement a toutefois compensé cette situation. Sur ces 3 jeunes, 2 venaient de l’IMP Jules Vernes et un 
d’ULIS. 

L’équipe pluridisciplinaire est composée de 22 professionnels, soit 18.49 ETP budgétés. Parmi eux, nous pouvons comp-
ter 3 éducateurs techniques, 2 éducateurs spécialisés, 1 éducateur sportif, 2 moniteurs éducateurs, 2 contrats pro, 2 
AES, 1 infirmière, 1 assistante de service social, 1 psychologue, 1 secrétaire, 1 ASI, 1 pédopsychiatre.

Les activités liées à l’accompagnement

L’IMPro propose de nombreux ateliers éducatifs afin d’accompagner au mieux les usagers dans leur projet de vie.

Ainsi, nous avons des ateliers socialisation, déplacement et éveil à l’environnement, des prises en charge individuelles, 
des ateliers habilités social et collectivité, un atelier théâtre, des prérequis sportifs, etc.

Notre partenariat avec l’Éducation nationale nous permet de proposer des temps de scolarité.

Nous travaillons également à la collaboration avec d’autres établissements dans le but de créer une dynamique et de 
faire découvrir notre bassin de vie à nos usagers.

 M Les activités d’accompagnement éducatif et de professionnalisation
L’ouverture du SESSAD Pro nous a aidé à développer nos prestations en créant de nouveaux partenariats. Ainsi, 7 jeunes 
bénéficient actuellement de formations ou stages en milieu ordinaire de travail. Un accompagnement renforcé des entre-
prises réalisé par les coordonnateurs de parcours porte déjà ses fruits pour favoriser un accueil adapté aux stagiaires de 
l’IMPro.

 M Les activités de soins et santé
L’IMPro propose un suivi médical quotidien. 

Au-delà du fait que nous avons un pédopsychiatre, un médecin, une infirmière et une psychologue mis à notre disposi-
tion dans le suivi de nos jeunes et de leur famille, nous proposons également des ateliers VARS, Émotion et Hygiène.

Nous accompagnons également nos usagers dans la prévention avec des sensibilisations sur le brossage de dents, sur 
l’obésité et sur les dangers des drogues ou ceux de l’alcool.

Les activités de production (spécificité ESAT – EA – ETAPES)

Grâce à notre partenariat avec les ESAT, nous avons pu mettre en place des immersions hebdomadaires afin de permettre 
à nos usagers de se confronter au monde du travail.

Dans le cadre de nos COPIL IMPro/ESAT, nous travaillons ensemble pour améliorer et fluidifier le parcours des usagers 
vers les ESAT.

Adapei Papillons Blancs d’Alsace - PÔLE ENFANCE EDUCATION
Direction : Ghislaine ROUGE DIT GAILLARD / Direction Adjointe : Linda LEDUC / Cheffe de service : Aline ALLEYRAT
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Déclinaison des axes stratégiques de l’association

 M  Les évolutions ou améliorations : avec le virage inclusif et en partenariat avec l’IMPro de Bollwiller, nous avons créé 
un SESSAD Pro. L’objectif est de pouvoir faire découvrir le champ des possibles à nos jeunes dans tous les domaines 
de leur vie d’adulte. Ainsi, en développant leurs connaissances et en les accompagnant dans l’autodétermination, 
nous allons créer leur projet de vie. Le SESSAD Pro aura alors pour but de faire tendre leur projet de vie vers le 
milieu ordinaire de travail en garantissant un accompagnement individuel et adapté aux besoins de chaque usager.
 M  Les résultats obtenus (évaluation) : le manque de personnel, lié à la crise sanitaire, dans le milieu ordinaire du travail 
a ouvert une porte d’entrée intéressante pour le SESSAD Pro. Ainsi, nous avons pu organiser plusieurs stages en 
milieu ordinaire, surtout dans le secteur de la restauration. Les résultats actuels montrent de belles perspectives.
 M  Les difficultés éventuellement rencontrées : le plus important problème rencontré est souvent lié au transport. 
En effet, malgré un travail de fond effectué à l’IMPro, l’autonomie dans le transport reste problématique. Cette 
autonomie est nécessaire lors d’un stage en milieu ordinaire.

 M L’autodétermination
Dans le cadre de l’autodétermination, nous avons mis en place plusieurs mesures. Par exemple, une demi-journée hebdo-
madaire durant laquelle l’usager peut choisir son activité ludique (piscine, marche, lecture, arts plastiques, etc.).

Nous avons également changé la formule de nos semaines banalisées. Nous nous basons désormais sur l’inscription 
personnelle du jeune à des activités tandis qu’avant les activités étaient organisées par groupe.

 M La	transformation	de	l’offre
Dans le cadre de la transformation de l’offre, nous travaillons sur la fusion des IMPro et la construction de 2 antennes, 
l’une sur le site de SOULTZ et l’autre sur le site de DIDENHEIM.

L’idée est de mutualiser nos forces et d’offrir à nos usagers une réponse plus adaptée et personnalisée à leurs besoins. 
Ainsi, nous aurons une antenne plus professionnelle, pour tendre davantage vers le milieu ordinaire et une antenne plus 
éducative, pour apporter des bases plus solides vers l’autonomie.

Conclusion et perspectives

Malgré une crise sanitaire encore bien présente, nous travaillons sur la fusion des IMPros. Le but est de construire une 
nouvelle prise en charge de nos usagers. 

La mutualisation des moyens, l’expérience de nos professionnels ainsi que les attentes de nos usagers et de leur famille 
nous permettront ensemble de construire un nouveau modèle. Ce modèle sera alors plus personnalisé mais surtout plus 
inclusif. 

L’autonomie de nos usagers, dans son apprentissage, sa consolidation et son évolution, sera le ciment de notre nouveau 
modèle de prise en charge.
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RAPPORT D’ACTIVITÉ 2021

IMP BOLLWILLER 
DOMAINE ROSEN

 
L’année 2021 a été, encore une fois, particulière et fortement perturbée, dans le contexte de l’épidémie de COVID-19. Entre 
les divers protocoles, recommandations sanitaires, cas avérés et/ou suspectés, le fonctionnement et l’organisation de 
l’établissement ont dû être à tous moments profondément repensés et adaptés. L’activité de l’établissement s’est pourtant 
améliorée par rapport à décembre 2020 (taux de 67.74% en 2020 contre 93.60% en 2021), mais reste encore fragile, due 
en grande partie à la situation sanitaire compliquée mais également aux intempéries de début d’année.

Le public accueilli

L’IMP accueille 38 jeunes de 6 à 15 ans avec une majorité d’enfants de 11 à 15 ans qui présente des déficiences de 
plus en plus diversifiées et larges : anomalies chromosomiques diverses, souffrances néonatales, atteintes neuro-
logiques avec ou sans diagnostic identifié, épilepsies, TSA... Nous observons une majorité de garçons 27/38. 
16 familles sont concernées par diverses difficultés liées à leur origine culturelle (langue…) et 18 sont concernées par 
des difficultés liées à une déficience. Cet état de fait, en augmentation constante depuis les 3 dernières années, nous 
obligent à nous adapter dans le mode de communication, de collaboration avec la famille et dans la prise en charge 
des enfants. En terme de prise en charge cela nous demande des efforts supplémentaires constants au quotidien.

La pyramide des âges du public accueilli
Le nombre de personnes accompagnées par modalités 
d’accueil : le nombre de départ des jeunes de 14/15 
ans est encore très faible. Cet état de fait est lié à la 
situation épidémique de notre pays mais également 
au manque de place dans d’autres établissements, 
ce qui retarde les entrées de jeunes de 6 ans. 
13 jeunes attendent leur sortie. Ces éléments 
expliquent la courbe importante des 11/15 par rapport 
à celle des 7/10 ans. Ainsi, le plus marquant est actuel-
lement le vieillissement de la population accueillie.

Adapei Papillons Blancs d’Alsace - PÔLE ENFANCE EDUCATION
Direction : Ghislaine ROUGE DIT GAILLARD / Direction Adjointe : Damien SCHEUER / Cheffe de Service : Pascale HIRLEMANN

En 2021

36 places autorisées 43 personnes accompagnées 6 594 journées réalisées

5 admissions 5 sorties
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Le	nombre	de	personnes	accompagnées	par	type	de	déficience
Nous observons qu’environ 98,5% des jeunes accueillis 
sont atteints de plusieurs handicaps. 
La PEC d’enfants malentendants ainsi que le suref-
fectif de jeunes TSA (13/6 à l’agrément), les admis-
sions concernant des enfants atteints de handicaps 
multiples/associés, de plus en plus sévères ou ayant 
de forts troubles du comportement, nous obligent à 
adapter constamment les contenus de la PEC et parti-
culièrement dans les domaines suivants : 
-  besoin d’augmenter les prises en charge individuelles
-  nécessité d’apprentissages de « base », soutenus et 

spécifiques, en utilisant des méthodologies parti-
culières (ABA, Montessori, DNP, snoezelen, balnéo, 
médiation animale …).

-  utilisation de systèmes de communication divers augmentatifs (LSF, PECS, COGAMO, communication concrète…) pour 
tous nos usagers. 

-  nécessité de s’adapter continuellement aux rythmes des enfants, aux imprévus de la situation sanitaire actuelle. 
-  possibilité pour 24 jeunes d’une PEC en enseignement adapté en petits groupes de 4/5 à l’IMP le matin.
-  permettre une inclusion en milieu ordinaire (immersion en fin d’année de 2 enfants en ULIS).

Provenance géographique
Les jeunes utilisent les transports mis à leur dispo-
sition : 6 circuits de bus permettant de couvrir cette 
zone. Les chiffres recensés sont sensiblement iden-
tiques à ceux de 2020, la majorité des usagers (24) 
habite sur Mulhouse et sa couronne. Les usagers 
viennent d’une zone géographique couvrant toute la 
région mulhousienne, le bassin rhénan, les vallées de 
Masevaux et Thann, Cernay, Guebwiller.
L’origine géographique correspond à l’agrément et n’a 
pas beaucoup évolué au cours des dernières années.
Les temps de durée des trajets s’étalent de 10 mn à 
1h00. 
Les familles ont la possibilité d’amener leurs enfants 
par leurs propres moyens, si elles le souhaitent.

Le fonctionnement de l’établissement

 M Les indicateurs administratifs de l’établissement
L’agrément 
Il s’agit d’un agrément de semi-internat médico-pédagogique pour 36 jeunes présentant une déficience moyenne, profonde 
ou sévère, avec ou sans trouble associé dont 6 places pour des jeunes TSA.
Le nombre de jour d’ouverture est de 206, celui des présences de 6594, le taux de rotation est de 13.88.
 -  L’IMP a accompagné 43 enfants en file active en 2021 contre 40 en 2020 et la Direction a prononcé 5 admissions 

contre 2 en 2020. Nous observons donc une légère progression qui n’est pas suffisante. 
 -  3 enfants proviennent du milieu ordinaire, 1 enfant provient d’IME, 1 enfant provient du SESSAD/UEMA.
 -  5 départs de jeunes, contre 2 en 2020 : 4 enfants ont été orientés en IMPRO et 1 a rejoint son pays d’origine.
 -  Le contexte COVID n’a pas été favorable aux sorties et entrées des jeunes. Le manque de place en IMPRO et internat, 

marque également cette situation. Ce manque de mouvement génère encore une fois une augmentation de notre 
liste d’attente, près de 170 personnes sont en attente de place en IME.

 -  Le taux d’occupation. En réalité, 38 jeunes sont inscrits à l’IMP ce qui permet un taux d’occupation de l’établissement 
(réel/capacité) de 88.92% (64.35% en 2020), 84.21% (réel/installé), l’activité s’est améliorée avec un taux d’absentéisme 
de 15.79% (pas de fermeture pour confinement) contre 38.94% en 2020. Le taux d’activité annuel est satisfaisant au 
regard des absences pour maladie ou isolement dû à la COVID. La durée moyenne de l’accompagnement des sortants 
est de 7092 jours.

 M L’organisation interne
L’organisation interne et son implantation géographique 
L’établissement est situé au centre-ville de Bollwiller, à proximité des commerces, écoles, crèches et MJC.
Il accueille les enfants du lundi au vendredi de 9 h à 16 h (le mercredi jusqu’à 13 h). Les usagers sont répartis en 4 groupes 
de vie en fonction de leur âge.
L’IMP est fermé durant la moitié des petites vacances scolaires et cinq semaines en été, selon un planning diffusé chaque 
année. L’IMP s’est doté d’une équipe pluri-professionnelle, permettant une offre de service large répondant au mieux aux 
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besoins particuliers des usagers accueillis. En 2021, l’IMP a accueilli 2 enfants en sureffectif. Nous avons pris en charge 13 
jeunes TSA pour un agrément de 6, ce qui a nécessité une organisation de prise en charge particulière.

Le nombre de salariés
30 salariés (21.25 ETP) + 4 EN (1.65 ETP les enseignantes interviennent pour l’IMP 5 demi-journées/semaine.)

L’impact du COVID sur le public. 
 -  Une adaptation au quotidien : changer ses habitudes, modifier nos comportements, faire face aux imprévus, aux 

innombrables changements, aux préoccupations, aux angoisses, aux maladies de chacun, a eu pour effets inévi-
tables une fragilité psychologique de tous, et donc la mise en place, un suivi rapproché des usagers, des familles 
mais également des professionnels. 

 -  Le « non » brassage des enfants pénalise leur évolution dans le domaine de la socialisation, de la communication et 
de l’autonomie, les activités transverses de groupes n’existent plus et les échanges inclusions et immersions avec 
les établissements extérieurs sont fortement impactés. 

 -  L’absentéisme des professionnels et des jeunes déstabilise fortement le rythme de chacun, ce qui génère des 
troubles du comportement, un déficit d’apprentissage sur le plan scolaire chez les jeunes.

 -  Des VAD ont été réalisées, aussi bien pour des suivis individuels que dans le cadre des PP. Certains PP ont dû se faire 
par téléphone. Toutes ces adaptations nécessitent des efforts d’organisation, de transmission des informations et 
l’élaboration des projets. 

 -  Un impact négatif très conséquent de la situation sanitaire était la suppression des réunions de travail intergroupes 
et inter établissements par thématiques (TSA, VARS, formations...), les reports et suppressions des RDV médecins 
psychologues, … Les échanges avec les familles étaient également restreints et difficiles.

 -  De gros problèmes de réseau et de connexion lors de nos réunions en visioconférences.

Les activités liées à l’accompagnement

 M Les activités d’accompagnement éducatif et de professionnalisation
Les activités éducatives, pédagogiques et scolaires prennent en compte le projet personnalisé de l’enfant et visent à déve-
lopper ses capacités sur les plans sensoriels, cognitifs et moteurs en fonction de ses besoins. Chacun se retrouve ainsi 
avec un emploi du temps qui lui est propre, en cohérence avec son projet personnalisé. De fait, les ateliers et groupes 
scolaires ne fonctionnent pas selon la règle de l’âge de l’enfant mais selon les besoins repérés.

 M Les activités d’accompagnement et actions innovées en 2021
 -  Création aménagement des locaux et du parc en lien avec les besoins et le parcours des jeunes 
 -  Construction et inauguration de la buanderie pour la mise en place d’ateliers blanchisserie en vue d’apprentissage 

à l’IMPRO. Aménagement d’une pièce pour les jeunes TSA. Rénovation des toilettes du 2ème étage. Aménagement de 
vestiaires groupe C. Avancement du projet botanique : installation de bacs et plantations en partenariat avec IMPro 
et les jeunes du lycée du bâtiment Cernay.

 -  Lien avec les familles : élection CVS le 14 octobre. Réunions parents professionnels le 19 octobre, création de blog 
de communication, les PP se sont co construits soit en VAD ou en contact téléphonique ou sur site selon la situation 
sanitaire.

 -  Inclusion : de 2 jeunes à l’école primaire de Guebwiller, de 10 jeunes au Centre de Loisirs et à la section Multi accueil.
 -  Immersions inversées, temporaires à l’IMP de jeunes du PCPE/SESSAD. 
 -  Socialisation (spectacles art et cultures, sorties diverses, découvertes extérieures, …).
 -  Sécurité hygiène environnement : Passage du permis piéton pour les jeunes. Changement de prestataire ménage, 

élagage des arbres du parc, signalisation parking, adhésion des jeunes à la protection de l’environnement. 
 -  Les formations pour pallier les besoins des familles et des jeunes de l’IMP, les professionnels ont bénéficié de 

plusieurs formations : Eau et Handicap, premiers Secours en Santé Mentale, les troubles de perception sensorielle, 
accompagnement à la santé et Parcours de soins, violences sexuelles faites aux enfants, les conditions de vie socio 
culturelles et leurs effets sur le développement de l’enfant, VARS des personnes avec TSA, les troubles développe-
mentaux du langage, douleur chez la personne autiste.
Connaissance des handicaps, des publics et des établissements, troubles perceptions sensorielles une clé d’entrée 
pour comprendre la dyade autistique, la liberté d’aller et venir, directives anticipées en psychiatrie, place des parents 
dans l’accompagnement d’une personne en situation de handicap, projet personnalisé, fonction de coordinateur, 
VAE Educateur spécialisé, maître Apprentissage session Module 2, les règles d’hygiène en cuisine, formation SSCT. 

 M Les activités de soins et santé
Au niveau des soins infirmiers des dépistages nombreux ont été faits, l’administration de vaccins également. Ceci a impliqué 
de nombreux contacts téléphoniques avec les parents, bien plus que d’habitude, y compris pour expliquer les nombreux 
protocoles.
Les habituations aux soins (médicaux et dentaires) ont été poursuivies de manière très régulière, quasi hebdomadaire pour 8 
jeunes. 2 jeunes ont été suivis en soins-massages. 3 autres ont bénéficié de prises en charge individuelles en lien avec la VARS.
9 familles ont bénéficié d’un suivi régulier par le médecin psychiatre. Dans le domaine des suivis par la psychologue, 21 
familles ont bénéficié de contacts plus réguliers que les RVD habituels/annuels. Des VAD ont été réalisées, aussi bien pour 
des suivis individuels que dans le cadre des PP.

Adapei Papillons Blancs d’Alsace - PÔLE ENFANCE EDUCATION
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Déclinaison des axes stratégiques de l’association

 M L’autodétermination 
L’ambition de l’IMP est de soutenir cette évolution en généralisant la démarche d’autodétermination et en garantissant à 
chaque personne ainsi qu’à sa famille, un accompagnement adapté à ses attentes et besoins pour aujourd’hui et pour son 
futur. Nous favorisons l’expression et la participation des personnes accompagnées, dans tous les domaines de la vie sociale. 
Environ 50% des éducateurs sont formés à l’autodermination, ce qui favorise la remise en question de nos pratiques, la 
dynamique d’équipe et la transversalité. Le CVS est un lieu d’écoute des besoins. Les jeunes s’expriment afin que les repré-
sentants des usagers puissent y prendre toute leur place. La co construction du PP vise l’implication de la personne sur son 
parcours de vie.

 M La	transformation	de	l’offre
Début 2021, l’IMP s’est mobilisé encore une fois afin de finaliser le catalogue de prestations, ce qui a permis de faire le point 
sur notre qualité de service. Nous nous préparons progressivement à un changement annoncé, les professionnels y sont 
sensibilisés mais il va falloir accompagner également les familles à un bouleversement de nos pratiques. Nous avons pu 
intégrer des enfants à temps partiel, et amorcer des inclusions en demi-journées en milieu ordinaire. 

Conclusion et perspectives

Cette année encore, notre établissement a été soumis à une tension inédite dans la gestion de la crise sanitaire, cette période 
a donc constitué une épreuve qui a entraîné des inquiétudes, un surcroît de fatigue, des bouleversements profonds de 
l’organisation de l’IMP et une activité fragile. Dans ces conditions difficiles, les professionnels ont su montrer un profession-
nalisme admirable par leur engagement constant au service des usagers. Un management de proximité d’accompagnement 
renforcé a été mis en place, ce qui a permis à l’équipe de garder une bonne cohésion, une motivation à poursuivre un travail 
de qualité et concrétiser des projets innovants.

Perspectives pour l’année 2022. 
 •  Poursuivre la notion de l’autodétermination par la formation de tous les membres de l’équipe, la mise en place 

d’actions
 •  Poursuivre l’inclusion des jeunes (ralentie par la situation sanitaire) :

-  Organiser des manifestations avec les écoles de la Cité et la MJC (expositions…). 
-  Créer des passerelles thématiques et d’ateliers sportifs et culturels avec les écoles. 
-  Augmenter les essais de scolarisation ‘’normale’’ dans les CLIS et au sein de l’ULIS en vue d’inclusions scolaires des 

jeunes.
  •  Développer une classe externalisée
 •  Immersion de certains adolescents dans les ateliers de l’IMPRO
 •  Impulser une réflexion concernant la transformation de l’offre, avec une poursuite de PEC séquentielles
 •  Aménager les locaux et le parc pour se rapprocher encore des besoins des enfants
 •  Poursuivre le projet botanique : - Construction d’une gloriette, d’un tipi, en partenariat avec le lycée du bâtiment de 

Cernay - Réhabilitation du chemin coté jeux (piste vélos et trottinettes) - Travaux de rénovation du couloir G D et achat 
de nouveaux meubles pour les jeunes. 

 •  Elaboration d’un plan de formation axé autour de méthodes, dynamiques et pédagogies diverses (Montessori, DNP, 
contention...) qui cible notamment la personne TSA et la science ABA
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RAPPORT D’ACTIVITÉ 2021

IMPro BOLLWILLER 

Le public accueilli 

L’IMPro de Bollwiller dispose d’un agrément pour 40 places en semi-internat. Plus précisément, il y a 33 places « déficients 
intellectuels moyens et profonds » et 7 places « troubles du spectre autistique (TSA) ». Les usagers sont habituellement 
âgés de 14 à 20 ans. Les plus de 20 ans y sont maintenus au titre de l’amendement Creton. Au 31/12/2021, l’effectif était 
de 41 usagers. 
L’IMPro les accueille le lundi, le mardi, le jeudi et le vendredi de 09h00 à 16h00 ainsi que le mercredi de 09h00 à 13h00. 
Certains sont accueillis à mi-temps.
L’IMPro propose, à tous les usagers, un service de transport et un service de restauration. Les coûts sont pris en charge 
par l’établissement. Cependant, le repas est facturé pour les plus de 20 ans.
Le bassin de vie du public accueilli se situe principalement dans la couronne de GUEBWILLER et de MULHOUSE.
Dans le cadre de l’amendement Creton, les plus de 20 ans, qui n’ont pas formalisé un projet de vie orienté vers le secteur 
adulte, restent à l’IMPro.
L’IMPro travaille avec les jeunes sur leurs orientations professionnelles et sociales en respectant l’autodétermination de 
chacun.
Dans notre organisation actuelle, nous notons que le contexte sanitaire actuel nous empêche d’effectuer des stages ou 
d’entrevoir des sorties définitives vers les milieux protégés et ordinaires de travail. Cette difficulté a un impact sur notre 
pyramide des âges et donc sur l’augmentation des plus de 20 ans. Ainsi, au 31/12/21, nous avions 19 Creton.

Le fonctionnement de l’établissement

 M Les indicateurs administratifs de l’établissement
En 2021, nous avons eu 206 jours d’ouverture représentant une activité de 7 105 jours avec un taux de 82% de présence. 
L’IMPro a dû faire face à de nombreuses absences liées à la crise sanitaire.
4 jeunes ont été admis.
4 jeunes ont été sortis.
3 jeunes ont été accueillis en temps partiel.
Le public accueilli est âgé de 14 à 24 ans.
L’IMPro a accompagné, en file active, 45 jeunes : 30 avec une déficience intellectuelle, 13 avec un trouble du spectre de 
l’autisme et 2 avec un trouble du psychisme.

Avec une crise sanitaire toujours présente et malgré la mise en place de nouveaux dispositifs de prise en charge, comme 
les VAD organisées par l’établissement, les chiffres ne sont pas réellement représentatifs. 
Nous pouvons néanmoins préciser que l’ensemble des usagers a reçu un accompagnement adapté à la demande des 
familles dans le respect du protocole sanitaire.

Adapei Papillons Blancs d’Alsace - PÔLE ENFANCE EDUCATION
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 M L’organisation interne
L’IMPro de Bollwiller fait partie du Pôle Enfance-Éducation.
Ce pôle regroupe le SESSAD, l’IMPJE, l’IMP, l’IMPro d’Illzach, l’IMPro de Bollwiller, les plateformes TSA, le SESSAD Autisme, 
le PCPE, l’EMAS, l’UEMA, le SESSAD de Rosheim et l’UEMA de Scherwiller. 

Les repas sont pris en salle de restaurant, qui se situe au 2ème étage du château et les transports sont organisés conjoin-
tement par l’IMPro et l’IMP.

L’IMPro dispose de 27 professionnels, qui représentent, au total, 16.19 ETP budgétés. Parmi eux, nous pouvons compter 5 
éducateurs techniques, dont 1 spécialisé, 3 éducateurs spécialisés, 1 éducateur sportif, 1 contrat pro, 2 AES, 1 infirmière, 
1 assistante de service social, 1 psychologue, 1 pédopsychiatre et 1 médecin.

Nous avons ouvert un nouveau service : le SESSAD Pro, qui est rattaché à l’IMPro d’Illzach. Ce service a modifié l’organi-
gramme interne, puisque nous avons basculé un éducateur spécialisé sur un poste de coordonnateur de parcours.

La crise sanitaire et l’obligation vaccinale ont également perturbé notre fonctionnement.

Les activités liées à l’accompagnement

L’IMPro propose de nombreux ateliers éducatifs afin d’accompagner au mieux les usagers dans leur projet de vie.

Ainsi, nous avons des ateliers socialisation, déplacement et éveil à l’environnement, des prises en charge individuelles, 
des ateliers habilités sociales et collectivité, un atelier théâtre, des prérequis sportifs, etc.

Notre partenariat avec l’Éducation Nationale nous permet de proposer des temps de scolarité sur notre site de Bollwiller.

Nous travaillons également à la collaboration avec d’autres établissements dans le but de créer une dynamique et de faire 
découvrir notre bassin de vie à nos usagers.

 M Les activités d’accompagnement éducatif et de professionnalisation
L’ouverture du SESSAD Pro nous a aidé à développer nos prestations en créant de nouveaux partenariats.

Le partenariat avec l’Éducation Nationale nous a permis de mettre en place un nouveau partenariat avec un lycée technique 
axé sur les métiers du bâtiment.
Nous avons aussi mis en place un partenariat avec la SNCF afin de travailler les déplacements et de prévenir les risques 
liés à ceux-ci.

Les ateliers cuisine, blanchisserie et jardin offrent des bases aux usagers.

 M Les activités de soins et santé 
L’IMPro propose un suivi médical quotidien. 
Au-delà du fait que nous avons un pédopsychiatre, un médecin, une infirmière et une psychologue mis à notre disposition 
dans le suivi de nos jeunes et de leur famille, nous proposons également des ateliers VARS, Émotion et Hygiène.
Nous accompagnons également nos usagers dans la prévention avec des sensibilisations sur le brossage de dents, sur 
l’obésité et sur les dangers des drogues ou ceux de l’alcool.

Les activités de production

Grâce à notre partenariat avec l’ESAT de Colmar, nous avons pu mettre en place des immersions hebdomadaires afin de 
permettre à nos usagers de se confronter au monde du travail.
Grâce au COPIL IMPro/ESAT, nous travaillons ensemble pour améliorer et fluidifier le parcours des usagers vers les ESAT.

Déclinaison des axes stratégiques de l’association

 M Les évolutions ou améliorations : avec le virage inclusif et en partenariat avec l’IMPro d’Illzach, nous avons créé un 
SESSAD Pro. L’objectif est de pouvoir faire découvrir le champ des possibles à nos jeunes dans tous les domaines de 
leur vie d’adulte. Ainsi, en développant leurs connaissances et en les accompagnant dans l’autodétermination, nous 
allons créer leur projet de vie. Le SESSAD Pro aura alors pour but de faire tendre leur projet de vie vers le milieu 
ordinaire de travail en garantissant un accompagnement individuel et adapté aux besoins de chaque usager.

 M Les résultats obtenus (évaluation) : le manque de personnel, lié à la crise sanitaire, dans le milieu ordinaire de travail a 
ouvert une porte d’entrée intéressante pour le SESSAD Pro. Ainsi, nous avons pu organiser plusieurs stages en milieu 
ordinaire, surtout dans le secteur de la restauration. Les résultats actuels montrent de belles perspectives.
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 M Les difficultés éventuellement rencontrées : le plus important problème rencontré est souvent lié au transport. En 
effet, malgré un travail de fond effectué à l’IMPro, l’autonomie dans le transport reste problématique. Cette autonomie 
est nécessaire à l’obtention d’un stage en milieu ordinaire, car le bassin de vie de nos usagers, qui est souvent rural, 
est très peu desservi.

 M L’autodétermination 
Dans le cadre de l’autodétermination, nous avons mis en place plusieurs mesures. Par exemple, une demi-journée hebdo-
madaire durant laquelle l’usager peut choisir son activité ludique (piscine, marche, lecture, arts plastiques, etc.).
Nous avons également changé la formule de nos semaines banalisées. Nous nous basons désormais sur l’inscription 
personnelle du jeune à des activités tandis qu’avant les activités étaient organisées par groupe.

 M La	transformation	de	l’offre
Dans le cadre de la transformation de l’offre, nous travaillons sur la fusion des IMPro et la construction de 2 antennes, 
l’une sur le site de SOULTZ et l’autre sur le site de DIDENHEIM.
L’idée est de mutualiser nos forces et d’offrir à nos usagers une réponse plus adaptée et personnalisée à leurs besoins. 
Ainsi, nous aurons une antenne plus professionnelle, pour tendre davantage vers le milieu ordinaire et une antenne plus 
éducative, pour apporter des bases plus solides vers l’autonomie.

Conclusion et perspectives

Malgré une crise sanitaire encore bien présente, nous travaillons sur la fusion des IMPros. Le but est de construire une 
nouvelle prise en charge de nos usagers. 
La mutualisation des moyens, l’expérience de nos professionnels ainsi que les attentes de nos usagers et de leur famille 
nous permettront ensemble de construire un nouveau modèle. Ce modèle sera alors plus personnalisé mais surtout plus 
inclusif. 
L’autonomie de nos usagers, dans son apprentissage, sa consolidation et son l’évolution, sera le ciment de notre nouveau 
modèle de prise en charge.

Adapei Papillons Blancs d’Alsace - PÔLE ENFANCE EDUCATION
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RAPPORT D’ACTIVITÉ 2021

SESSAD 68 - Plateforme Autisme 

L’année 2021 a été une nouvelle fois marquée et impactée par la crise sanitaire. Pour autant l’équipe est restée mobilisée 
auprès des enfants et de leurs familles.
L’équipe du SESSAD a poursuivi sa réflexion sur la transformation de l’offre en faveur des enfants/adolescents porteurs de 
handicap et de leurs familles.
Une proposition de redynamisation de la plateforme a été validée et des fiches actions sont en cours de construction avec 
les IME de Dannemarie et de Bartenheim.

Le public accueilli 

72 enfants ont été accompagnés par le SESSAD et la 
Plateforme autisme en 2021 contre 71 en 2020.

Le profil des enfants accueillis en 2021 reste en 
majorité des enfants avec des déficiences intellec-
tuelles ainsi que des enfants porteurs de troubles du 
spectre de l’autisme suivis pour la plupart par la plate-
forme autisme.

22 enfants porteurs de trisomie 21 sur un agrément 
de 45 enfants sont accompagnés par le SESSAD soit 
48% de l’effectif contre 44% en 2020 et 37% en 2019.

16 enfants accompagnés sont âgés entre et 0 et 5 ans soit 28.5% de l’effectif et 26 enfants sont âgés entre 6 - 10 ans ce qui 
représente 46.4 % des effectifs. L’âge de l’accompagnement des enfants au SESSAD reste stable par rapport aux années 
précédentes. 

Le fonctionnement de l’établissement

 M Les indicateurs administratifs de l’établissement
Le SESSAD a un agrément de 45 enfants âgés de 0 à 20 ans porteur d’une déficience intellectuelle.
A ce jour, la majorité des enfants et adolescents admis au SESSAD et en liste d’attente sont domiciliés à Mulhouse et dans sa 
banlieue proche. Les zones d’intervention de la structure restent inchangées et adaptées à la demande.

En 2021

50 places autorisées 72 personnes accompagnées 

18 admissions 16 sorties
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La Plateforme Autisme a un agrément de 5 enfants domiciliés dans le secteur Saint-Louis/Altkirch + 2 enfants de l’IME de 
Dannemarie + 4 enfants de l’IME de Bartenheim diagnostiqués d’un trouble de l’autisme selon les recommandations de l’HAS. 
Or, les IME constatent un manque de demandes des familles ce qui entraine peu de besoins pour des accompagnements 
de l’équipe du SESSAD. Ainsi une proposition de redynamisation de la plateforme a été validée par les Directions des 3 
établissements et présentée à l’ARS.

Les services ont compté 206 jours d’ouverture en 2021.

La Direction a prononcé 18 admissions contre 14 en 2020 dont 4 à la plateforme autisme : soit un taux de rotation de 36% 
contre 28% en 2020. 
16 enfants sont sortis de nos effectifs contre 18 en 2020, dont 5 de la plateforme autisme, avec pour orientation : 9 dans le 
milieu ordinaire et 7 dans un autre ESMS.

La durée moyenne d’accompagnement des jeunes sortis définitivement en 2021 est de 1 496 jours soit 4 ans.

 M L’organisation interne
Organisation interne et implantation géographique
Une nouvelle planification des temps de réunion a été mise en place dès le mois d’août afin d’optimiser les différents temps 
d’échange et de recréer du lien entre les équipes du SESSAD et de la Plateforme Autisme mais également avec le médecin. 
Un premier bilan permet de constater une amélioration dans les échanges, les prises de décisions, un partage constructif, 
une clarification des missions de chacun et un gain de temps.

Une réorganisation de la préadmission des enfants de la plateforme autisme a débuté en 2021 et propose différents temps 
avec les parents et les enfants. 
La cheffe de service et la psychologue rencontrent les parents pour leur présenter les missions du service, l’organisation 
de la psychoéducation, pour recueillir les demandes tout en réalisant un recueil de données. Durant ce même temps, la 
psychomotricienne et l’éducatrice spécialisée effectuent une observation de l’enfant par l’intermédiaire d’activités ludiques 
à l’aide d’une grille pour évaluer les besoins.
Dans un second temps, un rendez-vous avec le médecin est planifié ainsi qu’une visite à domicile par l’assistante du service 
social en binôme avec l’éducatrice ou la psychomotricienne.
Ce regard pluridisciplinaire riche permet à l’équipe de proposer lors d’un temps d’échange soit un accompagnement ou soit 
une réorientation adaptée au profil de l’enfant. L’équipe constate une meilleure implication des parents et des demandes 
plus adaptées.

Le SESSAD est situé dans les mêmes locaux que l’IMP jeunes enfants et la Micro crèche « La colline aux papillons » et à 
proximité du SESSAD Autisme.
Cette configuration permet la mutualisation de renfort humain notamment avec la micro crèche et la possibilité d’accueillir 
des stagiaires sur différents sites.

Salariés et stagiaires
Un psychomotricien et une AMP ont été recrutés en 2021. Deux éducatrices spécialisées, ainsi qu’une psychomotricienne, ont 
quitté le SESSAD dans le cadre d’un départ à la retraite et dans le cadre de nouveaux projets professionnels. Ce contexte a 
permis à deux psychomotriciens d’augmenter leur temps de travail à temps plein et de diminuer le nombre de salariés de 26 
à 24. Un poste d’orthophonie sur un temps de 20% au SESSAD et de 10% à la Plateforme Autisme n’est pas pourvu à ce jour.
Une étudiante EJE de 3ème année réalise son stage depuis le mois de juin 2021. Une étudiante en psychomotricité et 2 
étudiantes en ergothérapie ont pu profiter de l’équipe du SESSAD pour développer des compétences.

L’impact COVID
L’obligation du PASS sanitaire n’a pas eu d’impact sur la présence des salariés. Aucune suspension n’est à relever.
Malgré la crise sanitaire le nombre d’actes réalisés est supérieur à celui du prévisionnel.

Année 2020 2021
Prévisionnel d’actes 8106 8652
Actes réalisés 10450 10830

Les activités liées à l’accompagnement 

 M Les activités d’accompagnement éducatif et de professionnalisation
42 jeunes sur 56 sont scolarisés, 9 enfants sont inclus en crèche ou en périscolaires et 5 enfants n’avaient aucune inclusion 
au 31/12/2021. L’accompagnement par l’équipe du SESSAD a permis le maintien scolaire pour certains enfants. Des sensi-
bilisations ont été réalisées à l’attention des équipes pédagogiques afin de développer des connaissances sur l’accompa-
gnement des jeunes avec TSA, des enfants porteurs de la trisomie 21 ou porteur d’un X fragile.
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L’ouverture de la micro crèche « La colline aux papillons » a été l’occasion d’y accueillir une enfant accompagnée par le 
SESSAD et de réaliser les séances de psychomotricité dans la structure. 
Elle a également permis à une jeune avec TSA âgée de 14 ans suivie par la Plateforme Autisme de réaliser un stage d’initia-
tion professionnelle au sein de la micro crèche « La colline aux papillons ». Une convention a été établie entre l’éducation 
nationale et le pôle enfance APBA. Cette expérience a été très positive aussi bien pour l’adolescente que pour les deux 
équipes.

Dans une logique de parcours, les adolescents accompagnés par le SESSAD sont orientés vers un SESSAD pro ou un IMPro 
afin de répondre à leur projet de professionnalisation. 

 M Les activités de soins et santé 
Au SESSAD, afin d’améliorer la coordination de soins entre le médecin, l’infirmière, l’ergothérapeute et les psychomotri-
ciens, des temps de rencontre sont planifiés sur l’année.
En parallèle, un temps est réservé tous les 15 jours pour aborder le projet de soins et le projet éducatif des enfants en 
équipe pluridisciplinaire.

Déclinaison des axes stratégiques de l’association 

 M L’autodétermination 
Tous les professionnels du SESSAD ont suivi la formation sur l’autodétermination en 2021.
Ils prennent en compte les demandes des enfants qui sont invités à participer à l’élaboration de leur projet personnalisé 
et à formuler leur souhait auprès de leur référent éducatif et/ou paramédical.

 M La	transformation	de	l’offre
Plateforme Autisme 
Suite à un constat des professionnelles de la Plateforme Autisme, une réflexion a été menée en équipe en collaboration 
avec les Directions du Pôle Enfance et des IME de Dannemarie et de Bartenheim. 
Une redynamisation du projet de la plateforme TSA « Saint-Louis/Altkirch » et une proposition d’actions ont été rédigées 
et présentées à l’ARS. Ainsi, l’augmentation à 8 jeunes avec TSA pour les 5 places SESSAD avec profils mixtes, avec ou sans 
déficiences avec notification pour 1 an renouvelable, a été validée. 
Une fonction appui ressource par l’équipe SESSAD sera mise en place pour les équipes des IME sur demande ainsi que 
des interventions ponctuelles auprès d’enfants admis en IME pour un projet d’inclusion en milieu ordinaire. 
La psychoéducation auprès des familles du SESSAD et des IME ainsi que les groupes d’entrainement aux habiletés sociales 
sont poursuivis.

SESSAD 
Une réflexion vers une transformation de l’offre de service au SESSAD en faveur des enfants/adolescents porteurs de 
handicap et de leur famille s’est poursuivie avec pour objectifs de :

Fournir une prestation plus globale auprès de l’enfant en situation de handicap sans interruption de parcours :
• Démarrer plus rapidement la prise en charge
• Proposer un accompagnement précoce
• Définir des objectifs de travail plus précis et atteignables afin d’avoir de meilleurs résultats 
• Développer davantage le travail en réseau avec le droit commun.

Fluidifier la liste d’attente :
• Révision du traitement à la réception de la notification
• Parcours d’inscription sur la liste d’attente revu et simplifié
• Mise en place de la notion de criticité afin d’objectiver la priorité des admissions
•  Mise en place d’une coordination de parcours : propositions de solutions en attente d’une admission selon le degré de 

criticité et fonction appui ressource.

Conclusion et perspectives

Durant l’année 2021, malgré le contexte sanitaire, les équipes sont restées motivées et cela a permis de mettre en place 
de nouvelles organisations telles que la période de pré admission à la plateforme, la réalisation de séances de psycho-
motricité dans les locaux pour des enfants accueillis au SESSAD et à la micro crèche, la rédaction d’objectifs plus précis et 
atteignables lors des projets personnalisés.
La réflexion commune entre les professionnels de la plateforme et des IME sur une redynamisation du projet a eu un 
impact très positif sur l’équipe.
La poursuite des temps d’analyse des pratiques a également été très bénéfique aux équipes.

Au SESSAD : l’objectif principal en 2022 est de poursuivre le développement et la mise en place du projet de la transfor-
mation de l’offre. Cela permettra à l’équipe d’expérimenter une nouvelle organisation, afin de fluidifier les parcours des 
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enfants évitant la rupture de parcours et diminuer les délais d’attente. 
Un projet de psychoéducation à l’attention des parents d’enfants porteurs de la trisomie 21 est en cours d’élaboration 
pour une mise en place courant 2022/23.

A la Plateforme Autisme : l’objectif principal est de poursuivre la mise en place de la redynamisation de la plateforme 
grâce à la rédaction de fiches d’actions.
Deux groupes de psychoéducations planifiés sur l’année 2021/22 sont en cours auprès des familles dont l’enfant est suivi 
et/ou dont l’enfant est sur la liste d’attente afin d’apporter une solution en attendant l’accompagnement direct par l’équipe 
du service. Une réflexion pour organiser un mode de garde afin de faciliter la venue des parents sur les 8 séances est en 
cours pour la rentrée 2022.

Pour les deux services :
- Poursuivre les temps de rencontre avec les partenaires : CAMSP, Education nationale, hôpitaux de jour, SESSAD…
- Poursuivre pour les professionnels les temps de GAP et d’APP
- Poursuivre le développement de compétences des professionnels
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RAPPORT D’ACTIVITÉ 2021

SESSAD TSA 67 

L’année 2021 s’est placée dans la continuité de l’année 2020 et de sa crise sanitaire sans précédent. Les différents proto-
coles sanitaires et les restrictions ont rythmé l’année 2021 tandis que les contaminations ont touché à de nombreuses 
reprises les usagers et les professionnels des différents services. Mais les services ont tenu bon. Encore mieux, malgré 
la crise et les difficultés, les professionnels ont continué à avancer, évoluer et progresser pour maintenir un haut degrés 
d’expertise dans l’accompagnement des 62 enfants porteurs de TSA et de leurs familles que nous accompagnons sur le 
département du Bas-Rhin.

Le public accueilli 

 M La pyramide des âges du public accueilli 
Doté d’un agrément de 3 à 20 ans, 
la pyramide des âges des enfants 
accompagnés au sein du dispositif 
reste sensiblement la même chaque 
année.

 M Le nombre de personnes accompagnées par modalités d’accueil

Modalités d’accueil Agrément Nombre d’enfants accompagnés

Plateforme autisme 3 5+5 en file active 11

ULIS Ecole Autisme (UEA) 10 10

UEMA de Scherwiller 7 7

Dispositif d’Autorégulation (DAR) 7 8

SESSAD 28 28

Après une année 2020 fortement marquée par la crise. Le Sessad TSA 67 a petit à petit retrouvé son rythme de croisière, 
tout en traversant encore quelques perturbations liées au contexte sanitaire toujours difficile.

En 2021

57 places autorisées* 70 personnes accompagnées 

18 admissions 8 sorties

* SESSAD, DAR, UEMA, ULIS, Plateforme Autisme 3 hors file active
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Le fonctionnement de l’établissement

 M Les indicateurs administratifs de l’établissement et l’organisation interne
Le Sessad de Rosheim et ses différents dispositifs (UEMA, UEA, DAR, Plateforme TSA3) ont connu d’importantes évolu-
tions en 2021, une année encore marquée par la crise sanitaire. En termes d’effectifs tout d’abord, l’attribution de quinze 
nouvelles places de Sessad a permis de développer considérablement le service en terme d’ETP. Mais aussi en terme 
d’identité, avec la création du Dispositif TSA 67. Une nouvelle identité qui regroupe tous les services et les salariés dans 
une culture et des objectifs communs.

1) La forte activité du Sessad TSA 67 et de ses services rattachés en 2021
Le Sessad TSA 67 a fonctionné 206 jours en 2021. Les 3 unités scolaires, à savoir l’UEMA, l’UEA et le Dispositif d’Auto régula-
tion ont fonctionné à plein régime sur le rythme de l’année scolaire, après avoir souffert de 46 jours de fermeture en 2020.
Avec le jeu des admissions et des sorties, l’ensemble des services a accompagné 70 enfants sur l’année 2021.
Dans son ensemble, le Dispositif a accueilli 18 nouveaux enfants au sein de l’année 2021. 8 enfants sont sortis définitive-
ment des effectifs.
La nouveauté majeure de l’année 2021 fut l’attribution par l’ARS de 15 nouvelles places au Sessad TSA 67 de Rosheim. Sur 
ces 15 nouvelles places, 10 sont fléchées pour des enfants et adolescents étant en ULIS collège ou lycée. Ces 15 nouvelles 
places ont fait passé l’agrément du Sessad de 13 places à 28. Le Sessad, qui a fonctionné en sur effectif en 2020 avec 
22 enfants accompagnés pour un agrément de 13 poursuit sa lancée. Au 31 décembre 2021, le Sessad accompagne 28 
enfants soit 6 de plus que l’année dernière. Au dernier jour de l’année 2021, les différents services accompagnent 61 
enfants. En 2022, le dispositif devra se situer autour de 65 enfants accueillis pour un agrément de 57.
Notons, que comme chaque année, le DAR et l’UEMA a fait le plein en terme d’effectif. Seule une place a été laissée vacante 
à l’UEA de Molsheim, à la rentrée de septembre 2021.

2) Une ré organisation et un développement nécessaire pour accompagner ce regain d’activité.
L’attribution de 15 places, ainsi qu’une ré organisation interne au sein du Pôle enfance de notre association a poussé le 
Sessad à fortement se réorganiser. Dans un premier temps le chef de service a été promu Directeur adjoint du Secteur 
Nord du pôle Enfance Education. Cette promotion a entraîné le recrutement d’un nouveau chef de service au 1er juin 2021.

En parallèle, deux nouvelles éducatrices ont été embauchées par le Sessad pour faire face à l’augmentation de l’agrément. 
Concernant les 10 places fléchées Ulis Collège et Lycée, ces dernières sont attribuées à deux éducatrices spécialisées ayant 
une appétence et une expertise pour la formation, la scolarisation et l’orientation professionnelle d’enfants porteurs de 
TSA.

Enfin, un nouvelle équipe para médicale a vu le jour à l’été 2021 au sein du Sessad TSA 67. Le service a embauché une 
psychomotricienne à plein temps, une ergothérapeute et une orthophoniste à temps partiel. Partie de rien et placé sous 
la responsabilité du chef de service et du pédo psychiatre du service, cette nouvelle équipe hétérogène en terme d’expé-
riences et de compétences à su se rassembler, s’organiser et réfléchir ensemble pour proposer des accompagnements 
thérapeutiques bénéfiques. A ce jour, une vingtaine d’enfants sont suivis par cette nouvelle équipe thérapeutique qui 
travaille main dans la main avec l’équipe de direction et l’équipe éducative. Cette quinzaine de suivi a apporté une réelle 
plus-value qualitative pour les projets personnalisés des enfants que nous accompagnons. 

3) Le dispositif TSA 67 : la volonté d’une nouvelle identité commune.
Créé au début des années 2000, par une poignée de professionnels, le Sessad TSA 67 s’est considérablement développé 
ces dernières années. Il est aujourd’hui devenu un service reconnu par les partenaires et les familles pour son expertise et 
son implication au service des enfants porteurs de TSA. Aujourd’hui, quatre services sont rattachés au Sessad de Rosheim. 
Ces services quadrillent l’ensemble du département du Bas Rhin, entre Scherwiller (UEMA) , Rosheim et Molsheim (le 
Sessad et l’UEA) et Schiltigheim (le DAR). En 2021, ce sont 30 professionnels qui travaillent dans ces différents services. 
Historiquement, ces professionnels, ont toujours travaillé conjointement sur des projets communs, ont toujours réfléchis 
collectivement sur l’orientation, l’identité et les actions menées par le service. 
C’est pourquoi, à l’été 2021, l’ensemble des professionnels a réfléchi à une identité commune qui pourrait se traduire 
également par un nouveau nom : Le dispositif TSA 67. Le Sessad emménagera bientôt dans de nouveaux locaux tout neuf, 
à Mutzig. Le déménagement devrait avoir lieu en milieu d’année 2022.
Un potentiel nouveau nom, de nouveaux professionnels, une nouvelle équipe thérapeutique, de nouveaux locaux. L’année 
2021 aura été riche en développement et en nouveautés pour le Sessad TSA 67

4) Un impact du Covid toujours présent.
Après une année 2020 très difficile de par l’impact conséquent du Covid 19 sur les professionnels, les usagers, les familles 
et l’organisation du service, 2021 aura aussi été une année difficile sur le plan du contexte sanitaire. 
En effet, en 2021, le Covid 19 a impacté directement le Sessad TSA 67 avec des contaminations au niveau des services 
et des professionnels. La classe de l’UEMA à Scherwiller a dû être fermée une semaine, et de nombreuses interventions 
Sessad ont dû être annulées tout au long de l’année. La multiplication des protocoles et leurs changements fréquents ont 
éprouvé les professionnels. Comme en 2020, les équipes ont su rester soudées et solidaires face à la situation malgré une 
lassitude qui se fait de plus en plus ressentir. 
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 M Bilan d’activité 2021 du Docteur Gregory Hauswald (Pédopsychiatre)
Evaluations et diagnostics
Les nouvelles évaluations réalisées concernent 15 jeunes. Ces jeunes sont suivis soit par l’ensemble des services du Dispo-
sitif TSA 67, hormis les 7 enfants de l’UEMA. En effet, ces derniers sont suivis par le Docteur Castelnovo.
Entretiens pédopsychiatriques et suivis

 M Rdv d’admissions et de préadmissions : 16 nouveaux jeunes en 2021
 M Suivis en consultations pédopsychiatriques : 2 jeunes

Coordination médicale
Coordination médicale plus soutenue pour 3 jeunes (lien avec les urgences et l’hospitalisation en pédiatrie etc.)
Prescriptions médicales

 M  Prescriptions paramédicales internes au SESSAD (psychomotricité, orthophonie, ergothérapie) : concernent 20 
jeunes. Correction et validation des bilans paramédicaux demandés.
 M  Prescriptions médicales (médicaments, bilans orthophoniques et bilans psychomoteurs externes au SESSAD etc.) : 
concernent 2 jeunes
 M Réalisation de certificats médicaux (MDPH, attestations diverses etc.) : 8 jeunes

Synthèses (temps d’échange au sujet d’un enfant, supérieur à 30 min, entraînant des adaptations dans la prise en charge proposée)
 M Synthèses réalisées au sein du SESSAD TSA 67 : 89
 M Synthèses réalisées avec des partenaires extérieurs (Ime etc.) : 1

Réunions 
 M Réunions d’équipes du SESSAD (2h00) : une fois par semaine en moyenne
 M Réunions cadres du SESSAD : 3 
 M  Réunions paramédicales de coordination et d’échanges autour de situations (avec psychomotricien, orthophoniste, 
ergothérapeute, psychologue) : 2

Divers
Formations à l’école ESEIS : 2 demi-journées réalisées sur les TSA et l’aspect théorique (les 18 janvier et 8 février).
Participation au recrutement des psychomotriciens et ergothérapeutes avec le directeur adjoint.
Participation à un audit externe (ANDEO).
Absence de régulations d’équipes au sein de l’UEA de Molsheim ou du DAR de Schiltigheim cette année.

Rapport d’activité 2021 de V. Le Bris, Psychologue 
Concernant les nouveautés de 2021 s’ajoutant à ses missions ordinaires, la psychologue a été nommée référente Auto-
détermination, mission qu’elle partage avec la psychologue à l’UEMA. Elle a participé à 5 EPE à la MDPH. Elle a également 
piloté avec une éducatrice l’organisation de la première journée thématique du Dispositif TSA 67 consacrée à la VARS (7 
réunions) reportée au 2 avril 2022 en raison de la crise sanitaire. Par ailleurs les trois psychologues (UEMA, DAR et SESSAD) 
ont mis en place des rencontres régulières (5 réunions). L’acquisition de nouveaux tests a permis de proposer davantage 
de bilans, notamment pour des jeunes sans déficiences intellectuelles. 

Les activités liées à l’accompagnement

En 2021, des activités qualitatives ont été mis en place à destination des enfants et de leurs parents en voici quelques exemples.

I) Le groupe parents à l’UEMA de Scherwiller. (C. Molling, Psychologue)
Issu du programme « l’ABC du comportements d’enfants avec un TSA, des parents en actions », le groupe parents est 
un groupe d’entraînements aux habilités sociales mis en place en 2019. Il se réunit toutes les deux semaines pendant 
2 heures, et ce, sur 12 semaines. Il permet aux parents d’améliorer leurs sentiments d’efficacité parentale vis-à-vis des 
troubles de leurs enfants. L’objectif est de leurs apporter une nouvelle grille de lecture sur les comportements que peuvent 
avoir leur enfants en les sensibilisant aux TSA mais aussi aux bases des méthodes comportementales. Au-delà, il permet 
également de créer un sentiment d’appartenance à un groupe de pairs (ici parents de l’UEMA) et de développer le réseau 
de ressources externes. La très grande majorité des parents y participent.

2) Les groupes habilités sociales du SESSAD et du DAR (A. Treossi, Psychologue)
De novembre 2019 à juin 2021, a été mis en place au sein du Sessad le « Groupe Habilités Sociales » destiné à des jeunes 
adolescents porteurs de TSA. Ce groupe a pour objectif de rendre la personne socialement plus performante afin d’optimiser 
sa participation sociale au sein des divers milieux fréquentés et d’améliorer la qualité de ses relations interpersonnelles. Le 
groupe s’est réuni de manière fixe pendant deux ans (tous les mercredis et une fois pendant les vacances) afin de permettre 
la création de la relation de confiance nécessaire pour faire les jeux de rôle menant aux apprentissages. L’objectif final de ce 
groupe étant la généralisation des acquis en dehors du Sessad, le partenariat avec les parents fut indispensable. 
Notons que les habilités sociales sont aussi travaillées en groupe au sein du dispositif d’Autorégulation de Schiltigheim.

3)	Le	projet	«	Reflétons	nous	»	en	partenariat	avec	l’IME	Tremplins.
Les 7 élèves du DAR, des élèves du PEPS du collège Leclerc de Schiltigheim (un dispositif visant à construire un parcours 
de réussite pour les élèves décrocheurs) et des enfants de la section TSA de l’IME Tremplins se sont réunis autour d’un 
projet et d’une activité commune : la photographie. A travers des rencontres régulières, une fois au sein du collège et une 
fois au sein de l’IME, ces jeunes d’horizon différents ont fait un travail de développement à l’éducation et la citoyenneté en 
prenant conscience d’eux et des autres. Après une première phase de rencontre en 2021, une phase de travail débutera 
en 2022 avec un projet photographique afin d’apprendre à se connaître soi-même et se réconcilier avec son image. Ces 
jeunes sont accompagnés par un photographe professionnel. Le projet aboutira à une exposition en 2022.
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 M Les activités de soins et santé 
L’habituation aux soins : La conceptualisation et l’élaboration du protocole Chavalyne : 
Partant des observations des professionnels de terrains, du retour des familles liées aux soins des usagers, du besoin d’un 
accompagnement individualisé et du constat que les personnes porteuses de TSA ont 18 ans de moins d’espérance de 
vie, trois professionnelles du Sessad TSA 67 et de l’UEMA ont élaboré un protocole d’habituation aux soins. Le protocole 
Chavalyne qui est opérationnel, répond à 3 objectifs : rendre l’usager acteur de son soin, limiter l’usage d’anesthésiste et 
de contention, identifier les difficultés liées aux soins (sensoriels par exemple) dès l’enfance et trouver des alternatives 
et solutions.
Le Sessad TSA 67 a pour ambition de rendre ce protocole accessible à l’ensemble des usagers de l’association.

Déclinaison des axes stratégiques de l’association

L’autodétermination et VARS
Les équipes du Sessad TSA 67 sont engagées chaque jour à décliner les axes stratégiques de l’association. L’autodéter-
mination n’est pas un simple mot mais une réelle volonté de la part des équipes de rendre les enfants et adolescents 
acteurs de leurs vies et de leurs projets. A l’UEMA, c’est l’émergence de cette compétence qui est travaillée. Au DAR, chaque 
adolescent suivi est acteur de son évolution. En 2021, chaque élève du DAR a choisi lui-même un objectif pédagogique et 
éducatif a travaillé tout au long de l’année.
Les équipes ont également développé de nombreuses compétences autour des questions liées à la VARS. Une grande 
journée d’information et de sensibilisation autour de ces thèmes fut organisée en 2021. Reportée à cause de la crise, elle 
aura lieu le 02 avril 2022 à Obernai. 

La	transformation	de	l’offre
La liste d’attente, toujours de plus en plus conséquente avec près d’une centaine d’enfants pour le Sessad de Rosheim 
a poussé les équipes du Sessad TSA 67 à réfléchir à une nouvelle offre d’accompagnements pour les familles ayant un 
enfant placé sur liste d’attente. C’est pourquoi, fin 2021/ début 2022, le service de Ressource et de Coordination Autisme 
a vu le jour. 

La création du Service de Ressource et de Coordination Autisme 
En 2021, le Sessad TSA67 a compté parfois jusqu’à plus de 130 enfants sur la liste d’attente. Afin d’offrir une première 
réponse et un soutien à ces familles, les professionnels du service ont réfléchi à un service pouvant fournir un premier 
appui, une première aide à ces familles en attente. Après un long travail de réflexion et de long travaux préparatoires, a 
vu le jour fin 2021, début 2022, le service de ressource et de coordination Autisme.
Les missions du service sont d’assurer une fonction ressource pour répondre aux questions liées aux troubles du spectre 
autistique, écouter et prendre connaissance de la situation familiale et des éventuelles attentes, faire connaître les réseaux 
et partenaires existants, coordonner le parcours et favoriser la pair-aidance.
Ce service se traduit concrètement par la création d’un site internet permettant la prise de RDV au sein d’une plateforme 
téléphonique et l’organisation de réunions générales et à thèmes à destination des parents. Une grande partie des profes-
sionnels du dispositif sont impliqués au sein de ce dispositif. Ils assurent la permanence de la plateforme téléphonique 
ainsi que l’organisation et la tenue des réunions. 

Conclusion et perspectives

Ré-organisation du pôle Enfance et Education par territoire, développement du service avec l’augmentation de l’agrément 
de 15 places, recrutement de 7 nouveaux professionnels, la finalisation de certains PAQ : les perspectives énoncées dans 
le rapport d’activités 2020 ont bien vu le jour en 2021.
2021 a été l’année du changement, de la mutation, de l’évolution du Sessad TSA 67.
D’un petit service crée au début des années 2000 avec quelques professionnels toujours présents et quelques enfants 
accompagnés, le Sessad est passé en 2021 à un grand dispositif avec plus de 30 professionnels et 62 enfants suivis. Ce 
changement est symbolisé par un nouveau nom « Le dispositif TSA 67 ». Le Conseil d’Administration de l’association 
statuera en juin 2022 sur ce changement de nom.
Cette évolution n’est pas sans conséquences. Les locaux, l’organisation, les temps de réunions, ne sont plus adaptés pour 
un dispositif de cette ampleur.
Pour l’équipe Cadres, le défi de 2022 sera d’accompagner ce changement.
Il s’agira d’accompagner la mutation du service tout en gardant les fondations, les valeurs, la culture de travail et les 
principes qui ont fait la réussite du Sessad auprès des enfants et de leurs familles ces quinze dernières années.
Un point d’intention particulier sera porté aux différentes professionnelles du DAR, de l’UEMA, de l’UEA et du SESSAD 
qui accompagnent les enfants sur le terrain au quotidien. Elles sont au cœur de ce changement de personnes et d’orga-
nisations. Elles devront continuer à être écoutées, considérées, impliquées, soutenues afin qu’elles ne subissent pas ce 
changement mais qu’elles en deviennent des actrices à part entière.
La rédaction du nouveau projet d’établissement globale du Sessad TSA 67 et du projet pour chaque service permettra 
également en 2022 d’impliquer les usagers, les familles et les partenaires dans la conduite de ce changement. 
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RAPPORT D’ACTIVITÉ 2021

SESSAD AUTISME / UEMA / DAR 68

L’année 2021 fut marquée par l’ouverture d’un nouveau service rattaché au SESSAD Autisme : le Dispositif d’AutoRégu-
lation (DAR). Depuis septembre 2021, il est implanté dans l’école élémentaire Alfred GIESS de Morschwiller-le-Bas. Le 
principe du DAR est d’accompagner des enfants porteurs de TSA ayant acquis suffisamment de compétences pour appré-
hender au mieux les attentes du programme élémentaire, au sein de l’école. Les enfants accueillis ont entre 6 et 11 ans, 
présentent un TSA et sont domiciliés sur l’une des communes voisines de Morschwiller-le-Bas. 

Le public accueilli

Sur l’année 2021, nous avons eu une file active de 56 enfants accompagnés sur les trois services :

DAR SESSAD 
autisme UEMA

Agrément 7-10 30 7
Nombre de personnes accompagnées en 2021 3 39 14

L’ensemble des enfants est diagnostiqué TSA. 59% d’entre eux ont une déficience associée (ex : déficience intellectuelle, 
troubles de la communication ou encore du psychisme). 
Nous pouvons constater un décalage important pour le DAR, entre l’agrément et le nombre de places autorisées. Cela 
s’explique d’une part avec le démarrage de l’accueil des élèves en novembre 2021 et d’autre part avec une montée en 
charge progressive sur les mois à venir.
Concernant l’UEMA, en septembre 2021, nous avons accompagné les 7 élèves de la promotion 2018-2021 vers leurs 
orientations et parallèlement accueilli les 7 nouveaux élèves accueillis en petite section en école maternelle. Depuis la 
rentrée, nous avons augmenté les inclusions, notamment en proposant directement tous les matins l’accueil des enfants 
dans leur classe d’inclusion. Malheureusement, en lien avec le contexte sanitaire, dès 2022 cela a dû être interrompu (en 
lien avec le protocole de l’EN : plus d’inclusion, pas de brassage des classes).
Sur l’ensemble des trois services, 92 % des enfants sont scolarisés. Les enfants non scolarisés sont accompagnés par 
le SESSAD Autisme, en attendant une place en établissement. Ces enfants nécessitent une prise en charge adaptée en 
journée. Nos interventions sont renforcées, mais ne sont largement pas suffisantes, c’est pour cela qu’en attendant nous 
cherchons des solutions dans le droit commun, afin de compléter le projet de soin de l’enfant (éducateur en libéral, suivi 
orthophonique, scolarisation en individuelle à domicile…). 

Ci-dessous la répartition par âgé pour les 3 services au 31/12/2021 :

Classes d’âge Nombre %
Moins de 1 an 0 0%

1 à < 2 ans 0 0%
2 à < 3 ans 0 0%
3 à < 4 ans 5 13%
4 à < 5 ans 4 10%
5 à < 6 ans 0 0%

6 à 10 ans (inclus) 26 67%
11 à 13 ans (inclus) 4 10%

Les enfants accueillis sont âgés de 3 à 13 ans avec un pic pour la tranche 6-10 ans. D’une année à l’autre ces chiffres sont 
stables.

En 2021*

47 places autorisées* 56 personnes accompagnées 

17 admissions 15 sorties

* SESSAD Autisme 68 / UEMA 68 et DAR 68
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Le fonctionnement de l’établissement

 M Les indicateurs administratifs de l’établissement
Le SESSAD Autisme a un agrément de 30 places d’enfants âgés de 2 à 20 ans diagnostiqués d’un trouble du spectre de 
l’autisme selon les recommandations de l’HAS, domiciliés dans le secteur Mulhouse-Thann.
L’UEMA de Mulhouse a un agrément de 7 places et le DAR de Morschwiller-le-Bas de 7-10 places, également pour des 
enfants diagnostiqués d’un trouble du spectre autistique.

Le nombre de jour d’ouverture est de 206 pour le SESSAD Autisme, l’UEMA et de 84 jours pour le DAR. 

Sur l’année, au total 15 enfants sont sortis. 
Au SESSAD Autisme, 7 enfants sont sortis, contre 0 en 2020. 4 en milieu ordinaire, 2 en IME et 1 au PCPE. Soit un taux de 
rotation d’environ 24%. La durée moyenne de l’accompagnement étant de 4 ans pour le SESSAD Autisme.
8 entrées en 2021. L’ensemble de ces enfants proviennent du CH de Rouffach, dans le cadre de notre partenariat (accom-
pagnement de 20 enfants sur 30 places : mise à disposition de 6 salariés).
Au SESSAD Autisme, notre liste d’attente ne cesse d’augmenter : actuellement 64 enfants. 
5 enfants sur les 30 accompagnés sont en attentes d’une place en IME et 1 enfant au SESSAD Défi.

A l’UEMA, 8 enfants ont quitté le dispositif en lien avec l’âge des enfants (agrément 3-6 ans). Un enfant a intégré un établis-
sement type IME et 7 poursuivent leur scolarité en milieu ordinaire, dont un avec un suivi Plateforme. En sachant que 5 
d’entre eux sont en attentes d’une place en IME.
En septembre 2021, 7 nouveaux élèves ont intégré la classe de l’UEMA. Ils proviennent des CAMSP, de la micro-crèche ou 
encore de services de pédopsychiatrie.

 M L’organisation interne
Au cours de l’année 2021, le nombre de salariés a augmenté en lien avec l’ouverture du DAR. Le nombre de CDD était 
supérieur cette année, dû à des remplacements pour congé de maternité.
De plus, en lien avec l’obligation du pass vaccinal, une salariée a été suspendue et remplacée depuis. 
Les absences des professionnels et des enfants ont été nombreuses, suite à l’application des protocoles sanitaires (tests 
ou isolement). Plusieurs familles ont fait le choix de garder leur enfant à domicile, afin de ne pas le contraindre à réaliser 
de nombreux tests.
Les équipes ont su garder le cap et ont proposé des alternatives. Par exemple, dans la mesure du possible, remplacer 
le collègue absent, afin de maintenir la séance de l’enfant, ou bien encore l’élaboration des projets personnalisés par 
visioconférence…
Malgré les adaptations, le nombre de séances réalisées est inférieur au nombre de séances prévisionnelles :

Prévisionnel d’actes 14 309
Actes réalisés 11 941

dont nombre d’actes indirects (ou de coordination) 3 306

Les activités liées à l’accompagnement

 M Les activités d’accompagnement éducatif et de professionnalisation
Au regard de l’âge actuel des enfants, le projet professionnel n’est pas travaillé.
Par contre, l’inclusion est au cœur de nos priorités en lien avec le parcours scolaire des enfants. Nous accompagnons les 
équipes pédagogiques vers la sensibilisation de l’autisme et vers les particularités des enfants. Nous nous rendons sur les 
lieux d’accueil, ou à l’inverse les professionnels (EN – crèches – ESMS…) sont invités à réaliser des observations dans nos 
locaux. L’objectif étant de prendre conscience des compétences des enfants ou des difficultés rencontrées et de réfléchir 
ensemble aux stratégies à déployer. 
Par exemple, en 2021 au SESSAD autisme, nous avons travaillé sur des logiques de parcours pour deux enfants, en colla-
boration avec deux IME de la région et en accord avec nos financeurs. En effet, l’accueil des enfants c’est co-construit, en 
respectant le rythme et les besoins des enfants et en tenant compte des attentes des familles.

 M Les activités de soins et santé
Au SESSAD Autisme, la coordination du projet de soin se poursuit en collaboration avec le médecin coordonnateur du 
Pôle, l’ergothérapeute et les infirmières mises à disposition par le CH de Rouffach (elles sont sur des postes éducatifs, 
mais dans le cadre de leurs missions transverses). En 2021, nous avons travaillé avec les IDE autour du projet de soin, 
notamment avec la désensibilisation aux soins : poursuite de la création des outils, afin de faciliter la transmission des 
comportements et des habitudes de vie de l’enfant (ex : dans le cadre d’une hospitalisation).
L’ensemble de ces outils sont exploités au sein des trois services.
Nous poursuivons nos recherches de partenariats dans le droit commun (ex : suivi orthophonique, psychomoteur, 
pédopsychiatre…).
Travail à poursuivre autour des addictions liées aux écrans.

Adapei Papillons Blancs d’Alsace - PÔLE ENFANCE EDUCATION
Direction : Ghislaine ROUGE DIT GAILLARD / Direction Adjointe : Linda LEDUC / Cheffe de Service : Marina LEHMANN



80

Déclinaison des axes stratégiques de l’association

 M L’autodétermination
L’autodétermination est un concept véhiculé par l’ensemble des équipes. Les différentes actions menées par l’association 
concernant cette thématique ont été suivies par les professionnels. Dans l’accompagnement au quotidien, les salariés 
veillent à prendre en considération l’avis de l’enfant, ainsi que celui de sa famille.
Pour cela, l’équipe pratique en amont du projet personnalisé des entretiens individuels avec les enfants (utilisation d’outils 
adaptés) permettant d’exprimer leurs souhaits et leurs attentes (ex : apprendre à faire mes lacets, parcourir le trajet 
école-domicile seul…).

 M La	transformation	de	l’offre
SESSAD Autisme :
Augmenter la file active en accompagnant un enfant en sur-effectif et poursuivre le travail en équipe autour de la tempo-
ralité et la durée de l’accompagnement (objectif SMART). Renforcer le partenariat avec le droit commun (ex: passage de 
relais suivi en libéral). Logique de parcours : orientation double prise en charge sur une période définie afin de rendre 
possible une orientation vers un établissement dans le cadre d’une situation complexe. Avoir une meilleure connaissance 
de la liste d’attente : évaluer la «criticité» des situations : réflexion coordination de parcours : apporter une réponse pour 
l’enfant figurant sur la liste d’attente.

UEMA : 
Un nouveau programme de psychoéducation à l’attention des familles en partenariat avec l’université de recherche de 
Strasbourg a été mis en place. 
Si la situation sanitaire le permet, poursuivre la mise en place des inclusions dès le temps d’accueil en école maternelle du 
groupe scolaire et remettre en place les inclusions inversées, c’est-à-dire accueillir les enfants de l’école en classe UEMA 
ou bien encore sur des temps en commun (ex : motricité). 
Développer le partenariat avec les services de droits communs (périscolaire/loisir/culturel/soin...). 
Enfin, lorsque la situation sanitaire le permettra, inclure les enfants de l’UEMA avec le groupe élèves au périscolaire.

DAR :
Renforcer notre fonction appui et ressource au sein du groupe scolaire de Morschwiller le bas.  
Accompagner vers la réintégration de l’école de secteur de l’enfant accompagné par le DAR. 
Développer la formation/sensibilisation auprès des professionnels du droit commun (école/périscolaire/centre de loisir...)

Pour l’ensemble des trois services nous avons développé les suivis à domicile, permettant de généraliser les apprentis-
sages et renforcer les guidances parentales.
 -  Les habiletés sociales : elles permettent à l’enfant/adolescent d’avoir des comportements appropriés dans un 

contexte social donné, d’accomplir une performance qui sera qualifiée de socialement adaptée,
 -  La scolarité : en lien avec les établissements scolaires, un accompagnement spécifique peut être proposé pour aider 

l’enfant dans les différentes acquisitions : mathématiques, lecture, écriture, compréhension de texte…,
 -  L’autonomie : en lien avec le développement de l’enfant, ce domaine est travaillé afin de favoriser les compétences 

en terme d’autonomie (se laver les mains, fermer sa veste…),
 -  Proposer un accompagnement et un soutien aux familles et à la fratrie
 -  Un programme de psychoéducation.

Conclusion et perspectives

Durant l’année 2021, malgré la situation sanitaire, de beaux projets ont pu se développer dans le cadre des prises en 
charges, que ce soit au niveau individuel ou collectif.
Concernant les locaux du SESSAD Autisme, nous avons développé la mutualisation des moyens, du plateau technique à 
l’ensemble du Pôle Enfance, mais également aux partenaires (ex : CH de Rouffach). Depuis peu, nous avons finalisé l’instal-
lation et l’aménagement de la salle de motricité (structure aérienne permettant d’installer du matériel vestibulaire). Cette 
année a également été marquée par la finalisation du Projet d’Etablissement pour le SESSAD Autisme.
Pour l’équipe de l’UEMA, nous avons retravaillé nos missions, notamment en développant les VAD et le programme de 
psychoéducation. En lien avec l’accueil des nouveaux élèves de la promotion, nous avons retravaillé nos critères d’admis-
sions, notre procédure d’admission et nos outils d’observations.
En adéquation avec les programmes scolaires des enfants du SESSAD Autisme et de l’UEMA suivant une scolarité, nous 
avons fait le choix de changer de supervision. A présent nous suivons le programme d’EPSILON à l’école en complément 
de l’ABA.
En 2021, nous avons obtenu l’appel à candidature pour l’ouverture du DAR. Cette obtention nous a demandé un travail 
considérable pour la mise en œuvre : trouver une école en partenariat avec l’Éducation Nationale, rencontrer l’ensemble 
des partenaires afin de présenter le dispositif, recruter des nouveaux salariés, se former à l’autorégulation, créer des 
documents réglementaires, mettre en place une commission de recrutement des nouveaux élèves...
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Nos perspectives : 

 -  UEMA : finalisation du projet de service. 
Former l’ensemble de l’équipe à un outil de communication : POOD. Poursuivre et développer les inclusions.  

 -  DAR : poursuivre la formation continue de l’équipe élargie (médico-sociale – Education Nationale - périscolaire). 
Proposer une guidance parentale et former les familles à l’autorégulation. 
Développer les groupes transverses au sein du groupe scolaire de Morschwiller-le-Bas.
Rédiger le projet de service.

 -  SESSAD Autisme : former l’ensemble de l’équipe aux habiletés sociales.
Réactualisation de PCM (gestion des troubles du comportement) et formation initiale pour les nouveaux salariés. 
En 2022, en partenariat avec l’université du Luxembourg, nous allons expérimenter le travail par le biais d’un robot 
permettant de développer le domaine des émotions.

Pour l’ensemble des trois services : poursuite du travail autour de la douleur et les enfants porteurs de TSA à l’attention 
des professionnels. 
Développer encore les compétences des professionnels en proposant des formations autour de la VARS et de 
l’autodétermination.
Poursuite de la supervision pour l’ensemble des professionnels de l’UEMA et du SESSAD Autisme (ABA/EPSILON + TCC) et 
à l’autorégulation pour le DAR.
Enfin, encore développer notre travail en réseau, maintenir les rencontres et échanges avec les partenaires (CH de 
Rouffach, EN, CAMSP, services de pédopsychiatrie...).

Adapei Papillons Blancs d’Alsace - PÔLE ENFANCE EDUCATION
Direction : Ghislaine ROUGE DIT GAILLARD / Direction Adjointe : Linda LEDUC / Cheffe de Service : Marina LEHMANN
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RAPPORT D’ACTIVITÉ 2021

PÔLE DE COMPÉTENCES ET DE 
PRESTATIONS EXTERNALISÉES (PCPE)

Le PCPE est un dispositif créé en avril 2017, dont la mission est d’accompagner des personnes en situation de handicap 
en rupture de parcours, en risque de rupture, sans solution, ou en solution inadaptée ou insuffisante ; il recherche pour 
et avec la personne des solutions adaptées, durables et inclusives. Ainsi, il assure la mise en place de prestations externes 
recherchées sur la base des besoins ou attentes exprimées et met en place de la coordination de parcours pour permettre 
cohérence et fluidité. D’abord expérimental, il est désormais pérenne. Il est rattaché administrativement au SESSAD de 
Mulhouse.

Le public accueilli 

Pour rappel, le PCPE intervient auprès de personnes en situation critique de tous âges et quel que soit leur handicap, sur 
l’ensemble du département du Haut-Rhin. Par situations critiques, nous entendons les situations qui cumulent des facteurs 
familiaux, environnementaux, sanitaires, économiques, comportementaux ; en effet, l’intensité des troubles et son impact 
familial sont des éléments pris en compte pour une admission.
Le PCPE accompagne 20 personnes en simultané ; il a pour vocation d’intervenir sur une durée moyenne d’une année ; cela 
explique le taux de rotation important au cours de l’année ; 38 personnes ont été accompagnées par le PCPE en 2021, (soit 7 de 
plus que l’an dernier) ; 18 personnes l’ont quitté au cours de l’année, 18 nouvelles personnes ont pu être admises. Pour chacune 
des personnes accompagnées (sauf une pour laquelle le PCPE n’a pu aller au terme de l’évaluation), un projet personnalisé a 
été réalisé et chaque sortie a fait l’objet d’un bilan de sortie avec famille et usager. 
La moyenne d’âge de l’ensemble des personnes accompagnées par le PCPE fin décembre 2021 était de 10,15 ans, avec un 
écart entre les personnes accompagnées les plus jeunes (5 ans) et la plus âgée (23 ans). Comme l’an dernier, nous faisons à 
nouveau le constat que la tranche d’âge 6 / 15 ans représente une part importante de notre public : 9 personnes en fin d’an-
née.Cela pourrait s’expliquer par deux paramètres importants : les jeunes enfants ont pu être accueillis en école maternelle, 
voire même maintenus une année supplémentaire; en revanche, le circuit en école élémentaire ne leur est plus accessible en 
raison de leur handicap et troubles associés, ils sortent ainsi du système scolaire ordinaire, se trouvant en rupture de parcours 
; l’autre élément est l’absence de places en établissement spécialisé de type IME qui ne leur permet pas d’admission suite à cet 
arrêt de scolarisation .
Pour une plus grande visibilité de l’ensemble de notre public pour lequel le taux de rotation est important, il nous semble 
judicieux de se pencher sur des typologies de handicap pour toutes les personnes accompagnées sur l’année. Ainsi, en 2021, 
pour les 38 personnes accompagnées, les catégories de handicap se répartissent de la manière suivante : 
 •  30 personnes porteuses d’un trouble du spectre autistique diagnostiquées : dont 29 avec une déficience intellectuelle 

associée, soit près de 80 % de l’effectif. (Fin décembre, sur les 20 personnes accompagnées, ce pourcentage se confirme 
puisque 16 personnes avec autisme sont recensées, toutes ont une déficience intellectuelle).

 •  3 personnes avec une déficience intellectuelle sans trouble associé (1 personne à fin 2021).  
 •  1 personne polyhandicapée (idem en fin d’année).
 •  2 personnes avec des troubles psychiques et déficience intellectuelle (1 seule en fin d’année).
 •  1 enfant porteur d’une anomalie génétique entraînant un grand nombre de troubles du comportement, sans déficience 

intellectuelle avérée, (sorti en cours d’année) .
 •  1 enfant porteur de TDAH avec déficience intellectuelle (idem en fin d’année).

De manière plus significative encore que les années précédentes, le nombre de personnes présentant un trouble du spectre 
autistique est le handicap le plus représenté au PCPE. Comme le montrent les chiffres, le taux de déficience intellectuelle 

En 2021

20 places autorisées 38 personnes accompagnées 4 139 journées réalisées

18 admissions 18 sorties
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associée à l’autisme est extrêmement fréquent parmi notre public et dans la majorité des situations, cette déficience intellec-
tuelle est importante. Cela s’explique par le fait que le PCPE s’adresse à des personnes en situation critique et il nous est facile 
d’établir la concordance entre handicaps sévères et situations critiques : une personne en grande difficulté pour communiquer, 
pour exprimer ses émotions, va développer des troubles du comportement plus importants qu’une personne qui aura les 
mots ou plus de capacité à exprimer un mal être, une angoisse…Des particularités sensorielles, fréquentes dans l’autisme, qui 
n’auront pas été repérées, vont entraîner l’apparition  de troubles du comportement. Cela va concourir à l’émergence d’une 
situation critique : l’intensité des troubles épuise la famille, a un impact sur la fratrie, sur la vie professionnelle des parents, dont 
la mère est  très souvent contrainte de cesser d’exercer, ce qui a des répercussions financières. Nous pouvons constater sans 
difficulté l’enchaînement des événements participant à la dégradation de la situation.
Au niveau de la localisation des personnes accompagnées en 2021, 29 étaient domiciliées à Mulhouse ou sa grande couronne, 
(représentant 76%), malgré notre possibilité d’intervenir sur l’ensemble du département. La proportion est quasi la même 
que l’année précédente sur ce point. Cela peut s’expliquer en partie, par une concentration de population en grande difficulté 
sur Mulhouse et son agglomération, avec un nombre important de personnes issues de l’immigration : le PCPE accompagne 
des personnes d’origines diverses sur ce secteur géographique et la barrière de la langue est un facteur pris en compte pour 
une admission ; pour plusieurs d’entre elles, le handicap de leur enfant a été la raison de leur venue en France, espérant une 
meilleure prise en charge que dans leur pays d’origine. La crise sanitaire a renforcé leur isolement et une vigilance particulière 
a été portée par notre équipe sur ces personnes fragilisées à différents niveaux.

Le fonctionnement de l’établissement

 M Les indicateurs administratifs de l’établissement
Toutes les personnes accompagnées en 2021 venaient directement du domicile, sauf une personne hospitalisée dans un 
établissement psychiatrique. Comme en 2020, nous constatons en 2021 une diminution du nombre de personnes admises 
sans aucun accompagnement au moment de l’admission. 8 personnes ont été admises en totale rupture de parcours ; pour les 
autres , des petits temps de scolarisation, d’hôpital de jour, de SESSAD, avaient encore cours ou étaient sur le point de s’arrêter ; 
il est à noter que le PCPE peut aussi intervenir dans un certain nombre de situations dites complexes par la multiplicité des 
intervenants, proposant des prises en charge réduites et ne parvenant pas à se coordonner pour un projet cohérent autour de 
la personne ; sa mission première sera de permettre et consolider la coordination et le lien entre ces acteurs. 
Nous constatons également une hausse d’enfants scolarisés (même à temps très partiel) entre 2020 et 2021 (sur certains mois 
de l’année plus de 50 % d’enfants scolarisés sur l’ensemble de l’effectif) : pour quelques situations, le PCPE a permis de rétablir 
ou intensifier une scolarisation ; le fait de proposer des intervenants dans la classe  pouvant être ressource pour l’enseignant 
ou l’AESH permet d’accueillir plus volontiers ; les réunions de coordination avec l’ensemble des acteurs rassurent également.
Le nombre de jours d’ouverture est celui des établissements du pôle enfance, soit 206 jours pour 2021.
Une des particularités du dispositif est la durée d’accompagnement qui est théoriquement d’une année : les notifications sont 
généralement de cette durée ; à titre dérogatoire, nous pouvons demander un renouvellement pour une période donnée : elle 
se justifie alors par une recrudescence des troubles ou des difficultés à l’échéance de l’année d’intervention ou par une atteinte 
inexistante ou très insuffisante des objectifs de travail fixés conjointement. En 2021, nous avons sollicité 3 renouvellements 
pour des périodes de 6 mois.
En ce qui concerne la sortie du dispositif, pour les 18 personnes sorties en 2021, les motifs ont été les suivants : 7 personnes ont 
été admises en ESMS : IMP, IMPRO , SAJ ; pour 1 personne, l’ hospitalisation prolongée a mis fin à notre accompagnement  ; pour 
les 10 autres personnes, le PCPE a cessé son accompagnement parce que les objectifs étaient atteints, et/ ou  que la situation 
n’était plus critique  ou encore parce que la notification  était arrivée à  son terme ; des prolongations avaient été obtenues en 
2020 au plus fort de la crise sanitaire et de ses effets délétères pour certains usagers ; pour une situation, le manque d’adhésion 
de la famille partie à l’étranger pour une durée indéterminée a conduit là aussi à une fin d’accompagnement. Nous voyons bien 
que l’attente parentale d’une admission en établissement peut ne pas être systématiquement  satisfaite à l’arrêt du PCPE et 
constatons une diminution des possibilités à ce niveau au fil des années ; nous pouvons apporter les explications suivantes : 
le manque de places en établissement est réel mais la crise sanitaire a considérablement freiné les mouvements d’effectifs ; 
certains établissements ne proposant pas de visite, ni d’admission depuis de nombreux mois ;  pour autant, le PCPE a pu se 
mettre en lien avec la MDPH, pour que des relais financiers permettent la poursuite de tout ou partie des prestations externa-
lisées. Toute famille ayant bénéficié d’un accompagnement PCPE peut formuler une nouvelle demande qui sera réexaminée ; 
par ailleurs, le suivi à 3 ans permet de maintenir une vigilance pour certaines situations préoccupantes.
La durée d’accompagnement, pour les personnes sorties en 2021, a été majorée en grande partie du fait de la crise COVID ; en 
effet, elle est de 17 mois (y compris les périodes de vacances) : nous l’avons évoqué ci- dessus, un certain nombre de personnes 
a bénéficié d’une prolongation d’accompagnement entre 2020 et 2021 ; leur situation de grande précarité, renforcée par la 
pandémie, exigeait de poursuivre. La MDPH était demandeuse de cette poursuite, l’ARS également pour une situation.

 ML’organisation interne
L’équipe du PCPE se compose d’une cheffe de service, également cheffe de service de l’EMAS, du DAPPE et pour 2021, de 
la Communauté 360. Deux coordonnatrices de parcours à temps plein se partagent la totalité des situations en terme de 
référence. Une psychomotricienne à mi-temps, une psychologue à 0,60 ETP et une secrétaire à 0,40 ETP complètent l’équipe. 
Depuis son ouverture en 2017 jusqu’en octobre 2021, le PCPE occupait des locaux au 2 rue de la Charité à Mulhouse dans les 
locaux de l’IMPRO Les Glycines ; depuis début novembre, il a emménagé au 2 Avenue de Strasbourg à Didenheim de manière 
provisoire ; les salariées partagent désormais un open space avec les collègues des dispositifs cités ci-dessus. Cette nouvelle 
organisation a un impact important pour les salariées qui passent de bureaux individuels à un espace commun ; cela nécessite 
de prendre de nouvelles habitudes de travail, notamment lors des nombreux appels téléphoniques propres aux missions. Par 
ailleurs, nous ne pouvons plus recevoir les familles en entretien dans ce nouvel espace, et devons rechercher des bureaux dans 
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des services annexes de façon à assurer la confidentialité des échanges. Le télétravail s’est développé avec la crise COVID et 
permet aux professionnelles dont la charge administrative est importante d’effectuer ces tâches de leur domicile.
Les réunions hebdomadaires de fonctionnement demeurent nécessaires : elles permettent d’aborder les situations les plus 
critiques et de réajuster à tout moment le projet pour diverses raisons. Des temps de réflexion sont toujours régulièrement 
présents ; ils ont, pour l’an dernier, porté sur la création de nouveaux outils de mesure de la satisfaction (usagers, familles, 
prestataires), d’outils de recensement de notre activité, mais aussi sur une recherche d’uniformisation des tarifs en fonction 
des métiers. Des temps de régulation entre professionnelles sont également régulièrement planifiés ainsi que des réunions 
de supervision avec un prestataire extérieur.

Les activités liées à l’accompagnement

Le PCPE accompagne 20 personnes en simultané ; les situations dites « critiques » sont prioritaires pour un accompagnement ; 
les critères de criticité évoqués ci-dessus sont pris en compte et évalués à partir d’une visite à domicile et d’échanges avec 
d’autres partenaires, le cas échéant. A l’issue de la période d’évaluation de la situation, un projet personnalisé est acté avec 
l’usager et ses représentants légaux. Il met en place des prestations externalisées avec des professionnels compétents en 
fonction des besoins et attentes exprimées par la famille et le bénéficiaire s’il est en capacité de s’exprimer sur ce point.
En 2021, nous comptabilisons un nombre important d’activités proposées : elles se répartissent ainsi : éducatives (695 séances), 
sportives (328 séances) ; des séances rééducatives ou diverses comme des accompagnements sur des temps de transport 
s’ajoutent à ces chiffres pour un total de 1073 prestations externalisées financées par nos soins ; nous notons une augmen-
tation notable de ces prestations par rapport à l’année précédente : 200 prestations payantes supplémentaires auxquelles se 
sont ajoutées des prestations plus ponctuelles effectuées par des salariées des dispositifs annexes, dans des moments de plus 
faible activité pour elles. Pour reprendre la nomenclature Séraphin à venir, les prestations pour l’autonomie et la participation 
sociale sont parmi les plus importantes ; celles autour de la coordination renforcée pour la cohérence du parcours sont bien 
évidemment en très bonne place. 
Une des difficultés que nous rencontrons, a été en effet de trouver le prestataire adapté à l’activité souhaitée à proximité du 
bassin de vie de la personne : certains secteurs géographiques sont plus difficiles à satisfaire, c’est le cas de la Vallée de Thann/
Saint Amarin. Le secteur du Sundgau voit se développer des éducateurs libéraux.
Nous cherchons à diversifier au maximum notre offre de service et la recherche de nouvelles compétences est permanente ; 
le domaine de la médiation par l’animal se distingue parmi nos besoins pour des usagers ayant des difficultés à communiquer.
191 conventions de collaboration ont été signées avec des prestataires et 37 conventions de partenariats (mise à disposition 
de salle principalement) ont permis de diversifier des lieux d’activités ; la crise sanitaire a eu un gros impact sur ces derniers qui 
pouvaient ne plus être accessibles d’une semaine à l’autre ; les salles des autres services ou ESMS de l’APBA ont été largement 
sollicitées pour ces raisons. Les activités dites « socialisantes » ont été également limitées, les brassages n’étant plus permis. 
Toutefois, les professionnelles se sont adaptées pour annuler le moins possible les séances et permettre une continuité de 
service à nos usagers et du répit à leur famille.
Nos salariées en interne proposent des interventions en psychomotricité quand l’indication est présente à l’issue d’un bilan ; 
notre psychologue rencontre régulièrement les parents, représentants légaux mais aussi les fratries s’il y a une demande ou 
un besoin ; elle propose également des bilans intellectuels, développementaux et d’évaluation des compétences adaptatives 
afin de définir de manière précise le profil de la personne avec ses forces, ses faiblesses et ses besoins ; nos coordonnatrices 
de parcours rencontrent les familles en moyenne 2 x/ mois. Un travail de coordination auprès des partenaires constitue un 
axe important du travail du PCPE.
Des questionnaires de satisfaction sont désormais proposées aux familles en fin d’accompagnement ; pour l’année 2021, ils 
ont tous mentionné une satisfaction totale vis-à-vis de notre accompagnement principalement par le soutien apporté à une 
période critique : « c’est une aide qui arrive quand on n’a plus rien » ; toutefois, les parents expriment leur impatience à voir 
leur demande d’établissement aboutir.

 M Les activités d’accompagnement éducatif et de professionnalisation
Les activités d’accompagnement éducatifs constituent, nous l’avons vu, une demande importante des familles ; elles figurent 
parmi les besoins évalués les plus prégnants : elles prennent des tournures très variées selon les problématiques, peuvent 
avoir lieu au domicile, à l’extérieur, en présence ou non des parents ; elles peuvent viser le développement de l’autonomie, des 
compétences intellectuelles, la mise en place de supports de communication pour répondre à divers objectifs. Le travail de 
guidance parentale effectué par nos salariées en interne est présent pour l’ensemble des situations et place les représentants 
légaux en qualité de partenaires de première ligne pour la réalisation du projet.
Le travail de supervision des prestataires est une spécificité de notre dispositif ; nous recherchons une qualité d’accompagne-
ment optimum et nous nous assurons que les objectifs de travail pour lesquels la personne est missionnée sont bien travaillés 
; le PCPE représente aussi pour les prestataires un véritable soutien dans l’accomplissement de leurs missions. Des temps de 
sensibilisation à certains handicaps ou à des thématiques peuvent être proposés à des prestataires qui seraient moins à l’aise 
dans certains domaines. Ceci permet une véritable montée en compétences de ces derniers qui disent apprécier de se sentir 
entourés face à des problématiques complexes.

 M Les activités de soins et santé 
Pour les familles que nous accompagnons souvent très démunies et ne maîtrisant pas bien notre langue, les questions d’accès 
au soin et à la santé peuvent être importantes. L’absence de médecin au sein de notre équipe reste une difficulté car le coor-
donnateur de parcours ne se sent pas toujours légitime pour une demande particulière vis-à-vis du corps médical.
Le manque de médecins spécialistes dans notre région est réel et les consultations par un médecin psychiatre ou pédopsy-
chiatre demeurent une difficulté dans notre mission d’aide aux familles.
Le travail de collaboration avec le secteur médical est toujours efficient avec les services de pédopsychiatrie. Les échanges avec 
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ces services sont riches et fructueux. La psychiatrie adulte peut nous solliciter également pour des situations de personnes 
hospitalisées dans leur service : cela a de nouveau été le cas en 2021 et la construction d’un projet commun entre nos services 
issus de cultures différentes mais complémentaires représente une expérience intéressante et innovante.

Déclinaison des axes stratégiques de l’association

 M L’autodétermination
L’accompagnement par le PCPE s’inscrit pleinement dans cet axe d’autodétermination qui vise à promouvoir le pouvoir 
d’agir des personnes ou de leurs représentants légaux. Il constitue le fil rouge de notre accompagnement et débute lors 
de la première visite en famille. Il se poursuit tout au long du travail mené conjointement ; la parole de l’usager, lorsque 
ce dernier est en mesure de s’exprimer, est évidemment privilégiée et la réunion « projet personnalisé » constitue un 
espace de parole important pour cette prise en compte. Le coordonnateur de parcours est défenseur des droits de la 
personne et il va œuvrer pour le respect de ces derniers. L’ensemble des professionnelles du PCPE sont engagées dans 
la démarche de l’autodétermination, la formation en e-learning proposée par notre association a été suivie avec intérêt.

 M La	transformation	de	l’offre
Le PCPE est un dispositif au cœur de la transformation de l’offre : son mode d’accompagnement, inscrivant l’usager dans 
un parcours de vie, proposant des prestations variées en lien avec besoins et attentes, constitue une manière d’accom-
pagner en plein essor. L’idée de travailler à proximité du bassin de vie de la personne en privilégiant le droit commun 
et l’inclusion en milieu ordinaire est au cœur de notre projet de service en cours de finalisation. L’idée de franchir les 
barrières culturelles est aussi un vecteur d’inclusion : cela représente une partie importante de nos missions en lien avec 
la spécificité du public ; enfin, la question de la temporalité vient aussi bousculer les pratiques médico-sociales : avec sa 
temporalité d’une année d’intervention, le PCPE est pionnier ; il s’agit toutefois de travailler très en amont de notre fin 
d’accompagnement de façon à assurer une continuité de parcours.
Il convient d’accompagner les familles à cette transformation de l’offre : pour beaucoup d’entre elles, nous l’avons dit, 
l’établissement reste la solution attendue.

Conclusion et perspectives

Le PCPE est un dispositif de plus en plus identifié pour l’accompagnement des situations critiques. Il représente pour le 
public accompagné une aide importante à un moment où l’espoir s’amenuise ; nous sommes conscients de nos limites et 
de l’attente importante des familles pour une place en établissement, attente que nous tentons de canaliser et d’accom-
pagner pédagogiquement aux changements de politiques sociales à venir. Le PCPE permet de réinscrire la personne dans 
un projet de vie et ses accompagnants dans une dynamique de changement, avec un rythme, une attente de rendez- vous, 
des visites ...
Le développement d’actions de sensibilisation aux prestataires reste une priorité. Il nous paraitrait intéressant de réfléchir 
à la mise en place de groupes de psychoéducation sur les TSA à destination des parents ou représentants légaux ; ceci 
s’appuie sur les demandes et besoins exprimés par les familles et aurait pour but de les aider à mieux comprendre le 
handicap, mieux les outiller, agissant ainsi sur leur qualité de vie mais aussi à rompre leur sentiment d’isolement. 
Nous espérons que la crise sanitaire est désormais derrière nous et que les sollicitations envers le milieu ordinaire 
vont pouvoir reprendre, voire même s’intensifier. Nos recherches de nouveaux prestataires permettant d’élargir notre 
catalogue reste un objectif à poursuivre, tout comme le développement de nouveaux partenariats.
Notre projet de service est en cours de réalisation, la crise COVID ayant quelque peu déplacé les priorités, il devrait être 
finalisé prochainement.

Adapei Papillons Blancs d’Alsace - PÔLE ENFANCE EDUCATION
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EQUIPE MOBILE D’APPUI 
À LA SCOLARISATION (EMAS)

L’Equipe Mobile d’Appui médico-social à la Scolarisation (EMAS) a été créée en novembre 2019 sur demande de l’Agence 
Régionale de Santé (ARS) ; elle est rattachée administrativement au Pôle de Compétences et de Prestations Externalisées 
(PCPE), lui-même rattaché au SESSAD. Elle s’inscrit dans le cadre de la circulaire du 14 juin 2019 en faveur de l’amélioration de 
la scolarisation des enfants en situation de handicap. En mai 2021, une circulaire est publiée pour préciser le cahier des charges 
des Equipes Mobiles d’Appui à la Scolarisation des enfants en situation de handicap ; il élargit l’accompagnement par les EMAS 
à l’enseignement agricole.
Les objectifs des EMAS sont les suivants : apporter un éclairage médico-social aux professionnels de l’Education Nationale et 
de l’enseignement agricole et renforcer l’école inclusive en favorisant le maintien de la scolarisation des élèves en situation de 
handicap.
La couverture géographique de l’EMAS est celle du département du Haut Rhin.

Le public accueilli 

Une EMAS est un dispositif à destination des équipes pédagogiques (professeur des écoles, AESH…), en difficulté avec un élève 
en situation de handicap, notifié par la MDPH ou en cours de diagnostic, de la maternelle au lycée. 
Le travail des professionnelles de l’EMAS consiste à analyser avec l’équipe pédagogique, demandeuse de cet accompagnement, 
ce qui pose difficulté, ce qui peut être amélioré, grâce à la mise en place d’outils ou de pratiques adaptées ; il s’agit véritable-
ment d’une collaboration entre des professionnels dont les compétences sont complémentaires, celles de l’EMAS consistant à 
apporter une expertise médico-sociale. L’EMAS peut intervenir auprès de 10 équipes pédagogiques en simultané ; ce chiffre va 
très prochainement augmenter grâce à une enveloppe budgétaire supplémentaire accordée en cours d’année et pour laquelle 
des recrutements sont en cours fin 2021 : une psychologue à 20% et un éducateur spécialisé à 50 % sont recherchés pour 2022.
L’EMAS a une mission de fonction ressources pour répondre aux questions liées aux handicaps pour un ou plusieurs profes-
sionnels ou pour une communauté plus importante de l’Education Nationale, voire de la MDPH.
Elle doit être en capacité de proposer des actions collectives de sensibilisation, d’information sur les thématiques liées au 
handicap, pour des groupes de professionnels ; là encore, les propositions d’actions de ce type vont s’intensifier en 2022 grâce 
à ce budget supplémentaire.
Concernant les interventions individuelles, la saisie de l’EMAS se fait par le biais d’un outil commun appelé « fiche de saisine », 
transmis par le demandeur à notre équipe et où il précise sa problématique et ses besoins. Au cours de l’année 2021, l’EMAS a 
été sollicitée à 28 reprises pour un besoin d’accompagnement à propos d’un élève en particulier et a accompagné 31 situations 
puisque pour 3 d’entre elles, il s’agissait d’une poursuite d’un travail amorcé en 2020. Elle a atteint son plafond de 10 situa-
tions accompagnées sur quasiment l’ensemble de l’année à l’exception des périodes de fin juin et de début d’année scolaire 
(septembre) au cours desquelles les professionnels ne formulent plus ou pas encore de demandes d’accompagnement.
On note une augmentation du nombre total de sollicitations par rapport à celui de l’année précédente (21 sollicitations en 
2020). Un accroissement des saisines est à noter en mai (4 saisines ce mois-ci), et à partir du mois d’octobre (15 saisines entre 
octobre et décembre). Ainsi, en novembre 2021, l’EMAS doit constituer une liste d’attente pour la première fois. Fin décembre, 
8 établissements sont en attente d’un accompagnement EMAS.
Cette augmentation s’explique par une meilleure connaissance du dispositif suite à nos accompagnements : en effet, plusieurs 
écoles nous ont sollicités à plusieurs reprises ; par ailleurs, un important travail de communication s’est poursuivi au cours de 
l’année tant auprès des professionnels de l’Education Nationale et de l’enseignement agricole que des partenaires du médi-
co-social à même de relayer l’information.  
Par ailleurs, nous émettons l’hypothèse que l’accroissement des sollicitations à partir du mois d’octobre s’explique aussi par la 
particularité du rythme scolaire. La rentrée ayant lieu en septembre, le premier mois permet de rencontrer l’élève, de réaliser 
les premières observations et évaluations, l’enseignant ou le professionnel concerné, ressent alors le besoin d’être soutenu à 
l’issue de cette période. Ainsi, la grande majorité des saisines nous arrivent à la fin du 1er trimestre.
En ce qui concerne l’âge du public concerné, il sera évoqué ici l’âge des élèves qui font l’objet des sollicitations des demandeurs. 
En 2021, les élèves concernés par les sollicitations faites à l’EMAS étaient âgés de 3 à 13 ans. La moyenne d’âge s’élève à 6 ans et il 
est intéressant de constater que 64% des élèves concernés (20 sur 31) ont entre 3 et 6 ans et sont donc scolarisés en maternelle. 
Comme en 2020, cette forte demande de la part des professionnels de maternelle peut s’expliquer par le fait que les élèves 
concernés soient rarement diagnostiqués. Par conséquent, ils ne bénéficient qu’exceptionnellement d’un accompagnement 
par un(e) AESH au sein de l’école ou d’une prise en charge spécialisée à l’extérieur de l’école. Ainsi, les professionnels de l’Edu-
cation Nationale se trouvent souvent démunis face à des enfants différents, pour lesquels ils se disent peu ou pas formés. Ils 
expriment aussi le fait de manquer de moyens humains lorsqu’il n’y a pas d’AESH dédié(e).
Parmi les demandes d’intervention de l’année 2021, elles concernent 8 élèves avec diagnostic de TSA, (troubles du spectre 
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autistique), 1 avec une déficience intellectuelle, 2 avec des troubles dys, et 2 avec un TDA/H (trouble déficitaire de l’attention 
avec ou sans hyperactivité) ; 18, soit 58% des élèves n’ont pas de diagnostic au moment de l’accompagnement EMAS mais des 
démarches de bilans sont systématiquement en cours au sein d’un CAMSP ou d’un CMPP.
Le diagnostic de TSA est le plus souvent concerné par les accompagnements EMAS ; il s’explique par la prévalence de ce trouble 
mais aussi par son impact sur le groupe classe. En effet, les troubles de la socialisation et du comportement qu’engendre ce 
handicap viennent immanquablement impacter l’inclusion de l’élève au sein de la classe et interroger les pratiques profession-
nelles. De plus, les troubles du comportement de manière générale mettent à mal la qualité de la relation parents/enseignants 
et des demandes d’aide en ce sens sont de plus en plus fréquentes.
Concernant la zone géographique d’intervention, en 2021, l’EMAS est intervenue majoritairement dans les villes de la grande 
couronne Mulhousienne (8 situations) et de Colmar (7 situations). Pour les 16 situations restantes, les provenances se répar-
tissent sur des secteurs plus éloignés comme Saint-Louis, Thann, Andolsheim ou Altkirch.
Le travail de communication et le bouche à oreille semblent porter leurs fruits dans la mesure où l’EMAS est intervenue, sur 
l’année 2021, dans 13 circonscriptions des 15 existantes sur le département.
L’impact du COVID sur l’année 2021 a été de moins grande importance que sur l’année précédente : les écoles n’ont en effet 
pas fermé leurs portes au cours de l’année, ce qui rendait donc les enseignants plus disponibles pour l’organisation de rendez 
-vous ; en revanche, on remarque qu’entre deux rendez-vous, ils n’avaient pas toujours pu appliquer nos préconisations soit 
parce que l’élève concerné  avait été absent pour maladie, soit parce que les enseignants eux-mêmes avaient des urgences plus 
importantes à gérer : application des protocoles sanitaires et gestion des absences notamment, déplaçant ainsi leurs priorités.
L’impact du COVID s’est également ressenti sur l’organisation des actions collectives, qui se voyaient contraintes par des jauges. 
Cela a eu pour conséquence des reports de date ou des actions en visioconférence.

Le fonctionnement de l’établissement

 M Les indicateurs administratifs de l’établissement
Une convention cadre entre l’EMAS et l’Education Nationale fixe les modalités de collaboration et d’intervention entre nos deux 
institutions : le demandeur sollicite l’accompagnement de l’EMAS, exprimant ainsi ses difficultés et ses besoins ; chaque situation 
est étudiée et fait l’objet d’un retour rapide à l’enseignant.  Une convention de collaboration et d’engagements réciproques fixe 
les modalités des rencontres, les objectifs et moyens mis en place. L’accompagnement dure 3 mois, à raison d’une rencontre 
toutes les 2 semaines, possiblement reconductible pour une nouvelle période en cas d’objectifs non atteints. 
Les professionnelles de l’EMAS garantissent neutralité, non jugement et confidentialité des échanges en préambule à toute 
intervention. 
Le nombre de jours d’ouverture est de 206 jours pour l’année 2021, comme tout établissement du pôle enfance ; néanmoins, 
notre fonctionnement est très dépendant du rythme de l’éducation nationale et de ses périodes régulières de vacances 
scolaires. Nos professionnelles, pendant ces périodes, préparent les actions collectives de sensibilisation ; certaines d’entre 
elles ont également pu être sollicitées pour des interventions ponctuelles au PCPE.
Concernant les demandes d’intervention, 57% des saisines proviennent des enseignants en 2021 (16 saisines sur les 28). A noter 
que la moitié d’entre eux ont une double casquette : celle d’enseignant et celle de directeur/trice de l’établissement scolaire. Les 
autres saisines sont issues de chefs d’établissement scolaire, directeur/trice, principal, principal(e) adjoint(e), et une seule saisine 
a été faite par un Enseignant référent Handicap (ERH) qui souhaitait une intervention directe auprès d’un élève déscolarisé ; la 
demande a alors été relayée vers le PCPE. 
Bien que, comme l’an dernier, les AESH ne saisissent pas directement l’EMAS, ils sont souvent présents lors des interventions 
et très parties prenantes du travail mené ensemble, ce qui représente une réelle plus-value en terme d’observations, de retour 
d’expérience mais également en terme de préconisations et de mise en application.
En 2021, l’EMAS a réalisé :
 -  121 interventions auprès d’équipes pédagogiques 
 -  3 temps d’observation directe de l’élève : ceux-ci sont proposés exceptionnellement lorsque les entretiens ne suffisent 

pas à éclairer la situation. 
Sur un total de 28 sollicitations, 3 d’entre elles ont été refusées par l’EMAS et orientées vers d’autres dispositifs idoines. 2 autres 
situations, pour lesquelles un accompagnement de l’EMAS venait de démarrer en fin d’année scolaire, se sont interrompues 
pour cause de changement d’école ou d’enseignant.
Les situations pour lesquelles l’EMAS a pu aller au terme de son accompagnement ont fait l’objet d’une évaluation de fin d’inter-
vention et ont été clôturées en 2021. L’ensemble des équipes pédagogiques ont exprimé être satisfaites, voire très satisfaites de 
l’accompagnement de l’EMAS. Elles se sont dans l’ensemble bien saisies des préconisations. La difficulté majeure exprimée par 
les équipes pédagogiques dans la mise en place des outils proposés par l’EMAS est le manque de moyen humain, notamment 
lorsqu’il n’y a pas d’AESH. 

 M L’organisation interne 
L’équipe de professionnelles de l’EMAS en 2021 était la suivante : une cheffe de service (cheffe de service du PCPE, du DAPPE 
et pour 2021 de la Communauté 360), une éducatrice spécialisée à temps plein, une psychologue à 20% et en cours d’année, 
une enseignante spécialisée à 20% est venue compléter l’équipe et apporter ses compétences sur le plan pédagogique.
Un changement de locaux a eu lieu fin octobre : nous avons en effet quitté nos locaux situés au 2 rue de la Charité à Mulhouse 
pour rejoindre des locaux au 2 Avenue de Strasbourg à Didenheim, à titre provisoire.
Nos espaces de travail s’en sont trouvés modifiés avec une organisation en espaces partagés avec les collègues des 3 autres 
dispositifs rattachés au PCPE. Nos réunions de fonctionnement ont pu s’espacer grâce à la consolidation de notre mode 
d’organisation ; des temps de réflexion / évaluation nous réunissent plus ponctuellement mais régulièrement. Des temps de 
coordination hebdomadaire permettent aux professionnelles à temps partiel d’être informées du travail engagé.
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L’impact du COVID sur cette organisation a été la mise en place du télétravail pour les tâches administratives ; des rencontres 
en visioconférence ont parfois été proposées aux enseignants ; néanmoins, nous repérons une meilleure qualité d’échange 
et de communication lorsque nous pouvons être sur site avec les enseignants ; de plus, le fait de montrer des outils et leur 
utilisation concrète n’est pas aisé lorsque nous ne sommes pas face à notre interlocuteur.

Les activités liées à l’accompagnement

Nous l’avons dit, en plus de nos missions d’accompagnement concernant un élève en particulier, des actions collectives de sensi-
bilisation sont à organiser. L’année 2021 a véritablement permis un développement de cette mission ; l’EMAS a été interpellée 
pour des temps d’analyse de situations avec les coordinateurs ULIS collèges (2 actions) et pour des temps d’information sur les 
troubles du comportement en lien avec les TSA auprès d’AESH (2 actions) ; l’EMAS a réalisé une action de sensibilisation sur les 
TSA auprès des élèves d’une classe et des temps d’analyse de situations concrètes auprès d’enseignants ont eu lieu (2 actions). 
Les retours sur ces derniers, via les fiches d’évaluation, ont d’ailleurs été positifs : en très grande majorité, les enseignants 
présents se sont dit « beaucoup ou totalement satisfaits » et ont considéré ces temps d’analyse des pratiques « beaucoup ou 
totalement utiles » ; ils ont exprimé leur souhait de voir ces temps se mettre en place de manière plus régulière ; cela a révélé 
leur fort besoin de s’arrêter sur leurs pratiques, d’en échanger entre eux (sorte de pair aidance) avec des personnes extérieures 
et compétentes sur les questions de handicap .
Au total, 7 actions collectives ont donc été réalisées sur l’année 2021, pour un engagement initial de 5 pour une année scolaire 
; cette mission a été pleinement réalisée ; je précise qu’en 2020, elle en était à ses balbutiements. 
De nouvelles sollicitations pour des actions collectives sont arrivées en fin d’année 2021 pour l’année 2022.
L’EMAS a réactivé ses actions de communication en 2021 auprès des partenaires de l’Education Nationale : travail rapproché 
avec le nouvel IEN/ASH, avec les enseignants référents handicaps, avec les inspecteurs/trices de circonscription, création de 
flyer pour toucher plus directement l’enseignement secondaire, articles de presse... Elle a également démarré un travail de 
communication auprès des professionnels de l’enseignement agricole et plus particulièrement le lycée agricole de Rouffach.
Le travail de collaboration avec les équipes mobiles ressources (EMR) du département a été poursuivi sur l’année 2021. Une 
convention de partenariat est en cours d’élaboration entre nos services.
L’EMAS a également dû réajuster son fonctionnement suite à la parution du cahier des charges en mai 2021. En effet, de 
nouvelles modalités de fonctionnement ont vu le jour comme le recueil du consentement des représentants légaux, dès lors 
que l’accompagnement est ciblé sur un élève ; ou encore la possible coordination des actions entre les différents intervenants 
qui gravitent autour de l’élève.
Un protocole territorial de fonctionnement a été rédigé à la demande de l’ARS. Il est en cours de signature par les différentes 
parties signataires qui sont : l’autorité académique, l’ARS et l’ADAPEI Papillons Blancs d’Alsace.

 M Les activités d’accompagnement éducatif et de professionnalisation
L’EMAS propose une pratique professionnelle d’accompagnement innovante puisque le public cible est constitué de profes-
sionnels. L’intervention auprès des élèves en situation de handicap se fait donc de manière indirecte. Les propositions d’actions 
se basent sur le récit des équipes pédagogiques, et ont pour finalité d’améliorer la qualité d’accueil des élèves en situation de 
handicap au sein des établissements scolaires. Les réponses apportées par les professionnelles de l’EMAS s’appuient sur un 
regard neutre et extérieur à la situation, des connaissances actualisées sur les handicaps et un travail d’analyse, en complémen-
tarité avec les professionnels de l’Education Nationale. Les professionnelles de l’EMAS contribuent à la professionnalisation de 
ces derniers par le biais d’interventions individuelles et collectives. Cette montée en compétence pourra se généraliser pour 
d’autres situations.

 M Les activités de soins et santé 
Les activités de soins et de santé n’entrent pas dans le champ de compétences de l’EMAS. Néanmoins, les questions relatives 
aux soins et à la santé peuvent être abordées lors des échanges avec les équipes pédagogiques, et notamment avec la psycho-
logue scolaire, l’infirmière scolaire ou le médecin scolaire. Nous avons observé que, très souvent, il y a un manque de coordina-
tion entre l’établissement scolaire et les différents professionnels qui interviennent auprès de l’enfant. Si l’établissement scolaire 
en formule la demande, l’EMAS peut désormais proposer de la coordination entre ces différents acteurs.

Déclinaison des axes stratégiques de l’association

L’EMAS se distingue de manière significative des établissements ou services de l’APBA, puisqu’elle ne rencontre les personnes 
en situation de handicap, que de manière exceptionnelle. Les actions sont indirectes mais les bénéfices sont réels pour les 
enseignants qui montent en compétence et pour lesquels les représentations liées au handicap ou à certaines typologies de 
handicap évoluent. La visée est bien entendu l’accès à l’école inclusive pour tous.

 ML’autodétermination
Les professionnelles de l’EMAS sont sensibilisées à cette thématique et ont suivi avec intérêt la formation dispensée par l’APBA. 
La question de l’autodétermination peut être évoquée, selon les situations, lors des entretiens avec les équipes pédagogiques, 
et notamment lorsqu’il est question de l’orientation de l’élève.
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 MLa	transformation	de	l’offre
Là encore, nous nous positionnons sur une offre différente de celle fournie habituellement par les services ou ESMS APBA ; 
notre action se base essentiellement sur la transmission de compétences, de savoir-faire, d’outils adaptables selon les situations 
et les profils. Il s’agit véritablement de partage, de collaboration dans l’intérêt des élèves en situation de handicap et entre des 
professionnels de culture et d’identité différentes.

Conclusion et perspectives

L’année 2021 a été une année importante en terme de résultat pour notre équipe mobile et il semble que l’année à venir soit 
très prometteuse puisque le recrutement de nouveaux collaborateurs va permettre de poursuivre ce déploiement, qu’il s’agisse 
d’accompagnements individuels ou d’actions collectives pour lesquelles les sollicitations s’intensifient. 
La circulaire de mai 2021 nous a aidés à assoir notre activité et à consolider notre fonctionnement. L’année qui vient va 
permettre d’expérimenter la mission coordination, qui nous est désormais dévolue si le besoin se fait sentir et inscrit l’EMAS 
dans une dynamique nouvelle autour de cette question ; une nouvelle rencontre avec la MDPH début 2022, permettra aussi 
d’affiner la mission ressources vis-à-vis de cette institution.
Le fait de proposer des accompagnements aux enseignants du secondaire reste une priorité pour 2022 et nos actions de 
communication vont se poursuivre en ce sens.
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COMMUNAUTÉ 360 COVID

Lors de la 5ème Conférence Nationale du Handicap (CNH) du 11 février 2020, le gouvernement se fixe comme objectif la mise 
en œuvre de 12 engagements dont le « 360 ». Un de ces engagements est le suivant : « organiser l’inconditionnalité de l’ac-
compagnement et rompre l’isolement des familles, via la mise en place du « 360, numéro unique d’appui aux personnes en 
situation de handicap et aux familles, en partenariat avec les territoires ». La crise sanitaire active le développement de ce 
mode d’accompagnement et à partir du 08 juin 2020, la Communauté 360 Covid se met en place à la demande de l’ARS pour le 
département du Haut Rhin ; elle est rattachée au Pôle de Compétences et de Prestations Externalisées de l’APBA (PCPE), à titre 
expérimental jusque fin 2020 ; elle est reconduite pour une seconde année d’expérimentation sur l’année 2021. Le déploie-
ment de cette plateforme téléphonique fait suite à la mise en place d’une cellule d’astreinte téléphonique pendant le premier 
confinement pour les usagers et familles dépendant de l’APBA et portée par l’équipe du PCPE et l’équipe mobile médico-social 
d’appui à la scolarisation (EMAS).

Le public accueilli 

Nous l’avons dit, la crise sanitaire accélère le déploiement des Communautés 360  en mode « gestion de crise » au vu des 
éléments suivants : avec le confinement, les acteurs et personnes en situation de handicap doivent faire face à de nouvelles 
difficultés (fermeture de structures, indisponibilité d’aidants…) ; ainsi « le 360  se recentre sur une proposition de réponse aux 
personnes démunies, isolées ou fragilisées, dont la situation s’est aggravée pendant la crise, sans pouvoir joindre facilement 
leurs interlocuteurs habituels ». 
4 priorités sont dégagées pour répondre aux urgences de la crise COVID pour les personnes en situation de handicap et leurs 
aidants :
 • demande d’accès aux soins pour personnes en situation de handicap
 • solution de répit pour les aidants
 • soutien aux enfants en situation de handicap confiés à l’ASE
 • personnes isolées du fait de la crise dont les besoins se sont complexifiés.
En 2021 nous totalisons 74 appels entrants, répartis ainsi : 48 sur les 4 premiers mois de l’année et 26 sur la période de mai à 
décembre soit une moyenne de 3 à 4 appels /mois sur cette deuxième partie de l’année. Si l’on compare le nombre d’appels avec 
l’année 2020, nous constatons approximativement le même nombre (79)  entre juin, (date de démarrage) et décembre ; cela 
s’explique notamment par les éléments suivants : le public visé a été très impacté par la crise sanitaire et plus particulièrement 
par les confinements et restrictions diverses de l’année 2020 : un nombre significatif d’appels avait été comptabilisé pendant 
les périodes où survenaient des mesures gouvernementales pas toujours bien comprises. 
Parmi les hypothèses venant expliquer le faible nombre d’appels au cours de l’année, qui se retrouvent également au niveau 
national et chez nos voisins des départements limitrophes, nous pouvons citer le manque de communication nationale incontes-
tablement pénalisant mais aussi nos propres limites à proposer des présentations de ce dispositif compte tenu de la crise COVID. 
Concernant la provenance des appels, nous constatons en 2021 une forte demande de la part des proches aidants qui repré-
sentent 67 % des appels contre 23% des appels venant directement des personnes concernées ; 7% des appels émanent de 
professionnels, 3 % de personnes souhaitent ne pas révéler leur statut. En ce qui concerne l’âge des personnes concernées 
lors des appels, nous constatons un rapprochement entre nombre de majeurs et de mineurs ce qui n’était pas le cas l’année 
précédente (beaucoup plus d’appels concernant un public adulte).
Les troubles psychologiques ou psychiques constituent la partie la plus importante du profil des appelants avec 19 % en 2020 
et 23 % 2021. La raison est assez aisée à analyser : les confinements, la crise sanitaire ont majoré les difficultés des personnes 
vulnérables sur le plan psychologique et comportemental, renforçant leur état d’anxiété et leur sentiment d’insécurité ; l’isole-
ment a été un facteur aggravant pour ces mêmes personnes. 
Ce sont les personnes avec autisme qui arrivent en seconde place pour cette année 2021 en totalisant 8% des appels ce qui 
varie peu par rapport à l’année précédente. Nous observons une évolution importante des profils TDAH qui étaient de 8% en 
2020 évoluant à 33% en 2021.Le handicap moteur n’est quasiment pas représenté en 2021.
 Les motifs d’appels sont tout d’abord des besoins de soutien psychologique : de 29% en 2020, ils passent à 47% en 2021. 
Les personnes ont besoin de parler à quelqu’un et de se sentir écoutées. Les appels se terminent par diverses formules de 
remerciement et de reconnaissance « merci pour votre écoute et votre soutien, c’est rassurant de savoir que l’on peut parler à 
quelqu’un qui nous comprend » sans qu’il y ait systématiquement d’autres demandes. Nous mesurons là combien la crise est 
longue et pesante pour toutes ces personnes.
Des demandes d’informations d’ordre administratif ont été traitées pour 32% (37% en 2020)   ; elles concernent principalement 
les besoins relatifs aux droits et allocations diverses. La question du droit au répit s’est très peu posée : 5% en 2021 (10% en 
2020) ; là encore, nous pouvons faire l’hypothèse d’une méconnaissance du dispositif et de ses missions.
Les appels émanant de professionnels représentent une faible proportion d’appels sur les deux années d’expérimentation : les 
motifs sont essentiellement d’ordre administratif ou pour quelques situations de recherche de solutions de répit.
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Le fonctionnement de l’établissement

La Communauté 360 se définit comme une plateforme téléphonique nationale répondant à un numéro unique, le : 0 800 360 
360. Les appels sont redirigés vers des plateformes départementales ; les coordonnatrices de parcours recrutées sur ce projet 
pour la Communauté 360 du Haut Rhin, assurent l’accueil téléphonique 5 jours sur 7 de 9h00 à 17 h00. Elles évaluent et traitent 
les demandes concernant le soin, le droit au répit ou toute autre demande de droit commun. Le calendrier de fonctionnement 
est calqué sur les périodes d’ouverture et fermeture des établissements et services du pôle Enfance Éducation dont il dépend ; 
chaque période de fermeture fait l’objet d’une communication avec le service de gestion nationale des appels de façon à assurer 
une réponse aux appelants.
En fonction des appels et demandes, 3 niveaux d’accompagnement sont possibles : 
Niveau 1 :  service d’accueil, d’écoute, d’évaluation et d’orientation : une solution existe ; elle est identifiée et mobilisée ; les 

coordonnateurs du Cercle répondent à la demande.
Niveau 2 :  agencement de solutions par un « staff territorial » : chacun possède une partie de la solution : il faut l’agencer. Les 

coordonnateurs du Cercle font appel à des partenaires qui coordonnent une réponse à partir des ressources et 
expertises de chacun.

Niveau 3 :  solutions territoriales communes : il convient d’inventer de nouvelles solutions avec les acteurs locaux. Le Cercle, 
le Staff et les acteurs territoriaux mettent en place des actions, inventent des solutions pour répondre aux besoins 
spécifiques.

 MLes indicateurs administratifs de l’établissement
Si l’on reprend les différents niveaux d’accompagnement pour lesquels nous avons été sollicités en 2021, le niveau 1 est très 
largement en tête avec 71 appels : écoute, information, orientation ont été proposées sans nécessité de mettre en œuvre 
d’autres actions ; nous totalisons  quelques  appels de niveau 2 ; ce dernier niveau a concerné une maman en grande détresse 
face à son fils manifestant des troubles du comportement massifs : une visite à domicile a été proposée et a permis de mettre 
en place des outils concrets avec pour objectif la diminution des troubles. Pour cette maman, la Communauté 360 a été d’une 
aide importante, elle l’a répété à plusieurs reprises et l’on pouvait comptabiliser de sa part jusqu’à 8 appels en un seul mois.
Concernant la provenance géographique des appels, ils restent toujours prédominants sur le secteur de Mulhouse ; les régions 
de Colmar, Altkirch, Thann et Guebwiller comptabilisent des faibles nombres d’appels.
Nous repérons une très large proportion de personnes appelant dont la situation est connue de la MDPH : 59 personnes en 
2021 (38 en 2020) sur l’ensemble des appels ; le besoin de soutien, d’écoute, avec des réponses ou préconisations de proximité 
représente un besoin et une vraie plus-value de la Communauté 360.

 ML’organisation interne
La composition de l’équipe a varié au cours de l’année 2021 ; en effet, fin 2020, au vu de la prolongation de l’expérimentation, 
des recrutements ont lieu pour des durées déterminées : une coordonnatrice de parcours de soins à 0. 20 ETP est recrutée 
pour compléter les compétences en matière de santé, d’accès aux soins. Début 2021, une coordonnatrice de parcours vient 
rejoindre une collègue en place depuis juin 2020, avec les mêmes fonctions ; la cheffe de service du PCPE et de l’EMAS reste 
leur cadre hiérarchique. 
Au vu du faible nombre d’appels, des propositions de travail en transverse sur d’autres missions sont faites aux coordonnatrices 
de parcours, de façon à optimiser leurs compétences, leur temps de travail mais aussi à maintenir leur motivation : missions 
pour le PCPE en particulier. Le manque d’appels sur la plateforme, les incertitudes liées à la poursuite du dispositif, l’attente de 
cahier des charges, ont pour conséquences des démissions de personnel. De juillet à décembre 2021, une seule coordonnatrice 
de parcours travaille à la Communauté 360 du Haut Rhin.
Concernant, l’implantation géographique, la Communauté 360 Covid se situe dans les locaux de l’IMPRO Les Glycines, au 2 rue 
de la Charité de Mulhouse à son démarrage où elle partage des locaux avec PCPE et l’EMAS. Un emménagement provisoire au 
2 Avenue de Strasbourg à Didenheim, a lieu fin octobre.
Nos espaces de travail s’en trouvent modifiés avec une organisation en open space, partagé avec les collègues des 3 autres 
dispositifs rattachés au PCPE: PCPE, EMAS et DAPPE (dispositif d’accompagnement aux professionnels de la protection de 
l’enfance, crée en mai 2021).
Les salariées de la Communauté 360 disposent du matériel nécessaire à leurs missions : ordinateur et téléphone portables, 
casque audio ; la crise Covid a eu un gros impact sur la façon de travailler avec un développement important du télétravail, 
particulièrement compatible avec les missions ; des réunions ou groupes de travail avec la Direction interministérielle de la 
Transformation Publique ont eu lieu en visioconférence.

Les activités liées à l’accompagnement

La constitution d’un staff territorial a représenté une part importante de l’activité durant l’expérimentation ; il s’est agi d’identifier 
les potentiels partenaires par bassin de vie mais aussi par domaines de compétences et par champ d’action. C’est en s’appuyant 
sur ce mode opératoire que la Communauté 360 a constitué progressivement son annuaire territorial afin de pouvoir identifier 
et recenser les partenaires mobilisables en fonction des demandes. Il s’est créé grâce à nos réseaux existants mais aussi à nos 
actions de communication sur le territoire ; divers partenaires ont été rencontrés, dans les limites imposées par la crise sanitaire, 
et des conventions ont été signées avec certains d’entre eux afin de définir des modalités de collaboration ; nous avons contacté 
un certain nombre d’acteurs de droit commun : mairies, CCAS, centres sociaux ou du milieu protégé, médico-social ou sanitaire 
: réseau santé mentale, Allister, Handicap Rare... Les secteurs géographiques peu pourvus en terme d’équipement ont été 
privilégiés. Mailing et appels téléphoniques ont permis de présenter le dispositif lorsque le présentiel n’était pas envisageable; 
néanmoins, là aussi, la promesse de la transmission du cahier des charges, souvent reportée, a freiné nos démarches, du fait 
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de l’absence de lisibilité sur nos futures missions et par conséquent, de nos difficultés à nous projeter avec certains partenaires. 
En mars 2021, la Communauté 360-COVID du Haut-Rhin est sollicitée par la Direction Interministérielle de la Transformation 
Publique (DITP) pour s’associer aux groupe de travail issus de 18 autres départements, de 6 régions différentes. La DITP est 
elle-même mandatée par le secrétariat d’Etat aux personnes Handicapées (SEPH) pour poursuivre le travail engagé au sujet 
du 360 afin de travailler à l’élaboration du cahier de charges. Ces travaux d’une durée de trois mois ont eu pour objectifs de 
définir une organisation cohérente dans la perspective d’une réponse intégrée et inclusive mais aussi de recenser des solutions 
pratiques et innovantes permettant des mises en œuvre territoriales. Un socle commun d’objectifs cibles et d’organisation vise 
à définir la nouvelle version des 360. L’équipe de la Communauté 360 Covid du Haut Rhin participe activement à ces groupes 
de travail dans l’attente de directives nationales pour poursuivre et consolider le travail engagé ; le cahier des charges nous 
parvient courant décembre, par le biais d’une circulaire ministérielle.

 MLes activités de soins et santé
Ces thématiques ont été évoquées pour un certain nombre d’appels, d’autant que nos missions étaient très en lien avec la crise 
sanitaire ; des professionnels de santé ont été contactés pour faire connaître le dispositif et le recrutement d’une coordonnatrice 
de parcours de soin a facilité les contacts avec le milieu médical ou paramédical.

Déclinaison des axes stratégiques de l’association

 M L’autodétermination
Les Communautés 360 participent au développement et à la prise en compte de l’autodétermination : elles visent en effet, 
à promouvoir le pouvoir d’agir des personnes, à créer des espaces de participation aux choix de vie, en s’appuyant sur des  
solutions territoriales ou en créant des solutions prenant en compte l’offre ou les possibilités de ce territoire. La réponse aux 
attentes des personnes en situation de handicap est un axe fort des missions de futures communautés et les descriptions de 
missions insistent particulièrement sur le soutien à l’expression et aux aspirations des personnes.

 M La	transformation	de	l’offre
Les objectifs prioritaires du 360 répondent entièrement aux critères de la transformation de l’offre : en sortant d’une logique 
de places pour tendre vers des réponses « globales » territorialisées. Ces réponses doivent être diversifiées, avec des offres 
souples, modulables en mobilisant le droit commun tout en conservant l’accès aux dispositifs spécialisés. Les solutions en milieu 
ordinaire mais aussi dans le bassin de vis sont privilégiées ; la coordination de parcours est au cœur du projet et elle doit être 
déployée pour les niveaux d’accompagnement 2 et 3 tout particulièrement.

Conclusion et perspectives

Nous l’avons vu, l’attente de directives gouvernementales, le manque de communication nationale mais aussi la crise sanitaire 
ont été des freins au déploiement du dispositif ; l’équipe a fait son possible pour répondre à la commande et les retours des 
bénéficiaires ont été positifs. Le travail de réflexion, mené avec la DITP, en vue de la future version des Communautés 360 a 
été riche et fructueux. Il a permis d’aboutir à la circulaire du 30 novembre 2021 relative à la diffusion du cahier des charges 
des communautés 360 qui permet désormais une projection de ce dispositif. A partir de ces recommandations, ce dernier va 
réellement pouvoir se déployer en toute légitimité ; il va s’agir de faire converger les communautés existantes vers les missions 
décrites en s’appuyant sur un organisme porteur avec de nombreux partenaires, appelés membres cœurs ; cela laisse présager 
de belles coopérations avec des solutions concrètes et inclusives pour la personne en situation de handicap, de quoi nourrir et 
affiner la réflexion en cours sur la transformation de l’offre.
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RAPPORT D’ACTIVITÉ 2021
DISPOSITIF D’APPUI AUX PROFESSIONNELS
DE LA PROTECTION DE L’ENFANCE

Le DAPPE : Dispositif d’Appui aux Professionnels de la Protection de l’Enfance a vu le jour le 03/05/2021 ; il est rattaché au 
PCPE (Pôle de Compétences et de Prestations Externalisées) de l’Adapei Papillons Blancs d’Alsace. Expérimental pour une 
durée de 2 ans, il cible l’ensemble du département du Haut-Rhin. Il s’agit d’un dispositif qui s’adresse à des professionnels, 
à l’instar de l’EMAS. Pour le DAPPE, les professionnels ciblés sont ceux travaillant dans la protection de l’enfance avec des 
enfants, adolescents ou jeunes adultes porteurs de handicap, quel qu’il soit. 
Il est issu de « la stratégie nationale de prévention et protection de l’enfance 2020/2022 » qui a pour mesure phare « la 
création de dispositifs d’intervention adaptés aux problématiques croisées de protection de l’enfance et du handicap ».

Le public accueilli 

Le DAPPE propose : 
 •  appui et soutien aux professionnels de la protection de l’enfance dans l’accompagnement des enfants protégés en 

situation de handicap. Nos interventions sont contractualisées par un engagement entre le DAPPE et les profes-
sionnels concernés

 •  recherche et financement de prestations externalisées,
 •  information, sensibilisation sur des thématiques liées au handicap.

Il s’adresse à des professionnels des maisons d’enfants à caractère social (MECS), ceux des pouponnières, de divers 
lieux de vie de la protection de l’enfance ou structure spécialisée et également les assistantes familiales (ASFAM), tous 
accueillant des enfants porteurs de handicaps, reconnus (notification MDPH) ou en cours de reconnaissance (diagnostic 
en cours de réalisation).
Il peut intervenir sur 20 situations minimum en simultané, ce volume pouvant être revu en fonction de la complexité des 
situations.
En parallèle, il doit pouvoir proposer ou répondre à des demandes de sensibilisations collectives sur des thématiques en 
lien avec le handicap ; nous les détaillerons plus loin pour l’année 2021.
Ce dispositif est récent, nous l’avons dit, il s’agit d’un premier rapport d’activités sans comparatif possible à ce jour.
Depuis sa création en mai et jusqu’à fin décembre, le DAPPE est intervenu auprès de 29 situations, se répartissant ainsi : 
24 situations à la demande d’une assistante familiale, 5 situations à la demande des professionnels d’une MECS.
Le nombre de demandes exprimées par l’ASE a été variable au cours de l’année, de 2 à 8 selon les mois. Des commissions 
dites « de régulation » ont eu lieu mensuellement entre mai et décembre : elles réunissent l’équipe du DAPPE et nos inter-
locuteurs ASE (chefs de service, référence handicap/ santé/ scolarité, médecin) et ont pour but d’étudier les demandes. 
Fin décembre, nous accompagnons 14 situations.
Nous constatons un décalage entre le nombre de situations adressées et le nombre de situations envisagées au vu du fort 
taux d’enfants de l’ASE en situation de handicap dans le département : 24%, soit environ 380 enfants.
Nous l’expliquons au regard des facteurs suivants :
 •  le DAPPE a 8 mois d’existence, ce qui en fait un dispositif récent et encore insuffisamment connu.
 •  une montée en charge progressive a été décidée au lancement du projet afin de permettre des ajustements en 

faveur d’un déploiement efficient du service.
 •  l’appui aux professionnels est une pratique innovante qui à ce jour peut susciter des réticences et questionnements.
Les spécificités de la pratique professionnelle des ASFAM sont à prendre en compte (sentiment d’isolement, travail au 
sein du domicile familial, tendance à se dévaloriser) car elles peuvent freiner leur sollicitation du DAPPE. Le fait de devoir 
saisir le DAPPE via leur supérieur hiérarchique peut être un obstacle supplémentaire pour exprimer des difficultés et une 
demande d’aide.
 •  la crise sanitaire : le COVID a eu pour conséquence une modification des priorités. En effet, du fait des restric-

tions sanitaires, l’intervention du DAPPE a pu être différée dans certaines situations au regard des priorisations 
nécessaires.

Concernant l’âge des enfants ou adolescents pour lesquels les professionnels ont fait appel au DAPPE, il varie entre 3 et 
16 ans avec une moyenne à 8,3. 
Sur l’ensemble des situations de l’année : 17 enfants étaient notifiés, 9 avaient une demande en cours à la MDPH, 2 allaient 
démarrer un parcours diagnostic ; 1 situation ne relevait pas du champ du handicap, le professionnel a donc été réorienté 
vers un dispositif idoine. 
Les typologies de handicap pour lesquels les professionnels font appel au DAPPE sont les suivantes : handicap mental (8 
situations), TDAH (3 situations), TSA (2 situations), 1 situation ne relevant pas du champ du handicap a fait l’objet d’une 
fin d’accompagnement.
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Nous notons tout de même 15 situations pour lesquelles le diagnostic est en cours ou non reconnu, malgré une noti-
fication MDPH généralement pour une AESH. Cela s’explique par le jeune âge des enfants concernés, ainsi que par les 
difficultés rencontrées par les ASFAM pour savoir où s’adresser dans les démarches diagnostiques. Les services impliqués 
dans ces processus sont les CAMSP, PCO-TND et autres partenaires paramédicaux. 
Certains diagnostics sont longs à établir, notamment celui du TDAH pour lequel les troubles de l’attachement, fréquents 
chez les enfants confiés, compliquent le diagnostic différentiel.
Les situations (ASFAM et MECS) qui nous ont été adressées se situent majoritairement dans les secteurs de Mulhouse et 
Guebwiller. Nous avons été sollicitées pour 1 situation d’un département limitrophe. Nous y intervenons afin d’accompa-
gner une transition liée au départ en retraite d’une assistante familiale du Haut-Rhin.
Des prestations externalisées peuvent être mises en place en complémentarité lorsque la situation le nécessite. Ces 
dernières pouvant prendre la forme de bilans d’évaluation ou de séances éducatives ou paramédicales directes auprès 
des enfants. Elles sont alors financées par le DAPPE et l’ASE peut en prendre le relais à notre arrêt de l’accompagnement ; 
nous en détaillerons les chiffres pour 2021 ultérieurement.
Concernant la mission d’information/ sensibilisation, nous avons construit et animé 2 sessions de sensibilisation sur le 
handicap de manière générale. Ces dernières se sont déroulées à Mulhouse et Colmar. Elles étaient destinées aux ASFAM.

Le fonctionnement de l’établissement

 M Les indicateurs administratifs de l’établissement
Une convention tripartite validée lors de la commission permanente de l’assemblée Communauté Européenne d’Alsace du 10 mai 
2021 et signée le 3 août 2021, régit les modalités de collaboration entre le DAPPE, l’ASE et l’ARS. Le DAPPE est financé par des crédits 
mobilisés au titre de l’ONDAM médico-social. 
Les professionnels demandeurs formulent, via une fiche de saisine, leur besoin d’être accompagnés par le DAPPE. Chaque demande 
est étudiée lors des commissions mensuelles citées ci-dessus ; lorsque la commission donne son avis favorable pour un accompagne-
ment, ce dernier peut véritablement se mettre en place. Le fonctionnement du DAPPE prévoit un accompagnement sur une période 
de 3 mois possiblement reconductible en cas de besoin. Un premier rendez-vous permet de s’assurer de la demande et d’affiner 
les besoins ; un contrat de collaboration et d’engagements réciproques, signé par les personnes concernées, vient fixer les objectifs 
de travail ainsi que les modalités de l’accompagnement ; des entretiens ont lieu à espaces réguliers en fonction de la disponibilité 
des personnes pour échanger sur les problématiques. Des outils concrets sont proposés en fonction de chaque situation et de la 
possibilité de les mettre en application. Ils sont réajustés au fil de l’eau et s’adaptent aux spécificités de la situation.
Concernant nos missions de sensibilisation/ information : 9 personnes en ont bénéficié. Notre souhait était de toucher un public plus 
important mais des questions d’organisation, d’anticipation avec l’ASE ont freiné les inscriptions.
Fin décembre, un travail avec l’ASE est en cours de façon à se coordonner avec son service formation pour proposer des actions de 
sensibilisations répondant au plus près des besoins.
Des actions de communication ont eu lieu depuis le démarrage du dispositif auprès des MECS et des ASFAM dans le cadre de groupes 
de travail les concernant, mais aussi de partenaires divers à même de relayer l’information (EMR, pédopsychiatrie, ESMS, etc.).

 M L’organisation interne
Le DAPPE fonctionne selon le calendrier du pôle enfance/ éducation ; les salariés y travaillent du lundi au vendredi et 
leurs temps de travail se répartit entre des temps d’entretien en extérieur : domicile des ASFAM ou établissements, de 
communication sur le dispositif, et des temps de préparation des interventions, de compte rendus, préparation de conven-
tions…L’équipe est composée des professionnelles suivantes : 1 cheffe de service (celle du PCPE, de l’EMAS et pour 2021 
de la Communauté 360), d’une psychologue à 20 % et de 2 éducatrices spécialisées à temps plein.
Lors de sa création en mai, un important travail de construction, réflexion a été mis en place avec notre directrice adjointe 
de pôle, à partir de ce qui avait été élaboré en amont avec l’ASE. Ces temps ont été consacrés à la préparation d’outils, à 
l’étude de l’attendu, à l’élaboration de fiches de poste. Ils ont également fait l’objet d’échanges avec un dispositif similaire 
(EMAS) et ont permis à l’équipe de se découvrir, puis de se connaître et de « se modeler » en tant qu’entité singulière.
Situé au 2 rue de la Charité depuis sa création jusqu’à fin octobre, le DAPPE a emménagé avec les services qui y sont 
rattachés et avec lesquels il partage un open space, au 2 Avenue de Strasbourg à Didenheim, pour une durée provisoire. 
Les professionnelles disposent chacune d’un ordinateur et d’un téléphone portable.
L’impact du COVID sur notre fonctionnement a très certainement freiné notre montée en charge ; par ailleurs, en terme 
de fonctionnement, des rendez-vous se sont annulés et reportés pour ces raisons : assistante familiale ou enfant cas 
contact, école fermée donc professionnels non disponibles pour le rendez- vous prévu. Le télétravail qui s’est développé 
à la faveur du COVID, a été proposé aux éducatrices du DAPPE pour les tâches administratives.
Une collaboration de qualité a été mise en œuvre entre l’ASE et l’APBA.  Néanmoins, certaines difficultés ont été identifiées 
et ont fait l’objet d’échanges réguliers : caractère aléatoire et irrégulier du nombre de demande selon les commissions de 
régulation, temporalité et culture différente entre nos deux institutions, organisation insuffisamment anticipée et coor-
donnée des sessions de sensibilisation entrainant une faible participation.

Les activités liées à l’accompagnement

Pour ce qui est de notre première mission d’appui aux professionnels, notre intervention s’est portée majoritairement sur 
de l’écoute, de la guidance mais aussi sur l’aide à la mise en place de supports et de la coordination avec les partenaires 
concernés (ASE, PIJ, ESMS …). Un questionnaire de satisfaction est systématiquement proposé en fin d’accompagnement 
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et les professionnels concernés sont globalement satisfaits de l’appui apportée (83 %).
A propos de la mission de recherche et financement de prestations externalisées, 4 enfants en ont bénéficié, soit un 
total de 29 séances pour la période de mai à décembre. Elles ont été réalisées par des éducateurs diplômés, formés et 
expérimentés aux spécificités du handicap, psychologue ou psychomotricien. Elles ont pris la forme de bilans à visée 
diagnostique ou d’un accompagnement aux habiletés sociales. Un travail de supervision du travail des prestataires est 
effectué par l’équipe du DAPPE de façon à s’assurer de l’adéquation entre demande et travail réalisé.
Concernant notre mission d’information, sensibilisation sur des thématiques liées au handicap, le degré de satisfaction 
évalué est là aussi très positif puisque 75 % des personnes présentes se disent totalement satisfaites et ont pu exprimer 
des demandes précises en terme de besoin pour 2022. 

 M Les activités d’accompagnement éducatif et de professionnalisation
Le DAPPE propose une nouvelle pratique professionnelle d’accompagnement dont le public cible est constitué de profes-
sionnels. L’intervention auprès des personnes en situation de handicap se fait donc de manière indirecte. Les propositions 
d’actions se basent sur le récit des professionnels, leurs besoins et les difficultés exprimées afin d’améliorer la qualité 
d’accompagnement des ASFAM et des professionnels en structure. Les réponses apportées par les professionnelles du 
DAPPE s’appuient sur une expertise globale du champ du handicap au regard de l’analyse conjointe des problématiques 
rencontrées dans le quotidien par les professionnels de la protection de l’enfance. Les professionnelles du DAPPE contri-
buent à la professionnalisation des personnels ASE par le biais des interventions individuelles et collectives. Ce mode 
d’accompagnement permet une montée en compétence des professionnels, dont l’enfant va bénéficier directement. Cette 
montée en compétence pourra se généraliser sur d’autres situations.

 M Les activités de soins et santé
Ces questions peuvent être abordées par les professionnels concernés lors des rendez- vous, lors des échanges avec 
l’ASE et son médecin ou sa référente santé/ handicap. Ils n’entrent pas directement dans le champ de compétences des 
professionnels du DAPPE. Néanmoins, la prise en compte des besoins peut donner lieu à des prestations externalisées 
dans l’objectif d’affiner le diagnostic, d’évaluer certaines compétences ou difficultés en lien avec le projet de l’enfant porté 
par l’ASE (bilan psychomoteur, par exemple).

Déclinaison des axes stratégiques de l’association

Le DAPPE, tout comme l’EMAS, se distingue de manière significative des établissements ou services de l’APBA dans la 
mesure où il s’adresse à des professionnels et non à des usagers directement. La visée est de sécuriser le parcours des 
jeunes afin éviter les ruptures (exclusion), prévenir les crises et les situations de blocage.

 M L’autodétermination
Le DAPPE ne s’adresse pas directement aux personnes en situation de handicap mais aux professionnels qui les accueillent ; 
la question de l’autodétermination ne peut donc être travaillée directement avec elles ; en revanche, selon les situations, 
elle peut être évoquée lors des échanges et devenir un axe important vers lequel sensibiliser les professionnels. Les 
professionnels du DAPPE sont sensibilisés à cette thématique et ont suivi avec intérêt la formation dispensée par l’APBA.
Concernant la vie affective, relationnelle et sexuelle, elle a pu être abordée lors des échanges et notre psychologue se 
montre particulièrement disponible pour des entretiens lorsque cette thématique est abordée.
Une sensibilisation sur ce sujet sera proposée lors des actions de sensibilisation au cours de l’année 2022 à la demande 
de l’ASE.

 M La	transformation	de	l’offre
Là encore, nous nous positionnons sur une offre différente de celle fournie habituellement par les services ou ESMS APBA 
; notre action est indirecte ; elle se base essentiellement sur la transmission de compétences, de savoir-faire, d’outils adap-
tables selon les situations et les profils. Il s’agit véritablement de partage, de collaboration dans l’intérêt de la personne en 
situation de handicap dans un souci de décloisonnement institutionnel et de promotion d’une culture commune.

Conclusion et perspectives

Le type d’accompagnement proposé par le DAPPE est particulièrement innovant dans le sens où il s’adresse à des profes-
sionnels en dehors de la présence des enfants. Cette pratique professionnelle permet de rompre le sentiment d’isolement 
des professionnels accompagnés en proposant une écoute active et un regard croisé protection de l’enfance / médico-so-
cial. Au vue de la satisfaction exprimée par le public concerné à ce jour, il apparait que l’intervention globale portée par 
le DAPPE permet de répondre à leurs besoins et attentes.
Notre objectif pour l’année 2022 est d’assurer la pérennisation du dispositif en poursuivant la montée en charge du 
nombre de situations accompagnées ; notre communication va être poursuivie et nos modes de fonctionnement permet-
tant un assouplissement du mode de saisine sont à l’étude avec l’ASE.
Les démarches effectuées auprès des dispositifs similaires au nôtre dans les autres départements de la région doivent se 
concrétiser sur 2022 de façon à élargir notre vision, à enrichir notre réflexion.
Un cahier des charges spécifique DAPPE serait réellement bénéfique afin de conformer des pratiques s’inscrivant dans 
la pérennisation du dispositif.

Adapei Papillons Blancs d’Alsace - PÔLE ENFANCE EDUCATION
Direction : Ghislaine ROUGE DIT GAILLARD / Direction Adjointe : Linda LEDUC / Cheffe de Service : Catherine MOSIMANN
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Direction du pôle Hébergement et Accompagnement 67/68 : Bruno CARDOT

PÔLE HEBERGEMENT ET 
ACCOMPAGNEMENT 67/68
Mot du Directeur - Bruno CARDOT

Nous devons retenir de 2021 la mise à disposition d’un vaccin contre la Covid 19. Ainsi, nous avons pu retrouver des moments de 
convivialité et de liberté malgré le maintien des gestes barrières et le retour des variants sur cette fin d’année.
Cette épidémie est venue renforcer nos difficultés de recrutement pour pallier les absences des salariés fatigués, usées ou 
malades. Le manque de vocation et d’attractivité du secteur social et médico-social se dévoile au grand jour en période de crise. 
Je tiens à remercier l’ensemble des professionnels pour leur investissement aux côtés des résidents et des personnes accueillies.
Concernant les changements organisationnels sur 2021, je note la volonté de l’Apba d’harmoniser son organisation. Mon recrute-
ment en tant que directeur de pôle Hébergement et Accompagnement Alsace vient mettre en conformité ce pôle avec les autres.
Dans les faits, historiquement, Sylvie WALDNER pilotait le pôle Haguenau-Wissembourg, Véronique GAUGUET le pôle Héberge-
ment et accompagnement 67 et Eric PARMENTIER, le pôle 68. Ce dernier est parti occuper de nouvelles fonctions au sein de l’Apba 
et je le remercie pour le transfert de relais. 
Ainsi, l’ensemble du pôle est sous une seule direction. Ce n’est pas pour autant que les organisations territoriales disparaissent et 
la proximité disparaît, bien au contraire.
Mme WALDNER fera valoir ses droits à la retraite au 1er avril 2022 avec un départ au 31 décembre 2021 pour congés. Mme 
Véronique GAUGUET, directrice du pôle 67 a pris le relais au 1er janvier 2022 de l’ensemble d’Haguenau Wissembourg et au final 
du Bas Rhin.
Mme Anne-Marie SCHUBNEL évolue à la fonction de directrice déléguée au pôle au 1er juin 2021 pour s’occuper des établisse-
ments du Haut-Rhin.
Cette première étape organisationnelle posée, nous pouvons évoquer les projets menés sur 2021.
Sur le volet patrimonial, nous avons réceptionné la première phase de la résidence de Mutzig (67). Cette nouvelle résidence 
accueillera au final 31 résidents lors de la réception de la deuxième tranche début 2022. L’offre est composée au sein du bâtiment 
de 6 logements autonomes permettant à des résidents d’évoluer vers ce type d’habitat et garantissant une certaine sécurité. La 
nouveauté dans cet établissement est l’installation sur un même site d’un restaurant d’application piloté par l’ESAT et d’un SESSAD 
rattaché au pôle Enfance. Le travail de proximité avec les collègues doit aussi permettre une meilleure fluidité entre les pôles.
Sur cette fin d’année, nous avons connu plusieurs clusters liés au Covid dans les établissements ce qui a parfois été bien difficile 
pour pallier le manque de personnel.  Mais heureusement, nos résidents ont su s’adapter aux contraintes et tout s’est bien passé.
Concernant les activités des établissements et services, nous pouvons constater un rythme des demandes d’admission, même 
si les listes d’attente ne comportent pas beaucoup de personnes. Le développement de l’offre de service vers des hébergements 
d’urgence et temporaires fait partie des besoins à développer pour l’aide au répit des familles.
Sur nos accueils de jour, le séquentiel permet d’accueillir plus de personnes et d’étayer au mieux avec des accompagnements 
extérieurs d’autres services à domicile. 
Pour le SAVS, notre liste d’attente est en pleine explosion même si, après retraitement des orientations effectuées par la MDPH, 
35 % ne seront pas suivis d’un accompagnement. Le COMEX inter associatif va effectuer des propositions d’évolution des SAVS 
sur les années à venir.
Le pôle a lancé aussi un diagnostic de territoire, piloté par Maria Dolores MOLINA, responsable de la transformation de l’offre, 
afin de mieux connaître les perspectives de nos résidents, les personnes accueillies en IMPRO, en ESAT mais aussi celles qui vivent 
au domicile de leurs parents. Ce diagnostic sortira en 2022 et nous permettra d’effectuer une projection sur l’évolution de nos 
accompagnements. 
Dans les premières projections, nous savons que le vieillissement de la population au sens large reste notre cheval de bataille. 
Nous devons adapter nos professionnels de proximité et leurs compétences aux besoins des résidents. Nous devons aussi 
renforcer la prévention aux risques de chutes, la prévention aux soins pour apporter un meilleur confort de vie mais surtout 
maintenir nos résidents dans leur lieu de vie autant qu’ils le souhaiteront. 
Vous l’aurez compris à travers mes derniers mots, l’autodétermination est primordiale dans notre accompagnement. Chaque 
personne peut choisir son parcours d’évolution et à son rythme. Il a droit au retour. L’aide au répit pour les familles doit aussi 
s’accompagner et se développer tant sur nos accueils de jour et parfois sur de l’hébergement temporaire.
En parallèle de ce travail d’évolution sur les besoins des personnes vieillissantes, nous devons apprendre ou ré apprendre à 
accompagner notre jeunesse qui sort des IMPROs, où le travail n’est pas toujours leur priorité et les besoins locatifs ne sont pas 
les mêmes. Ils veulent plus d’autonomie, leur chez eux dans la vie courante. C’est toute la notion de parcours qui prend tout son 
sens. Ils peuvent venir quelques temps dans une résidence pour consolider les acquis, passer par le logement autonome pour 
une première étape sécurisante avant de basculer vers l’Habitat inclusif voire vers du logement traditionnel.
Nous devons répondre à ces nouvelles attentes pour faire en sorte que chacun trouve sa place dans cette société inclusive. Nous 
l’avons toujours réalisé par le passé mais un nouveau cap est donné à travers les politiques publiques pour aller encore plus loin. 
Nous y participerons dans le cadre des projets de vie de nos publics.

Bruno CARDOT
Directeur du Pôle Hébergement et Accompagnement 
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RAPPORT D’ACTIVITÉ 2021

RÉSIDENCE HENNER COLMAR

L’année 2021 a été caractérisée par de nombreuses contraintes en lien direct avec les évolutions de la pandémie. Une attention 
particulière s’est portée sur l’application des mesures de protection (équipements de protection, procédures de désinfection, 
respect des gestes barrières et les 3 vaccinations successives).
Des périodes de répit, ainsi que la vaccination de tous les résidents ont permis néanmoins d’organiser des évènements festifs 
en interne ainsi qu’une sortie au restaurant pour le réveillon de la Saint Sylvestre. Les activités de loisirs adaptés ont pu être 
maintenues chaque fois que cela était possible.

Le public accueilli 

 M La pyramide des âges du public accueilli 

31 personnes sont accompagnées à la résidence Henner, dont 
4 personnes logées dans un appartement externalisé.
Les effets liés à la Covid19, notamment au niveau des absences 
des professionnels et des difficultés importantes pour recruter, 
ont fortement limité l’activité liée aux accueils temporaires.
Nous comptabilisons néanmoins 365 journées réalisées 
en 2021 (pour 404 journées en 2020) dont notamment 2 
personnes accompagnées en accueil d’urgence, totalisant 213 
journées qui se sont prolongées en accueils temporaires afin 
de leur permettre de mettre en œuvre des démarches en vue 
d’une admission dans un autre établissement plus adapté. 

En 2021, il a été à nouveau possible pour certains résidents 
de partir en vacances avec des associations proposant des 
séjours adaptés. 

Adapei Papillons Blancs d’Alsace - PÔLE HEBERGEMENT ET ACCOMPAGNEMENT 68
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En 2021

35 places autorisées 31 personnes accompagnées 6 218 journées réalisées

1 admission 2 sorties
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 M Le	nombre	de	personnes	accompagnées	par	type	de	déficience
En conséquence du vieillissement de la population, il a été constaté une baisse des manifestations de troubles du comporte-
ment mais davantage de risques de décompensation. Du fait de l’avancée en âge associée à des troubles psychiatriques, nous 
observons également une perte importante de l’autonomie et une augmentation de la dépendance. Une attention particulière 
est portée sur un travail de stimulation des compétences individuelles permettant le maintien de l’autonomie.
La pyramide des âges fait apparaître que 69% des personnes accompagnées ont 51 ans et plus. La moyenne d’âge étant de 
51 ans, le résident le plus âgé ayant 67 ans et 31 ans le plus jeune.  Cette avancée en âge explique le fort taux de travailleurs à 
temps partiel (environ 30% des personnes accompagnées et 52.6% des travailleurs), souvent lié à l’épuisement.
Cette situation génère également une forte demande d’accompagnement des personnes lors de rendez-vous médicaux, prin-
cipalement en soutien et en traduction avec les personnels soignants.
Le temps passé durant ces accompagnements était auparavant mis à profit pour les accompagnements individualisés, l’élabo-
ration et la mise en œuvre des projets personnalisés et l’organisation d’ateliers collectifs éducatifs (« cuisines pédagogiques », 
apprentissages à la confection de repas par exemple) qui se trouvent aujourd’hui de fait considérablement réduits.

Le fonctionnement de l’établissement

 M Les indicateurs administratifs de l’établissement
La résidence Henner dispose d’un agrément de 35 places réparties comme suit : 29 places à la résidence, 4 places en apparte-
ment externalisé et 2 places réservées pour des accueils temporaires ou urgents.
Durant l’année 2021, une personne est sortie des effectifs qui s’en est suivie d’une admission permanente. 
5 chambres ont été rafraichies (peintures des murs) dans le cadre d’un plan d’entretien ainsi que pour pouvoir accompagner 
de nouvelles personnes dans de bonnes conditions.
Du fait des contraintes liées aux mesures de préventions demandées par les ARS et l’association, plusieurs projets d’orientations 
ont été suspendus. Le taux d’occupation est resté stable pour les mêmes raisons. 

 M L’organisation interne
Cette année n’a pas été épargnée par des tensions RH significatives liées à des absences de longue durée et de grandes diffi-
cultés à recruter durablement des professionnels.
Ainsi une éducatrice a été absente durant les douze mois de l’année, une autre durant une période de 6 mois. Les remplace-
ments ont été assurés par des emplois en CDD et des emplois intérimaires principalement. Durant le dernier trimestre, une 
éducatrice a démissionné de son poste.
Ces changements significatifs au sein de l’équipe éducative ont été une source de perturbation pour nos personnes accom-
pagnées. Malgré cela, les professionnelles sont parvenues à prendre les mesures nécessaires pour revoir l’organisation et 
l’accompagnement afin de répondre au mieux aux besoins des résidents travailleurs et retraités. Les équipes ont dû s’adapter 
et imaginer de nouveaux modes de communication tout en préservant un accompagnement bienveillant et de qualité. 
Conformément au plan d’action de formation à l’autodétermination, deux professionnelles de l’établissement ont été nommées 
et formées « référentes de l’établissement » pour le déploiement des actions de formations. Une grande partie de l’équipe 
éducative a déjà suivi la première session de formation à l’autodétermination en e-learning.
La résidence Henner a également été choisie pour servir de site pilote pour participer à des groupes de travail dans le cadre 
de projets de remplacement des ERP ainsi que du logiciel de gestion du dossier de la personne accompagnée « DIU » (Dossier 
Individuel de l’Usager). Ceci représente également un investissement important qui permettra de gagner en qualité de travail.

Les activités liées à l’accompagnement

Diverses activités ont été proposées par l’équipe éducative de la résidence, en particulier les week-ends et à la demande des 

- 34 % de la population présente une déficience intellectuelle 
- 30% de la population présente une pathologie psychique
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résidents, comme par exemple une Activité chorale qui connait un vrai succès.
D’autres activités ont été organisées avec le concours de partenaires associatifs. Un petit groupe de résidents a eu l’opportu-
nité de s’initier à une activité d’équithérapie en lien avec le centre équestre de Colmar. D’autres partagent des moments plus 
calmes autour de jeux de société proposés et animés par l’équipe de la Ludothèque de Horbourg Wihr. Cette année, nous 
avons bénéficié d’un soutien financier apporté par l’association « des mains et des sourires », pour le règlement d’une partie 
des frais liés à cette activité.
En 2021, une nouvelle convention de partenariat a été signée avec l’association Pat à sel. Grâce à ce partenariat, les personnes 
accompagnées bénéficient d’offres leur donnant accès à des évènements culturels, accompagnés par des bénévoles. En contre-
partie, les résidents sont invités à donner de leur temps au bénéfice d’autres projets menés par l’association ce qui les inscrits 
dans la vie sociale de la ville. La résidence Henner, quant à elle, participe également à cet échange.
Parallèlement, la résidence Henner soutien partiellement le financement des licences à l’ACSM, des personnes accompagnées 
qui souhaitent adhérer et profiter des activités proposées.

 M Les activités d’accompagnement éducatif et de professionnalisation
Dans le cadre des projets personnalisés, chaque résident se voit proposer un accompagnement individualisé afin tout d’abord 
de parvenir à exprimer ses envies et ses souhaits. Ceux-ci sont traduits en objectifs et en moyens pour les atteindre.
Des espaces d’expression sont régulièrement organisés afin de favoriser la participation de tous dans certaines décisions 
relatives à la vie collective (organisation d’évènements festifs, décoration, choix de sorties) en plus des temps formels des CVS.
Chaque personne accompagnée à la possibilité d’animer, à tour de rôle, ces réunions d’expression.

 M Les activités de soins et santé 
Une coordination des parcours de soins a été créée afin de garantir à chaque résident l’assurance de la prise en compte de 
ses besoins en matière de santé. Chaque demande provenant des résidents, de leur famille, d’observations des membres de 
l’équipe fait l’objet d’une communication auprès de la coordinatrice. 
Une convention avec l’association Siel Bleu, permet de proposer aux résidents deux séances d’une heure d’activité physique 
adaptée chaque vendredi. Environs 8 à 10 participants profitent régulièrement de ces séances de maintien et de développe-
ment de l’endurance et de la motricité.

Déclinaison des axes stratégiques de l’association 

 M L’autodétermination 
Un travail de formation de la question de l’autodétermination avait été engagé peu avant le début de la crise sanitaire. Les 
restrictions de libertés (de circulation, déplacements) imposées par les autorités sanitaires et gouvernementales ont produit 
des effets à l’opposé des valeurs recherchées par l’autodétermination. 
L’affirmation de choix personnels ayant été particulièrement restreinte, l’autonomie pour certains résidents s’en est particu-
lièrement réduite. 
Une attention particulière est portée par l’équipe éducative pour accompagner les personnes accompagnées à l’apprentissage 
de l’autodétermination. (Découverte de leur environnement, visite de structures, d’établissement, de service) sans que ce soit 
inscrit dans un projet d’orientation. 

 M La	transformation	de	l’offre
Une réflexion sur les différentes prestations qui pourraient être proposées par la résidence a débuté et se poursuit encore 
aujourd’hui.

Conclusion et perspectives

La prise en compte du vieillissement de la population accompagnée à la résidence Henner nous amène à modifier l’organisation 
et la répartition des tâches des professionnels.
Le partenariat avec le CDRS, dans le cadre du Projet ASTRID, est reconduit cette année. Il renforce notre capacité à prendre en 
compte les spécificités des personnes accompagnées, notamment en leur évitant de devoir patienter de longues heures dans 
les services d’urgence. 

L’inscription de la résidence Henner dans le tissu associatif local, formalisée par des conventions, se révèle un moyen efficace 
pour proposer, favoriser des loisirs adaptés, permettre l’accès à des évènements culturels, ce qui répond partiellement à des 
besoins de socialisation.

Avec l’arrivée de nouveaux professionnels durant ces deux dernières années, nous travaillerons en 2022 à consolider cette 
nouvelle équipe en devenir.
Durant l’année 2022, nous poursuivrons nos efforts pour accompagner les personnes vers la capacité de s’autodéterminer en 
relevant les challenges qu’ils sauront nous proposer dans le cadre de leurs projets.
Les actions de formation déployées par l’association, la créativité des professionnels seront nos atouts pour relever ce défi.

Jérôme BOTTINELLI 
Chef de Service
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RAPPORT D’ACTIVITÉ 2021

FOYER GRAETHOF GUEBWILLER 
PÔLE HÉBERGEMENTS ET ACCOMPAGNEMENTS

L’année 2021, au foyer du Graethof, a été marquée par d’importants changements au sein de l’équipe de direction mais 
aussi de l’équipe éducative : arrivée d’une direction régionale de Pôle, changement de direction, départ du chef de service, 
arrivée d’un directeur-adjoint, ruptures conventionnelles de plusieurs salariés et enfin une rentrée de septembre marquée 
par de fortes tensions RH.
Une démarche d’analyse des risques psycho-sociaux associée à une transformation de l’offre de service en profondeur 
devront permettre de reconstruire un nouveau futur pour l’ensemble des personnes accompagnées et des professionnels 
du foyer Graethof.

Le public accueilli

Le foyer du Graethof a accompagné 26 personnes en 
accueil permanent au 31/12/2021. 
On constate que tout comme en 2020, la population reste 
assez vieillissante. (18 personnes ont plus de 45 ans)  
Il est à noter que plusieurs personnes sont sans activités 
professionnelles, ce qui implique une organisation 
adaptée à leur besoin.

Le foyer Graethof a continué d’accueillir de 
nombreuses personnes en accueil temporaire (stage 
de découverte). En tout, ce sont 354 journées qui ont 
été proposées.
Parmi ces accueils, une personne accueillie en accueil 
d’urgence durant 123 jours, a pu s’installer définitive-
ment au foyer Graethof dès le 1er septembre 2021. 
Une autre personne, après un accueil de 3 semaines 
au sein du foyer (collectif), a eu l’opportunité de 
réaliser un stage de 4 semaines à la résidence du  
Canal, en vue de tenter une expérience de vie en plus 
grande autonomie.
Comme en 2020, 20 places sont occupées de manière 
permanente au foyer Graethof, en revanche, seuls 6 appartements sont occupés à la résidence du Canal.
L’absence d’un projet favorisant une dynamique collective, le manque d’autonomie de nombreux habitants du foyer Graethof 
mais aussi, le vieillissement de la population et la difficulté à gérer la solitude restent des obstacles à l’installation en appar-
tement rattachés.

En 2021

35 places autorisées 33 personnes accompagnées 4 663 journées réalisées



103ADAPEI PAPILLONS BLANCS D’ALSACE | Assemblée Générale 2022

Le foyer Graethof accueille des personnes qui présentent principalement une déficience intellectuelle. Néanmoins, 15% 
des personnes accueillies impliquent un accompagnement spécifique lié à leurs troubles psychiatriques ou encore pour 
15% d’entre elles, lié à leur autisme. Ces problématiques particulières ainsi que le vieillissement du public, l’augmenta-
tion de la dépendance, des habitudes de vies perturbées par la crise sanitaire, une certaine perte de repères créent des 
tensions dans le collectif. L’accompagnement peine à s’adapter à ces réalités nouvelles. Une certaine promiscuité liée au 
lieu de vie, la perte d’une dynamique d’activités centrées sur la vie hors établissement, qui ont été stoppées du fait de la 
crise sanitaire, impactent la dynamique collective. Cette situation accentue les tensions. 

Aujourd’hui, le foyer Graethof accueille 17 travailleurs.
Parmi eux, 4 sont des travailleurs à temps partiel dont 
1 personne en accueil partagé avec le SAJ .
6 personnes ont fait valoir leur droit à la retraite et 
parmi elles 3 personnes bénéficient d’un accueil à 
temps partiel au SAJ.
2 personnes sont non travailleuses. Parmi elles, 1 
personne est accueillie à temps partiel au SAJ. Actuel-
lement, elle bénéficie d’un accueil adapté et progressif 
en vue d’une préparation à l’emploi.
Lorsque ces personnes ne sont ni à l’ESAT, ni au SAJ, 
elles sont accueillies sur leur lieu de vie. Toutefois, si un 
projet d’accompagnement a bien été mené par l’équipe 
éducative, celui-ci tarde à s’organiser au regard d’une 
organisation du travail qui peine à se mettre en place.

Le fonctionnement de l’établissement

 M Les indicateurs administratifs de l’établissement
L’établissement dispose d’un agrément de 35 places : 23 places installées au foyer et 12 places installées en appartements 
rattachés à la Résidence du Canal.
Le foyer du Graethof malgré de nombreux aménagements et une autorisation d’ouverture reconduite lors de la commis-
sion de sécurité de novembre 2021, reste un établissement vétuste et dont les espaces privés et collectifs restent peu 
adaptés à une population vieillissante, mais aussi, où l’intimité ne peut pas toujours être garantie en particulier du fait du 
partage de salle de bain pour certaines chambres. Pour cette raison, toutes les places ne sont pas pourvues.

Le foyer Graethof, comme en 2020, est resté ouvert 365 jours. Il a été ainsi occupé à 67.61% en moyenne.
Dans l’année, 3 personnes ont intégré l’établissement : 1 personne retraitée accueillie en accueil d’urgence qui aura pu 
intégrer l’établissement après quelques mois ; 1 personne ayant quitté l’établissement pour un projet de vie en autonomie 
et qui suite à différents obstacles, liés entre autre, au refus d’accompagnement par des services médico-sociaux, à 
demander à réintégrer son lieu de vie. 
En 2021, 4 personnes ont quitté le foyer vers un nouveau projet de vie : 3 personnes du foyer et 1 personne vivant en 
appartement rattaché au Canal qui après 4 ans au sein de l’établissement, a souhaité voler de ses propres ailes et s’installer 
dans un appartement en toute autonomie en refusant toutefois tout accompagnement médico-social.

 M L’organisation interne 
L’établissement a connu un fort turn over lié à une instabilité RH en particulier à partir du dernier trimestre 2021.
Les difficultés de recrutement liées à la crise sanitaire et qui impactent l’ensemble du secteur, n’ont pas épargné l’établissement. 

Les activités liées à l’accompagnement

La crise sanitaire a également impacté le quotidien du foyer Graethof, limitant les activités jusque-là habituelles, avec 
l’accueil entre autre, des familles et des amis lors d’activités inscrites à l’agenda des festivités annuelles. 

Cette instabilité et cet isolement ont eu des effets sur la gestion de l’établissement, sur la dynamique RH mais ont aussi 
installé les résidents dans une forme d’insécurité. On a pu noter une augmentation des problèmes de comportements 
mais aussi une augmentation des hospitalisations en psychiatrie plus spécifiquement. 

 M Les activités d’accompagnement éducatif et de professionnalisation
Cette année encore, le foyer Graethof est resté ouvert pendant les vacances d’été, permettant ainsi à 6 personnes accom-
pagnées de rester sur leur lieu de vie. Même si des activités ont été proposées comme l’année précédente, la quête d’un 
mode de vie plus routinier a marqué les esprits. 
La fin d’année aura toutefois permis de retrouver une belle dynamique, même si cette année encore, les résidents auront 
été privés de danses. L’esprit de noël a permis de réunir chacun autour du sapin et de petits cadeaux particulièrement 
appréciés et enfin c’est avec un immense plaisir que les résidents ont retrouvé leur rendez-vous annuel tant attendu, celui 
de la Saint Sylvestre au restaurant habituel, le Fin Bec.
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 M Les activités de soins et santé 
L’établissement bénéficie d’une convention avec un cabinet infirmier. 
L’ensemble des accompagnements médicaux est assuré par l’équipe éducative. Les carnets « parcours santé SASHA » 
sont investis. 

Déclinaison des axes stratégiques de l’association 

Du fait de la situation sanitaire particulière mais aussi de la fragilité de la situation RH depuis le départ du chef de service, 
il n’a pas été possible de développer les axes du projet d’établissement. 
Quelques Projets Personnalisés tardent à être formalisés mais l’accompagnement quotidien est assuré.

 M L’autodétermination 
Si la question de l’autodétermination est au cœur des préoccupations, aucune action spécifique n’a pu être mise concrè-
tement en route. Permettre aux habitants de pouvoirs exprimer leur choix, disposer d’une aide adaptée à un projet 
spécifique, et une écoute bienveillante reste toutefois la philosophie défendue par l’équipe éducative. 

 M La	transformation	de	l’offre
En 2021, la question de la transformation de l’offre (développement des appartements rattachés du Canal, développement 
d’un projet d’Habitat Inclusif), installation des habitants du Graethof dans un autre lieu de vie offrant plus de confort et 
d’intimité, en petite unité de vie privilégiant les affinités de chacun, tout en tenant compte des compétences individuelles 
reste le projet à développer.
Toutefois, avant cela, il convient de rechercher une organisation du travail et des interventions adaptées aux besoins 
pluriels d’une population d’actifs, de personnes vieillissantes, et d’autres dont la dépendance augmente. 

Conclusion et perspectives

Cette année 2021 reste mouvementée, marquée par une forte rotation des professionnels. Ceux présents tentent de 
permettre aux habitants du Graethof de retrouver des repères rassurants. Les projets qui auraient dû voir le jour en 2020 
(accompagnements des non travailleurs et inscription dans une dynamique des habitants du Canal) vont commencer à 
s’organiser. Cela passera par la prise en compte du fort vieillissement du public, de sa fragilité augmentée par la crise 
sanitaire, ainsi que par la quête de plus de sérénité pour les salariés.

La situation reste complexe au foyer du Graethof et demande une attention toute particulière afin de penser l’avenir d’une 
structure qui accueille un public en forte mutation.

Le challenge à relever consistera à recréer un climat social apaisé, en s’appuyant sur des projets concrets adossés à une 
organisation du travail qui permettra d’offrir aux résidents un accompagnement adapté à l’augmentation de la dépen-
dance tout en soutenant l’autodétermination des personnes accompagnées. 

Maria Dolores MOLINA 
Responsable	de	la	transformation	de	l’offre	et	de	l’évolution	du	PHA	68

Responsable par intérim du foyer Graethof
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RAPPORT D’ACTIVITÉ 2021

RESIDENCE CAP CORNELY
FATH, FASPHV, FAM 

L’année 2021 a eu des conséquences très concrètes sur nos accompagnements et notamment sur les activités après 
une année 2020 terrible liée à la COVID, que ce soit pour les accompagnements éducatifs, la vie sociale ou en terme de 
pénurie de professionnels.
Les gestes barrières sont devenus notre quotidien. Malgré cela, et afin de résorber cette distance imposée pour la santé 
de tous, nous avons cherché ensemble à privilégier des instants de vivre-ensemble grâce à l’investissement des profes-
sionnels et l’adaptation des résidents.
Un grand bravo à toutes les équipes pour cette année 2021 qui s’achève.

Le public accueilli

La résidence CAP CORNELY comprend 3 agréments (ou unités) distincts :
  Le FATH de 33 places installées
  Le FASPHV de 21 places 
  Le FAM de 28 places dont 7 TSA 
Ainsi, la résidence Cap Cornely a accueilli en 2021, 81 personnes en moyenne, pour 82 places agréées ( 98 – 16 places 
gelées) . 
Au niveau du FATH, la population se répartie en deux catégories égales dans la tranche d’âge 20/24 ans et 40/60 ans ou 
plus. La moyenne d’âge est de 40 ans pour le FATH et de 47 ans pour le FAM. 
Nous remarquons une augmentation de la population vieillissante au niveau du FASPHV par rapport à 2020, avec une 
moyenne d’âge de 56 ans.
Sur les 81 personnes accueillies, 28 personnes ont plus de 55 ans et 24 ont plus de 60 ans (Le plus jeune à 21 ans et les 
plus âgés 73 ans).
La majorité des personnes sont porteuses d’une déficience intellectuelle mais nous remarquons une forte proportion de 

personnes présentant des troubles psychiques impliquant une prise en charge spécifique par la psychiatrie. 
Des situations complexes accueillies au FAM présentant des troubles du comportement mobilisent de manière impor-
tantes les professionnels qui y travaillent avec un turn-over de professionnels environ tous les deux ans. Des solutions 
de répit soit par des hospitalisations ou par des séjours de répit restent un palliatif mais sont encore insuffisants pour 
répondre de façon adaptée aux besoins de cette population.

En 2021

98 places autorisées

28 21 49

FAM

FASPHV

FATH
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Le fonctionnement de l’établissement

 M Les indicateurs administratifs de l’établissement

En 2021, malgré la poursuite de la crise sanitaire, les accueils temporaires essentiellement liés à des droits au répit ont pu 
se poursuivre, en nette augmentation par rapport à 2020, marquée par le confinement.  Nous comptabilisons 6 admis-
sions et 5 sorties.

Du fait de faibles admissions au niveau du FATH depuis l’ouverture de la résidence Cap Cornely, un glissement de places 
s’est fait en faveur de places au FASPHV à moyens constants alors que la population vieillissante nécessite un accompa-
gnement constant tout au long de la journée tant du point de vue éducatif qu’au niveau des soins qui augmentent avec 
les pathologies se développant avec le vieillissement. 

 M L’organisation interne 
Concernant les professionnels, des mouvements importants dans l’organisation de la gouvernance de l’établissement ont 
eu lieu par le départ du directeur adjoint et l’arrivée d’une nouvelle équipe de direction en mai 2021. 

Après un état des lieux, les priorités ont consisté à la réorganisation du plateau technique des soins afin de mieux 
répondre aux normes réglementaires (hygiène, thérapeutique et de confidentialité) mais aussi la reprise de procédures 
institutionnelles et la relance des projets personnalisés. 
Concernant les professionnels, des mouvements ont marqué les effectifs et une pénurie importante de personnels 
est relevée au regard de la crise sanitaire. Le recours aux personnels intérimaires a été très important pour pallier les 
absences et la vacance de postes. 

Les différentes vagues de la pandémie ont été contraignantes par la mise en place du contrôle des passes sanitaires des 
visiteurs et des professionnels, et la poursuite des différents gestes barrières indispensables pour lutter contre la COVID 19. 

Les activités liées à l’accompagnement 

La mise en place des unités a permis de répondre à la spécificité des besoins des personnes qui y sont accueillies. 
Néanmoins, un travail sur leur organisation unités reste nécessaire pour fluidifier l’accompagnement des personnes tout 
au long de la journée et trouver un équilibre de manière globale entre unités et le service d’animation. 

En 2021, les activités ont repris progressivement, marquées par une saisonnalité permettant aux résidents de reprendre 
un rythme. Ainsi, ont été organisées de nombreuses soirées à thèmes, sorties … mais également divers projets, tels que le 
projet jardin qui a débuté par la conception d’un jardin potager et de plantation de fleurs, la fête de la musique devant la 
résidence : un rassemblement extérieur dans le respect des gestes barrières et le fameux baptême de parapente (prévu 
en 2020) où quelques résidents ont pu sentir le frisson de s’envoler.

Le Séjour transhumance : une nuitée à la ferme a permis à 4 résidents d’assister à la transhumance
L’année 2021 fut aussi l’année du « Vestiaire » qui a suscité de nombreux  projets tels que : 
 • Le projet vaisselle des travailleurs à l’atelier céramique
 • La carte de vœux de l’adjointe à la culture réalisée par une résidente
 • Le stage de lithographie d’une autre résidente avec David Allard
 • Le Projet Memo’art et les stages de sérigraphie avec David Allard via un financement de la CEA.

Le partenariat avec les associations Adaptavie et l’ASCETH a permis également à certaines personnes accompagnées de 
la résidence de sortir régulièrement. 
 
Concernant les séjours adaptés, 38 résidents sont partis en séjours vacances ou familles grâce à une forte mobilisation 
de l’équipe pour favoriser l’organisation de séjours via des organismes de vacances après une année 2020 difficile. 
Même si une vigilance particulière a été mise en œuvre afin de solliciter l’ensemble des résidents présents durant la 
période estivale, il reste toutefois à stimuler les résidents qui participent rarement, à recueillir leurs demandes et leurs 
envies. Il y a encore chez certain résident un fort impact de l’isolement suite à la pandémie.

 M Les activités d’accompagnement éducatif et de professionnalisation
Dans le cadre des orientations vers des modalités d’habitation inclusive, de nombreux accueils temporaires (stages décou-

FATH FAM FASPHV
Nombres de places agrées 49 28 21
Nombres de places installées 34 28 34
Nombre total de personnes accompagnées au 31/12/2021 26 26 33
Nombre de personnes accompagnées en accueil temporaire 6 6 3
Nombre de sorties en 2021 4 1  0
Nombre d’admissions 3 3  0
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vertes) ont été réalisés par des résidents du FATH tant au niveau de la Résidence du Moulin qu’à la Résidence HENNER 
marquée par trois sorties vers les appartements de la Résidence du Moulin. 

 M Les activités de soins et santé 
A la résidence Cap cornely seul le FAM est médicalisé et malgré les tensions en ressources humaines (le poste d’IDE à 
temps plein à pourvoir) et la situation sanitaire dégradée, l’équipe soignante a tenté d’assurer au mieux la continuité des 
soins et la sécurisation du circuit du médicament.  
Les campagnes de vaccination des deux premières doses contre la COVID des personnes accompagnées ainsi que les 
divers dépistages ont pu être assurés pour l’ensemble de la résidence.
Pour le FATH et FASPHV , la mission de coordination parcours santé s’est poursuivie en favorisant la continuité des soins 
des résidents avec d’une part, la poursuite de consultations sur site par le partenariat avec un médecin généraliste et un 
médecin psychiatre pour les résidents ne pouvant se déplacer et, d’autre part, par la prise de rendez-vous de suivi pour 
les résidents pouvant se rendre soit en autonomie ou accompagné d’un professionnel. 
Le deuxième semestre a permis aux professionnels comme aux résidents de participer aux rencontres avec l’équipe du 
Docteur CARNEIN du CDRS, organisées par l’APBA autour de la thématique du vieillissement.

Déclinaison des axes stratégiques de l’association 

 M L’autodétermination 
Les élections du CVS ont été organisées conjointement par les deux référentes autodétermination de la résidence, les 
résidents et une stagiaire secrétaire. Une participation active des résidents autour de la citoyenneté est relevée, à travers 
les élections du CVS. 

 M La	transformation	de	l’offre
L’évolution des attentes des personnes accueillies doit être pensée dans une logique de parcours, nous incitant à plus de 
transversalité pour offrir une palette de prestations adaptée aux personnes accueillies.
Nous avons ainsi expérimenté l’accueil séquentiel d’un résident à l’unité TSA pour favoriser son admission définitive avec 
succès. L’expertise d’une personne accueillie au SAJ par la psychologue de la résidence a permis de trouver de nouvelles 
pistes d’accompagnement.
SERAFIN PH va contribuer à repenser une vision d’un accompagnement global vers une réponse ciblée afin de répondre 
à des besoins plus précis et cela dans une dynamique de parcours.

Conclusion et perspectives

•  Redynamiser l’établissement et son projet avec notamment la relance de la démarche d’amélioration continue de la 
qualité par le lancement du COPIL qualité transversal et les différents groupes de travail en découlant ;

•  L’amélioration des conditions de travail des professionnels : organisation des temps des professionnels pour répondre 
aux besoins des résidents, la SQVT, une enquête sur les RPS ;

•  L’aménagement des espaces de vie et d’accueil des familles ;
•  La poursuite de l’organisation des soins et de l’hygiène sur la base de procédures ;
•  Le catalogue de prestations Serafin PH.

Naoual YAHMI 
Directrice Adjointe 
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RAPPORT D’ACTIVITÉ 2021

RÉSIDENCE LE MOULIN

En 2021, le Moulin poursuit son travail de structuration des actions commencées en 2020 avec une consolidation de son 
organisation. L’adaptabilité est au cœur des pratiques pour être au plus près des besoins des résidents. La prise en compte 
du vieillissement pèse à tous les niveaux, financier, humain, organisationnel, demandant des réajustements permanents. 
De nouvelles prestations sont proposées, tournées vers l’accueil de jeunes travailleurs qui offrent une nouvelle dynamique 
et perspectives à la Résidence mais qui imposent d’autres pratiques et une autre posture. La crise sanitaire pèse encore 
sur la vie au Moulin mais l’impact est moins fort qu’en 2020. L’année fut marquée par une recrudescences de travaux à 
effectuer mettant en exergue la fragilité du bâtiment et pesant fortement au niveau financier. Mais 2021 c’est aussi une 
belle accalmie au niveau des punaises de lit… 

Le public accueilli

Le public reste majoritairement vieillissant que ce soit en FATH ou en FASPHV. 
En FASPHV, 72 % des résidents ont entre 60 et 74 ans et 85 % se situent au-dessus de 55 ans. La tendance du vieillissement 
de la population du Moulin se poursuit.

Au niveau du FATH, la tendance reste au vieillissement avec 40% de personnes entre 55 et 74 ans. On constate toutefois 
une plus grande répartition des âges avec 32 % des travailleurs qui n’ont pas encore 40 ans et 10 % qui ont moins de 25 
ans. Même si ce chiffre reste faible, il est significatif d’une tendance et le résultat d’actions destinées à accueillir des jeunes 
en FATH associées au développement de nouveaux partenariats, notamment avec les IMPRO.  

Fin 2021, le FATH accueillait 22 travailleurs et le FASPHV 66 résidents, en tenant compte des 17 appartements autonomes.

En terme de déficience, il s’agit pour plus de 80 % de résidents présentant des déficiences intellectuelles, auxquelles se 
rajoutent pour les personnes vieillissantes des problématiques physiques. L’accélération des pathologies liées au vieillisse-
ment, soulignées l’an passé, se poursuit avec toutefois un progrès au niveau de la détection précoce des nouvelles patho-
logies, dû au travail de prévention effectué par la coordination santé. Suite aux formations effectuées nous détectons de 
mieux en mieux les résidents présentant des spectres autistiques.

Pour conclure, l’objectif du maintien des résidents sur leur lieu de vie a été atteint puisqu’aucune réorientation n’a été 
faite en 2021. Cependant se pose la question de nos limites. En effet, le vieillissement des résidents demande des temps 
d’accompagnement plus longs, plus spécialisés en lien avec la dépendance qui s’accentue. La résidence, non médica-
lisée, s’essouffle face au nombre croissant d’accompagnements médicaux à effectuer. Le vieillissement enfin a un impact 
important au niveau financier, dans la gestion des ressources humaines et dans l’aménagement des lieux de vie.

En 2021

84 places autorisées

56 28

88 personnes accompagnées 

66 22

26 415 journées réalisées

21 946 4 469

FASPHV

FATH

2 admissions au FATH 7 sorties
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Le fonctionnement de l’établissement

 M Les indicateurs administratifs de l’établissement
La résidence dispose d’un agrément de 28 places en FATH et de 56 places en FASPHV. Se rajoutent 17 appartements 
autonomes.  
On constate une seule sortie cette année au niveau du FATH avec 2 entrées. Cependant sur 22 travailleurs, 1 ne travaille 
plus et 8 travaillent à mi-temps, 14 travaillent à temps complet.  On constate une arrivée de nouveaux jeunes travailleurs, 
tendance qui va s’accroître en 2022. 
Au niveau du FASPHV, il y a eu 2 décès en 2021 et aucune entrée.
L’établissement a augmenté son taux d’occupation des accueils temporaires ce qui a participé à l’intégration définitive 
des nouveaux travailleurs. 
Le taux d’occupation moyen pour le FATH s’élève à 71 % sur l’année en journées réalisées. On remarque une augmentation 
importante du taux à partir du mois de juin. Le taux d’occupation du FASPHV s’élève à 118 % en incluant les appartements. 
Ce taux s’explique du fait des travailleurs passés à la retraite en 2020 et qui pèse encore aujourd’hui. Le taux d’occupation 
des accueils temporaires s’élève à 80 % avec un fort accroissement à partir de septembre. C’était le fruit d’une volonté de 
la résidence pour remplir l’établissement.

 M L’organisation interne 
L’organisation interne est en lien avec le public vieillissant. Elle s’est stabilisée au niveau de la répartition des locaux mais 
le travail de spécialisation des actions se poursuit. Le contexte sanitaire a obligé la résidence à réorganiser les temps 
de repas avec un impact sur le temps de présence des professionnels qui s’est alourdi et la capacité d’autonomie des 
résidents qui a diminuée. 
Le nombre de salariés en CDI est de 54. L’objectif de stabilité de l’équipe a été réalisé, (avec deux départs et une embauche). 
La stabilité recherchée fin 2020 par l’embauche de personnels plus matures et plus expérimentés dans le vieillissement, 
justifie les résultats positifs de l’année 2021.
L’équipe des ASI reste fragile avec 4 arrêts pour longues maladies mais le recrutement des personnes en CDD ont permis 
une meilleure stabilisation de l’équipe. 
Au niveau du secrétariat, validation du poste de secrétaire de direction qui structure l’organisation au niveau de la Direction. 
Le binôme de direction a trouvé ses marques et reste force de proposition, avec une répartition du travail plus structurée.
La planification se modifie en ajoutant des plages horaires pour permettre l’accueil des travailleurs le soir. L’organisation 
autour de cet accueil se structure mais doit encore se consolider.
L’établissement a réalisé en 2021 de nombreuses actions en lien avec la sécurité incendie avec des formations pour 70 
% des professionnels. 
La résidence a rencontré en 2021 de nombreux problèmes liés à la logistique et sécurité du bâtiment avec un avis négatif 
de la commission de sécurité due à un moteur de désenfumage déficient, moteur qui depuis a été changé.
La crise sanitaire avec l’obligation de modifier sa communication et ses procédures, et du passe sanitaire ont créé des 
tensions qui ont amené la direction à mettre en place un COPIL sur les risques psychosociaux. La résidence a aussi été 
confrontée au dernier trimestre à des difficultés de remplacement dues à l’obligation vaccinale.

Les activités liées à l’accompagnement 

4 réorientations de résidents des appartements autonomes vers le FASPHV de la résidence ont eu lieu après une évalua-
tion de leur autonomie. Ceci a permis d’accueillir de nouveaux jeunes travailleurs, répondant au projet initial des appar-
tements. L’accompagnement éducatif proposé répond aux nouveaux besoins.
Pour répondre aux problématiques du vieillissement, des actions spécifiques ont été mises en place comme la formation 
AFGSU. 

 M Les activités d’accompagnement éducatif et de professionnalisation
En 2021, l’adaptabilité au contexte sanitaire a été au cœur des pratiques afin de répondre aux besoins de chacun. L’orga-
nisation des activités en général dans la résidence, s’inscrit dans une démarche de bien-être. 
Les accompagnements dans les gestes de la vie quotidienne se spécialisent. Pour le FASPHV, il s’agit d’accompagnements 
plus ciblés et plus longs. Pour le FATH, l’apparition d’un public plus jeune demande une adaptation dans la réponse à 
leurs besoins. 
La problématique du vieillissement demande des interventions plus soutenues de la part des ASI pour le nettoyage des 
studios, avec une demande en augmentation de 25 % par rapport à l’année précédente.
Au niveau des activités d’animation, les activités en individuel, dont leur bénéfice a été révélé lors du confinement, répond 
aux besoins liés au vieillissement. Avec le vieillissement, les résidents sont plus dans des activités « plaisirs » avec « prendre 
le temps de » que dans des activités « actives, productives ».
Face aux besoins des jeunes, Il est nécessaire de proposer des activités complémentaires, plus ponctuelles mais qui 
s’appuient sur des besoins clairement identifiés. (Sorties ciblées, soirée jeux, travail collaboratif…). L’animation propose 
un catalogue d’activités variées, permettant à chacun de s’inscrire dans l’activité de son choix, en fonction de son niveau 
d’autonomie. 
Au niveau de l’accompagnement dans les activités de la vie sociale et relationnelle, le contexte sanitaire modifie 
toujours les rapports sociaux même si la résidence a su s’adapter. Au sein du Moulin, les relations sociales sont dynamiques 
et l’on observe une plus grande ouverture sur l’extérieur qu’en 2020. La présence des familles demeure toutefois très limitée.
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Les activités autour de la VARS ont connu un redémarrage en début 2021 avec toutefois un frein en fin d’année. C’est un 
axe d’amélioration à prévoir.

 M Les activités de soins et santé 
Deux orientations majeures ont été menées, dans le domaine de la prévention liée au vieillissement et dans la stabilité 
du parcours santé de la personne. 
Les besoins des résidents vieillissants se tournent essentiellement vers les spécialistes ORL, de pairs les audioprothésistes, 
urologues, pneumologues, cardiologues et gastro-entérologues (coloscopie). 
La coordination santé a créé des liens importants avec un cabinet de sage-femme pour la prise en charge gynécologique 
des résidents de tout âge confondu. On note ainsi un fort développement de partenariats avec les organismes de la ville 
de Mulhouse, CPAM, Handident….
Une nouvelle action autour du bien-être axée sur l’orthophonie et la capacité à mieux communiquer a été mise en place 
en 2021. 
Les besoins d’accompagnements psychologiques demeurent importants du fait du vieillissement et les angoisses que 
cela procure, du fait des décès brutaux de deux résidents et le contexte sanitaire anxiogène.  

Déclinaison des axes stratégiques de l’association 

 M L’autodétermination 
La formation sur l’autodétermination à destination des professionnels a entraîné une plus forte sensibilisation et meilleure 
prise en compte des besoins. Le GAP, mis en place en 2021 avec la pair-aidance, accompagne les équipes dans le chan-
gement de posture.
Si les activités bar et soirées rencontres n’ont pu reprendre, d’autres se sont développées : 
 -  Dans une démarche autodéterminée, le groupe des jardiniers poursuit et développe ses actions au sein de la 

résidence ; 
 -  Apparition de la Moulinette, journal interne construit et rédigé par un groupe de résidents ;
 -  Création de la chorale du Moulin avec un projet de développement vers l’extérieur ;
 -  Développement de la pair-aidance dans les rendez-vous médicaux et les accompagnements au quotidien.
Ainsi, la démarche autodéterminée se consolide au Moulin.

 M La	transformation	de	l’offre
La résidence s’inscrit dans une démarche qui s’adapte aux parcours de vie des jeunes accueillis. Elle s’appuie sur les évalua-
tions mesurant l’autonomie de chacun, qui repose d’abord sur leur rythme de vie ou leur situation sociale et familiale. Dans 
ce contexte, de nouvelles prestations sont proposées comme l’accueil progressif, qui favorise une intégration adaptée et 
prenant en considération les problématiques de la personne.
Après le temps d’évaluation, un projet d’«autonomie» est construit avec la personne accompagnée par l’établissement 
pour favoriser l’accès aux appartements autonomes ou inclusifs ou en milieu ordinaire. En 2021, une jeune femme a 
intégré un studio en milieu ordinaire et 3 jeunes autres ont bénéficié d’un appartement autonome. 
Dans le cadre de l’expérimentation Creton, l’établissement poursuit positivement l’accompagnement d’un jeune homme 
dans un objectif de socialisation. 

Conclusion et perspectives

La résidence le Moulin doit faire face aujourd’hui au vieillissement de sa population accueillie.
Cette problématique va s’accroître avec une marge d’action très faible pour la résidence qui aura en 2022 rempli la totalité 
de l’établissement ainsi que les appartements. 
En ce sens, la consolidation d’actions de prévention est cruciale pour une prise en compte plus optimale des probléma-
tiques liées au vieillissement. La nécessité de renforcer la coordination santé par un poste de coordination de prévention 
du vieillissement prend tout son sens.
Cette perspective doit s’accompagner d’une réflexion sur nos limites dans l’accompagnement du public vieillissant. 
L’impact au niveau des ressources humaines n’est pas négligeable.

Le travail d’accompagnement des jeunes travailleurs doit se renforcer avec une ouverture sur l’extérieur. La poursuite 
des actions liées à l’autodétermination et le développement de la pair-aidance accompagnera ce travail.  En ce sens, les 
activités autour de la VARS doivent aussi reprendre.
La difficulté est de trouver le juste milieu dans le grand écart des générations, entre régression et gain d’autonomie, 
les équipes doivent être soutenues pour ajuster leur accompagnement. Si le projet personnalisé est un excellent point 
d’appui, l’accompagnement au changement de posture doit se poursuivre.
Les actions liées au risques psychosociaux mises en place par la Direction en 2021 s’engageront pleinement en 2022 pour 
l’ensemble des équipes.
Au niveau RH, la stabilité de l’équipe des ASI réside dans une réflexion de transformation des long CDD en CDI.

Françoise ZANIN Jeanne WENDER
Directrice	Adjointe	 Cheffe	de	service
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SERVICE ACCUEIL DE JOUR 
DE SOULTZ

Pour la deuxième année consécutive le contexte de crise sanitaire a continué d’impacter l’organisation et les modalités 
d’intervention du Service d’Accueil de Jour. 

L’équipe s’est fortement mobilisée et a de nouveau fait preuve d’endurance et de constance dans son organisation au 
quotidien. Forte de son expérience, elle a eu à cœur de maintenir une qualité d’écoute, de renforcer positivement un moral 
ou des humeurs marquées négativement par la crise et de s’adapter à la réglementation en vigueur. 

Le public accueilli

Le SAJ accompagne actuellement 34 personnes accueillies de la façon suivante :

Mais dans le cadre du contexte sanitaire, en lien notamment avec le moment du repas, il a été nécessaire de repenser 
l’accueil en réduisant le nombre de journée de présence pour obtenir une capacité de 20 personnes par jour.

 M Le	profil	du	public	accueilli	:
La répartition en terme de pyramide des âges se 
présente de la manière suivante : 
Il est observé une plus forte représentativité de 
la tranche d’âge 25-29 ans et 55-59 ans, ainsi 
l’enjeu du service est de faire coexister 2 généra-
tions de personnes tout en tenant compte de la 
singularité de chacun, dans la réflexion, l’élabora-
tion, la mise en œuvre et l’évaluation des projets 
personnalisés. 

En 2021

25 places autorisées 34 personnes accompagnées 3 880 journées réalisées

3 admissions 0 sortie
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La déficience intellectuelle demeure la situation de handicap la plus représentée, suivie par des personnes présentant des 
troubles du spectre autistique. L’enjeu est donc de proposer des prestations qui tiennent compte des âges et des profils 
tout en favorisant le collectif et l’appropriation d’habiletés sociales dans un environnement inclusif.

De même, il est toujours observé une augmentation d’accueil des personnes vieillissantes liées aux demandes d’accueil 
de l’ESAT pour les personnes qui souhaitent diminuer leur temps de travail en vue d’une préparation à la retraite.

L’organisation interne et l’activité globale de l’établissement

Le SAJ dispose d’un agrément de 25 places dont 1 place d’accueil temporaire. La file active de cette année est de 4 
personnes accueillies dont 3 personnes ont été admises, nous n’avons pas eu de sortie.
La demande d’accueil temporaire est uniquement au nombre de 6 et un taux d’absentéisme de 30.57% lié à la l’accueil 
séquentiel suite à la crise sanitaire.

Pour la quatrième année, le service a maintenu l’accueil séquentiel afin de répondre au respect du rythme des personnes 
accueillies et de respecter les consignes et contraintes liées au contexte sanitaire.

Les salariés sont au nombre de 10 avec une grande majorité de femmes. 

Cette année 2022 a été comme l’année précédente teintée par une forte mobilité du personnel, ainsi pas loin de 533h00 
ont été réalisées par du personnel intérimaire.
De même, 4 recrutements dont celui de la Cheffe de Service Mme Séverine Golly ont été réalisés notamment en lien avec 
la réglementation toujours dans le contexte de crise sanitaire. 
Nous avons également eu la chance d’accueillir une professionnelle en contrat de professionnalisation et un stagiaire 
éducateur spécialisé en fin d’année. 

 M Les principales actions mises en œuvre en lien avec l’organisation et/ou l’activité globale
Durant toute l’année, le service s’est adapté et s’est réorganisé au rythme des nouvelles consignes de l’ARS et toujours avec 
en toile de fond une vigilance particulière au maintien du moral tant des personnes accueillies que des professionnel(les).
Cette année, nous avons néanmoins eu l’opportunité de maintenir la fête de Noël dans le respect des consignes sanitaires 
et ainsi offrir à l’ensemble des personnes, des familles et de l’équipe un moment festif et convivial.

Les activités de l’établissement

 M Les activités d’accompagnement
En 2021, l’équipe a eu à cœur de maintenir : 
 • Les activités d’équithérapie ;
 • Les activités de piscine ;
 • La randonnée ;
 • L’impression du journal de l’Association Vosges Trotters ;
 • La collaboration avec l’Association Pat’A’Sel ;
 • Le Marché de Noël avec la réalisation de couronnes de l’Avent, de décorations, de confitures et jus de pommes.



113ADAPEI PAPILLONS BLANCS D’ALSACE | Assemblée Générale 2022

Déclinaison des axes stratégiques de l’association

 M L’autodétermination
L’autodétermination reste au cœur du projet Associatif qui se décline au SAJ, ainsi le service favorise l’autodétermination 
des personnes accompagnées au travers de l’expression de leurs attentes lors des Projets Personnalisés et s’inscrit dans 
une démarche de formation de 2 professionnels, qui ont été identifiés comme référents. 

 M La	transformation	de	l’offre
La crise sanitaire a également freiné une dynamique d’équipe qui est néanmoins restée motivée et mobilisée par le chan-
gement. La réflexion sur la réorganisation du fonctionnement du service afin de favoriser des moments individuels dans 
l’accompagnement des personnes, en commençant par recenser leurs besoins, reste d’actualité tout comme la question 
de la communication avec les familles et du partenariat sur le territoire en réponse à la question de l’inclusion.

Conclusion et perspectives

A ce jour, l’équipe a la volonté de se stabiliser et de renforcer sa dynamique d’ores et déjà présente. 

Les professionnel(le)s ont su prouver leur force de cohésion en maintenant l’activité tout au long de cette année si parti-
culière. Les professionnel(les) souhaitent aujourd’hui et pour l’année à venir s’inscrire dans un projet de réorganisation 
du service et de déploiement des prestations en lien avec les besoins de la personne accueillie. 

De plus, une réflexion est engagée sur une meilleure optimisation du temps, et sur une meilleure communication à 
l’interne comme à l’externe pour les personnes accueillies et les professionnel(es). 

L’appropriation de l’outil SERAFIN-PH reste d’actualité, et devrait accompagner la démarche d’optimisation de l’offre de 
service tout comme le développement de partenariats et de prestataires. 

Enfin, l’équipe s’est inscrite dans une formation autour du projet personnalisé afin d’harmoniser ses pratiques.

Séverine GOLLY
Cheffe	de	service	du	SAJ	de	Soultz
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RAPPORT D’ACTIVITÉ 2021

SERVICE D’ACCUEIL DE JOUR 
SAJ CAP CORNELY

2021 : une année qui semblait tendre vers plus de normalité par rapport à 2020.
Toutefois cette année a été ponctuée par des périodes de fortes absences tant des professionnels que des personnes 
accueillies en lien avec les conditions sanitaires (pics de contaminations) et les obligations de passe vaccinal mises en 
place à compter du 15 septembre 2021.
Malgré tout, la grande majorité de l’équipe a fait preuve de solidarité, patience et créativité pour assurer au mieux la 
qualité de l’accueil et de l’accompagnement des personnes fréquentant le SAJ et de leurs familles.

Le public accueilli 

En 2021, le SAJ a accompagné 54 personnes pour un agrément de 48 places.

En 2021

48 places autorisées 7 078 journées réalisées

2 admissions 6 sorties

54 personnes accompagnées 
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La population accueillie en 2021 est très similaire à celle accueillie en 2020.
Nous constatons un rajeunissement de la population accueillie avec une augmentation significative de l’accueil de 
personnes dans la tranche d’âge 20-29 ans (22 personnes)
Quant aux 2 autres tranches d’âge (30-49 ans et 50-75 ans), nous restons dans les mêmes proportions que 2020 et donc 
dans les mêmes problématiques à savoir, des parents vieillissants, des personnes accueillies vieillissantes. Ce qui condi-
tionne notre accompagnement vers une réorientation éventuelle des personnes que nous accueillons vers des foyers 
hébergement – EHPAD – Famille d’accueil.
L’accueil à temps partiel représente la moitié des accueils au SAJ, soit 27 sur 54 personnes accueillies.
En terme de déficiences, la plus représentée est la déficience moyenne (67%), légère (18%) et profonde (15%).
A cela s’associent des troubles psychiques, des troubles liés au vieillissement (troubles de la mémoire, de l’orientation et 
troubles moteurs), des déficiences sensorielles (7 personnes), métaboliques (5 personnes) et autistiques (10 personnes).

Le fonctionnement de l’établissement

 M Les indicateurs administratifs de l’établissement 
La crise sanitaire a continué à impacter le fonctionnement du service :
 -  Une personne accueillie (mais non revenue dans l’établissement depuis mars 2020) est décédée des suites du 

COVID.
 -  Trois personnes accueillies ont souhaité ne plus revenir au SAJ, ne tolérant pas les nouveaux protocoles sanitaires 

(masques, gestes barrières…). S’en sont suivies des demandes de sorties en cours d’année.
 -  7 personnes accueillies ont eu des présences aléatoires au SAJ à savoir qu’à chaque vague de contamination, elles 

ont fait valoir « leur droit de retrait ».

Le taux d’occupation de l’Accueil de Jour a été au plus bas (55.73 %) en janvier 2021. Cette baisse s’explique par un regain 
de l’épidémie (3ème vague) qui a motivé des « droits de retrait » de la part des personnes accueillies.
Ce taux a augmenté progressivement au fil des mois pour atteindre 75% en fin d’année 2021, ce qui fait une moyenne 
de 67% pour l’année.

 M L’organisation interne 
L’équipe pluridisciplinaire de l’Accueil de Jour – au nombre de 16 professionnels – s’est montrée stable les 3 premiers 
trimestres de l’année 2021. 
Par contre, le dernier trimestre a été beaucoup plus chaotique car fortement impacté par des absences longues liées à 
des arrêts maladie (interventions chirurgicales) et à l’obligation vaccinale (suspensions plus ou moins longues). Le rempla-
cement de ces professionnels n’a pu être possible, faute de candidats. 
Néanmoins, il y a eu  une forte mobilisation de  l’équipe restante pour pallier le déficit de personnels au risque de l’épui-
sement physique et/ou psychologique mais ayant toujours à cœur de maintenir une grande qualité de prise en charge et 
d’accueil de nos personnes et de leurs familles. 

Les activités liées à l’accompagnement 

Une prise en charge en petits groupes, expérimentée en 2020 suite aux protocoles sanitaires de réouverture, a été 
maintenue car elle permet un accompagnement plus individualisé et donc au plus proche des besoins. 
Ce mode d’accompagnement fait l’objet aujourd’hui d’une analyse plus poussée, surtout en terme logistique, mais inter-
rogeant aussi des notions d’accueil en grands groupes, en petits groupes, d’ateliers décloisonnés et leur fréquence.
Cette analyse est pilotée par la coordinatrice du service (états des lieux, recensements des besoins et propositions, 
projections…).

La crise sanitaire de 2020/2021 et les évolutions de prises en charge ont fortement impacté l’équipe pluridisciplinaire et 
les personnes accueillies qui aujourd’hui semblent avoir perdu leurs repères antérieurs (avant 2020). A la  perte de ces 
repères se rajoute  une fragilité psychologique, qui nécessite  un accompagnement plus  soutenu et fait l’objet d’une 
attention particulière.

Malgré tout le soin apporté à la prise en charge des personnes, ces dernières continuent à exprimer tristesse, déprime, 
absentéisme et besoin de parler, d’être écouté et touché. 
Il en est de même pour l’équipe éducative qui a besoin d’être soutenue, encouragée dans ses efforts de réflexion, de 
créativité, de vigilance dans son travail au quotidien. 

 M Les activités d’accompagnement éducatif et de professionnalisation
Malgré ce contexte de pandémie, le Service d’Accueil de Jour a continué à accompagner au mieux les personnes accueillies 
par les biais d’activités (ateliers en lien avec les projets personnalisés, tous réalisés en 2021).
Pour ne citer que quelques exemples : 
 -  Des visites d’ESAT ont eu lieu pour quelques personnes qui nourrissent un projet futur de travail. Une personne 

accueillie a effectué un stage de 2 semaines en ESAT.
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 -  Le professionnel, moniteur d’atelier, en charge de cet accompagnement, est allé en immersion dans les différents 
services des ESAT (cuisine, ateliers de conditionnement, blanchisserie…) afin de découvrir les différents métiers 
possibles pour nos futurs travailleurs.

 -  Des accueils temporaires dans des établissements extérieurs ont été finalisés avec les familles en vue de leur 
trouver des solutions en terme de droit au répit ou solution plus durable et ce, avec la résidence Cap Cornely plus 
particulièrement.

Par contre, les accueils temporaires (stages de découverte) suspendus en 2020 ont été repositionnés en 2021, soit 11 
personnes provenant de différents établissements médico sociaux (IMPro – ESAT- SAJ – PCPE). Deux d’entre elles ont été 
admises en 2021 et 3 personnes à la rentrée de janvier 2022.
La planification de ces temps de stage va permettre de nouvelles admissions à court terme (1er semestre 2022), ce qui 
permettra à nouveau d’atteindre l’agrément des 48 places.

Déclinaison des axes stratégiques de l’association 

 M L’autodétermination 
Le service continue de faire évoluer cette notion d’autodétermination même si aujourd’hui l’ensemble de l’équipe n’est 
pas encore formé. Deux référentes « autodétermination » ont été nommées, avec à l’appui une formation de 2 jours.
Les personnes accueillies sont de plus en plus sollicitées pour donner leur avis que ce soit lors de leur projet personnalisé, 
des choix d’ateliers qui en découlent, des temps forts du service (organisation ou pas d’un marché de Noël…), de nouveaux 
projets, souhaits pour le SAJ.
Des instances composées et de professionnels et de représentants des personnes accueillies se mettent en place (ex ; 
droit d’expression, comité des fêtes…) de manière pérenne ou plus ponctuelle (en fonction des besoins ou événements).

 M La	transformation	de	l’offre
Fort du travail amorcé en 2020, la poursuite de la réflexion sur des thématiques comme l’accompagnement spécifique des 
personnes avec autisme, l’accompagnement des personnes vieillissantes…, a été suspendue du fait d’un un absentéisme 
important de professionnels (notamment à la rentrée 2021). 
Toutefois, l’équipe entière a démarré une formation autour de la thématique VARS, qui va se poursuivre en 2022 et qui 
permettra d’étoffer une offre supplémentaire dans le domaine précis de la vie affective et sexuelle.
Par ailleurs dans le cadre du partenariat ESAT – Pôle Hébergement, ont été organisées, pour les personnes accueillies 
vieillissantes,  des soirées d’information en lien avec la santé et le vieillissement dans les différents ESAT de l’Association.
Les ¾ de nos personnes de cette tranche d’âge ont participé avec le soutien de l’aide-soignante en charge de la prévention 
santé au sein de SAJ. 

Conclusion et perspectives

L’année 2021 aura été marquée par une succession de temps inédits (vagues successives en lien avec le contexte sanitaire, 
mise en place du passe sanitaire et vaccinal) totalement imprévisibles et donc déstabilisants tant pour les personnes 
accueillies et leurs familles que pour les professionnels en quête d’une stabilité de fonctionnement.
Il est à espérer que 2022 nous permettra d’aller plus loin et d’avancer sur les chemins de la réflexion de l’accompagnement 
spécifique des jeunes qui arrivent à l’Accueil de Jour, des personnes vieillissantes, des personnes avec autisme, qui vont 
définir notre accompagnement de demain.

Sylvie HEINRICH
Cheffe	de	service	SAJ	Cap	Cornely
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SAVS 68

Tout comme l’année précédente, le contexte de crise sanitaire a continué d’impacter l’organisation et les modalités d’in-
tervention du Service d’Accompagnement à la Vie Sociale. 

L’Equipe s’est fortement mobilisée et a à nouveau fait preuve d’endurance et de constance dans son organisation au 
quotidien, forte de son expérience elle a eu à cœur de maintenir une qualité d’écoute, de renforcer positivement un moral 
ou des humeurs marquées négativement par la crise. 

Le public accompagné

Le SAVS a accompagné 176 personnes sur l’année 2021 en file active. La moyenne des personnes accompagnées par 
travailleurs sociaux est de 33 accompagnements. La population reste à l’équilibre en terme de ratio homme – femme ; 
soit 92 hommes pour 84 femmes. Le profil type n’a pas évolué d’une année à l’autre ainsi on observe toujours les besoins 
fléchés en faveur du Logement /Suivi Administratif / Santé (de manière significative) et Coordination pour le Secteur de 
Mulhouse avec à la marge une demande d’accompagnement à l’insertion professionnelle et aux loisirs.
Focus sur l’axe « Santé » :
Pour Mulhouse plus d’un tiers des Projets Personnalisés sont orientés vers un accompagnement à la santé.
Pour le secteur de Guebwiller, il s’agit de plus de la moitié des accompagnements : une des explications de cet état de fait 

repose sur la ruralité du territoire d’intervention et l’éloignement des spécialistes, concentrés dans les zones urbaines.
Pour Colmar, il est également observé une prévalence à destination d’un accompagnement médical renforcé.

Focus sur la « santé mentale » :
La présence et disponibilité des professionnelles durant la période de crise sanitaire auprès des personnes accompagnées, 
que ce soit par téléphone ou lors des entretiens au bureau ou au domicile, a permis un maintien de l’équilibre psychique 
des personnes accompagnées. Ainsi il a été observé par la psychologue peu de personnes en « instabilité psychique 
nécessitant une hospitalisation ».

Adapei Papillons Blancs d’Alsace - PÔLE HEBERGEMENT ET ACCOMPAGNEMENT 68
Direction : Anne-Marie SCHUBNEL / Cheffe de Service SAVS 68 : Séverine GOLLY

En 2021*

160 places autorisées 176 personnes accompagnées

42 admissions 37 sorties

*Données du SAVS 68 et du SAMSAH
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Le fonctionnement de l’établissement

 M Les indicateurs administratifs de l’établissement
Le service fonctionne sur un principe d’entrées – sorties permanentes, et l’année 2021 a généré 42 admissions et 37 
sorties, la durée moyenne d’accompagnement étant de 5 ans. 
Le contexte sanitaire a impacté l’activité globale au regard du nombre de notifications réceptionnées et de l’accompagne-
ment réalisé.  Ainsi le Service a accusé réception de 217 notifications en 2021.

Ce nombre important de notifications a eu pour conséquence une réflexion en profondeur de l’organisation et de la 
procédure d’admission. Ainsi il a été validé une centralisation des notifications des 3 sites par la cheffe de service afin de 
permettre une incrémentation unique (par 1 seul professionnel) de la liste d’attente. 

Force est de constater que bien que le nombre de notifications soit conséquent, l’aboutissement à un accompagnement 
effectif par le service est conditionné par : 

 - L’adhésion et la volonté de la personne de s’inscrire dans une démarche active d’accompagnement. 
 - Le bon secteur géographique.
 - Une place disponible. 
A savoir que sur 217 notifications réceptionnées, 71 sont restées sans suite dont 33 personnes, qui n’ont répondu à aucun 
de nos contacts. 
La question de maintenir une qualité, une proximité ainsi qu’une disponibilité auprès des personnes accompagnées est 
plus que jamais d’actualité ; en effet la complexité de certains accompagnements associée à une fragilité liée au contexte 
sanitaire et à l’isolement de certaines personnes a renforcé des besoins en terme de présences des professionnelles sur 
le terrain 

Cette organisation induit également le développement du réseau, du partenariat et du tissu associatif afin de permettre 
une réelle inscription du Service dans le paysage médico – social, de faciliter le parcours d’inclusion des personnes accom-
pagnées dans la cité et de rendre visibles les missions et l’activité du Service. 

 M L’organisation interne 
L’équipe est constituée de 5 travailleurs sociaux, 1 psychologue, 1 secrétaire de direction et 1 cheffe de service répartis 
sur 3 territoires d’intervention ; Mulhouse, Guebwiller et Colmar.  

Après le départ d’une professionnelle au 1er trimestre 2021, l’équipe se réorganise avec 1 recrutement sur 2 secteurs d’in-
tervention (Mulhouse et Guebwiller). Cette volonté de réorganisation trouve son origine dans un constat d’augmentation 
de la charge de travail sur le secteur de Guebwiller. 

Toujours en lien avec le contexte sanitaire, l’équipe se mobilise et s’inscrit à nouveau naturellement dans une démarche 
de soutien en première ligne des personnes accompagnées, toujours dans un souci de proximité, de disponibilité et de 
gestion des priorités. 

Les professionnelles du service ont néanmoins pu participer en fin d’année à une session de formation intitulée « Connais-
sance des TSA ». 

Les activités liées à l’accompagnement 

Comme l’année précédente, la réalisation des activités collectives a été compromise en raison du contexte sanitaire avec 
le maintien voire le renforcement du cœur de métier à savoir les visites à domiciles. 
Certains projets d’actions collectives et / ou de sorties n’ont pu être assurés comme les fêtes de Noel et St Nicolas qui ont 
été remplacées pour certains par des sorties au marché de Noël. 

 M Les activités de soins et santé 
Tout comme l’année précédente, les besoins d’accompagnement psychologiques ont été au cœur des préoccupations de 
l’équipe ainsi l’intervention de la psychologue a été largement mise à contribution dans le cadre de l’accompagnement des 
personnes. Grâce à cette veille constante il n’a été à déplorer aucune hospitalisation liée à une majoration des troubles 
anxieux. 

Déclinaison des axes stratégiques de l’association 

 M L’autodétermination 
Toujours présent dans l’ADN du SAVS, l’autodétermination des personnes accompagnées est constamment recherchée 
dans l’élaboration, l’écriture et la mise en œuvre des projets personnalisés. 
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Ainsi 2 professionnelles ont été identifiées comme référents « autodétermination » et ont à ce titre bénéficié d’une 
formation de 2 jours.

 M Le travail de partenariat et l’activation du réseau ;
Forte de son expérience et de son inscription dans le paysage médico-social du territoire, l’équipe s’inscrit de manière 
dynamique dans le déploiement et l’activation de son réseau partenarial, tout en ayant à cœur le renforcement de sa 
visibilité et expertise dans l’accompagnement des personnes accompagnées. 
L’équipe a naturellement initié et proposé une reprise des groupes de travail et rencontres « professionnel(les) SAVS 68 
» afin de remobiliser le réseau et favoriser le partage d’informations et d’expériences entre professionnel(les) de terrain. 
De même, les professionnelles participent à des rencontres inter-établissement SAVS-ESAT par secteur d’intervention.
L’équipe souhaite consolider ses acquis et pérenniser son action auprès de l’ensemble des acteurs du champ de l’inter-
vention médico-social.

Conclusion et perspectives

Durant toute l’année, les professionnelles ont su prouver leur force de cohésion et maintenir une dynamique d’équipe en 
maintenant l’activité et en préservant la qualité de l’accompagnement. Aujourd’hui stabilisée au niveau de ses effectifs, 
l’équipe a le souhait de renforcer sa position sur le territoire.
Fortement mobilisé et impliqué dans un travail de diagnostic de l’ensemble des SAVS à l’échelle du territoire du Haut-Rhin, 
le SAVS a participé à un comité de pilotage afin de recenser l’évolution de son offre de service et la déclinaison opération-
nelle de ses missions. 

2022 s’annonce également comme l’année de l’évaluation interne.

Séverine Golly
Cheffe	de	Service	SAVS	68	

Adapei Papillons Blancs d’Alsace - PÔLE HEBERGEMENT ET ACCOMPAGNEMENT 68
Direction : Anne-Marie SCHUBNEL / Cheffe de Service SAVS 68 : Séverine GOLLY
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SAMSAH AUTISME SDI

Tout comme l’année précédente la crise sanitaire a eu pour conséquence d’impacter l’organisation et les modalités d’inter-
vention du Service d’Accompagnement Médico-Social pour Adulte Handicapés avec Autisme Sans Déficience Intellectuelle. 
L’équipe a donc été constante et endurante dans son adaptation et organisation au contexte et aux différents temps 
insufflés par le cadre réglementaire ; télétravail, retour au service, augmentation des visites à domicile, développement 
de moyens de communication dématérialisée. 

Avec pour conséquence un essoufflement des personnes dans les motivations intrinsèques à la réalisation des objectifs.  
Les professionnel(le)s ont maintenu une attention particulière à l’écoute, la réassurance et la garantie des liens avec 
l’ensemble des personnes accompagnées, dans le respect des choix des personnes et des contrats d’objectifs négociés. 

Le public accueilli

En terme de localisation de l’intervention des professionnels, force est de constater une importante représentativité sur le 
bassin de vie Mulhousien et Colmarien. Ainsi s’agissant de zone urbaine un lien peut être réalisé pour ce qui relève de la 
mobilité des personnes accompagnées et des axes de travail à prioriser pour permettre cette autonomie aux transports.
De plus la question de l’emplacement du service impacte directement 
son rayonnement sur le territoire et pose la problématique tant de la 
logistique en ce qui concerne les professionnels en terme d’équipement 
(flotte automobile) que de la possibilité d’occuper des espaces de travail 
afin de réduire un possible « désert d’intervention ». 

Le profil du public accompagné par le SAMSAH a peu évolué, il demeure 
celui d’un jeune homme (entre 20 et 24 ans, étendu à la tranche 20 et 
29 sur cette dernière année), célibataire et sans enfant, avec une problé-
matique de trouble du spectre autistique sans déficience intellectuelle et 
vivant au domicile familial.

Dans les cercles, le nombre de personnes 
accompagnées par agglomérations 

En 2021

160 places autorisées* 42 personnes accompagnées

9 admissions 4 sorties

*Données du SAVS 68 + SAMSAH
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Le ratio en terme d’occupation du logement a légèrement augmenté comparativement à l’année précédente avec un ratio 
de l’ordre de 60% au domicile familial et 40% en logement autonome, le plus souvent en agglomération ou périphérie 
mulhousienne.

Le fonctionnement du service 

 M Les indicateurs administratifs de l’établissement 
Le service fonctionne sur un principe d’entrées – sorties permanentes, l’année 2021 a généré 9 admissions et 4 sorties 
dont les raisons sont : 1 relai vers un autre SAMSAH, 2 déménagements et 1 objectif atteint.
La durée moyenne d’accompagnement tend à augmenter, ainsi 39 % des accompagnements vont au-delà de 3 ans.

Les raisons évoquées sont en faveur de l’absence de relais spéci-
fiques sur le territoire à la problématique du public et à une évolution 
des objectifs entre l’admission et l’accompagnement en tant que tel, 
corrélés à une difficulté pour les professionnel(les) à dégager du temps 
à sensibiliser et / ou former les partenaires et / ou prestataire.

Année Personnes accompagnées Liste d’attentes Notifications reçues
2020 37 15 38

2021 42 28 dont 1/3 au 31 décembre 2021 
« sans  suites » à donner 47

 M L’organisation interne 
En ce qui concerne la composition de l’équipe, elle est toujours constituée de 3 coordonnateurs de parcours, d’une psycho-
logue, d’une neuropsychologue et d’un psychiatre ainsi que d’une infirmière coordinatrice des soins.
Tout comme 2020, la crise sanitaire a perturbé et complexifié l’organisation et les pratiques des professionnel(les) 
notamment dans le maintien de l’intervention des prestataires externes, la mise en place du « passe sanitaire », voir des 
suspensions d’accompagnements pour certains profils anxieux ou fragiles.
Le retentissement auprès du public a évolué en faveur d’une certaine impatience voire d’une lassitude liée à l’absence de 
perspective de « sortie de crise ». 
De même les différents discours autours des consignes et de l’évolution des règles sanitaires ont produit de l’incompré-
hension, de l’anxiété et des déceptions en lien avec d’éventuels reports de mise en œuvre de projet.
  
L’équipe a donc poursuivi son travail de mobilisation, d’adaptation et de renforcement des entretiens individuels avec plus 
d’entretiens téléphoniques, plus de visites à domicile.  
Cette période contrastée pour la deuxième année consécutive à ancrer le travail autour du maintien du lien et de la 
réassurance. 

Les activités liées à l’accompagnement 

En 2021 tout comme l’année précédente, les interventions notamment en collectifs (code de la route, projet réalité 
virtuelle) n’ont pu être réalisées pour tout ou parti, il a fallu encore s’adapter au contexte sanitaire avec des accompagne-
ments plus individualisés et ciblés. 
D’autres supports qualifiés de « dématérialisés » comme les entretiens téléphoniques, les visios (Skype, WhatsApp, 

Adapei Papillons Blancs d’Alsace - PÔLE HEBERGEMENT ET ACCOMPAGNEMENT 68
Direction : Anne-Marie SCHUBNEL / Cheffe de service SAMSAH : Séverine GOLLY
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Messenger…), partage d’écrans se sont inscrits et installés dans les pratiques quotidiennes des professionnel(les). 
La possibilité de mettre en place de la prestation Maison pour la Vie Autonome (MaVA), a permis d’ouvrir des perspectives, 
en lien avec l’expérimentation de vie en autonomie, le partenariat fort avec le Service d’Accompagnement Vers l’Emploi 
(SAVE) a également permis d’ouvrir le champ des possibles des personnes accompagnées. De même la participation et 
formalisation de nouveaux prestataires comme ABA Services, Corine en Mouvement…  a rendu possible d’autres réponses 
aux besoins du public accompagné. 

 M Les activités d’accompagnement éducatif et de professionnalisation
Pour ce qui concerne les axes de travail définis dans les contrats d’objectifs, l’emploi, la formation et l’insertion profes-
sionnelle restent le terreau des interventions et demandes de prestations. Néanmoins comme l’année précédente, bien 
souvent d’autres besoins apparaissent en lien avec la santé physique et/ou psychique. 

L’équipe poursuit sa démarche d’amélioration continue dans sa perception des besoins et attentes des personnes accom-
pagnées, notamment dans le cadre de l’inscription des coordonnateurs de parcours à un comité de pilotage autours de 
la coordination à l’échelle associative et de l’engagement de l’équipe au principe d’autodétermination.

 M Les activités de soins et santé 
Il est observé deux axes dans les activités de soins et santé : 
- Un axe orienté en faveur de la santé « psychique » et un en faveur de la santé « physiologique ». 
-  Il est à souligner une forte implication de l’infirmière coordinatrice des soins en qualité de référente VARS (Vie Affective 

Relationnelle et Sexuelle) avec notamment la mise en place de formation et d’ateliers en partenariat avec le planning 
familial. 

-  L’impact de la crise sanitaire pèse toujours sur « l’humeur » et le « moral » des personnes accompagnées, de plus cette 
année plus que la précédente a été également fortement marquée par les questions et préoccupations autours du 
passe sanitaire ; ainsi l’infirmière observe un délai d’attente dans les prises de rendez-vous médicaux, avec comme 
conséquence un travail renforcé autour des bénéfices- risques.

Déclinaison des axes stratégiques de l’association 

 M L’autodétermination 
La déclinaison des axes stratégiques du Service repose toujours sur une volonté de s’inscrire dans une démarche de 
formation de certains professionnel(le)s. Ainsi 2 professionnels ont été identifiés comme référents « autodétermination » 
et ont à ce titre bénéficié d’une formation de 2 jours.

 M La coordination de parcours 
Forts de leur expérience dans le champ de la coordination de parcours, les coordonnateurs de parcours s’inscrivent de 
manière dynamique dans la politique associative et participent activement au comité de pilotage y afférant. Ils souhaitent 
consolider leurs acquis en développant leur réseau partenarial afin de pérenniser leur action dans le paysage médico 
–social du territoire.

Conclusion et perspectives

L’équipe aujourd’hui stabilisée souhaite renforcer sa dynamique d’ores et déjà présente. 
Les professionnel(le)s ont su prouver leur force de cohésion en maintenant l’activité tout au long de cette année si parti-
culière. Le SAMSAH continu de s’inscrire dans une volonté de déploiement des prestations en lien avec les besoins de la 
personne accompagnée. Cette volonté a néanmoins été freinée par le contexte de crise sanitaire et l’absence de profes-
sionnel(les) formées à l’autisme sans déficience sur le territoire d’intervention. 
L’appropriation de l’outil SERAFIN-PH reste d’actualité, et devrait accompagner la démarche d’optimisation de l’offre de 
service tout comme le développement de partenariats et de prestataires. 
Le service fêtera ses 5 ans d’existence le 20 février 2022 et s’engage à réaliser à ce titre un bilan de ces premières années 
d’existence. L’objectif étant d’actualiser ses pratiques en lien avec l’évolution du public avec notamment l’ambition de 
repenser le processus d’accompagnement et de définir les contours de la « veille sociale » tout en réduisant la liste 
d’attente. Des groupes de travail sont donc programmées afin de répondre aux évolutions du secteur, aux attentes des 
personnes et des partenaires afin d’optimiser et fluidifier les parcours dans un souci de « réponses accompagnées pour 
tous » au regard du travail de transformation de l’offre engagé par l’Association.

Séverine Golly
Cheffe	de	Service	SAMSAH	Autisme	SDI	
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RAPPORT D’ACTIVITÉ 2021

FHTH 67

Sur fond de crise sanitaire, le FHTH a fait face à plusieurs épisodes de contamination et de confinement qui ont été contenus 
pour maintenir le bon fonctionnement de l’établissement.
Fin mai 2021, la mise en service de deux nouveaux bâtiments marque l’aboutissement d’un travail de fond engagé depuis 
plusieurs années pour renouveler le cadre bâti de nos résidences. Nous avons ainsi quitté définitivement les unités d’Entzheim 
et du Heyritz pour emménager dans les résidences du Felsbourg à Mutzig et des Hespérides à Lingolsheim. Les déménage-
ments ont donné lieu à la recomposition des équipes de professionnels et des collectifs de résidents de l’ensemble de nos 4 
unités en fonction des choix et des besoins de chacun.
Notre projet de transformation de l’offre est entré en phase de réalisation avec la mise en service le 1er juin 2021 de deux 
premiers logements autonomes sur le site du Felsbourg ainsi que l’organisation d’activités de jour pour les résidents de Mutzig.
Les moyens nouveaux accordés par la CEA nous permettent désormais d’assurer une présence de nuit dans toutes nos 
résidences (contre 3 sur 4 précédemment) avec des veilleurs de nuit sur la résidence du Felsbourg (et de la veille couchée 
dans les 3 autres). 
Un poste de chargé d’accompagnement a été créé pour assurer la mise en place et le suivi des personnes en logements 
autonomes.

Le public accueilli 

53 résidents sont présents au 31 décembre 2021 pour une capacité de 58. 
La pyramide des âges du public accueilli 
Le FHTH poursuit le rajeunissement de sa population avec 36 % de moins de 30 ans (contre 32 % en 2020).
La tranche d’âges la plus représentée est celle des 20-24 ans, soit 23 % de l’effectif.
A l’opposé, la part des plus de 50 ans continuent à diminuer même si elle demeure significative (30% en 2021 contre 36 % en 2020).
Ce phénomène s’explique par l’importance des flux de sortie (10 personnes en 2021, soit 17 % de la population) dont la 
moitié concerne les admissions en établissements spécialisés (FAS, FAM, EHPAD) d’une population avançant en âge ou 
en situation de perte d’autonomie. 
Ces sorties sont compensées par l’admission de jeunes personnes (5 sur 6 en 2021).

Age 16-19 
ans

20-24 
ans

25-29 
ans

30-34 
ans

35-39 
ans

40-44 
ans

45-49 
ans

50-54 
ans

55-59 
ans

60-64 
ans

65-69 
ans

Total 1 12 6 6 3 5 4 8 7 1 0 53
% 2% 23% 11% 11% 6% 9% 8% 15% 13% 2%

Adapei Papillons Blancs d’Alsace - PÔLE HEBERGEMENT ET ACCOMPAGNEMENT 67
Direction : Véronique GAUGUET / Chefs de service : Serge BARTHOLOME et Nathalie ALMEIDA

En 2021

58 places autorisées 62 personnes accompagnées 16 323 journées réalisées

6 admissions 10 sorties
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Le nombre de personnes accompagnées par modalités d’accueil 
Le FHTH 67 accompagne 53 résidents au 31 décembre 2021. L’établissement se caractérise par sa capacité d’accueil 
répartie sur des sites géographiques distincts qui offrent un panel varié de modes d’hébergement :  
 •  La résidence des Hespérides dans sa nouvelle structure située à Lingolsheim : capacité d’accueil de 15 places (14 

places occupées au 31/12/2021).
 •  La résidence du Landsberg dans une maison de maître du quartier du Neudorf à Strasbourg : capacité d’accueil de 

12 places (12 places occupées au 31/12/2021).
 •  La résidence du Felsbourg dans un bâtiment rénové situé près de la gare de Mutzig : capacité d’accueil de 12 places 

(11 places occupées au 31/12/2021). Le Felsbourg héberge une population majoritairement en perte d’autonomie 
et dispense des activités de jour.

 •  La résidence de Mutzig implantée sur le dernier étage d’un immeuble collectif : capacité d’accueil de 19 places (17 
places occupées au 31/12/2021).

La	répartition	des	personnes	accompagnées	par	type	de	déficience	
Les résidents accueillis sont en situation de handicap mental et 18% d’entre eux présentent des troubles associés (9% de 
troubles psychiques et 9% de TSA (Trouble du Spectre de l’Autisme). 
Nous favorisons le travail partenarial de proximité avec les acteurs spécialisés dans le traitement de ces troubles associés 
(CMP, CRA).

L’organisation interne et l’activité globale de l’établissement

 M Les indicateurs administratifs de l’établissement 
Agrément	/	Autorisation	–	les	différents	découpages	de	l’agrément	
 •  58 places autorisées pour 53 places occupées au 31 décembre 2021. 
 •  2 premiers logements autonomes (sur 6 prévus) ont été mis en service le 1er juin 2021 après réception de la 1ère 

tranche de la résidence du Felsbourg à Mutzig.
 •  2 appartements relais viennent compléter l’offre de service.

Fonctionnement 
 •  Nombre de jours d’ouverture du FHTH : 365
 •  Nombre de jours d’activité du FHTH: 
  - Prévisionnel : 17 300
  - Réalisé :          16 323
Soit un écart (-977 jours) qui s’explique par le délai nécessaire au remplacement des 10 résidents sortis de l’établissement 
ainsi que par des admissions différées à 2022 lors de la mise en exploitation de la seconde tranche du Felsbourg.
 •  Nombre de jours d’activité des logements autonomes : 214 jours x 2 = 428 jours soit 100% de présence entre le 1er 

juin et le 31 décembre 2021.
 •  Taux de rotation du FHTH : 13,79 %
 •  Taux d’occupation et durée moyenne de l’accompagnement :
  - Taux d’occupation : 82,66 % 
  - Durée moyenne de l’accompagnement : 13 ans
  - File active : 62 personnes

 •  Nombre d’admissions en 2021 : 6
Les admissions concernent massivement des jeunes (5 sur 6). 4 personnes proviennent d’établissements médico-sociaux 
et 2 du domicile.

 • Nombre de sorties en 2021 : 10
Sur les 10 sorties : 
 - 5 concernent des admissions dans des établissements pour personnes plus dépendantes (FAS, FAM et EHPAD) 
 - 3 sont liées à l’accès à du logement ordinaire.

 M L’organisation interne 
Le FHTH a rejoint le Pôle Hébergement et Accompagnement (PHA) régional créé le 1er juin 2021 et placé sous la direction 
de Bruno CARDOT. Il compte 32 salariés au 31 décembre 2021 et est rattaché au PHA67, lui-même piloté par une directrice 
et deux chefs de services. 
Le fonctionnement de chacune des 4 résidences est supervisé par un coordonnateur qui anime les réunions hebdoma-
daires d’équipes.  Chacun d’eux prend part aux réunions de coordination organisées tous les 15 jours par les chefs de 
services pour assurer la cohérence des actions mises en place. L’équipe de direction se réunie chaque semaine.
Les équipes bénéficient aussi de séances d’analyse des pratiques dispensées par un intervenant extérieur.

Principales actions mises en place en 2021 :
-  Ouverture de 2 nouvelles résidences pour poursuivre le plan global de rénovation et d’adaptation du cadre bâti du 

FHTH.
Fin mai 2021, les résidents nouvellement installés dans les sites des Hespérides et du Felsbourg ont pu investir leurs 
nouveaux lieux de vie et bénéficier de logements spacieux et confortables avec salle d’eau privative, ainsi que d’espaces 
collectifs très agréables et une proximité avec la ville et les transports en communs.
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-  Mise en place d’une veille couchée à la résidence Les Hespérides et d’une veille de nuit confiée à une société extérieure 
à la résidence du Felsbourg qui ont impliqué la mise en place de nouvelles trames de planning travail pour les équipes.

-  Mise en service de 2 logements autonomes à la résidence du Felsbourg.
Positionnés comme un dispositif transitoire entre la vie en institution et celle en logement ordinaire, chacun de ses 
occupants s’acquitte d’un loyer et de charges et bénéficie d’un accompagnement adapté à son projet d’autonomie. 

Les occupants : 
  -  un ancien résident du FHTH âgé de 34 ans ayant vécu récemment en logement ordinaire (avec suivi SAVS) sans 

parvenir à s’y épanouir
  -  une résidente de 21 ans du FHTH se préparant à une vie autonome.
-  Les activités de journée au Felsbourg.

Environ 15 résidents habitant la résidence du Felsbourg ou celle proche de la rue du Spiess prennent part aux activités 
organisées en journée.
Exemples d’activités : organisation de concours (plus beau bricolage…) et remise de diplômes, confection de couronnes 
de l’avent, blind test, fabrication de mangeoires à oiseaux, jeux de société ; atelier poterie, pétanque, randonnées, 
cours de cuisine… 

-  L’impact du COVID dans le fonctionnement de l’établissement
L’établissement a su faire face aux problématiques rencontrées au cours de cette crise sanitaire en appliquant les 
consignes de la cellule de crise associative. Les absences de professionnels liées au COVID n’ont pas impacté le fonc-
tionnement des résidences. Bien au contraire, le personnel s’est mobilisé pour renforcer sa présence auprès des 
résidents. 
Cet investissement a généré des heures supplémentaires dans le cadre de l’annualisation.

Les activités liées à l’accompagnement 

Le travail d’accompagnement a été conséquent du fait de la préparation, du suivi des déménagements puis de la gestion 
de nouvelles équipes et de nouveaux collectifs de résidents dans des espaces à s’approprier. Apprendre à se connaître, 
être davantage à l’écoute des uns et des autres ont été nécessaires pour avancer ensemble.
A la résidence du Landsberg, l’arrivée d’une nouvelle population, plus jeune et moins dépendante, a nécessité l’adaptation 
de l’accompagnement et l’évolution des pratiques. 
L’accompagnement à l’autodétermination des personnes accueillies a fait naître de nouvelles interrogations. Qu’est-il 
possible de faire ou de ne pas faire en foyer ? Jusqu’où pouvons-nous intervenir sans empiéter sur des décisions, sur sa 
liberté de choix ?
Sur le secteur de Mutzig, des auxiliaires de vie et une aide-ménagère accompagnent les personnes les plus dépendantes. 
La crise sanitaire a limité les sorties ainsi que les temps de convivialité des résidents, générant parfois une lassitude 
traduite par des tensions ou des revendications qui ont dû être contenues par les équipes éducatives. 

 M Les activités de soins et santé 
Le suivi de la santé des résidents du FHTH 67 est assuré dans le cadre d’une collaboration avec la médecine de ville. Il n’en 
demeure pas moins que les professionnels sont constamment mobilisés pour assurer des accompagnements médicaux 
(CMP, rendez-vous chez les spécialistes…). 
Tout au long de cette année 2021, dans le cadre de la gestion de la crise sanitaire, les équipes éducatives et la direction 
ont maintenu une vigilance en rappelant régulièrement la nécessité de maintenir les gestes barrières. 
Un travail important a aussi été entrepris autour de l’accompagnement à la vaccination.

Déclinaison des axes stratégiques de l’association 

- L’accès au passe sanitaire :
Au courant de l’année 2021, la vaccination est devenue la réponse pour faire face à l’évolution des contaminations liées 
au COVID. Afin de faire le bon choix et de prendre la bonne décision, les résidents ont été informés des évolutions de 
la situation sanitaire. Ce travail a abouti à la vaccination de l’ensemble des résidents qui sont maintenant détenteurs 
d’un passe sanitaire.

- Projet parlons politiques :
A Lingolsheim, 4 résidents ont participé en tant qu’assesseurs à la tenue des bureaux de vote lors des élections régio-
nales dans le cadre d’une collaboration avec la mairie et le Services ETAPES.

- VARS : 
En 2021, le contexte sanitaire a limité les actions menées. Les référents VARS du FHTH et du SAVS se sont rencontrés 
à 3 reprises en évoquant également les projets du réseau VRAIS Alsace auxquels nous prenons part. 
Ainsi, pour 2022 sont déjà programmées 5 actions au bénéficie des personnes accompagnées ainsi que la reconduction 
du week-end « Et plus si affinités… » organisé par Nouvel Envol et le réseau VRAIS Alsace auquel nous participerons 

Adapei Papillons Blancs d’Alsace - PÔLE HEBERGEMENT ET ACCOMPAGNEMENT 67
Direction : Véronique GAUGUET / Chefs de service : Serge BARTHOLOME et Nathalie ALMEIDA
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avec un accompagnateur de l’Apba ainsi que 8 personnes accompagnées.

 M La	transformation	de	l’offre
Deux logements autonomes ont été mis en service à la résidence du Felsbourg le 1er juin 2021 ainsi que des activités de 
jour.

Conclusion et perspectives  

Sur fond de crise sanitaire, 2021 marque une page de l’histoire du FHTH avec l’ouverture de deux nouvelles résidences et 
de deux premiers logements autonomes. Les moyens nouveaux engagés nous permettent désormais de dispenser une 
présence de nuit dans toutes nos résidences. 
La création le 1er juin 2021 du PHA Alsace, ouvre la voie à une dimension collaborative entre les structures du 67 et celles 
du 68 avec un premier comité de direction commun organisé en décembre 2021.
Perspectives : 
-  Au 1er janvier 2022, intégration dans le PHA 67 des structures de Haguenau et Wissembourg qui comprennent deux 

résidences ainsi qu’un SAVS. Les cadres du PHA 67 poursuivront le travail amorcé pour arrêter les modalités d’organisa-
tion et de de coopération à l’intérieur de ce nouveau périmètre, accompagnés en cela par le cabinet WISKOO solutions 
RH.

-  Réception de la seconde tranche du Felsbourg et mise en œuvre de la dernière phase des déménagements avec l’ins-
tallation des résidents de la rue du Spiess à Mutzig.

- Mise en service de quatre nouveaux logements autonomes adossés à la résidence du Felsbourg.
-  Consolidation des nouvelles organisations en place dans les résidences (équipes et collectifs de résidents recomposés) 

et renforcement de la présence de professionnels sur le site du Felsbourg.
-  Participation à la réflexion sur le projet d’entreprise/projet de pôle.  
-  Implication des résidents dans le projet « parlons politique » avec participation aux cafés-débats organisés à Lingol-

sheim et à Mutzig et formation d’assesseurs pour tenir des bureaux de votes lors des élections présidentielles et 
législatives de 2022.

-  Passage d’une tarification au prix de journée à une dotation globalisée.
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RAPPORT D’ACTIVITÉ 2021

SAVS 67

L’année 2021 a été marquée par la poursuite de la pandémie de 2020. Néanmoins, l’accompagnement des personnes a 
pu se poursuivre dans le respect des mesures sanitaires régulièrement adaptées.
Lors de la mise en service des nouvelles résidences de Lingolsheim et de Mutzig, le SAVS a fait le choix de dédoubler son 
équipe en s’implantant, dès juin 2021, sur les deux secteurs géographiques correspondant à ses zones principales d’in-
tervention pour un accompagnement de proximité et l’optimisation des temps de déplacements.
Les difficultés de recrutement du personnel ont été marquantes. Malgré une large communication des offres d’emploi, 
les remplacements n’ont pas toujours pu s’opérer, faute de candidats. Les professionnels en poste assurent le relais sur 
les accompagnements prioritaires.

Le public accueilli 

La population accompagnée se caractérise par un âge plutôt avancé avec une répartition quasi égale entre les moins de 
45 ans (47% des personnes accompagnées) et les plus de 45 ans (53%) et une surreprésentation des jeunes ainsi que des 
plus âgés (les 25-29 ans ainsi que les plus de 60 ans) au détriment des tranches intermédiaires. 
Les moins de 30 ans représentent 20 % de l’effectif contre 38 % pour les plus de 50 ans.

Le	nombre	de	personnes	accompagnées	par	type	de	déficience	:
Les deux déficiences majeures du public accompagné sont la déficience intellectuelle (71%) et la maladie psychique (17%). 
Les troubles du spectre autistique représentant 8% des personnes.

Adapei Papillons Blancs d’Alsace - PÔLE HEBERGEMENT ET ACCOMPAGNEMENT 67
Direction : Véronique GAUGUET / Chef de Service : Nathalie ALMEIDA

En 2021

80 places autorisées 90 personnes accompagnées 20 412 journées réalisées

8 admissions 9 sorties
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Le fonctionnement du service

 M Les indicateurs administratifs de l’établissement 
- Agrément du service : 80 personnes
- Personnes accompagnées au 31/12/2021 : 81 personnes (et 8 enfants)
- Le service a été ouvert 252 jours au cours de l’année 2021    
- Le nombre de jours d’activité : 20 412 jours
- Nombre de sorties définitives : 9 
- Nombre d’admissions : 8 (majoritairement des jeunes de moins de 40 ans)
- 90 personnes ont été accompagnées au cours de l’année
- Taux de rotation : 15 %
-  Les 9 personnes ayant quitté le service en cours d’année ont été suivies en moyenne pendant 4,5 ans 

(14 ans pour l’accompagnement le plus long et 1 an pour l’accompagnement le plus court) :
  - 1 a été admise en SAMSAH ;
  - 1 a été admise en FAS ;
  - 7 ont mis fin à l’accompagnement social en raison : 
    - de l’atteinte d’un niveau d’autonomie suffisant (6) ;
    - de l’absence d’adhésion à l’accompagnement (1).

 M L’organisation interne 
L’équipe pluridisciplinaire du SAVS est composée de 2 éducatrices spécialisées et de 2 conseillères en économie sociale et 
familiale placées sous la responsabilité d’une chef de service. Une secrétaire à mi-temps vient renforcer l’équipe. 
Le dispositif des appartements relais est supervisé par un autre chef de service.
L’ouverture du service est assurée de 8h45 à 20h, du lundi au jeudi et le vendredi de 8h45 à 18h30. 
L’essentiel du travail d’accompagnement du SAVS s’effectue au domicile des personnes accompagnées. Des rendez-vous 
individuels peuvent aussi être programmés dans les locaux du service. 
La réunion hebdomadaire d’équipe est animée par la chef de service afin de garantir la bonne organisation du service, 
de préparer les rencontres annuelles d’actualisation des projets personnalisés et d’échanger sur l’évolution de l’accom-
pagnement des personnes. Une fois par mois, un travail spécifique est mené sur les projets en cours. L’équipe bénéficie 
également de séances d’analyse des pratiques dispensées chaque mois par un intervenant externe.

L’organisation interne et son implantation géographique :
Les bureaux du SAVS sont implantés sur les communes de Lingolsheim (dans la résidence les Hespérides) et de Mutzig 
(dans la résidence du Felsbourg). 
50% des personnes accompagnées habitent sur l’Eurométropole et 50 % sur le secteur de Molsheim-Mutzig-Vallée de la 
Bruche. 

Le nombre de salariés : 
- L’équipe compte 6 salariés dont 4 ETP affectés à l’accompagnement direct des personnes.
- L’ancienneté moyenne des salariés du service est de 8,5 ans.
- Un remplacement de longue durée a été réalisé par un salarié détaché du FHTH.
- Il n’y a pas eu de stagiaires en 2021 au regard du contexte sanitaire (COVID).

Les activités liées à l’accompagnement 

Les appartements relais :
2 appartements relais sont mis à la disposition des personnes accompagnées du SAVS ainsi que des résidents du FHTH 
pour leur permettre d’expérimenter la vie en logement ordinaire ou pour constituer des lieux d’hébergement d’urgence :
 -  1 logement T2 situé 12 rue Mozart à Lingolsheim qui a été occupé 257 jours au cours de l’année 2021, soit 70% du 

temps.
 -  1 logement T2 situé 3 rue du Spiess à Mutzig, au rez-de-chaussée de l’immeuble qui abrite une des résidences du 

FHTH, a été occupé 195 jours au cours de l’année 2021, soit 54 % du temps.
Taux moyen d’occupation du dispositif : 62 % 
5 personnes ont occupé les logements en 2021 :
 -  2 résidents du FHTH souhaitant vivre en logement ordinaire avec une sortie effective du foyer,
 -  1 résident qui intègrera un logement autonome à Mutzig en 2022,
 -  1 personne accompagnée par le SAVS qui a pu occuper un appartement ordinaire,
 -  1 accueil d’urgence.

Les animations et sorties culturelles :
En raison du contexte sanitaire, le SAVS n’a pas pu proposer autant d’activités ou d’animations que les années précédentes. 
Au cours de l’année 2021, les animations et sorties proposées par les professionnelles ont été les suivantes :
 -  2 soirées tartes flambées ;
 -  1 sortie au parc de Sainte-Croix ;
 -  1 sortie au restaurant.
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Comme les années précédentes, nous avons aussi recensé les personnes isolées lors des fêtes de fin d’année et avons 
passé l’après-midi du 24 décembre et du 31 décembre en visite à domicile afin de leur apporter attention et présence.

 M Les activités d’accompagnement et activités de soins et santé 
Les 81 personnes que compte le service au 31 décembre 2021 ont bénéficié d’un total de 1 176 accompagnements qui ont 
permis de délivrer 2 741 prestations, soit une moyenne de 2,3 prestations rendues par accompagnement. Les prestations 
les plus fréquemment réalisées relèvent des domaines des relations sociales (36%), de la santé 
(22 %) et de l’administratif (15 %).

Domaines 
d’intervention Prestations et services TOTAL TOTAL 

PRESTATIONS

Santé

Démarches de soins

605

2741

Conseil concernant l’hygiène corporelle et alimentaire
Prévention et conseils concernant la vie affective et 
sexuelle
Prévention et traitement des comportements addictifs
Soutien et accompagnement des personnes en souf-
france morale

Logement

Recherche de logement

197Aide lors d’emménagement
Aide à l’équipement intérieur
Conseil concernant l’entretien ménager du logement

Cellule Familiale

Conseils en direction des couples

161Accompagnement des parents
Gestion des conflits
Accompagnement des enfants

Administratif Appuis aux diverses démarches administratives 405

Budget Aide à la gestion du budget 105Relation avec la banque
Achats Aide aux achats 113

Relations sociales

Recherche d’activités

985

- culturelles
- sportives
- de vacances et loisirs
Soutien dans la réalisation de projets
Repérage
Mobilité
Relation de voisinage
Gestion de la solitude
Organisation de sorties culturelles
Relation famille/tuteur

Emploi Relation avec l’employeur 170Démarches de recherche d’emploi

Déclinaison des axes stratégiques de l’association 

-	 Vie	affective,	relationnelle	et	sexuelle
En 2021, le contexte sanitaire a limité les actions menées. Les référents VARS du FHTH et du SAVS se sont rencontrés à 3 
reprises en évoquant également les projets du réseau VRAIS Alsace. 
Ainsi, pour 2022 sont déjà programmées 5 actions au bénéficie des personnes accompagnées ainsi que la reconduction 
du week-end « Et plus si affinités… » organisé par Nouvel Envol et le réseau VRAIS Alsace auquel nous participerons avec 
un accompagnateur de l’APBA ainsi que 8 personnes accompagnées.

 M L’autodétermination 
Le SAVS aide les personnes accompagnées à devenir acteurs de leur vie, de leurs choix en tenant compte de leurs capacités 
et du contexte dans lequel ils se trouvent. Il favorise la participation et vise l’autodétermination des personnes : 
-  Participation des personnes accompagnées à la rédaction d’articles et/ou reportages pour le journal de l’association 

et l’Echo du SAVS.
- Participation active à l’instance de participation (qui s’est réunie 2 fois).

Formation d’assesseurs : à Lingolsheim, des personnes accompagnées ont participé en tant qu’assesseurs à la tenue 
des bureaux de vote lors des élections régionales de 2021 dans le cadre d’une collaboration avec la mairie et le Services 
ETAPES. Le contexte sanitaire vécu cette année a limité les actions mises en place.
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 M La	transformation	de	l’offre
Le SAVS a été partie prenante dans le projet de mise en places des logements autonomes.
Les deux premiers occupants ont intégré les logements en juin 2021. 
Une personne accompagnée a intégré l’un des logements mis en service en lien avec le chargé d’accompagnement aux 
logements autonomes.

Conclusion et perspectives

Le SAVS a investi de nouveaux locaux et est désormais implanté sur deux sites pour une optimisation de ses interventions 
et une plus grande proximité avec ses territoires d’intervention. L’essentiel des prestations a été maintenu en dépit du 
contexte sanitaire et d’une situation RH tendue en raison de la difficulté à remplacer les salariés absents.
La création le 1er juin 2021 du PHA Alsace, ouvre la voie à une dimension collaborative entre les structures du 67 et celles 
du 68 avec un premier comité de direction commun organisé en décembre 2021.
Perspectives : 
 -  Au 1er janvier 2022, intégration dans le PHA 67 des structures de Haguenau et Wissembourg qui comprennent un 

SAVS ainsi que deux résidences. Les cadres du PHA 67 poursuivront le travail amorcé pour arrêter les modalités 
d’organisation et de de coopération à l’intérieur de ce nouveau périmètre, accompagnés en cela par le cabinet 
WISKOO solutions RH.

 -  Echanges et harmonisation des pratiques et des prestations avec le SAVS de Haguenau.
 -  Prendre part à l’instance de réflexion régionale fédérant les 28 SAVS d’Alsace pour articuler les pratiques profes-

sionnelles aux nouveaux dispositifs de transformation de l’offre.
 -  Participation à la réflexion sur le projet d’entreprise/projet de pôle.  
 -  Expérimentation du déploiement DIU en tant que site pilote à partir d’avril 2022 : à la suite de l’audit socio-éducatif, 

des professionnels du SAVS seront formés au paramétrage et au rôle de référents- formateurs.
 -  Stabilisation de l’équipe du SAVS.
 -  Implication des personnes accompagnées dans le projet « parlons politique » : formation d’assesseurs pour tenir 

des bureaux de votes lors des prochaines élections (présidentielles et législatives) et participation aux cafés-débats 
organisés à Lingolsheim et à Mutzig.
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RAPPORT D’ACTIVITÉ 2021

FHTH HAGUENAU 
ET WISSEMBOURG

L’année 2021 aura encore été marquée par la crise sanitaire qui continue de perturber la vie dans les structures, les orga-
nisations et les modalités d’accompagnement. Elle a aussi été source de créativité pour nous adapter.
Les fondations du pôle Hébergement et Accompagnement 67 ont été posées et se traduisent par un rapprochement avec 
les structures de Strasbourg, Lingolsheim et Mutzig. Des rencontres de plus en plus régulières se sont mises en place avec 
la directrice et les chefs de services. 
L’intégration au sein de l’Apba prend une tournure concrète, à travers des formations notamment pour prendre part aux 
projets en cours.

Le public accueilli 

Le FHTH de Haguenau et Wissembourg comprend trois bâtiments pour une capacité d’accueil de 48 places : 
 - A Haguenau : la résidence du Houblon (15 places) et la résidence La Rose (9 places)
 - A Wissembourg la résidence Le Patio de 24 places.

Pyramide des âges pour 46 places installées au 31/12/2021 (23 à Haguenau et 23 à Wissembourg) :

Les résidences accueillent 2/3 d’hommes pour 1/3 de femmes.
La population est plutôt âgée avec 76 % de résidents de plus de 40 ans.
Les 40-44 ans ainsi que les 55-59 ans sont les tranches d’âge les plus représentées.
L’avancée en âge de certains résidents implique une prise en charge qui s’alourdit et des accompagnements individuels de 
plus en plus importants dans la gestion du quotidien (accompagnement aux soins, mobilité, compréhension, mémoire, …). 
L’équipe s’adapte à l’évolution des besoins de chaque personne et y répond de manière personnalisée.

Aussi, en partenariat avec l’ESAT, nous proposons davantage aux personnes après 55 ans, la possibilité de réduire leur 
temps de travail. 
 - 1 personne est en invalidité depuis quelques années, en attente de place FAS ou FAM ;
 - 7 résidents travaillent à temps partiel dont 3 sont en invalidité partielle ;
 - 37 personnes travaillent à temps plein en ESAT (dont 2 en ESAT hors APBA)) ;
 - 1 personne travaille en milieu ordinaire, en CDI de droit commun.

Les personnes bénéficiant d’une mesure de protection : 

En 2021

48 places autorisées 48 personnes accompagnées 12 890 journées réalisées

2 admissions 2 sorties

 Nombre

Sexe Homme 31
Femme 15
TOTAL 46

 Nombre

Mesures de protection 

Curatelle simple 1
Curatelle renforcée 12

Tutelle 29
Sans protection 4

TOTAL 46

Adapei Papillons Blancs d’Alsace - PÔLE HAGUENAU WISSEMBOURG
Direction : Sylvie WALDNER / Chefs de Service : Nourredine ELAATMANI et Pascale LOOS
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La tutelle est la mesure la plus représentée avec 63 % des résidents suivie par la curatelle renforcée (26 %).

Les	personnes	accompagnées	par	type	de	déficience	:
Les 46 personnes accueillies sont en situation de handicap mental et jouissent d’une relative autonomie.
Parmi elles, 33 présentent des troubles associés :

Nous favorisons le travail partenarial de proximité avec les acteurs spécialisés dans les principaux de ces troubles associés, 
notamment avec EMIHAN (pour les troubles psychiques) et le CRA (pour les troubles autistiques).

L’organisation interne et l’activité globale de l’établissement 

Agrément/autorisation :
 - Haguenau : Résidences du Houblon et de la Rose : 24 places
 - Wissembourg : Résidence du Patio : 24 places

Analyse	des	flux	:
Habituellement, il y a peu de mouvements dans les résidences. En 2021, toutefois nous comptabilisons :
 -  2 entrées au Houblon : 1 personne provenant d’un FHTH d’un autre département et l’autre du domicile personnel 

avec suivi SAMSAH,
 -  2 sorties : 1 retour au domicile familial pour un résident d’Haguenau et une admission en EHPAD pour un résident 

de Wissembourg.
Notons aussi qu’à la résidence de Wissembourg : 
 -  Un résident a pu bénéficier d’une expérience en milieu de vie ordinaire par la mise à disposition d’un apparte-

ment géré par l’EPSAN de Brumath (sous-loué à la personne) et d’un accompagnement conjoint (FHTH, SAVS, CMP). 
Cette expérience n’a pu aboutir notamment du fait de la difficulté pour ce résident à appréhender la solitude. Une 
réponse plus en phase avec cette réalité devra être recherchée à l’avenir (habitat inclusif, colocation, appartement 
‘’autonome’’…).

 -  1 personne a pu bénéficier d’un accueil de 15 jours, dit stage de découverte de la vie en FHTH, répondant à la fois 
à un besoin personnel d’émancipation mais aussi à une réalité familiale (mère vieillissante et dépendante). Cette 
expérience permettra son admission au sein de la résidence, planifiée en février 2022.

La liste d’attente du FHTH n’est pas particulièrement importante (contacts pris par les demandeurs). Toutefois, toutes les 
sorties ont été compensées par des admissions qui s’organisent notamment en partenariat avec l’ESAT.
La durée de séjour est habituellement très longue.
Nous comptons plusieurs admissions ces dernières années de personnes venant ou revenant du milieu ordinaire, habitat 
personnel avec accompagnement SAVS ou SAMSAH, ou venant au FHTH depuis le domicile familial, et découvrant tardi-
vement le FHTH. 
Taux de rotation : 4,16 %

Taux d’occupation : 12 890 journées réalisées pour un prévisionnel de 12900, soit un taux de 100%.

Organisation interne :
La gestion du FHTH de Haguenau et Wissembourg ainsi que du SAVS de Haguenau a toujours été commune : une seule 
directrice, une chef de service en charge du pilotage du SAVS et du FHTH de Haguenau, des Agents de Service Intérieur 
mutualisés. Tous ces postes impactent uniquement le budget du foyer.
Les résidences sont ouvertes 365 jours par an. 
Les postes salariés représentent 24,55 ETP avec le renfort d’un contrat de professionnalisation affecté à la résidence du 
Patio. L’ensemble du personnel est stable depuis quelques années. Une professionnelle de l’équipe d’internat est en 
arrêt maladie depuis septembre (raisons de santé) et n’est pas remplacée en raison de problèmes de recrutement sur le 
secteur d’Haguenau.

Principales actions mises en œuvre : 
Malgré le contexte pandémique contraignant, l’activité et les prestations à visée socio-éducatives ont été maintenues à 
un niveau satisfaisant. 
Les conventions partenariales ont pu être reconduites, conformément au souhait des résidents (médiation animale, atelier 
« gestion des émotions, ludothèque…).
La planification des Projets Personnalisés a été maintenue et les entretiens individuels et professionnels ont été effectués.

 Nombre Pourcentage

Troubles associés

Troubles psychiques 14 30%
Troubles langage et apprentissage 7 15%

Autisme 4 9%
Déficiences auditives 6 13%
Déficience motrices 2 4%

Handicap mental sans troubles psychiques associés 13 29%
TOTAL 46 100%



133ADAPEI PAPILLONS BLANCS D’ALSACE | Assemblée Générale 2022

Deux formations en visioconférence dans le cadre du PIE ont été proposées et effectuées pour 4 salariés des 2 sites (VARS 
et Vieillissement des Personnes Handicapées).
Nous avons proposé et effectué trois formations en présentiel dans le cadre du PAUF pour 12 salariés (Accompagnement 
à la souffrance, Bienveillance et Bientraitance, Habilitation Electrique).
Des formations plus spécifiques, Autodétermination, Gestion des CDD, ont été effectuées par les cadres d’Haguenau et 
Wissembourg. 
Les séances de GAP ont été peu nombreuses à Haguenau. Seules deux séances en début de semestre ont pu avoir lieu, 
en raison de la difficulté de l’intervenante à proposer des créneaux. Nous avons arrêté notre partenariat en juin et une 
nouvelle intervenante a été trouvée pour une reprise des séances de GAP en janvier 2022.

Les activités de l’établissement

Les activités tournées vers l’extérieur sont privilégiées pour promouvoir l’intégration des résidents dans la cité et leur 
inscription dans la vie locale.
Les professionnels accompagnent les résidents dans la recherche d’activités correspondant à leurs souhaits et à leurs 
compétences. 
Nous organisons quelques activités sur place, avec des prestataires externes (médiation animale, musicothérapie, « Gérer 
ses émotions », …) au gré des opportunités et des demandes des résidents.
Les séjours d’été sont organisés avec un organisme de séjours adaptés. Deux séjours thématiques - dont l’encadrement 
est renforcé par un professionnel du foyer - sont habituellement laissés au choix des résidents.
En 2021, les séjours ont été proposés par site pour éviter le brassage des résidents. 
La vie quotidienne au sein des résidences n’a pas encore repris son cours normal et certaines activités ont pu être tempo-
rairement suspendues.
A Haguenau, la présence éducative a été doublée le week-end pour faire face à la présence accrue des résidents (4 
personnes supplémentaires par rapport à 2020) en raison de l’avancée en âge des parents.

 M Les activités d’accompagnement
L’activité principale du FHTH est l’hébergement de travailleurs et le soutien dans la vie quotidienne pour favoriser au 
maximum l’autonomie. 

Diverses modalités d’accompagnements ont été proposées aux résidents, parmi lesquelles :
 -  Soutien et accompagnement dans les actes de la vie quotidienne ;
 -  Promotion de l’autonomie individuelle ;
 -  Ecoute et soutien ;
 -  Promotion de la vie sociale et citoyenne ;
 -  Accès à la culture et au sport ;
 -  Sensibilisation à la démarche autodétermination (pour un groupe restreint).
Pour autant, l’accompagnement évolue et s’adapte aux besoins spécifiques de chacun avec une réponse aussi personna-
lisée que possible. Nous relevons une augmentation du besoin d’aide et non plus seulement de conseil et de guidance.

 M Les activités de soins et santé 
L’équipe éducative assure un suivi de la question de santé pour les personnes dont la famille n’assure pas cette fonction. 
La vigilance est de mise pour tous, bien entendu.
Des infirmiers libéraux interviennent dans le cadre d’une convention pour chaque site. Ils préparent les médicaments pour 
la semaine. A Haguenau, ils assurent aussi un suivi régulier et la distribution des traitements matin et soir.
A Wissembourg, l’équipe éducative assure l’aide à la prise des traitements médicamenteux, à Haguenau l’équipe prend 
en charge cette aide le midi et pour la nuit.
Chaque résident a le libre choix de ses médecins, kiné. Les éducateurs communiquent avec eux par le biais d’un carnet 
de liaison personnel à chaque résident.
Il est à noter la collaboration avec un médecin référent à Wissembourg, interlocuteur privilégié qui conseille et intervient 
si besoin. 

Déclinaison des axes stratégiques de l’association 

Les établissements d’Haguenau et Wissembourg ont intégré l’APBA au 1er janvier 2020. Après une année de pandémie, 
2021 a marqué une entrée « concrète » au sein de l’Apba. Les accords de transcription ont été signés et mis en application 
dès le 1er mars. Tout au long de l’année, des relais ont été organisés entre la directrice en place et sa collègue du PHA 67 
(Pôle Hébergement et Accompagnement) qui intègrera les structures d’Haguenau et Wissembourg au 1er janvier 2022. 
En fin d’année, une réunion générale du personnel a marqué la passation de relais. 
Les professionnels ont été formés à l’utilisation du dossier informatisé de l’usager « Cœur de Métier » qui est en place 
depuis décembre 2021. Positifs et engagés ; ils intègrent ainsi progressivement les outils et démarches de l’Apba pour 
une meilleure gestion des projets et parcours des résidents.
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 M L’autodétermination 
Les cadres des 2 sites ont participé à la formation « Référents Autodétermination » en présentiel.
Des groupes de travail sur ce thème ont eu lieu, en présence de 3 résidents volontaires et un professionnel dans l’objectif 
de mieux appréhender ce concept un peu nouveau.

 M La	transformation	de	l’offre
La transformation de l’offre a été approchée à travers 2 projets :
 -  L’élaboration par les cadres d’un inventaire des prestations rendues dans nos structures au regard de la nomencla-

ture Séraphin PH pour donner de la lisibilité à notre travail, harmoniser le contenu des prestations rendues par les 
différentes résidences et favoriser à terme le parcours des personnes. Ce travail a été réalisé avec l’appui du directeur 
des prestations opérationnelles.

 -  L’amorce d’une réflexion sur la transformation de places à la résidence du Patio dans le cadre du projet « petites villes 
de demain » porté par la ville de Wissembourg qui intègre un volet sur l’habitat inclusif. Il s’agit d’une opportunité de 
diversifier notre offre de service en répondant aux demandes exprimées par certains résidents d’intégrer un habitat 
hors les murs de nos résidences.

Conclusion et perspectives

La création en 2021 du PHA Alsace, ouvre la voie à une dimension collaborative entre les structures du 67 et du 68. Un 
premier comité de direction commun a été organisé en décembre 2021.
Au 1er janvier 2022, le FHTH de Haguenau et Wissembourg intègrera pleinement le pôle Hébergement et Accompagne-
ment 67 placé sous la direction de Véronique Gauguet qui gère par ailleurs les résidences du Landsberg (Strasbourg), du 
Felsbourg (Mutzig), des Hespérides (Lingolsheim) ainsi que le SAVS 67.
Les cadres du PHA 67 poursuivront le travail amorcé pour arrêter les modalités d’organisation et de de coopération à 
l’intérieur de ce nouveau périmètre, accompagnés en cela par le cabinet WISKOO solutions RH.
Pour l’année à venir le défi consistera à entrer plus concrètement dans les pratiques de l’APBA et d’investir différentes 
instances pour contribuer à en nourrir la réflexion, être force de proposition et acteurs de décisions opérationnelles : 
échanges et harmonisation des pratiques et des prestations avec le FHTH 67, participation à la réflexion sur le projet 
d’entreprise/projet de pôle.
Il s’agira également d’appréhender puis se familiariser avec les outils RH ainsi que de prendre part aux projets en cours 
(DIU, ‘’cœur de métier’’, autodétermination).
En lien avec le pôle développement et qualité, un projet d’Habitat Inclusif mixant personnes âgées et personnes handica-
pées sera travaillé en 2022 sur Wissembourg dans le cadre du programme « petites villes de demain » qui accompagne 
les projets de territoire.
Le FHTH impliquera les résidents dans le café-débat sur le thème « parlons politique » qui sera organisé à Haguenau en 
avril 2022.
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RAPPORT D’ACTIVITÉ 2021

SAVS HAGUENAU

Le public accueilli 
Le SAVS du pôle est implanté dans le bâtiment de la « Résidence La Rose » à Haguenau et couvre le secteur d’Haguenau 
Wissembourg dont :
 -  21 personnes vivent à Haguenau ;
 -  1 personne vit à Schweighouse sur Moder ;
 -  1 personne vit à Betschdorf ;
 -  1 personne vit à Wissembourg.

Pyramide des âges des 24 personnes accompagnées au 31/12/2021.

Une stricte parité hommes-femmes et une surreprésentation des 45-74 ans qui représentent 71% des personnes 
accompagnées.

Situation professionnelle des personnes accom-
pagnées : 
 -   12 personnes travaillent en ESAT, (dont 8 à l’APBA) 

;
 -   1 personne travaille en milieu ordinaire ;
 -   2 personnes sont en recherche d’emploi ;
 -   3 personnes ne travaillent pas et ne recherchent 

pas d’emploi ;
 -   4 personnes sont en invalidité ;
 -   2 personnes sont à la retraite.

Etat matrimonial : 
 -   18 personnes sont célibataires, sans enfants ;
 -   4 personnes sont célibataires, avec enfants ;
 -   2 personnes sont mariées.

Modalités d’occupation des logements :
 -   18 personnes vivent seules en logement autonome ;
 -   1 personne vit en couple marié en logement autonome avec une autre personne en situation de handicap ;
 -   2 personnes vivent en logement autonomes avec des personnes non handicapées (1 couple et une colocation) ;
 -   2 personnes vivent au domicile familial ;
 -   1 personne vit dans un studio annexé au domicile familial.

Provenance des personnes : 

En 2021

25 places autorisées 25 personnes accompagnées 8 760 journées réalisées

2 admissions 1 sortie

Adapei Papillons Blancs d’Alsace - PÔLE HAGUENAU WISSEMBOURG
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 -   75 % des personnes accompagnées proviennent du domicile ou du milieu ordinaire ;
 -   21 % d’un établissement médico-social ;
 -  4 % dont la provenance n’est pas connue.

Les	personnes	bénéficiant	d’une	mesure	de	protection	:

La tutelle est une mesure sous-représentée en raison du niveau d’autonomie des personnes accompagnées. Ces dernières 
sont 38% à ne bénéficier d’aucune mesure de protection.

Répartition	des	personnes	par	type	de	déficience	:

37,5 % des personnes accompagnées n’ont pas de troubles associés au handicap mental.
33 % ont des troubles psychiques en 
plus du handicap mental. Un parte-
nariat plus étroit avec le SAMSAH de 
proximité se met en place.

L’organisation in-
terne et l’activité 
globale

La gestion du FHTH, deux sites 
confondus et du SAVS a toujours été 
commune : une seule directrice, une 
chef de service commune au SAVS et 
au FHTH de Haguenau, des Agents de 
Service Intérieur mutualisés. Tous ces 

postes impactent uniquement le budget du foyer.

Agrément/autorisation
Nous avons un agrément pour l’accompagnement de 25 personnes.

Analyse	des	flux
En 2021 ; le SAVS a réalisé : 2 entrées et 1 sortie.
Il y a eu peu de mouvements cette année, la pandémie et la crise ayant eu un effet stagnant.
Un travail de partenariat a été mené avec le FHTH Le Patio, pour un résident ayant fait un essai en appartement autonome, 
essai qui s’est avéré non concluant.
La liste d’attente du SAVS n’est pas particulièrement importante (contacts pris par les demandeurs). Toutefois, nous 
assurons une pleine activité, le temps de mettre en œuvre les admissions. Le SAVS propose au moins un entretien évaluatif 
à tout candidat ayant fait une demande auprès du service. 

Nombre de salariés
Le SAVS comprend 1,5 ETP d’intervention éducative et sociale (2 salariées à temps partiel) et 0,15 ETP de secrétariat (secré-
taire du FHTH pour 0,7 ETP). L’équipe éducative est stable depuis quelques années.
L’encadrement et les ASI impactent le budget du FHTH.

Taux d’occupation
Le taux d’occupation en 2021 est de 96%.
Le nombre de journées réalisées est de 8760 pour 9125 journées théoriques. Nous étions en sous-effectif pendant 
plusieurs mois (24 personnes suivies pour un agrément de 25). Ceci s’explique par un nombre important de demandes 
faites par la MDPH qui n’ont pas été confirmées à l’issue du 1er entretien ; les personnes concernées n’étaient, en effet, 
pas informées de leur orientation vers un SAVS ou ne souhaitaient pas d’un suivi.
La durée de prise en charge très longue pendant plusieurs années, tend à se réduire. On note de plus en plus d’accompa-
gnements de courte durée, le temps de répondre à un besoin formulé et atteignable assez rapidement.  
La durée moyenne de prise en charge pour les personnes présentes dans les effectifs au 31/12/2021 est de :
 - de 5 ans : 10
 5 à 10 ans : 3
 10 et 20 ans : 6
 + de 20 ans : 5

 Nombre

Mesures de protection 

Curatelle simple 0
Curatelle renforcée 10

Tutelle 5
Sans protection 9

TOTAL 24

 Nombre

Types de 
déficiences

Troubles psychiques 8
Troubles du langage et apprentissage 2

Cérébro-lésé 1
Déficiences auditives 1
Déficience motrices 3

Handicap mental sans troubles psychiques associés 9
TOTAL 24
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Suivi des entretiens et formation de l’équipe
La planification des entretiens de bilan avec les personnes accompagnées a été maintenue et les entretiens individuels 
et professionnels ont été effectués.
Nous avons organisé trois formations en présentiel dans le cadre du PAUF pour 12 salariés (Accompagnement à la souf-
france, Bienveillance et Bientraitance, Habilitation Electrique).
Des formations plus spécifiques, Autodétermination, Gestion des CDD, ont été effectuées par les cadres d’Haguenau et 
Wissembourg. 
Les séances de GAP destinées aux professionnels éducatifs du FHTH et du SAVS de Haguenau ont été peu nombreuses. 
Seules deux séances en début de semestre ont pu avoir lieu. Nous avons arrêté notre partenariat en juin et une nouvelle 
intervenante a été trouvée pour une reprise des séances de GAP en janvier 2022.

Les activités du service

Les professionnels accompagnent les personnes dans différents domaines d’intervention qui sont :
Vie quotidienne : 
 -  Aide dans les démarches administratives ;
 -  Intervention au niveau de l’organisation, l’entretien et l’équipement du logement ;
 -  Favoriser l’accès à un habitat adapté aux besoins ;
 -  Sensibilisation à l’alimentation et à l’équilibre alimentaire ;
 -  Aide aux achats alimentaires, et si besoin, élaboration de menus et confection des repas.

Travail et gestion du budget :
 -  Aide dans les démarches de recherche de travail ou de formation adaptée ;
 -  Favoriser les bonnes relations professionnelles ;
 -  Aide à la gestion du budget mensuel et/ou de l’argent de poche ;
 -  Accéder aux droits sociaux ;
 -  Relation partenariale avec certains employeurs et représentants légaux.

Vie sociale et ouverture vers l’extérieur :
 -  Favoriser l’intégration et une meilleure connaissance de l’environnement ;
 -  Développer le réseau social ;
 -  Favoriser la citoyenneté ;
 -  Ouvrir aux activités et loisirs ;
 -  Proposer des sorties et des ateliers pour favoriser le lien et le développement des capacités.

Santé :
 -  Sensibilisation à l’hygiène corporelle et vestimentaire ;
 -  Orienter, soutenir et accompagner dans les démarches de santé ;
 -  Travail en lien avec les intervenants.

Les professionnels accompagnent les personnes dans la recherche d’activités correspondant à leurs souhaits et à leurs 
compétences, dans les démarches administratives, la recherche d’emploi, et toutes les situations qu’ils sont amenés à 
gérer (gestion du logement, alimentation, suivi de la santé …). 
Les éducatrices organisent aussi des actions collectives, de type bricolage, sorties. Cette année, nous avons pu maintenir 
deux sorties théâtre et cinéma, ainsi qu’une sortie au restaurant. 
Nous notons un intérêt croissant de la part des personnes accompagnées pour ces actions collectives, mais il apparait 
quelques difficultés de transport dans leur organisation. Le SAVS a pu bénéficier ponctuellement de la mise à disposition 
d’un véhicule du FHTH.
Ces activités servent de support à la création et au maintien de liens sociaux entre les personnes accompagnées, aux 
échanges sur leurs expériences de vie ou sur des thématiques.
Le SAVS organise des séances de Groupe de Parole, lieu d’expression des personnes accompagnées, trois fois par an.
Ces temps d’échanges et de convivialité sont de plus en plus investis au gré du temps. Un seul Groupe de Parole a été 
organisé en 2021.

 M Les activités d’accompagnement
L’activité principale du SAVS est l’accompagnement et le soutien dans la vie quotidienne pour permettre aux personnes 
accompagnées de vivre en autonomie en milieu ordinaire. Le rôle de l’équipe est avant tout l’écoute, le conseil, l’accom-
pagnement concret dans diverses démarches (recherche d’emploi ou de logement, explication d’un courrier, aide à la 
réponse, etc) et les apprentissages (gestion du budget alimentation, élaboration de menus, accompagnement aux achats, 
…).
L’accompagnement évolue pour chacun selon ses besoins et ses compétences. Le projet fait suite à une évaluation de la 
situation de la personne accompagnée et est régulièrement réévalué.
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 M Les activités de soins et santé 
L’équipe éducative assure le suivi de la santé des personnes dès lors que la famille ne peut le faire (rappel des rendez-
vous et accompagnements si demandé pour expliquer et comprendre les interventions du professionnel de santé, …). 

Déclinaison des axes stratégiques de l’association 

Le SAVS ainsi que les établissements d’Haguenau et Wissembourg ont intégré l’APBA au 1er janvier 2020. 
Après une année de pandémie, 2021 a marqué une entrée « concrète » au sein de l’APBA.
Les accords de transcription ont été signés et mis en application dès le 1er mars 2021.
Tout au long de l’année, des relais ont été organisés en la directrice en place et sa collègue du PHA 67 (Pôle Hébergement 
et Accompagnement) qui intègrera les structures d’Haguenau et Wissembourg au 1er janvier 2022. En fin d’année, une 
réunion générale du personnel a marqué la passation de relais. 
Après les cadres et secrétaires, les professionnelles du SAVS seront formées à l’utilisation du dossier informatisé de 
l’usager « Cœur de Métier » en janvier 2022. Les professionnels intègrent ainsi progressivement, les outils et démarches 
de l’APBA pour une meilleure gestion des projets et parcours des résidents.

 M L’autodétermination 
Les cadres des 2 sites ont participé à la formation « Référents Autodétermination » en présentiel.
Des groupes de travail sur ce thème ont eu lieu, en présence de 3 résidents du FHTH volontaires et un professionnel dans 
l’objectif de mieux appréhender ce concept un peu nouveau.

 M La	transformation	de	l’offre
La transformation de l’offre a été approchée à travers 2 projets :
- L’élaboration par les cadres d’un inventaire des prestations rendues dans nos structures au regard de la nomenclature 
Séraphin PH pour donner de la lisibilité à notre travail, harmoniser le contenu des prestations rendues par les différentes 
résidences et favoriser à terme le parcours des personnes. Ce travail a été réalisé avec l’appui du directeur des prestations 
opérationnelles.
- L’amorce d’une réflexion sur la transformation de places à la résidence du Patio dans le cadre du projet « petites villes 
de demain » porté par la ville de Wissembourg qui intègre un volet sur l’habitat inclusif. Il s’agit d’une opportunité de 
diversifier notre offre de service en répondant aux demandes exprimées par certains résidents d’intégrer un habitat hors 
les murs de nos résidences.

Conclusion et perspectives

La création en 2021 du PHA Alsace, ouvre la voie à une dimension collaborative entre les structures du 67 et du 68. Un 
premier comité de direction commun a été organisé en décembre 2021.
Au 1er janvier 2022, le SAVS ainsi que le FHTH de Haguenau-Wissembourg intègreront pleinement le pôle Hébergement 
et Accompagnement 67 placé sous la direction de Véronique Gauguet qui gère par ailleurs les résidences du Landsberg 
(Strasbourg), du Felsbourg (Mutzig), des Hespérides (Lingolsheim) ainsi que le SAVS 67.
Les cadres du PHA67 poursuivront le travail amorcé pour arrêter les modalités d’organisation et de de coopération à 
l’intérieur de ce nouveau périmètre, accompagnés en cela par le cabinet WISKOO solutions RH.
Pour l’année à venir le défi consistera à entrer plus concrètement dans les pratiques de l’APBA et d’investir différentes 
instances pour contribuer à en nourrir la réflexion, être force de proposition et acteurs de décisions opérationnelles : 
échanges et harmonisation des pratiques et des prestations avec le SAVS 67, participation à la réflexion sur le projet d’en-
treprise/projet de pôle, prendre part à l’instance régionale regroupant les SAVS d’alsace.
Il s’agira également d’appréhender puis se familiariser avec les outils RH ainsi que de prendre part aux projets en cours 
(DIU, ‘’cœur de métier’’, autodétermination).
Le SAVS impliquera les personnes accompagnées dans le café-débat sur le thème « parlons politique » qui sera organisé 
à Haguenau en avril 2022.
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PÔLE ACCUEIL 
SPÉCIALISÉ
Mot de la Directrice - Véronique GIOT

Pour la seconde année consécutive, nous avons été impactés par la pandémie et la crise sanitaire liée à la Covid 19 a joué 
les prolongations. Nos organisations, les personnes accompagnées, leur famille et nos professionnels ont durement été 
éprouvés, devant continuellement articuler les logiques institutionnelles et personnelles. 

Le Pôle Accueil Spécialisé a continué à appliquer les principes de précaution et de prévention sous l’impulsion des direc-
tives associatives et gouvernementales. L’objectif permanent était de trouver le point d’équilibre entre protection et 
autonomie, sécurité et liberté le tout dans le cadre de la préservation de la qualité de l’accompagnement. 

Plusieurs clusters ont ponctué ainsi l’année en fonction des vagues et des différents variants. En revanche, nous n’avons 
déploré aucune forme grave ou décès, ni chez les personnes accompagnées malgré leur grande fragilité ou dépendance, ni 
chez les professionnels. Ce bilan positif est évidemment à mettre en lien avec l’engagement et le professionnalisme de nos 
équipes, le respect des gestes barrières par tous et la grande proportion d’usagers et de salariés vaccinés au sein du Pôle.

Cette crise sanitaire aura eu des implications sociales fortes sur notre secteur d’activité. L’année 2021 a confirmé les 
problématiques liées à l’embauche et plus généralement au manque d’attractivité dans notre secteur. De plus, les consé-
quences du versement tardif des primes SEGUR et LAFORCADE pour nos professionnels de soin, et le non-versement pour 
les autres professions ont attisé les tensions RH sur notre secteur et provoqué de nombreuses démissions dans le Pôle. 
Ces départs cumulés à l’absentéisme habituel gonflé par l’usure et la fatigue des équipes ont eu de forts impacts sur nos 
organisations. Ainsi, concernant la MAS de Lingolsheim, début décembre, nous avons dû nous résoudre à prendre des 
décisions lourdes de conséquences.  Nous avons gelé temporairement 5 places d’internat dont 2 places d’accueil tempo-
raire. Cette mesure a mis en grande difficulté certaines familles pour lesquelles leur droit au répit a été remis en cause.

Malgré les épreuves traversées en cette année, nous avons néanmoins tous trouvé les ressources cachées pour réinventer 
notre accompagnement, pour mobiliser les usagers et leur famille, en associant le mieux possible l’intérêt général et la 
prise en compte de l’intérêt des personnes les plus fragiles. Les équipes se sont activées pour sortir de la routine sanitaire, 
des protocoles imposés et chronophages pour redynamiser leur accompagnement, redonner un sens éducatif à leur 
travail et retrouver la légèreté d’une vie « d’avant-covid ». La vie institutionnelle s’est poursuivie par les élections des CVS 
et la représentation des usagers, familles et salariés au sein de cette instance.

En parallèle, certains projets transverses ont pu être menés comme la formation à l’autodétermination, axe stratégique 
phare de notre association en lien avec la promotion de la triple expertise qui guide l’accompagnement et le parcours des 
personnes. La transformation de l’offre, second axe stratégique, s’est traduite au sein du Pôle par le projet d’habitat inclusif 
à Illkirch et le projet d’équipe mobile et de coordination de parcours à Bollwiller. Tous ces projets et d’autres en perspective 
sur 2022, vont nous aider à tourner la page de cette crise, à tirer les enseignements nécessaires pour construire un accom-
pagnement et un avenir plus serein tant pour les personnes accompagnées, leur famille que pour les professionnels.

Véronique GIOT
Directrice du Pôle Accueil Spécialisé

En 2021

275 places autorisées
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RAPPORT D’ACTIVITÉ 2021

MAS DE JOUR - BOLLWILLER

Le public accueilli

-  La pyramide des âges du public :
Les personnes accompagnées sont âgées de 24 à 64 ans. Depuis ces trois dernières années, la MAS a connu le départ 
des personnes les plus âgées vers des établissements en internat. Les admissions de personnes plus jeunes ont permis 
de fléchir la courbe des âges : 1 personne a 24 ans (3.57%), 13 personnes ont entre 25 et 29 ans (46.42 %), 7 personnes 
ont entre 30 et 34 ans (25%), 4 personnes ont entre 35 et 39 ans (14.29%), 1 personne a entre 40 et 44 ans (3.57%) et 
seules 2 personnes ont entre 55 et 64 ans (7.14%). 

-  Les modalités d’accueil ont évolué durant l’année 2021. Initialement, 20 personnes accompagnées sur 28 (71.42%) 
viennent à temps complet et 8 (28.57%) viennent à temps partiel. La crise sanitaire a impacté les taux d’activité qui ont 
fluctués toute l’année. 
Le maintien et le développement des capacités demandent un professionnalisme des équipes et des espaces de vie 
adaptés. Pour exemple :
-  Le Groupe 1 accueille des personnes atteintes de poly ou de pluri handicaps. Sur les 10 personnes fréquentant le 

groupe, 7 personnes sont installées en fauteuil roulant et ont besoin de matériels au quotidien (lit, tapis au sol pour 
permettre de sortir les personnes de leur fauteuil dans la journée).

-  Le Groupe 2 accompagne des personnes diagnostiquées TSA ou ayant des troubles autistiques importants. 9 
personnes fréquentent ce groupe. Le travail en binôme (personne accompagnée/professionnel) est quotidien, car 
il permet de favoriser de nouvelles acquisitions et de consolider des compétences. Pour optimiser cet accompagne-
ment, il est nécessaire de créer des endroits isolés de toutes stimulations. 

-  Le Groupe 3 accueille des personnes atteintes de pluri handicaps. Sur les 9 personnes accueillies, 4 personnes ont 
besoin d’un fauteuil roulant. La salle de vie est exiguë, cela demande une anticipation dans le choix des activités.

-	 	Les	déficiences	: Les personnes accueillies à la MAS de Jour ont des déficiences mentales sévères et profondes 
(10.71%), sont atteintes de poly (35.71%) ou de pluri handicap (21.42%) avec pour certains des traits autistiques, 
32.14 % des personnes sont diagnostiquées TSA.

Le fonctionnement de l’établissement

 M Les indicateurs administratifs de l’établissement : 
L’agrément : La MAS de Jour a un agrément de 22 places en accueil définitif et de 2 places en accueil temporaire.
Le nombre de jour d’ouverture est de 218 jours. 3 162 journées ont été réalisées pour 4 709 journées budgétisées ce 
qui fait un taux d’activité de 67.15 %. La COVID impacte pour la 2ème année le taux d’activité même si pour l’année 2021 
il a été meilleur (en 2020 il a été de 56.85 %). Les absences s’expliquent par les motifs liés à la COVID, par le droit au répit, 
par les hospitalisations et les problèmes de santé qui ont nécessité le maintien à domicile et par un départ dans le pays 
d’origine pour 34 jours.  
Nous mettons l’accent sur plusieurs indicateurs significatifs et inhabituels : 
-  Si 15 familles ont souhaité poursuivre l’accueil à temps plein, 6 familles durant toute l’année ont décidé de garder leur 

enfant à domicile pour les préserver des risques de la COVID (1 308 jours). De plus, la position de cas contact ou cas 
positif a entrainé un absentéisme de 7 à 21 jours pour 5 personnes accompagnées. 7 autres familles ont souhaité 
modifier la durée du temps partiel en réduisant le temps de présence de leur enfant à la MAS.
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-  Le temps partiel a permis :
•  aux personnes accompagnées d’avoir des séances de kinésithérapie à l’extérieur (pas de kinésithérapeute jusqu’en 

novembre 2021, les séances se faisant par l’intermédiaire des kinésithérapeutes du CAPEAP).
•  de respecter les jauges dans les transports, afin d’appliquer les gestes barrières : pas plus de 3 personnes par 

véhicule.
•  de rassurer les parents qui avaient le sentiment de protéger leur enfant en l’envoyant moins souvent à la MAS.

La fragilité des personnes accompagnées accentue l’angoisse de quelques familles qui freinent les retours à la collectivité.

Le taux de rotation est de 4.17 % nous avons eu un départ pour une admission. 
L’analyse	des	flux	: La crise sanitaire interdisant les brassages entre personnes accompagnées n’a pas permis l’accueil 
à temps séquentiel pratiqué régulièrement à la MAS pour des personnes venant d’autres institutions dans le cadre de 
stage, du droit au répit, de la découverte du monde adulte.
Le nombre de sorties : La MAS a accompagné une sortie. Une personne accompagnée de 50 ans, a quitté la MAS pour 
un établissement en internat de la même association. Ce changement organisé depuis deux années avec la famille avait 
été reporté en raison de la COVID. Le vieillissement des aidants et la santé précaire de l’un des deux parents a précipité la 
demande en internat. Cette personne accompagnée est restée 2 323 jours à la MAS de jour (entre le 14 décembre 2010 
et le 21 avril 2021).
Le nombre d’entrée : La MAS a accueilli une personne venant du CAPEAP, secteur enfance. En amendement Creton 
depuis 5 ans, il avait fait des stages au sein de l’établissement. Aussi, sa venue a été simplifiée par ses préparations en 
amont durant les 2 années précédentes. La maman était en forte demande depuis de nombreuses années.

La liste d’attente de la MAS est de 42 personnes. Au sein de cette liste : 
-  11 personnes vivent au domicile parental et sont sans solutions pérennes. Des services de soutien à domicile inter-

viennent mais cette solution n’est pas satisfaisante pour les parents. Les aides sont partielles durant la semaine, cela 
crée une fragilité sociale pour l’ensemble de la famille. Les parents concernés vivent reclus avec leurs enfants. Les 
familles souhaitent une admission à temps plein à la MAS. 

-  31 personnes fréquentent une institution spécialisée.  Elles attendent une place en MAS de jour, pour du temps plein 
ou du temps partiel. 19 familles souhaitent vivement une place à temps plein, car les parents ont des obligations 
familiales. L’accueil séquentiel ne peut convenir qu’à des familles qui ont des soutiens humains.

La provenance géographique : 19 personnes accompagnées viennent du territoire de santé 4 (région Mulhouse) dont 
la personne qui est partie et 10 personnes du territoire de santé 3 (Colmar). Une organisation importante est faite au 
quotidien pour les transports des personnes. Le transporteur tient compte des lieux de vie, des horaires d’ouverture et 
de fermeture de l’établissement, des demandes et impératifs familiaux, de la crise sanitaire et des injonctions…

 M L’organisation interne 
Organisation interne et implantation géographique de l’établissement : 
Installée dans le domaine Rosen, la MAS est de plain-pied et adaptée aux personnes accompagnées. Elle est équipée de 
matériels de manutention, de salles d’accueil, d’éducation et de soin qui sont mutualisés avec le CAPEAP.

Nombre de salarié : 37 salariés travaillent à la MAS de jour (tout personnel confondu) pour un ETP de 26.487.
L’accueil des stagiaires est particulièrement important dans le champ du travail social. En effet, le principe de l’alternance 
fondé sur les apprentissages théoriques et de terrain est une occasion de transmettre les bons réflexes, les bonnes 
conduites et les valeurs qui sous-tendent nos métiers. Ainsi, la MAS a accueilli 6 stagiaires BAC PRO ASSP de Guebwiller, 
de Colmar, de Wittenheim, 1AS stagiaire du Diaconat, un étudiant en STAPS, 2 futures infirmières de l’IFSI de Mulhouse. 

Impact COVID dans le fonctionnement de l’établissement : 
Durant toute l’année 2021, l’établissement a dû faire face à des injonctions gouvernementales, le tout coordonné par la 
cellule de crise associative ; ceci exigeant des professionnels et des personnes accompagnées de l’adaptation en perma-
nence. Les mesures barrières ont, par période, interdit le brassage des personnes de différents établissements, l’accueil 
de stagiaires, des intervenants extérieurs et suspendu les activités internes et extérieures.
La MAS de Jour accueille un public à taux élevé de comorbidités. Il s’agissait tout d’abord de préserver la santé et la sécurité des 
personnes accueillies.

Du côté des familles : Les familles ont apporté une aide précieuse, gardant dès que nécessaire leurs enfants en cas 
de suspicion de virus, de mise en isolement d’office suite à une température élevée, (sans forcément de positivité à la 
COVID). Ces situations ont été sources de fatigue et de stress qui se sont rajoutées à leur situation complexe de parents 
d’enfants en grande dépendance. 
Les parents verbalisent leur épuisement du quotidien. Les familles ont rencontré des difficultés avec les prestataires à 
domicile qui refusaient de se déplacer lors de situations positives à la COVID. Il a été fréquent que des personnes accom-
pagnées ne puissent pas venir à la MAS par manque de prestations le matin pour l’aide au lever. Ils mettent en lumière 
les difficultés vis-à-vis des dispositifs de droit commun : trop de changements au niveau du personnel qui intervient ; trop 
peu de connaissances au sujet des pathologies rencontrées ; trop peu de motivation des personnels. Durant le temps de 
présence de ces professionnels, les familles restent présentes et accompagnent ces professionnels dans les gestes du 
quotidien. Ainsi, cette aide n’est pas perçue comme un droit au répit par les parents.
Sur les 6 familles réfractaires à la collectivité, une personne accompagnée a pu bénéficier des VAD hebdomadaires, 3 
familles ont accepté des rencontres mensuelles et 2 familles ont refusé tout contact physique avec l’établissement. Des 
appels téléphoniques, en visio ont permis de garder le lien avec les familles et leurs enfants.
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A chaque nouvelle prise de décision gouvernementale et associative au sujet de la pandémie, les familles ont été averties 
par le biais du CVS, de courriers, d’appels téléphoniques ou de note d’informations. Les membres du CVS ont été informés 
de façon régulière, par skype : 3 CVS ont été faits dans l’année 2021 (2 en commun avec le CAPEAP, un juste pour la MAS). 
Des dépistages ont été prévues pour les personnes accompagnées et les salariés à chaque retour de vacances.

Du côté des professionnels : Si la première vague a été prise de « plein fouet » et s’est appuyée sur la capacité des profes-
sionnels à se mobiliser, à être solidaire, la seconde vague a révélé la fatigue, la peur de revivre à nouveau le confinement 
et la lassitude. Des sentiments qui s’associent à un manque de considérations notamment pécuniaires. De plus, la crise 
COVID a accentué les difficultés de recrutement pour des métiers en mal de reconnaissance. De ce fait, les tensions RH 
viennent augmenter la pénibilité au travail, les professionnels absents sont remplacés par des personnes intérimaires. 
Les rares candidatures proviennent de professionnels qui travaillent dans les EHPAD, ou à domicile. Ces professionnels 
cherchent une meilleure qualité de vie, mais l’intérêt pour le public que nous accueillons n’est pas la première source de 
motivation.

En termes d’organisation :
-  Les professionnels étant également appelés par les écoles de leur enfant, il a fallu se réorganiser parfois le jour même 

pour assurer l’accueil et l’encadrement des personnes accompagnées.
-  Durant les mois de mars et d’avril 2021, les réunions ont été supprimées. Les professionnels ont fait du télétravail. Une 

nouvelle dynamique de travail s’est donc mise en place.
-  Les salariés de la MAS ont pu participer à des formations en interne et en externe, certaines qualifiantes et reconnues 

sur le territoire national (VAE d’éducateur spécialisé/ Certificat national d’intervention en Autisme). 
-  Les GAPP et la supervision autisme ont été maintenus. 

Les évolutions ou améliorations par rapport aux années précédentes : 
-  Les professionnels ont plus d’aisance dans l’utilisation de l’ordinateur. Des temps de réunions et des formations ont 

été proposés par Skype. 
-  De nouveaux vestiaires ont été commandés en août 2021 pour permettre à chaque salarié d’avoir deux casiers : l’un 

pour mettre le vêtement de ville et l’autre pour y stocker la tenue professionnelle. Chaque professionnel a reçu des 
tenues professionnelles.

-  Arrivée d’un kinésithérapeute depuis décembre 2021 (suite à 2 années de recrutement).
-  Obligation du passe vaccinal à partir du 15 septembre 2021.

Les	difficultés	éventuellement	rencontrées	:
-  Pour certains professionnels :  une perte de sens et d’intérêt, la crainte permanente d’attraper la COVID et la sensation 

de pénibilité sont apparus.
-  Les dysfonctionnements et des problèmes de connexion alourdissent l’organisation. 

Les activités liées à l’accompagnement 

 M Les activités d’accompagnement éducatif 
Les professionnels ont fait preuve d’adaptabilité : les sorties ont été moindres, mais elles ont pu avoir lieu dans le parc 
du Domaine Rosen. C’est lors du dernier trimestre 2021 que les équipes ont repris leurs sorties habituelles : déjeuner à 
l’extérieur (cafeteria CORA, sortie Folie Flore…).

L’année a été marquée par des moments festifs : 
- Carnaval avec déguisements et beignets, mais sans cavalcade,
- Noël avec choix d’un repas amélioré, conte itinérant, distribution de chocolats.

Malgré la COVID, il a été important de maintenir la MAS comme un lieu de vie dans lequel chaque personne accompagnée 
a pu apprendre, consolider ses compétences, maintenir ses acquis et vivre sereinement en appréhendant des expériences 
multiples et différentes.

Les activités marquantes/nouvelles :
-  Le projet communication : La communication alternative est un fil rouge à la MAS. Chaque personne accompagnée 

doit pouvoir s’exprimer quand et comme il le souhaite. Aussi, nous avons fait appel à une orthophoniste libérale afin 
qu’elle nous accompagne dans la mise en place d’une communication adaptée pour tous. Des temps de travail en 
grande et petite équipe sont organisés. Les rencontres ont commencé en 2021 et se poursuivront en 2022.

-  Les élections du CVS : 3 personnes accompagnées de la MAS se sont présentés pour participer au CVS. Chaque 
personne accompagnée de la MAS a pu voter pour le candidat de son choix. Le vote a pu se faire par le biais de supports 
photos des candidats. 

-  Les liens ont été créés et/ou maintenus avec les structures partenaires. Ainsi, des professionnels ont pu visiter : Le 
FAM de Chatenois et la MAS internat de Cernay. Ces 2 structures accueillent des personnes accompagnées de la MAS 
lors d’accueil temporaire.

-  Le travail d’inclusion a été poursuivi avec le maintien des activités à la MJC par la professeur de sport adapté pour 
les personnes accompagnées qui ont pu garder le masque. Durant l’été, des pique-niques se sont déroulés dans le 
parc du domaine, puis en fin d’année 2021, les professionnels ont pu organiser des sorties Cora, marché de Noël…
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-  Pour les 20 personnes accompagnées présentes durant l’année, les projets personnalisés ont été réactualisés 
par les professionnels et avec les familles. Pour les 8 personnes accompagnées absentes sur l’année, le référent, la 
psychologue et la chef de service ont rencontré les familles pour recueillir leurs attentes et faire le point. 

 M Les activités de soins et santé 
Les activités de soins et de santé ont été grandement marquées par la gestion de la crise sanitaire. L’implication du pôle 
médical s’est exprimé plus particulièrement au travers des actions suivantes :
-  Les IDE ont réalisé les campagnes de vaccination contre la COVID, 1ère et 2ème doses des personnes accompagnées 

de la MAS de jour. Un des médecins référents COVID associatif a sécurisé ces temps de vaccination. 23 personnes de 
la MAS sont vaccinées.

-  Elles sont venues en aide au secteur Enfance et ont assuré la vaccination de 10 résidents des foyers du Graethof et du 
Moulin ainsi que des professionnels des secteurs du Pôle Accueil spécialisé, de l’enfance et de l’équipe des chauffeurs 
de notre prestataire de transport.

-  Elles ont assuré les dépistages par test PCR ou TAG des personnes accompagnées lors de cas contact ou lors de 
symptômes ainsi que les dépistages itératifs réalisés sur la rythmicité des congés scolaires.

-  L’accompagnement et la réassurance des familles ont été renforcés par les appels quotidien ou par des visites à 
domicile (réalisation de test de dépistage COVID, temps d’échange …).

-  Le rôle de la directrice adjointe des soins du Pôle Accueil Spécialisé, référente COVID pour l’association avec l’aide de 2 
médecins du Pôle, a été de soutenir, conseiller les équipes de terrain et de direction, de mettre en place les consignes 
de nos instances et d’en expliquer les enjeux. Elle a participé régulièrement aux CVS afin de faire le lien avec les familles.

-  Le travail de désensibilisation a porté surtout sur l’habituation au port du masque. Dans un accueil de jour, cette 
éducation est essentielle pour la protection des uns et des autres notamment dans les transports.

-  20 projets de soin ont été rédigés pour les personnes accompagnées sur site à temps complet ou partiel. Pour ceux, 
à domicile, par choix des familles, un projet de soin sera élaboré en 2022. 

Déclinaison des axes stratégiques de l’association 

 M L’autodétermination 
La MAS de Jour a 3 référents autodétermination. Ils ont suivi la formation e-learning, ainsi que la psychologue, le coordon-
nateur et la chef de service. Les professionnels des équipes suivront la formation e-learning dès le début d’année 2022.
La VARS
Les membres du PAQ VARS se rencontrent une fois par semestre. Une des réunions a eu lieu avec des professionnels du 
CAPEAP afin d’envisager une réflexion autour des pratiques communes. Des professionnels ont assisté aux rencontres 
du réseau 4x4 à Rouffach (2 x en 2021), où les sujets autour de la VARS sont débattus avec différents représentants des 
établissements. Cela permet un partage d’expérience.

 M La	transformation	de	l’offre
Le secteur médico-social est engagé vers un réel changement de paradigme induisant une modification de la notion d’ac-
compagnement et remettant en cause nos modèles organisationnels. La pandémie dans ce sens à quelque peu précipité le 
changement. En effet, l’absence de quelques personnes accompagnées à la MAS a amené les professionnels à mettre en place 
des VAD tout au long de l’année avec les familles volontaires. Ainsi 43 VAD ont été faites par des membres de l’équipe pluridis-
ciplinaire en plus des visites faites par l’assistante sociale et la psychologue. 
Les équipes amenaient des supports éducatifs et ludiques aux familles, apportaient un savoir-faire et un maintien des liens 
entre la famille, la personne accompagnée et les professionnels. 
En octobre 2020, la MAS a répondu à un appel à manifestation d’intérêt (AMI). Les objectifs portent sur une nouvelle modalité 
de prise en charge, favorisant le maintien à domicile et l’inclusion en milieu ordinaire, sur l’accélération de la transformation 
de l’offre des établissements MAS. Ce projet repose sur 3 composantes : la coordination de parcours, l’expertise d’une équipe 
mobile et le droit au répit. Il induit de proposer un accompagnement fondé sur le projet de vie de la personne, dans le respect de 
son autodétermination et de diminuer le taux des amendements creton sur le territoire particulièrement élevé pour des jeunes 
ayant une orientation MAS et FAM. Le premier travail a été de bien s’accorder sur les objectifs, principes et sens de ce projet.

Conclusion et perspectives

Malgré les aléas dus à la crise sanitaire, l’établissement de la MAS est resté dans un mouvement permanent, les projets 
(d’établissements, personnalisés, d’activités…) ont continué d’être réfléchis, écrits et évalués. Pour l’année 2022, la MAS :
-  Poursuivra le projet « communication alternative » (évaluation des personnes accompagnées) et le travail autour de la VARS.
-  Proposera à nouveau des stages pour les personnes du secteur enfance et des accueils en séquentiels pour répondre 

au droit au répit.
-  Mettra en œuvre l’autodétermination : terminer la sensibilisation à l’autodétermination auprès des professionnels/

inscrire des objectifs en lien avec ce thème dans les projets personnalisés.
-  Poursuivra la mise en place de l’AMI. 
-  Réalisera l’enquête sur la perception des salariés concernant le suivi des personnes accompagnées en situation de 

maladies cancéreuses, leurs dépistages et leurs prises en charge. 
-  Continuera la réflexion sur les projets de soin : télémédecine, douleur, parcours de soin en milieu ordinaire…
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RAPPORT D’ACTIVITÉ 2021

MAS DE TURCKHEIM

Le public accueilli 

-  Pyramide des âges du public : Si l’on retient l’âge de 40 ans comme une étape à partir de laquelle démarre les 
processus de vieillissement (enquête DREES - 2002), l’avancée en âge des personnes accompagnées à la MAS de 
Turckheim est une réalité dont l’importance est croissante. Pour preuve, sur 35 personnes accompagnées 26 (74 %) 
sont âgées de 40 à 71 ans. Si l’on prend en compte la barrière des 60 ans, on compte 13 personnes (37 %) entre 60 et 
71 ans.
Les besoins de santé vont en augmentant, la perte d’autonomie dans les actes du quotidien s’aggrave pour beaucoup, 
les risques de pertes psychiques peuvent survenir chez certain. Le vieillissement de la population, sa diversité, sa 
singularité pèsent sur nos dispositifs et nos principes d’actions car l’accompagnement mobilise plus de temps et de 
technicités (ex : manipulation plus intense et fréquente pour les personnes qui interviennent directement au chevet 
des personnes, couverture médicale insuffisante). Sur ce point et à ce jour, nous manquons de personnels.

-  Modalités d’accueil : la MAS accueille les résidents 7 jours sur 7 et 24h sur 24 tout au long de l’année. L’importance du 
maintien des relations familiales est affirmée dans notre projet d’établissement. Pour ce faire, nous nous adaptons au 
rythme des familles. Ainsi, 7 familles continuent à accueillir leur fils/fille le weekend et pendant les vacances scolaires 
(de 1 à 4 journées par semaine ou bien tous les 15 jours).  

-	 	Nombre	de	personnes	par	type	de	déficience	: Une majorité de personnes accompagnées présente une déficience 
intellectuelle (35%) ; 35% une déficience du psychisme ; 30% présentent un polyhandicap/pluri handicap. Un tiers des 
personnes accompagnées présentent des troubles associés au spectre autistique (non diagnostiqués). 

-  Impact de la COVID sur les personnes : La crise sanitaire a infligé de nombreuses contraintes. Les règlementations 
ont été nombreuses. Cependant, nous remarquons que les personnes accompagnées ont montré une bonne capacité 
d’adaptation. Nous n’avons pas noté d’éléments significatifs qui auraient pu montrer des signes de mal être chez ces 
personnes. Il faut dire que les professionnels se sont montrés contenants et sécurisants.
Si les restrictions d’ordre sanitaire reposent sur le principe de protection des plus vulnérables et contribuent à assurer 
une continuité de service, la privation des visites et/ou leurs restrictions en fonction de la contamination se confrontent 
aux principes éthiques liés au respect du droit des individus à une vie de famille, à la privation des libertés. Ainsi, pour 
ne pas couper les liens avec les proches, pour limiter éventuellement les effets secondaires de la privation des visites, 
des alternatives ont été mises en place : appels téléphoniques, visites organisées dans une salle dédiée ou à l’extérieur, 
planning des visites pour éviter tout brassage, mise à disposition des EPI pour les parents, informations régulières au 
membres du CVS… De plus, en respectant les mesures de distanciation, nous avons pu organiser, pour beaucoup, les 
réunions dites « de retour de projet » avec les familles/tuteurs pour leurs permettre de s’autodéterminer sur le projet 
de vie de leurs protégés (29 projets sur 35 sont validés par les familles). 
Cependant, si la première vague a été prise de « plein fouet » et a été contrecarrée par la capacité des professionnels 
à se mobiliser, à être solidaire, la seconde vague a révélé la fatigue, la peur de revivre à nouveau le confinement et la 
lassitude. Des sentiments qui s’associent à un manque de considérations notamment pécuniaires. De plus, la crise 
COVID a accentué les difficultés de recrutement pour des métiers en mal de reconnaissance. De ce fait, les tensions 
RH viennent augmenter la pénibilité au travail.
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En 2021

36 places autorisées 35 personnes accompagnées 11 825 journées réalisées

1 admission 0 sortie
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Le fonctionnement de l’établissement

 M Les indicateurs administratifs de l’établissement 
Agrément / Autorisation :  l’établissement a vocation à accueillir 36 personnes adultes en hébergement d’internat 
présentant tous types de déficiences P.H. SAI (Sans Autre Indication). 

Analyse	des	flux	:	
-  Nombres de sorties/Entrées : Une personne de 50 ans a été accueillie en avril 2021. Elle attendait son accueil à 

la MAS depuis son domicile. Auparavant, elle a bénéficié d’un accueil en MAS de jour. 
-  File active/liste d’attente : la file active pour cette année se monte à 35 personnes. La liste d’attente se compose 

de 28 demandes (à signaler que certaines personnes sont sur la liste d’attente de la MAS de Turckheim et de la MAS 
de jour). Les tuteurs sont prêts à accepter un accueil de jour et/ou un internat pourvu qu’il y ait un accompagnement 
à temps complet.

-  Analyse de l’activité annuelle : le nombre de journées réalisées est de 11 825 journées, alors que le nombre de 
journées budgétaires est de 12 438 journées. Ce qui, par rapport à l’année dernière, est assez stable. Le taux de 
réalisation de l’activité est de 95.07 %. Les absences s’expliquent : par les retours en famille réguliers en weekend ou 
durant les vacances scolaires / par 22 jours d’hospitalisations/ par les absences liées aux périodes de confinement 
(certaines familles ont souhaité garder à domicile leur fils/fille plus longtemps par peur du risque de contamination).

 M L’organisation interne 
L’organisation interne et son implantation géographique : localisée au Nord du département du Haut Rhin, au 
centre des établissements de l’association, la MAS propose une vie pavillonnaire dans un parc arboré à proximité de 
la petite ville de Turckheim, en périphérie de Colmar. 
Les 3 pavillons sont organisés pour répondre aux besoins de 12 personnes accompagnées par pavillon sur la base 
d’un accueil respectant un certain équilibre des âges, du handicap : un lieu de vie destiné à des personnes présentant 
un autisme ou TSA (pavillon EF), un autre dédié à des personnes pour lesquels le maintien des acquis est essentiel 
(pavillon AB); un troisième chargé de répondre aux besoins spécifiques des personnes vieillissantes (pavillon CD). A 
noter qu’avec l’avancée en âge, le pavillon AB se retrouve avec les mêmes problématiques. 

Le nombre de salariés : au 31.12.2021, la MAS dispose d’un taux d’encadrement qui se monte à 41.35 ETP.  Ne   sont 
pas comptabilisés les kinésithérapeutes qui interviennent dans le cadre d’une convention annuelle. 
Avec la crise sanitaire, il a fallu étoffer l’encadrement en raison des mesures de distanciation pour lutter contre les 
risques de contamination. D’autre part, les personnes accompagnées confrontées aux effets du vieillissement et l’aug-
mentation des problématiques médicales requièrent un taux d’encadrement suffisant pour gérer les risques liés aux 
pathologies des personnes qui peuvent être dramatiques (Ex : trouble de la déglutition qui peuvent entraîner fausse 
route et décès). De même, il est difficile de cautionner pour le pavillon « autisme » un encadrement à deux profes-
sionnels pour 12 personnes sur les week-ends lorsqu’on sait qu’ils peuvent manifester des troubles du comportement 
nécessitant là aussi un nombre de professionnels suffisant ; ceci pour permettre d’éloigner du groupe la personne 
présentant des comportements défis (non intentionnels) et lui proposer des protocoles adaptés et personnalisés. Ces 
situations se retrouvent à maintes reprises durant le quotidien.
Pour conclure, la montée en charge des risques entraîne d’autres besoins en personnel (tableau des effectifs insuffi-
samment doté) qui est compensé par le recrutement en CDD. Néanmoins, le recrutement du personnel suffisamment 
compétent est difficile. Le marché du travail a fortement évolué. Le recrutement depuis 2 années s’avère compliqué et 
nous pousse vers les agences d’intérim qui se trouvent elles-mêmes très sollicitées. Ceci impacte fortement le budget.

Les activités liées à l’accompagnement 

 M Les activités d’accompagnement éducatif 
Le processus de vieillissement soulève un certain nombre d’interrogations car il change les modalités de l’accompagne-
ment et peut désorienter les professionnels qui voient leur métier glisser des fonctions éducatives à des fonctions d’ac-
compagnant au déclin, à la médicalisation et à la fin de vie. 
Aussi le soutien des professionnels dans la relation d’accompagnement est à organiser. Par exemple, les espaces de 
parole leur permettant de prendre de la distance par rapport à leurs pratiques et de penser leur relation d’aidant sont à 
mettre en place.
Dans cette optique, il a été prévu de l’analyse de pratique pour les professionnels de chaque pavillon à raison de 8 séances 
pour les pavillons AB et CD.
L’accompagnement pour les pavillons AB et CD est organisé en deux familles d’activités :  
 -  la première concerne les activités concentrées sur les soins et la prise en charge des besoins primaires (soin, hygiène 

alimentation, sécurité). La qualité des soins vise ici à l’allongement de la vie physique. 
 -  la deuxième va contribuer à ce que la personne développe son désir de rester dans la vie. Dans cette optique, les 

animations deviennent un levier essentiel à la relation, au maintien de la sociabilité et évitent de réduire l’accompa-
gnement à sa seule dimension médicale.
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De même, l’accompagnement des personnes présentant un autisme demande aux professionnels d’intégrer la spécificité 
des interventions surtout qu’ils se retrouvent confrontés quotidiennement aux « comportements problèmes ». Les profes-
sionnels du pavillon EF quant à eux ont bénéficié de la supervision « autisme » encadrée par une analyste du comporte-
ment BCaBA (4 séances) pour les soutenir, les aiguiller et les aider à mettre en place des outils facilitants. 

Malgré la crise sanitaire et les vagues successives de contamination qui ont tourné toute notre attention sur l’applica-
tion des mesures de confinement, les professionnels ont organisé des repas festifs, des sorties : repas spécial alsacien, 
barbecue, pique-nique, repas au restaurant, café en terrasse, parc animalier, ballade étang à la Fecht, cueillette de fruits, 
thermes à Ribeauvillé… 31 occasions de vivre le quotidien autrement ! A noter, que les sorties à l’extérieur ont eu lieu dans 
le creux de la vague COVID entre le mois de juin et le mois de septembre. 

 M Les activités de soins et santé 
Les activités de soins et de santé ont été grandement marquées par la gestion de la crise sanitaire. L’implication du pôle 
médical s’est exprimée plus particulièrement au travers des actions suivantes :
 -  Les IDE ont permis de réaliser les dépistages itératifs par PCR ou TAG tout au long de l’année et à la moindre suspicion 

en cas de symptômes ou de cas contact des personnes accompagnées. Elles ont avec le soutien du médecin pris en 
charge les campagnes de vaccinations (1ère et 2ème doses du vaccin COVID). 12 résidents du Foyer Henner ont profité 
de la campagne. Le médecin de l’établissement a participé à la vaccination sur un autre site. Seuls 2 résidents de 
Turckheim ne sont pas vaccinés sur décision de leurs tuteurs.   

 -  De même, la campagne de vaccination contre la grippe a été réalisée. Trois personnes accompagnées n’en ont pas 
bénéficié, les représentants légaux n’ayant pas donné leurs accords. 

 -  Le suivi du stock des EPI (Equipement de Protection Individuel) comme les masques, les sur-blouses, le gel hydroal-
coolique a été réalisé de façon hebdomadaire par l’équipe IDE. 

 -  Le soutien et le conseil en direction des équipes de terrain, des cadres et de la cellule de crise par la directrice adjointe 
des soins référente COVID avec l’aide des 2 médecins du pôle a permis de sécuriser et d’harmoniser les pratiques et 
gestes barrières. En outre, les directives gouvernementales ont été présentées à chaque CVS pour faire le lien avec 
les familles.   

 -  A signaler que le pôle infirmier est au complet avec 1.80 ETP (2 infirmières) depuis février 2021. 
 -  Les rendez-vous médicaux auprès des spécialistes ont pu reprendre. En ce qui concerne le suivi du dépistage et des 

soins dentaires, le partenariat avec le CDRS est relancé pour faciliter l’accès à ces soins. 

Déclinaison des axes stratégiques de l’association 

 M L’autodétermination 
Le projet Associatif affirme le droit de la personne à s’autodéterminer. Dans cette optique, l’autodétermination devient un 
principe clé de l’accompagnement. Ce concept ne se résume pas seulement à la capacité à faire des choix et à décider, il 
implique pour la personne d’être en mesure d’agir sur son environnement pour obtenir des résultats souhaités.

Encore faut-il pouvoir appréhender et comprendre les besoins, les désirs et les demandes des personnes car elles ont 
des perceptions sensorielles confuses, déficientes qui limitent leur perception d’elles-mêmes et du monde extérieur et 
leur communication.

Comme les personnes dépendent d’autrui et ne peuvent faire leurs expériences, leurs découvertes, il faut créer de 
nombreuses occasions pour provoquer les possibilités d’expérimenter et mettre la personne en situation d’agir et de se 
faire entendre à sa manière. Là est une partie de notre travail. Pour ce faire, des activités éducatives sont proposées sur 
chaque pavillon et en externe (sorties extérieures, repas Snoezelen, activités éducatives structurées, conte, bain sensoriel, 
écoute musical, atelier musique, promenade…).  
C’est la mise en situation qui va favoriser les capacités à la découverte, à l’expression et à l’autodétermination. Nous 
comptons sur les 3 référents « autodétermination » formés sur 2021 et sur la sensibilisation de l’ensemble des profes-
sionnels à ce concept pour avancer dans ce domaine et/ou pour conforter les actions déjà entreprises (ex : mobilisation 
d’outils permettant de comprendre et de détecter la richesse des expressions spontanées produites par les personnes).  

 M La	transformation	de	l’offre
Pour préparer les évolutions à venir, les établissements doivent dès à présent définir leur accompagnement en tenant 
compte des nomenclatures SERAFIN-PH. Chaque établissement, dans le cadre de ses missions règlementaires, doit iden-
tifier les prestations qu’il est en mesure de proposer à la personne accueillie pour servir son parcours de vie.
Dans cette optique, un premier travail de déclinaison des prestations directes a été effectué tout au long de l’année.
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Conclusion et perspectives

En 2022, l’accent sera mis sur :
Le volet accompagnement : 
 -  Inscrire les professionnels dans les projets institutionnels : autodétermination, transformation de l’offre de service,
 -  Mettre en œuvre le DIU (dossier individuel de l’usager). La MAS de Turckheim est un établissement pilote. Ce projet 

permettra de finaliser le travail enclenché mais a été retardé par la crise sanitaire : formalisation d’un planning d’ac-
tivité par personne accompagnée sur chaque pavillon et planning des activités partagées. 

 -  Poursuivre le travail initié en direction des prestations SERAFIN-PH : Etablir la liste de nos prestations indirectes. 
Le volet soin : 
 -  La MAS de Turckheim sera site pilote pour le nouveau logiciel ; cela va impliquer un changement important de 

pratique avec la prescription informatique, le partenariat avec la PUI (Pharmacie à Usage Interne) du CDRS et la 
livraison des médicaments en PDA (Préparation des Doses à Administrer). Pour les équipes, l’enjeu sera l’appropria-
tion du logiciel et la validation par informatique de l’aide à la prise médicamenteuse.

 -  Une enquête auprès de l’ensemble des salariés sera réalisée au premier trimestre 2022 sur leur perception concer-
nant le suivi des personnes accompagnées en situation de maladies cancéreuses, leurs dépistages et leurs prises en 
charge.

 -  Intégrer les projets de soin dans tous les projets personnalisés. 

Conclusion : 
Parce la Covid a démontré que la santé est une donnée incontournable de la qualité de vie, il ne faudrait pas réduire la 
personne à sa maladie, son handicap, sa vieillesse. Penser, agir notre action consiste aussi à placer la personne dans ce qui 
fait  « … son histoire, sa personnalité, sa façon de percevoir et de ressentir, son environnement familial et social, ses goûts, 
sa culture, ses attentes, sa capacité à évoluer, son devenir… » B. DEVICTOR Présidente de la Conférence Nationale de Santé.
L’amélioration de la santé contribue à améliorer la qualité de vie, l’amélioration du bien-être, de l’insertion de la personne 
va concourir à son état de santé. Toutes ces notions doivent être maillées et sont indissociables. 
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RAPPORT D’ACTIVITÉ 2021

CAPEAP - BOLLWILLER

Le public accueilli

Le CAPEAP accueille des enfants et jeunes adultes en situation de polyhandicap et plurihandicap. L’établissement est 
composé de 5 groupes de vie pouvant accueillir 7 jeunes.

Les	déficiences	:	
Parmi les 35 personnes accompagnées, 5 personnes présentent un handicap avec des comorbidités dont des troubles du 
spectre autistique. Une majorité des personnes présente un polyhandicap (15), 9 présentent un plurihandicap et 5 une 
déficience intellectuelle. Les multiples déficiences intriquées dans le polyhandicap nécessitent la mise en œuvre journa-
lière de réponses nécessaires aux pathologies du quotidien (hydratation, positionnement adapté, alimentation adéquate 
pour pallier les risques de fausse route liés au manque de mastication et à des troubles de la déglutition, encombrement 
bronchique, épilepsie, complications orthopédiques…). Les modalités de communication sont singulières (supports, picto-
grammes, images, gestes…).
En 2021, 11 personnes accompagnées bénéficient d’un accueil partiel (de 1 à 4 jours/semaine) en raison de la fatigabilité 
liée à leurs pathologies et selon les souhaits de certains parents (3 parents). 

La pyramide des âges : 
Depuis quelques années, nous constatons une avancée en âge de jeunes adultes en amendement Creton (20 ans et +) 
accueillis au CAPEAP (56% de l’effectif). Cela nous amène à poursuivre notre réflexion qui porte sur une nouvelle organi-
sation destinée à répondre aux besoins spécifiques des jeunes adultes accueillis au sein d’une structure destinée à des 
enfants. Ce travail a été ralenti par la réorganisation du temps de travail des professionnels en lien avec la COVID qui a 
limité les temps d’échanges collectifs en réunion.

Le fonctionnement de l’établissement

 M Les indicateurs administratifs de l’établissement 
Agrément : il est prévu au total pour 32 places, l’établissement accueille 24 enfants et adolescents polyhandicapés, de 8 
enfants et adolescents pluri handicapes, tous âgés de 6 à 20 ans en semi-internat.

Analyse	des	flux	:	au cours de l’année, l’établissement a accueilli 35 enfants. 

Entrée/sorties :  il y a eu 2 entrées cette année. Un enfant de 8 ans (en provenance du domicile), un enfant de 11 ans 
(provenant de l’IMPJE). Il a y eu 1 sortie au sein du CAPEAP en 2021. Un jeune homme de 26 ans qui a été orienté le 30 
juin 2021 vers la MAS de Jour à Bollwiller. La durée moyenne de son accompagnement a été de 3227 jours, soit 8,8 ans.

Le taux de l’activité : le nombre de journées réalisées est de 4350 journées alors que le nombre de journées budgétisées 
se porte à 5933. Le taux d’activité est de 73.32 % et il est en augmentation en comparaison des chiffres 2020 (56 %).  Cela 
s’explique par un retour de la quasi-totalité des jeunes à temps complet. 2 familles ont fait le choix de garder à domicile 
leur enfant depuis mars 2020 par crainte du virus. 
L’accueil à temps partiel a également augmenté. En 2021, il concerne 7 jeunes accueillis à temps partiel en raison de leur 
grande fatigabilité (sur décision médicale). 
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Les modalités d’accueil : L’établissement fonctionne en semi-internat. Cette année, il a fonctionné 206 jours. Comme 
l’année précédente, les personnes accompagnées sont accueillies de manière échelonnée à temps complet entre 8h15 et 
16h30 du lundi au vendredi, et le mercredi de 8h15 à 13h30. Ces horaires sont adaptés à la situation COVID. 

 M L’organisation interne 
L’organisation interne et son implantation géographique : installé sur le Domaine Rosen à Bollwiller, le CAPEAP 
dispose de locaux adaptés à la spécificité de personnes en situation de grande dépendance (de plain-pied, équipés de 
matériel de manutention, de salles d’accueil, d’éducation et de soin qui pour certaines sont mutualisées avec la MAS de 
jour adjacente).

Le nombre de salariés : au 31.12.2021, le CAPEAP dispose de 26.98 ETP (tout personnel confondu) pour 34 personnes 
accompagnées, ce qui représente un ratio d’encadrement de 0.79 ETP par personne accompagnée. Le taux d’encadrement 
est stable d’une année sur l’autre. 
L’absentéisme a été plus significatif au dernier trimestre (pas forcément en lien avec la COVID). Nous avons rencontré de 
grandes difficultés à recruter des professionnels diplômés et compétents. Les candidatures sont rares.
Il en va de même pour les prestataires spécialisés tel que les kinésithérapeutes. Nous avons subi un départ d’une kiné-
sithérapeute en novembre qui n’a pas été comblé. Une nouvelle kinésithérapeute devrait débuter en avril 2022.

L’impact de la COVID : les mesures liées à la COVID ont fortement perturbé l’organisation du service. Les distanciations 
demandées lors des transports ont eu pour conséquence d’augmenter le temps de prise en charge des personnes accom-
pagnées et donc de modifier les plannings des professionnels pour répondre aux besoins d’encadrement des personnes. 
De ce fait, les temps de réunions et le temps de travail personnel des professionnels ont été considérablement réduits. 
Ils ont été organisés durant le temps de prise en charge des personnes, ce qui n’a jamais été le cas au CAPEAP.  
Ainsi, au gré des cas Covid ou cas contact, imposant une nécessaire réorganisation, soit au niveau des professionnels, 
soit au niveau des personnes accompagnées, les temps de réunions ont été impactés : tantôt annulés, tantôt organisés 
en équipe réduite voir en visioconférence. De plus, les problèmes de connexion ont alourdi notre organisation. Le temps 
de préparation des réunions en visioconférence a été chronophage. Le télétravail a été proposé quand cela a été possible 
pour les encadrants, les secrétaires et la direction.
La Covid, ses vagues successives et les exigences sanitaires changeantes ont atteint le moral des professionnels. Ils 
expriment de la lassitude. Pour ces raisons, certains projets ont été sciemment reportés pour permettre aux profes-
sionnels de ne pas se sentir submergés. Notamment, le projet sur la communication reposant sur l’intervention d’une 
orthophoniste qui guidera les professionnels. 

Les activités liées à l’accompagnement 

 M Les activités d’accompagnement éducatif 
Les activités extérieures : les sorties ont été suspendues en raison de la crise sanitaire et les activités scolaires également 
car nous limitions les déplacements hors établissement pour éviter le brassage entre jeunes (consigne de la cellule de 
crise). Les activités se sont concentrées sur chaque groupe avec de multiples balades au sein du parc.
Le bassin de balnéothérapie : il n’a pas été réouvert en 2021 en raison de la situation sanitaire et pour des raisons 
logistiques : retard de livraison des vestiaires, attente d’une pièce pour réparer l’appareil de régulation du chlore.
Les moments festifs : les jeunes et les professionnels ont tout de même pu partager des moments de fêtes en respec-
tant les mesures liées à la COVID. Des repas à thème ont été confectionnés par les groupes ainsi que des collations sucrées 
(beignets, Manalas, galettes…) en fonction des manifestations du calendrier. Cette année encore, les professionnels du 
CAPEAP et de la MAS de Jour ont proposé un catalogue de fêtes de fin d’année avec la vente d’objets confectionnés par 
les groupes. Un repas festif a été organisé pour les personnes accompagnées et les professionnels au sein de l’établis-
sement. Un spectacle itinérant a été présenté sur les groupes des 2 établissements avec contes et chants animés par les 
professionnels de la MAS et du CAPEAP.
Soutien aux familles/tuteurs : 
 -  Informations régulières de la situation COVID par mails, notes d’information et courriers aux familles et aux membres 

du CVS par le biais des 3 réunions qui ont eu lieu. 
 -  Les élections ont eu lieu en fin d’année. La participation des familles est limitée. Nous avons réceptionné peu de 

retours de vote des parents. Leur mobilisation pour une action collective a toujours été compliquée au CAPEAP. Ils 
portent plus d’intérêt à la situation de leur enfant. 

 -  Malgré la crise, un bon nombre de réunions de projet avec les familles ont pu avoir lieu (80 %) ; 7 projets n’ont pas 
pu être réalisés en raison de l’absence des jeunes qui étaient à domicile ou pour des difficultés à planifier une date 
avec les parents. Ils seront reportés pour 2022. 2 retours projets ont été réalisés à domicile, 1 par téléphone.

 -  L’accès à l’établissement avec le pass sanitaire a fortement perturbé l’organisation des consultations médicales, 
des réunions attentes/familles. De même, les visites d’établissement ont été freinées en fonction de l’évolution des 
directives nationales et associatives mais également par l’obligation du passe sanitaire pour les familles entrant dans 
l’établissement. 

 -  Au vu du contexte sanitaire en 2021, les stages en secteur adulte et les activités transverses ont été suspendues pour 
éviter le brassage.

 -  En 2021, 7 jeunes en amendement Creton ont bénéficié d’un accueil temporaire en MAS internat (Rouffach, St Marie 
aux Mines et à Blamont dans les Vosges), d’au minimum 1 semaine à 1 mois, ce qui représente 140 jours. Les familles 
demandent le droit au répit et souhaitent renouveler la demande plusieurs fois dans l’année.
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 M Les activités de soins et santé 
L’année a été marquée par les actions en direction de la COVID. Elles ont donné lieu à : 
 -  L’implication des IDE dans la réalisation des campagnes de vaccination contre la COVID, 1ère et 2ème doses des 

jeunes éligibles à la vaccination. Le médecin référent de l’établissement également médecin référent COVID de l’as-
sociation a sécurisé le procédé. 20 jeunes ont été vaccinés sur site.

 -  L’aide des IDE au secteur enfance avec l’accueil de 18 jeunes de l’IMP et des IMPRO pour ces mêmes campagnes de 
vaccination.

 -  La mise en place des multiples dépistages par test PCR ou TAG des jeunes lors de cas contact ou lors de symptômes 
ainsi que les dépistages itératifs réalisés sur la rythmicité des congés scolaires.

 -  L’accompagnement des IDE et la réassurance des familles ont été renforcés par les appels quotidiens aux familles.
 -  Le soutien, le conseil en direction des équipes de terrain, des cadres et de la cellule de crise par la directrice adjointe 

des soins référente COVID avec l’aide des 2 médecins du pôle ont permis de sécuriser et d’harmoniser les pratiques et 
gestes barrières. En outre, la veille documentaire vis-à-vis des directives gouvernementales a été présentée à chaque 
CVS pour faire le lien avec les familles.

 -  Le travail de désensibilisation a porté surtout sur l’habituation au port du masque. Dans un accueil de jour, cette 
éducation est essentielle pour la protection des uns et des autres notamment dans les transports. 

 -  En 2021, les projets de soin des personnes accompagnées ont été rédigés pour les jeunes accueillis sur site à temps 
complet ou partiel. 

Déclinaison des axes stratégiques de l’association 

 M L’autodétermination 
VARS : Respecter l’âge réel de l’enfant et de l’adulte polyhandicapé n’est pas simple. La difficulté pour les aidants (profes-
sionnels comme parents) est de comprendre que la découverte de la sexualité pour la personne polyhandicapée est 
souvent celle d’un petit enfant mais avec un corps d’adulte.
Aussi, la réflexion sur cette thématique nous a amenés à un travail commun avec les professionnels de la MAS de jour 
(une réunion a été planifiée en 2021). Un professionnel a bénéficié d’une formation en inter-établissement. 

Autodétermination : Les deux référents, la coordonnatrice et la chef de service, ont suivi la sensibilisation à l’autodé-
termination en e-learning. Les référents ont été formés. 

 M La	transformation	de	l’offre
Les enjeux de la transformation de l’offre évoquent l’adéquation des solutions aux besoins et attentes des personnes, les 
réponses inclusives, l’évolution des prestations de service, la consolidation des parcours de santé et de vie, et l’améliora-
tion de la qualité des accompagnants en favorisant l’adaptation des pratiques. 
Dans ce contexte, le CAPEAP a adopté depuis longtemps l’accueil à temps partiels quand cela a été nécessaire pour les 
personnes accompagnées et en fonction des possibilités de l’organisation. Si les parents sans solutions acceptent le temps 
partiel tout en gardant leurs partenaires du droit commun (orthophoniste ou bien kinésithérapeute), ils aspirent tout de 
même à un accueil à temps plein. 
L’appel à manifestation d’intérêt qui va occuper la MAS de jour va retentir sur le CAPEAP, puisque les jeunes accueillis 
actuellement au titre de l’amendement Creton seront sans doute concernés par la coordination de parcours. 

Conclusion et perspectives

Les perspectives, volet accompagnement : 
 -  Mise en place du projet sur la communication qui a débuté au sein du CAPEAP. Une orthophoniste va accompagner 

les équipes sur la communication adaptée pour les personnes accompagnées. 
 -  Poursuite du groupe de travail « adulte » dont l’objectif est d’envisager un accompagnement adapté de jeunes adultes 

au sein d’une structure enfance. 
 -  Recrutement d’une ergothérapeute missionnée pour s’occuper des jeunes du groupe 5. Elle sera sollicitée pour l’ap-

pareillage, les installations des jeunes et les adaptations nécessaires pour les jeunes dans leur quotidien. 
 -  Mise en place des tests d’évaluation par les psychologues. L’objectif est d’évaluer dans les 3 années à venir les compé-

tences de chaque personne accompagnée. Cela permettra de faire ressortir les pistes de travail à engager auprès des 
personnes accompagnées et de les intégrer dans leur projet personnalisé.

 -  Poursuite de la réflexion sur la VARS avec les professionnels de la MAS/CAPEAP et du pôle.
 -  Sensibilisation de tous les professionnels à l’autodétermination. Planifier les professionnels pour suivre la formation 

en e-learning.
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Les perspectives, volet soin :
 -  Il est à souhaiter que l’année à venir va permettre de reprendre les réflexions de fond comme la prise en compte de 

la douleur, la télémédecine et l’accompagnement des personnes accompagnées vers une facilitation de la prise en 
soin dans le milieu ordinaire.  

 -  Une enquête auprès de l’ensemble des salariés sera réalisée au 1er trimestre 2022 sur leur perception concernant le 
suivi des personnes accompagnées en situation de maladies cancéreuses, leurs dépistages et leurs prises en charge. 
Cela permettra de prioriser les actions d’aide à la prise en soin.

Conclusion : Durant la crise, nous avons pu observer à quel point nos organisations peuvent changer rapidement et 
générer de fortes tensions. Si la crise n’est pas finie, il faut cependant envisager l’après COVID et retrouver le chemin des 
projets qui redonnent du sens, des repères et rendent les expériences plus positives pour se préparer à la résilience. 
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FAM / FAS - DUTTLENHEIM

Le public accueilli

Le FAM Résidence de la Forêt est un établissement composé d’un internat de 22 places pour personnes vieillissantes, 9 
places pour adultes TSA et 1 place d’accueil temporaire. Il est également composé d’un externat avec un agrément pour 
accueillir 9 jeunes adultes diagnostiqués TSA et en situation d’amendement creton, ou en rupture de parcours.
Le FAS Résidence de la Bruche est un établissement composé d’un internat de 18 places et d’un externat de 9 places.

 M La pyramide des âges FAM : 

Année 2020 20 24 25 29 30 34 35 39 40 44 45 49 50 54 55 59 60 64 65 69 70 +
Nb de résidents 7 4 0 1 1 2 4 2 10 8 3

% 16 9.5 0 2.4 2.4 5 9.5 5 24 19 7.2

Année 2021 20 24 25 29 30 34 35 39 40 44 45 49 50 54 55 59 60 64 65 69 70 +
Nb de résidents 7 5 0 1 1 1 3 2 9 8 4

% 17 12.2 0 2.4 2.4 2.4 7.2 4.9 22 19.5 10

 M La pyramide des âges FAS : 

Année 2020 20 24 25 29 30 34 35 39 40 44 45 49 50 54 55 59 60 64 65 69
Nbr de résidents 2 1 5 6 0 3 10 1 1 1

% 7 3.3 16.8 20 0 10 33 3.3 3.3 3.3

Année 2021 20 24 25 29 30 34 35 39 40 44 45 49 50 54 55 59 60 64 65 69
Nbr de résidents 1 2 5 5 2 3 8 3 0 1

% 3.3 7 16.8 16.8 7 10 25.8 10 0 3.3

En 2021, la moyenne d’âge au FAM est de 50,70 ans (internat et externat). Le plus jeune a 21 ans et la doyenne 73 ans. Au 
FAS, la moyenne d’âge est de 43,73 ans (internat et externat) allant de 20 ans pour le plus jeune à 67 ans pour la doyenne. 

Le type de déficience a légèrement évolué depuis 2020 et ceci suite à de nouvelles admissions.

Type de déficience FAM (internat / externat) FAS (internat / externat)
Déficience intellectuelle 20 22

Troubles Spectre Autistique 17 /
Handicap moteur 1 /

Déficience psychique 1 5
Déficience auditive / 1

Cérébro-lésions / 1

D’une manière générale, les familles de ces personnes habitent dans la région. L’impact des mesures sanitaires dû à la 
COVID et notamment à la fragilité des personnes qui sont accompagnées a eu comme conséquence la réduction des 
activités communes inter-appartements. Dans les externats, afin d’assurer la protection des personnes accompagnées, le 
principe d’accueil séquencé a été mis en place. Ce mode d’accompagnement a permis l’application des mesures sanitaires 
tout en maintenant un accueil et ainsi réduire le risque de transmission et propagation.

Adapei Papillons Blancs d’Alsace - PÔLE ACCUEIL SPECIALISE
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Le fonctionnement de l’établissement

 M Les indicateurs administratifs de l’établissement 
Agrément / Autorisation : le FAM a un agrément pour accueillir 31 personnes adultes en internat, 1 place d’accueil 
temporaire et 9 places en externat. 
Le FAS a un agrément pour accueillir 18 adultes en internat et 9 places en externat.

Analyse des Flux FAM :
Année Entrée Sortie Taux de rotation File active
2020 2 2 9.09 % 44
2021 1 4 11.90 % 42

Analyse des Flux FAS : 
Année Entrée Sortie Taux de rotation File active
2020 1 2 10 % 30
2021 3 2 15.15 % 33

Durée moyenne de l’accompagnement : 
FAM internat en ce qui concerne les sorties : un résident est décédé après un accompagnement de 18 ans et une 
résidente est retournée au domicile après 17 ans d’accompagnement. 
Pour les admissions : une nouvelle admission a été prononcée. 
FAM externat en ce qui concerne les sorties : une personne accompagnée est décédée après un accompagnement 
de 3 ans et une réorientation d’une personne accompagnée vers un établissement plus adapté à ses besoins, elle a été 
accompagnée durant 3 ans.
FAS internat en ce qui concerne les sorties : un résident est retourné au domicile après 5 ans d’accompagnement. Pour 
les admissions : deux résidentes ont été admises mais l’une d’entre elles a profité rapidement d’une réorientation vers le FAM. 
FAS externat en ce qui concerne les sorties : une résidente est retournée au domicile après 13 ans d’accompagnement. 
Admission :  une personne a été admise.

File active : FAM hébergement 32 personnes, en externat 10 personnes.
  FAS hébergement 21 personnes et externat 12 personnes. 

Analyse de l’activité annuelle : 
Le nombre de journées réalisées en internat :
Au FAM : 10 560 journées pour un prévisionnel de 10 520 journées. Ecart de + 40 journées contre + 478 journées en 2020.  
Au FAS : 5 735 pour un prévisionnel de 5 957. Ecart de – 222 journées contre - 47 journées en 2020. 
En hébergement les écarts mettent en évidence les retours en famille à nouveau plus réguliers.

Le nombre de journées réalisées en externat :
Au FAM : 972 journées pour un prévisionnel de 1 700. Ecart de – 728 journées contre – 729 en 2020.
Au FAS : 1 242 journées pour un prévisionnel de 1 700. Ecart de – 458 journées contre – 535 en 2020.
Ces chiffres traduisent l’accompagnement séquencé et l’obligation de réduire les groupes afin d’appliquer les mesures sanitaires. 

 M L’organisation interne 
L’organisation interne et son implantation géographique :  localisé au sud de Strasbourg, dans le Bas-Rhin, le FAM/
FAS de Duttlenheim est implanté à la lisière de la forêt et des champs entouré d’un lotissement communal. 
 
Le nombre de salariés : au 31.12.2021, l’encadrement pour le FAM / FAS est de 62,15 ETP dont 4 personnes en contrat 
d’apprentissage. Courant de l’année 2021, le mouvement du personnel a connu : 3 départs à la retraite, 12 démissions.
Par ailleurs, afin de couvrir les absences pour maladie ou congés, le recours à des CDD fut nécessaire. Ils ont représenté 
pour l’année 2021 : 141 contrats soit 36 personnes et 55 contrats d’intérimaires. 7 salariés ont été embauchés en CDI.

Malgré un mouvement du personnel important courant de l’année 2021 et qui augmente la tranche des mois de 5 ans, 
l’ancienneté des professionnels reste relativement stable.

Ancienneté uniquement CDI 2020                                           Ancienneté uniquement CDI 2021
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Les activités liées à l’accompagnement 

Les équipes ont dû démontrer de la flexibilité et de la réactivité afin de suivre les développements et les étapes successives 
de la crise sanitaire. Ces changements successifs entre les « possibles » et les restrictions ont été gérés au quotidien par 
les professionnels soucieux de préserver le maximum de droit et d’autonomie aux résidents. Ainsi pour préserver les liens 
familiaux, les équipes ont su utiliser des outils de communication comme la tablette pour utiliser la communication par 
Skype entre les résidents et leur famille.

 M Les évolutions ou améliorations : 
 -  Mise en place d’outils pour l’amélioration de la compréhension ou de la communication de la personne accompagnée 

(picto, photo, tablette…)
 -  Mise en place de travaux avec des partenaires pouvant aider à améliorer la prise en charge de certains déficits de la 

personne (CRA, …).
 -  Travaux sur le renforcement de l’autonomie visant à l’ouverture à l’extérieur (citoyenneté, lien d’amitié, de rencontre, 

lien familial, …).
 -  Travaux autour de la compréhension des comportements et du fonctionnement cognitif des personnes en situation 

d’autisme.

 M La formation : 
 -  La formation des professionnels a pu reprendre en distanciel et en présentiel, tel que la gestion de la violence et de 

l’agressivité, l’autodétermination, la connaissance des troubles psychiques, conduite en situation difficile, mais aussi 
thérapie systémique, gestion des évènements indésirables. Ces formations ont permis de développer de nouvelles 
compétences, d’améliorer sa capacité d’adaptation face à certaines situations, elles induisent de nouvelles démarches 
d’accompagnement auprès des résidents.

 -  Des formations et supervisions TSA auprès des professionnels ont permis une évolution des pratiques plus spéci-
fiques telles que les outils de structuration (outils TEEACH) et une analyse des pratiques (ABA). Pour deux apparte-
ments, l’apprentissage en séquençage des tâches est devenu une pratique courante.

 M Partenaires :
 -  Mise en place d’une convention avec « siel bleu » permettant la mise à disposition d’un bassin aquatique et théra-

peutique pour le public du FAM. Ces séances ont pour objectif le maintien et l’amélioration des capacités physiques 
des personnes accueillies. Elles sont encadrées par nos professionnels et surveillées par un professionnel de « siel 
bleu ».

 -  Des séjours proposés par « Nouvel envol » avec des thématiques spécifiques ont permis à une grande majorité de 
résidents de s’évader du quotidien durant la période estivale. Ce partenariat a pu être reconduit malgré le contexte, 
en tenant compte de la situation sanitaire.

 M Les activités d’accompagnement éducatif 
Que ce soit pour les activités proposées dans le cadre des ateliers ou celles proposées au sein des appartements, celles-ci 
répondent toutes à un objectif sous-jacent et essentiel pour l’épanouissement du résident en lien avec son projet person-
nalisé : 
 -  L’activité comme outil d’apprentissage,
 -  L’activité comme mobilisation, stimulation des capacités de la personne,
 -  L’activité comme outil thérapeutique et bien-être,
 -  L’activité comme outil d’expression et de réalisation de soi.

Des activités et animations au sein de l’appartement contribuent à renforcer un cadre de vie bienveillant et épanouissant.  
Elles sont un outil de socialisation et de citoyenneté essentiel. Toutefois, du fait des difficultés cognitives, les activités 
doivent être très souvent adaptées. Leur accompagnement doit toujours être fait en prenant en compte les difficultés de 
compréhension et de réalisation.

La situation « COVID » n’a pas autorisé les interactions entre appartements, les semaines à thème, la journée moto, les 
fêtes calendaires qui ponctuent l’année. Ces moments de festivité en grand groupe ont manqué à beaucoup de résidents. 
Mais des séjours extérieurs ont été organisés par les équipes de différents appartements et ont permis ainsi à certains 
résidents, plus dépendants, de partir quelques jours en séjours de vacances.

 M L’accueil temporaire
L’accueil temporaire pour des personnes présentant des TSA a été initié en 2021, les accueils se sont effectués en fonction 
des règles sanitaires. Ainsi trois personnes ont bénéficié de ce dispositif dont une durant 90 jours. Cette première année 
a facilité la transversalité entre les services tels que l’Aile Bleue (FAM externat) et différents établissements du Bas-Rhin. 
Des outils et procédures ont été mis en place, comme la prévisibilité, le carnet de route, les évaluations, qui permettent 
un accompagnement spécifique. Une lisibilité de cet accueil temporaire sur le territoire a été rendue possible par l’inter-
médiaire du CRA, du dispositif « Handicap Rare ». L’accueil temporaire a ainsi permis à différentes familles un moment de 
répit et aux personnes accueillies une continuité et cohérence d’accompagnement dans leur parcours de vie.

Adapei Papillons Blancs d’Alsace - PÔLE ACCUEIL SPECIALISE
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 M Les activités de soins et santé 
L’année a été marquée par les campagnes de vaccination des deux premières doses contre la COVID. A Duttlenheim, à ce 
jour, seule 1 personne n’est pas vaccinée.
Les IDE ont pratiqué régulièrement les campagnes de dépistage itératives pour une centaine de test RT- PCR, mais 
également au moindre symptôme ou déclaration de cas contact par Test Anti Génique.
Malgré les tensions en ressources humaines et la situation sanitaire dégradée, les IDE ont accompagné les personnes lors 
des rendez-vous médicaux auprès des spécialistes ou lors d’opération. (ex Cataracte) 
Les projets de soin, intégrés dans les projets personnalisés, ont été suivis. 
La bascule du logiciel CARIATIDES vers le nouveau logiciel métier pour la préparation des médicaments en PDA (Prépara-
tion des Doses à Administrer) a pris du retard, il sera efficient au premier trimestre 2022.
Une enquête auprès de l’ensemble des salariés sera réalisée au premier trimestre 2022, sur leur perception du suivi des 
personnes accompagnées en situation de maladies cancéreuses, leurs dépistages et leurs prises en charge. Cela permettra 
de prioriser les actions d’aide à la prise en soin.

Déclinaison des axes stratégiques de l’association 

 M L’autodétermination 
L’autodétermination des personnes en situation de handicap, quelles que soient les incidences de leur handicap, est un 
préalable fondamental pour une pleine citoyenneté. Faire évoluer l’accompagnement des personnes accompagnées au 
sein des structures de l’Association Adapei Papillons Blancs d’Alsace afin de développer leur capacité à s’autodéterminer, 
est un véritable engagement associatif. 
Pour ce faire, le FAS/FAM de DUTTLENHEIM prévoit de former l’ensemble de son personnel en présentiel ou en e-learning 
courant 2022. Nous comptons parmi nos professionnels 4 référents (2 pour le FAS et 2 pour le FAM). Il est essentiel que 
l’entourage de la personne en situation de handicap (parents, professionnels, amis, etc.) s’engage de manière cohérente 
et coordonnée dans cette démarche.

Fin 2021, l’ensemble des résidents, familles, professionnels a élu leurs nouveaux représentants au Conseil de la Vie Sociale. 
En janvier 2022, s’organisera la première réunion qui permettra d’élire un président pour le FAS et un président pour le 
FAM.

Afin d’accompagner les résidents dans leur questionnement concernant la VARS, des professionnels ont été nouvellement 
formés. Des réunions de réflexion sont réalisées en soutien avec un psychologue de l’établissement, afin de répondre 
aux situations rencontrées. 

 M La	transformation	de	l’offre
Afin de répondre aux aspirations d’une résidente de FAS, dans le respect de son autodétermination et autorégulation, 
l’établissement en partenariat avec Famille Solidaire, développera un habitat inclusif courant du premier semestre 2022. 
Ce projet, innovateur pour l’établissement, répond aux besoins des résidents et aux recommandations de la Commission 
Européenne. Il a permis d’apporter un nouveau regard des professionnels face aux possibles et/ou difficultés de la personne, 
tout en projetant sa progression hors des « murs » institutionnels, ceci dans un accompagnement personnalisé et évolutif. 
Cette approche fait ressortir l’expertise des professionnels dans l’analyse des potentiels des personnes soutenues. En 
termes d’accompagnement, il a fallu trouver un équilibre entre apprentissage, découverte, liberté dans la réalisation des 
objectifs (Spécifique, Mesurable, Acceptable, Réaliste et Temporellement défini) afin d’appréhender le futur et sans être 
dans une obligation de résultat pour respecter le rythme de la personne.  
En concomitance, dans une optique de transition et de sécurisation, la place de la personne sortante de l’hébergement du 
FAS, en accord avec la MDPH et l’ARS, a été transformée en place d’accueil temporaire. Cette bascule accordera à l’usager 
un droit au retour, au cas où son projet d’habitat inclusif ne correspond pas ses attentes. D’autre part, la place d’accueil 
temporaire permettra de faire découvrir l’établissement à des personnes en liste d’attente, ou tout simplement de faire 
profiter d’un moment de répit.
 
Transformation au sein des ateliers / accueil séquencé
Le projet de service des Ateliers vise à garantir à chaque personne un accompagnement souple et modulaire et construit 
au regard de ses attentes, en favorisant sa pleine participation à la vie sociale. L’accueil séquencé va permettre de déve-
lopper des réponses inclusives et faire évoluer les prestations de service par des activités spécifiques.

Conclusion et perspectives

L’année 2021 a encore été fortement impactée par la crise sanitaire. Toutefois, le professionnalisme et les divers élans de 
solidarité ont permis aux professionnels de s’adapter et d’être toujours forts de propositions. L’objectif à présent et de 
capitaliser les expériences positives et innovantes pour reconstruire cette sortie de crise.
L’autodétermination sera la priorité pour appuyer notre accompagnement basé sur la triple expertise usagers/parents/
professionnels. Le développement et la création d’une nouvelle place d’accueil temporaire, l’évolution des accueils 
séquencés au sein des externats, permettront la mise en place d’une nouvelle dynamique et l’impulsion de nouvelles 
pratiques.
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MAS GALILÉE - LINGOLSHEIM

Le contexte sanitaire et les nombreux postes vacants ont rythmé le quotidien, tant au niveau de l’accompagnement qu’au 
niveau organisationnel. Cette période s’est accompagnée d’une palette d’émotions fluctuantes, mais nous avons maintenu 
le cap, TOUS ensemble, pour préserver une qualité de vie aux personnes accompagnées. 

Le public accueilli 

CARACTERISTIQUES DU PUBLIC ACCOMPAGNE 

La tranche d’âge du public accueilli avec l’âge du pic principal
 -  de 20 à 70 ans pour l’internat, la tranche d’âge principale se situe entre 35 et 44 ans, avec néanmoins une moyenne 

d’âge de 45 ans. 
 -  de 20 et 39 ans pour l’externat, la tranche d’âge principale se situe entre 30 et 34 ans, avec une moyenne d’âge de 30 ans. 
Les	typologies	de	déficience	
La répartition des handicaps reste sensiblement la même qu’en 2020, avec une prédominance du polyhandicap et de la 
déficience mentale. 34 personnes en situation de polyhandicap, dont 22 présentant une déficience mentale et profonde, 
5 personnes présentant des troubles du spectre autistique et 4 souffrant de psychose déficitaire. 6 personnes présentent 
des handicaps rares. Ces types de déficiences ont en commun une restriction importante de leur autonomie, une grande 
dépendance dans les actes de la vie quotidienne, une communication et des interactions sociales altérées, une diffi-
culté à s’exprimer et à comprendre certains contextes. Pour l’internat, dans 80 % des cas, les personnes accompagnées 
proviennent de structures spécialisées.

Le fonctionnement de l’établissement

 M Les indicateurs administratifs de l’établissement 

AGREMENT 

L’établissement est agréé pour l’accueil de :
  59 places en hébergement permanent/internat ouvert 365 jours par an, 24 h sur 24
  13 places en accueil de jour, ouvert 220 jours pour 2021, de 8 h 45 à 15 h 45 du lundi au vendredi 
  2 places en accueil temporaire internat, 365 jours par an, 24 h sur 24.

MOUVEMENT DES PERSONNES ACCOMPAGNÉES  

4 personnes ont rejoint la structure en 2021 suite à 5 décès non liés à la COVID, dont 2 survenus au sein des appartements, 
avec un accompagnement de fin de vie. 
Durée moyenne d’accompagnement des 5 personnes sorties en 2021 : 11 ans et 6 mois, contre 8 ans et 6 mois en 2020. 

JOURNEE D’ACTIVITE  

Taux d’occupation annuelle :  
-  Internat : 92,61 %, englobant l’accueil permanent et l’accueil temporaire, contre 94,46 % en 2020. Ceci s’explique par 

le contexte sanitaire et un nombre important de retours en famille, 3 places vacantes, peu d’accueil temporaire sur le 
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groupe TSA, et un gel temporaire en décembre des accueils temporaires ainsi que des 3 places vacantes en hébergement, 
suite aux tensions RH.

-  Externat : 72,21 %, contre 56,89 % en 2020. L’accueil de jour a repris son fonctionnement normal en respectant les 
périodes d’ouverture planifiées sur l’année, soit 220 jours. L’écart d’activité par rapport à 2019, soit, de 89,87% à 72,21%, 
s’explique par la mise en place d’une part d’accueils séquentiels, afin de respecter les jauges recommandées par l’ARS, et 
d’autre part par la présence de 2 personnes à leur domicile en discontinue et 1 personne restant à son domicile depuis 
le début de la pandémie.

 M L’organisation interne 
La MAS est implantée sur le secteur sud-ouest de l’Eurométropole à Lingolsheim. Cette situation permet aux personnes 
accompagnées et professionnels de bénéficier des infrastructures collectives à proximité et des transports en commun.

MOUVEMENT DU PERSONNEL 

L’établissement a connu 17 départs contre 11 en 2020. Les raisons des départs ont été multiples : 1 départ à la retraite, 1 
inaptitude, 1 licenciement, 3 pour déménagement, 4 pour intégrer un FAM, le secteur de la psychiatrie et de la gériatrie, 
2 reconversions professionnelles et 2 pour des contrats d’intérim. 
7 professionnels ont rejoint la MAS en contrat CDI, dont aucun profil AES ou AS. Depuis, 1 ES coordonnateur et 1 IDE ont 
déjà quitté la structure. L’ancienneté moyenne des salariés sortants était de 12,5 années, alors que celle des effectifs 
présents s’élève à 7 années.
92,82 ETP CDI théorique (tous profils confondus) sont affectés à l’établissement, pour 69,42 ETP pourvus en réel.
2021 a vu le nombre de postes vacants augmenter, avec 17 postes AES/AS, 2 postes IDE et 3 places en contrat alternance 
AES manquants. Afin d’assurer un équilibre suite aux postes vacants, 400 contrats en CDD ont été établis, contre 380 l’an 
passé. Ce qui équivaut à un roulement de 45 personnes, soit 9 de plus que l’an passé.
L’établissement a refait appel à des intérimaires à partir du mois d’août, après une année sans prestations, soit 1 518 
heures. Le nombre des contrats de remplacement AES et AS s’explique par un défaut de candidats qualifiés, ou dont l’ex-
périence professionnelle est trop éloignée de l’accompagnement souhaité, mais également par des absences liées aux 
différents congés ou arrêts maladies. Le taux d’absentéisme pour l’année est de 14,2 %.

L’ensemble des signatures de ces contrats en CDI/CDD est le résultat de :
 -  13 entretiens d’embauche réalisés concernant le recrutement des professionnels AS / IDE, contre 21 en 2020 et 49 

en 2019. 
 -  29 entretiens d’embauche réalisés concernant le personnel éducatif ES /AMP / AES / Contrat Apprentissage AES, contre 

48 en 2020.
 -  13 entretiens de personnes non diplômées/qualifiées et 8 entretiens concernant le personnel ASI.  
Nous constatons, depuis 2020, une réelle difficulté pour recruter des candidats diplômés. Les principales causes sont 
l’écart des salaires qui s’est creusé depuis le début de la crise sanitaire entre le médico-social et le sanitaire, suite aux 
primes SEGUR, des postes vacants dans des secteurs où la lourdeur du handicap est moins significative, accentuant ainsi 
une pénurie de professionnels qualifiés sur le marché du travail. L’embauche en CDD de personnes non diplômées a 
été nécessaire pour maintenir l’accompagnement des personnes. Les contrats, sur du long terme, ont laissé place aux 
contrats sur du court terme.

FORMATIONS PROFESSIONNELLES

 -  10 stagiaires AS, 1 AES et 4 IDE ont pu bénéficier de stages de terrain dans la structure, contre 2 en 2020.
 -  12 thématiques en distanciel ou en présentiel ont été proposées, telles que l’accompagnement de personnes polyhan-

dicapées, le toucher dans la relation de soin, gestes et postures, etc.

COVID 

La gestion liée à la COVID a nécessité une réorganisation constante suite aux diverses consignes sanitaires. Les activités 
ont été réalisées, soit en individuel, soit en collectif, au sein des appartements ou dans des lieux communs. 

 M Les principales actions mises en œuvre en lien avec l’organisation 

MANAGEMENT

Arrivée de Mme GARACH Manon, chef de service logistique, en février. Il s’agit d’une création de poste pour assurer les 
missions relatives à la sécurité, la logistique, l’hygiène des locaux et la démarche qualité. 
Arrivée de Mme MAEHR Stefanie, directrice adjointe, en mai, en remplacement de M. JUNG Nicolas, qui a quitté l’association.
Arrivée d’une nouvelle psychologue à temps partiel Mme KNOPF Lysa en février.

LE CONSEIL A LA VIE SOCIALE

Le CVS a, malgré la situation sanitaire, maintenu ses réunions, ce qui a permis de faire régulièrement le point sur l’évo-
lution de la situation et de communiquer sur les mesures mises en place. Les élections en fin d’année ont permis d’élire 
la nouvelle équipe qui prendra son mandat en janvier 2022. Les personnes ont été accompagnées tout au long de ces 
élections à l’aide d’outils adaptés pour comprendre les missions du CVS, participer aux élections et éventuellement 
proposer leur candidature.
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DEMARCHE QUALITE

ARESO (Structure d’Appui aux Relations Sociales) démarré en 2019, s’est finalisé début 2021. Les actions ont été intégrées 
au plan d’action global de l’établissement et des groupes de travail, telles que la réévaluation des trames planning et la 
démarche projet personnalisé qui ont démarré courant de l’année. 
DUERP + DUERP COVID : intégration des données sur le support institutionnel et ajout des risques liés à une pandémie. 
PAQ : démarrage de 2 groupes de travail sur le réajustement des trames planning et la démarche du projet personnalisé.

SECURITE PERSONNES ACCOMPAGNÉES / PROFESSIONNELS

Suite à un évènement grave, la direction a mis en place un dispositif de soutien et d’accompagnement en direction des 
familles, des personnes accompagnées et des professionnels de la MAS sous forme d’entretiens individuels et de réunions. 
Cet accompagnement a été assuré par la Direction et les cadres de l’établissement, en collaboration avec une psychologue 
externe spécialisée dans l’accompagnement post-traumatique. 
Dans un deuxième temps, un RETEX (retour d’expérience) a été mené portant sur l’analyse du fonctionnement de l’éta-
blissement dans les domaines de la qualité de l’accompagnement des personnes accompagnées, de la communication 
interne et externe et du management dans le but de renforcer le dispositif global de prévention. Les familles (représentées 
par le CVS), professionnels, Direction, Direction générale et Président ont été associés à cette démarche, et les actions 
d’améliorations intégrées dans le plan d’action global de l’établissement.

Une étude de bruit a été menée par l’ergonome de la médecine du travail sur un appartement, suite à des vocalises 
importantes. Une sensibilisation à l’exposition du bruit, ainsi que des actions correctives ont été présentées à l’équipe.
Installation de climatisation dans les 3 salons côté A, afin de garantir la sécurité et le confort des résidents et des 
professionnels.
Mise en place d’un protocole de sécurité alimentaire renforcé suite à une TIAC (Toxi-infection alimentaire collective) 
en décembre 2020. L’objectif est de maintenir la chaîne du chaud et du froid et de garantir la conformité des températures 
des aliments au moment des repas.

PROJETS INSTITUTIONNELS

MAS UPRAMS : Démarrage de deux groupes de travail, l’un sur l’accompagnement et le soin, et l’autre sur l’architecture 
du bâtiment.

Les activités liées à l’accompagnement 

 M Les activités d’accompagnement éducatif et de professionnalisation
L’accompagnement individuel des personnes est au cœur de la prise en charge. La communication orale et écrite fut très 
importante et instantanée, suite aux différentes informations et mesures à adapter.

ACTION D’AMELIORATION DE LA QUALITE DE L’ACCOMPAGNEMENT

Les prises en charge individuelles se sont poursuivies cette année, permettant un accompagnement de proximité.

PROJETS PERSONNALISES

Pour l’internat : 100 %, des projets ont été réactualisés.
Pour l’externat : 78 % des projets ont été réactualisés : absence d’une personne accompagnée en continu et 2 autres 
personnes peu présentes.

ACTIVITES

De nombreuses activités d’éveil, de stimulation et de maintien des acquis ont été réalisées, soit en individuel, soit en 
groupe.
Trois séjours de vacances ont eu lieu pour 8 personnes accompagnées, à Sault-les-Chartreux au bord du lac de Der, à 
Paris et à Cornimont. 

En recherche permanente d’offrir une qualité de vie liant sécurité, partage et convivialité, le service d’animation a impulsé 
de multiples activités en concertation avec les équipes d’accompagnement. 
Au rythme des saisons, en lien avec les fêtes calendaires, des animations en interne ou hors établissement ont été 
réalisées.
Des prestataires extérieurs sont intervenus sur la période estivale, tels que « Graine de cirque », « Nouvel envol ». 
Des journées exceptionnelles d‘escapades en camping-car avec l’organisme « En roue libre » ont eu lieu.
Le « Cirque-Event » avec sa troupe « le Lorraine Zo-Circus » sont venus nous distraire en juin avec 3 spectacles.
Depuis septembre, la vie spirituelle et l’animation musicale ont pu reprendre, et une nouvelle animation a été proposée 
aux personnes accompagnées pour découvrir l’expression picturale au travers d’un atelier hebdomadaire, mené par « 
Valoo », plasticienne professionnelle. Une prestation musicothérapie est à nouveau proposée depuis novembre. 
La période de Noël a été riche en activités et sorties et le marché de Noël de l’établissement fut un moment apprécié par 
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les personnes accompagnées. Le plaisir des papilles n’a pas été oublié, avec des repas et goûters festifs proposés pour 
ces fêtes de fin d’année. 

Pour l’unité de l’accueil de jour, le fonctionnement induit par la situation sanitaire a été maintenu avec un accueil des 
personnes en deux groupes. L’unité étant incluse dans le fonctionnement général de l’établissement, les personnes 
accompagnées ont bénéficié des prestations extérieures proposées par le service animation, ainsi que de nombreuses 
sorties, telles que la visite du Naturoparc, les jardins du Pourtales, le parc des Deux Rives, etc. 

Pour maintenir le lien, la communication en distanciel a permis aux familles, amis et/ou représentants légaux de suivre 
la vie quotidienne des résidents.

 M Les activités de soins et santé
Démarche qualité 
 •  PROTOCOLES MEDICAUX
Pour assurer une continuité et une sécurisation, des protocoles généraux et individuels ont été rédigés par les médecins 
de la structure. Ils sont destinés aux équipes en l’absence d’IDE. Ils sont soumis à prescription médicale. Les différentes 
procédures sont présentées en réunion d’équipe durant l’année en fonction de nouvelles créations.

COVID 
L’année a été marquée par les campagnes de vaccination 1ère, 2ème et 3ème doses contre la COVID des personnes accom-
pagnées en internat et en accueil de jour (au total 297 vaccins effectués, dont 171 pour les personnes accompagnées et 
109 pour les professionnels). 
17 résidents des foyers de l’hébergement 67 ont bénéficié de cette campagne. 

Ces campagnes ont pu être réalisées au sein de la MAS, grâce à l’engagement des IDE et du médecin du site. Ce dernier, 
s’est également déplacé sur le site du FAM de Hœnheim.
Les IDE ont pratiqué régulièrement des campagnes de dépistage itératives, au rythme des congés scolaires, par test PCR 
ou par TAG, mais également aux moindres symptômes ou déclaration de cas contact (170 tests réalisés).
Aucune forme grave n’a été à déplorer. Les actions mises en place, d’hygiène, d’EPI (Équipement de Protection Individuelle), 
de distanciation, de répartition par unité, ont permis de restreindre la contamination.

 •  HYGIENE GENERALE
La tenue professionnelle blouse/pantalon est à présent en vigueur pour tout professionnel. 

Continuité des soins et prévention
Lors de la campagne de vaccination contre la grippe, 65 vaccins ont été administrés (personnes accueillies et professionnels).
Malgré les tensions en ressources humaines (trois IDE depuis mi-novembre sur cinq) et la situation sanitaire dégradée, 
les rendez-vous médicaux auprès des spécialistes ont repris (100 rdv extérieurs avec un accompagnement IDE). Les soins 
quotidiens sont assurés (comme exemple : 223 prises de sang réalisées). À noter, 22 hospitalisations dans l’année, dont 
5 hospitalisations programmées, 4 en soin ambulatoire et 13 en urgence (Neurologique/médical/infection pulmonaire/
traumato). 
30 personnes ont bénéficié d’un dépistage bucco-dentaire sur le site et 12 soins dentaires ont été honorés. 3 personnes 
accompagnées ont bénéficié d’un dépistage colorectal et 1 personne d’un dépistage mammaire. 
14 consultations ont eu lieu en téléconsultation (12 anesthésies et 2 en gastro entérologie). 
Sur 59 projets personnalisés (internat / externat), 59 personnes accompagnées ont bénéficié d’un projet de soin. De plus, 
les IDE sont allées en renfort sur le site de Hœnheim pour la préparation des médicaments. 
4 consultations « suivi appareillage » coordonnées entre l’ergothérapeute et le médecin rééducateur ont eu lieu sur site 
et ont concerné 73 personnes accompagnées.

Coordination des soins : 
Le rôle de la directrice adjointe des soins du Pôle Accueil Spécialisé, référente COVID pour l’association, avec l’aide de deux 
médecins du Pôle, a été de soutenir, conseiller les équipes de terrain et de direction, de mettre en place les consignes 
de nos instances et d’en expliquer les enjeux. Elle a participé régulièrement au CVS, afin de faire le lien avec les familles. 

Le partenariat avec les HUS, pour le suivi des maladies gynécologiques et le dépistage des maladies cancéreuses chez la 
femme, a été relancé et devrait aboutir en 2022.  
La bascule du logiciel CARIATIDES vers le nouveau logiciel métier pour la préparation des médicaments en PDA (Prépara-
tion des Doses à Administrer) a pris du retard, il sera efficient au 1er trimestre 2022.
Une enquête auprès de l’ensemble des salariés sera réalisée au 1er trimestre 2022 sur leur perception du suivi des 
personnes accompagnées en situation de maladies cancéreuses, leurs dépistages et leurs prises en charge. Cela permettra 
de prioriser les actions d’aide à la prise en soin.
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Déclinaison des axes stratégiques de l’association 

 M L’autodétermination 
L’autodétermination repose sur des actions simples et concrètes du quotidien des personnes accompagnées, en favo-
risant les demandes, l’affirmation de soi et plus globalement en favorisant l’accès à la citoyenneté. Elle se décline selon 
plusieurs moyens :
 -  Vie quotidienne :  choix de la tenue vestimentaire, de la composition du petit-déjeuner, des collations, activités 

internes et externes ….
 -  Sorties extérieures : achats des produits d’hygiène, des vêtements, retrait d’argent de poche, médiathèque, piscine, 

cinéma, restaurant, promenade, lieu de culte…
 -  Séjours de vacances dans des lieux de droit commun.
L’autodétermination se trouve déjà inscrite dans certains objectifs du Projet Personnalisé.

 M La	transformation	de	l’offre
Des accueils séquentiels se sont poursuivis pour l’externat.
L’ergothérapeute a fait 2 visites au domicile de parents des personnes accompagnées de l’externat pour proposer des 
aménagements liés à l’accessibilité du logement. 

Conclusion et perspectives

1. SÉCURISER LA PRISE EN CHARGE ET L’ACCOMPAGNEMENT DES PERSONNES DANS SA GLOBALITÉ 

 •  Rendre attractif le travail en MAS pour favoriser le recrutement et pourvoir les postes vacants, 
 •  Développer les compétences des professionnels en lien avec les différents handicaps et besoins du public, 
 •  Former l’ensemble du personnel à l’autodétermination,
 •  Responsabiliser les professionnels sur le plan individuel et collectif quant à la prévention de la maltraitance, 
 •  S’approprier les procédures de soins et médicaux ,
 •  Sécuriser le circuit du médicament avec l’arrivée du nouveau logiciel de gestion et de commande de médicaments.

2. POURSUIVRE ET DÉVELOPPER LES PROJETS DE LA MAS 

 •  Dynamiser la Démarche d’Amélioration Continue de la Qualité (DACQ) avec le déploiement du plan d’action,
 •  Poursuivre la démarche du projet personnalisé en travaillant par objectif réalisable et évaluable,
 •  Finaliser le travail de réévaluation des trames des plannings de travail,
 •  Déployer les consultations par télémédecine, 
 •  Poursuivre le projet de la construction de la MAS/UPRAMS sur le site d’Erstein.

3. AMÉNAGER LES LOCAUX DE FAÇON FONCTIONNELLE, ERGONOMIQUE ET CONVIVIALE 

 •  Réaménager et rénover les locaux administratifs + infirmerie + réfectoire/salle de pause et les 6 salles de bain, 
 •  Etudier les locaux de l’accueil de jour pour un aménagement adapté aux besoins,
 •  Remettre en fonctionnement la balnéothérapie,

4. POURSUIVRE L’EFFICIENCE DE LA COMMUNICATION 

 •  Rendre plus efficientes les transmissions écrites/orales via les différents outils disponibles,
 •  Rédiger des écrits professionnels de qualité, 
 •  Créer des outils et des supports de communication pour les personnes accompagnées afin de soutenir et favoriser 

l’autodétermination.

5. REDYNAMISER LES ACTIVITÉS EN INTERNE EN FONCTION DES OBJECTIFS DU PROJET PERSONNALISÉ 

 •  Réévaluer le support écrit pour évaluer les objectifs du PP de façon plus pertinente, 
 •  Mettre en œuvre un projet pour créer une salle d’activité dans les appartements.

Les différents points évoqués ci-dessus sont intégrés dans le plan d’action global de l’établissement et suivis par le COPIL 
DACQ.
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RAPPORT D’ACTIVITÉ 2021

FAM HŒNHEIM - RÉSIDENCE 
DE LA GROSSMATT

Le public accueilli 

Le FAM Résidence de la Grossmatt est un établissement d’internat qui accompagne au quotidien 40 personnes. D’une 
manière générale, les familles de ces personnes habitent dans la région.

 M La pyramide des âges :  

Année 2020 20 à 24 25 à 29 30 à 34 35 à 39 40 à 44 45 à 49 50 à 54 55 à 59 60 à 74
Nbr de résidents 1 6 5 2 2 8 4 7 5

% 2,5 15 12,50 5 5 20 10 17,50 12,50

Année 2021 20 à 24 25 à 29 30 à 34 35 à 39 40 à 44 45 à 49 50 à 54 55 à 59 60 à 74
Nbr de résidents 2 5 7 2 2 4 7 7 5

% 4,88 12,20 17,07 4,88 4,88 9,76 17,07 17,07 12,20

En 2021, la moyenne d’âge est de 44,68 ans, contre 45 ans en 2020. La plus jeune a 23 ans et le doyen a 70 ans. On observe 
un pic de personnes ayant entre 30 à 34 ans ainsi que de 50 à 59 ans. 
Ces chiffres mettent en évidence l’avancée en âge de la population : 46,97 % des personnes ayant plus de 50 ans contre 
40 % en 2020.
En 2021, le type de déficience reste identique à l’année précédente : une majorité de personnes présente une déficience 
intellectuelle 35 %, 30 % présente des troubles associés au spectre autistique, 30 % souffrent d’un polyhandicap, 2,5 % 
d’une déficience psychique et 2,5 % présente un handicap rare.
Les mesures sanitaires, mises en place une bonne partie de l’année, n’ont pas permis aux personnes accompagnées de 
profiter d’une dynamique inter-appartement. De plus, les professionnels qui, en temps normal, interviennent régulière-
ment dans d’autres appartements ont été limités dans cette démarche durant plusieurs mois. Conséquences : certaines 
équipes se sont retrouvées en souffrance par manque de renfort d’autres collègues. Par ailleurs, la résidence a connu un 
cluster courant 2021. Pour assurer l’accompagnement quotidien des personnes, le service animation a annulé son planning 
d’interventions pour être intégralement rattaché à l’appartement concerné et intervenir sur un roulement d’hébergement. 

Le fonctionnement de l’établissement

 M Les indicateurs administratifs de l’établissement 
Agrément / Autorisation : L’établissement a un agrément pour accueillir 40 personnes adultes en internat.

Analyse de l’activité annuelle : le nombre de journées réalisées est de 12 848 journées pour un prévisionnel de 13 100 
journées. Soit un écart de 252 journées contre 559 en 2020. Ce chiffre s’explique par des hospitalisations soit pour des 
problèmes de santé ou en psychiatrie de longue durée. A noter que la crise sanitaire a néanmoins réduit les retours en 
famille, certains retours en famille sont moins réguliers mais pour une période un peu plus longue.

En 2021

40 places autorisées 41 personnes accompagnées 12 848 journées réalisées

2 admissions 1 sortie
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Analyse des Flux :
Année Entrée Sortie Taux de rotation Fille active
2020 1 2,5 40
2021 2 1 5 41

La première admission de l’année a été prononcée en février 2021 alors que la place est restée libre durant plusieurs 
mois et ceci en raison de la COVID.

Durée moyenne de l’accompagnement : La sortie en 2020 est liée à un décès suite à un accompagnement durant 
30 ans et 1 mois. La seconde sortie de nos effectifs début avril 2021, pour une réorientation vers un établissement plus 
adapté à ses besoins, a été accompagnée durant 30 années et 9 mois.
Quant aux deux admissions, une personne séjournait auparavant au Sonnenhof et la seconde est orientée depuis l’hôpital 
psychiatrique de l’EPSAN.

 M L’organisation interne 
Le nombre d’ETP en CDI est de 44,51 auquel se rajoute 8 personnes en contrat d’apprentissage soit un total de 52,51.

Courant de l’année 2021, le mouvement du personnel a connu : 2 départs à la retraite, 3 démissions, 1 transfert vers un 
autre établissement de l’APBA et 1 licenciement en fin d’année. En contrepartie, 6 personnes en CDI sont venues renforcer 
nos effectifs. Par ailleurs afin de couvrir les absences pour maladie ou congés, le recours à des CDD fut nécessaire. Ils ont 
représenté pour l’année 2021 : 182 contrats soit 41 personnes. 

La COVID a eu de sérieux impacts dans le fonctionnement de l’établissement au courant de cette année. L’application 
des mesures sanitaires a nécessité une réadaptation voire une imagination débordante et permanente de la part des 
professionnels. Même si ces deux critères peuvent être révélateurs de nouvelles dynamiques, portées dans le temps, ils 
peuvent également être à l’origine d’une grande fatigue voire d’une lassitude. 
L’application du passe sanitaire a également bousculé l’organisation interne et nous a contraints à prononcer la suspen-
sion du contrat pour 4 professionnels. A préciser que 3 d’entre eux étaient rattachés à la même équipe médicale. Les 
conséquences dans le fonctionnement et l’organisation quotidienne ont été importantes et ceci pour plusieurs mois. Le 
remplacement de ces personnes a été laborieux. Certaines tâches, évaluées comme indispensables, ont dû être déléguées 
à des IDE libérales ou redéployées, ce qui a eu comme conséquence « de charger » davantage les professionnels. 
Enfin la revalorisation des salaires, appliquée dans le secteur sanitaire et très attendue dans notre secteur, a tardé à 
être appliquée. De plus cette dernière, n’étant pas attribuée de la même manière et selon le même calcul en fonction du 
diplôme, a provoqué colère, frustration et déception.

Les activités liées à l’accompagnement 

Durant plusieurs mois, le suivi des projets liés à l’ouverture socio-culturelle a été très impacté par les restrictions ; il a donc 
fallu adapter certains projets proposés pour se concentrer sur des activités d’intérieur et de proximité (Snoezelen, Bains 
de confort, Jeux de société, Promenades…)
En revanche, certaines activités, telles que l’habituation aux soins ou de repérage dans le temps et projection, ont pris 
une place prégnante dans les actions menées au quotidien, pour appliquer les gestes barrières, le port du masque, ou 
encore pour aider les personnes à comprendre les enjeux de la crise sanitaire et les aider à gérer les frustrations liées 
aux restrictions. 
Pour ce faire, la mise en place et le développement de pictogrammes ont été nécessaires pour préparer à des échéances 
propres au contexte (test, vaccination, port du masque obligatoire). 
La campagne de vaccination a permis une reprise progressive des activités liées aux projets personnalisés et une 
dynamique de fonctionnement des appartements plus proche d’un fonctionnement classique. A noter que toutes les 
fêtes calendaires ont eu lieu sur les appartements sans mélange intergroupe. Au fur et à mesure, les activités animées par 
des prestataires extérieurs ou bénévoles ont également pu être reprogrammées. Parmi eux, une nouvelle association « 
Cœur Papillons » pour de la médiation animale intervient dans le but de travailler la confiance en soi, le respect de l’autre 
et la prise en considération des individus dans un groupe autant via la relation aux animaux que dans le respect de la 
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dynamique de groupe.
L’activité danse qui est programmée hors établissement a également pu reprendre mais de manière fragile car l’impératif 
d’accueil d’un groupe restreint aux personnes de la résidence sans mixité inter-établissement a compliqué l’organisation 
des cours. En revanche l’activité karaté adapté et foot-fauteuil n’ont pas pu reprendre.
Durant la période estivale un seul séjour de vacances a été proposé par les éducateurs. Néanmoins, des interventions 
avec l’Association Nouvel Envol pendant 15 jours ont été organisées afin de proposer des accompagnements ludiques et 
culturels à la journée et ceci pour 19 personnes.
Depuis la fin de l’année 2021, les activités inclusives tels que Music-Hall, Concerts, Rulantica, Piscine, Cinéma et Restaurant 
ont repris.

 M Les activités d’accompagnement éducatif et de professionnalisation
La résidence de la Grossmatt tisse depuis de nombreuses années des liens avec des partenaires extérieurs tels que la 
SPA de Strasbourg, le centre socio-culturel du secteur, le CCAS de Hœnheim etc… Des liens réguliers ont également été 
noués avec le FAM de Duttlenheim pour des séjours de vacances ou des rencontres conviviales. Les mesures sanitaires 
des derniers mois nous ont obligé à mettre en standby ces activités.
L’ensemble des projets personnalisés ont pu être réactualisés avec les personnes accompagnées et leur famille/tuteurs, 
soit en présentiel ou en distanciel.

 M Les activités de soins et santé 
L’année a été marquée par les campagnes de vaccination des deux premières doses contre la COVID des personnes 
accompagnées. Fin 2021, seules deux personnes ne sont pas vaccinées.
Suite à la suspension des IDE et du médecin traitant en septembre, il a fallu trouver des stratégies pour assurer la conti-
nuité des soins et la sécurisation du circuit du médicament. Ainsi, des collègues IDE retraitées, des IDE de la MAS de Lingol-
sheim ou de Duttlenheim, des intérimaires sont venus en renfort jusqu’à la fin de l’année. Le laboratoire d’analyse médical 
a assuré les dépistages itératifs durant cette période. Les infirmiers libéraux ont permis de poursuivre les dépistages par 
TAG ou PCR des personnes cas contact et ont assuré la campagne de vaccination contre la grippe.
Les rendez-vous médicaux qualifiés comme importants ou urgents ont pu être assurés grâce à l’accompagnement par 
les équipes éducatives. 
En parallèle, grâce à la collaboration avec la Pharmacie à Usage Interne (PUI) de Erstein, un nouveau système de prépa-
ration des traitements a été élaboré. La finalité en est la préparation des piluliers par l’équipe de la PUI qui sera effective 
en janvier 2022. Cette action permet de libérer du temps aux IDE pour une optimisation du temps terrain auprès des 
personnes accompagnées. La bascule du logiciel CARIATIDES vers le nouveau logiciel métier pour la préparation des 
médicaments en PDA (Préparation des Doses à Administrer) a pris du retard et sera efficient au premier trimestre 2022. 
Le partenariat avec les HUS, pour le suivi des maladies gynécologiques et le dépistage des maladies cancéreuses chez la 
femme a été relancé et devrait aboutir en 2022. 

Déclinaison des axes stratégiques de l’association 

Le bénévolat et l’intégration dans la cité ont toujours été deux axes fortement ancrés au sein de la résidence. Malheureu-
sement, l’année 2021 ne nous a pas permis de vivre et développer de nouvelles expériences. En revanche tout a été mis 
en œuvre pour maintenir le lien avec les partenaires. De plus, le renouvellement de la décoration intérieure et extérieure 
fait en partenariat avec les personnes accompagnées fut un excellent prétexte et une manière de se réjouir pour les 
futures rencontres.
En parallèle, le changement d’organisation, lié aux contraintes sanitaires, a obligé les professionnels à revoir leur mode 
d’accompagnement, en proposant d’autres outils facilitant la compréhension et la mise en place de nouveaux repères 
dans le temps et l’espace. Ces nouveaux moyens d’expression se sont avérés efficaces et vont perdurer.

 M L’autodétermination 
Le renouvellement des élections au CVS a été une belle illustration de l’autodétermination. En effet, 8 personnes ont 
souhaité se présenter alors qu’il n’y avait que 6 postes (3 titulaires et 3 suppléants) à pourvoir. La détermination des uns 
et des autres les ont amenés à organiser des campagnes électorales. Les votes se sont déroulés de manière à ce que 
chacun puisse s’exprimer avec la plus grande clarté et visibilité.
Lors du premier CVS et de l’élection des différents postes, les candidats se sont exprimés avec détermination.
L’utilisation des tablettes a fait sa timide apparition lors du premier confinement afin, dans un premier temps, de maintenir 
le contact avec les familles. Rapidement les personnes ont compris que d’autres utilisations pouvaient être faites de cet 
outil. A ce jour certaines personnes ont souhaité s’acheter une tablette et l’utilisent avec une certaine aisance au quotidien.
Enfin, un travail préparatoire à l’orientation d’une personne accompagnée au sein de la résidence vers un dispositif 
d’habitat inclusif a été mis en place. De nombreuses évaluations et un sérieux travail de préparation ont permis d’amener 
cette personne vers la construction et l’affirmation de son projet et ainsi développer certaines compétences nécessaires 
à ce nouveau mode de vie.

 M La	transformation	de	l’offre
A ce jour, la résidence n’a pas de réelle expérience en la matière si ce n’est l’accompagnement d’une personne pour aller 
vivre en habitat inclusif courant du premier semestre 2022. Ce projet, totalement innovant pour l’établissement, a obligé 
les professionnels à porter un autre regard sur les possibles et/ou difficultés de la personne tout en l’imaginant hors 
d’un accompagnement institutionnel.  Cette démarche met en évidence la parfaite connaissance des professionnels des 
personnes accompagnées, une implication évidente et sécurisante mais selon un modèle institutionnel.  En termes d’ac-
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compagnement il a donc fallu trouver un équilibre entre apprentissage, découverte et liberté sans pour autant mettre la 
pression dans le sens où il faut absolument atteindre l’objectif. En parallèle et afin de sécuriser la personne accompagnée, 
sa place d’internat au sein du FAM a été transformée avec l’accord de la MDPH et de l’ARS en place d’accueil temporaire. 
Cette bascule permettra à la personne un droit au retour, au cas où son projet d’habitat inclusif n’aboutisse pas. De plus, 
cette place d’accueil temporaire permettra d’accueillir des personnes en liste d’attente et ainsi de leur faire découvrir 
l’établissement.

Conclusion et perspectives

Pour 2022, il s’agira de reprendre une vie « avant covid » tout en capitalisant sur cette période de crise sanitaire. Les 
équipes ont été solidaires, créatives et résilientes. L’objectif est donc de garder certaines pratiques ou réorganisation 
issues de cette période tout en se tournant vers un accompagnement à la fois plus innovant et audacieux. L’autodétermi-
nation sera la priorité pour appuyer notre accompagnement basé sur la triple expertise personne accompagnée/famille/
professionnels. Le développement de la place d’accueil temporaire permettra également de donner une autre approche 
quant aux admissions au sein de l’établissement. Enfin, la poursuite du partenariat avec la PUI du Centre Hospitalier 
d’Erstein permettra une sécurisation du circuit du médicament et une évolution de nos pratiques.

Adapei Papillons Blancs d’Alsace - PÔLE ACCUEIL SPECIALISE
Direction : Véronique GIOT / Direction Adjointe : Isabelle MOSCHLER / Cheffe de Service : Christine SIGNORINI
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PÔLE TRAVAIL  
ESAT 68 ET 67
Mot du Directeur - Pascal LAPP

Quels ont été les moments marquants de 2021 ?
Est-ce que l’accompagnement de nos personnes en situation de handicap a été mis à mal ?

La situation économique s’est-elle améliorée ?

Toutes ces questions auxquelles il faut rajouter le management des équipes encadrants, l’avancement et/ou la réalisation 
des projets, bref une année chahutée où les différents « capitaines de bord » ont tenu la barre et le cap.

Les moments marquants de 2021
La participation aux groupes de travail sur le nouveau DIU et ERP, le tournage d’une émission culinaire dans notre restau-
rant « L’Initiative », l’ouverture de notre école à Mutzig sur les métiers de la restauration, un concours culinaire avec la 
participation de chefs renommés. Les travaux d’aménagement de Illzach qui vont permettre de fluidifier le processus… 
et bien d’autres projets dans tous les établissements.

A noter également la forte mobilisation du personnel pour défendre la revalorisation de certains de nos collègues.

Accompagnement de notre public
L’augmentation de l’absentéisme de nos encadrants liée à l’environnement sanitaire et la difficulté de recrutement ont 
rendu fragile, dans certains établissements, la prise en charge. Néanmoins la solidarité des encadrants présents a permis 
d’assurer la continuité des projets d’accompagnement comme la certification RAE, la réussite au code de la route, les 
stages et sorties en milieu ordinaire, la préparation et l’élection des nouveaux membres du CVS.

Situation économique
Nos efforts commerciaux, une stratégie commerciale claire ont permis de réaliser nos engagements de recettes commer-
ciales. La hausse des matières premières et les problèmes d’approvisionnement de certains de nos clients historiques 
ont renforcé notre conviction d’être encore plus créatifs, innovants et de développer d’autres métiers pour pérenniser 
l’activité dans nos établissements.

« La réussite appartient à tout le monde. C’est un travail d’équipe qu’en revient le mérite »

Sportif de haut niveau

Pascal LAPP

Adapei Papillons Blancs d’Alsace - PÔLE TRAVAIL / ESAT 68 et 67
Direction : Pascal LAPP

En 2021
1 002 places autorisées

1 154 personnes accompagnées 

193 137 journées réalisées

78 admissions
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RAPPORT D’ACTIVITÉ 2021

ESAT 68

Le public accueilli 

Au 31.12.2021, les ESAT accompagnent 562 
personnes : 149 à Pfastatt, 157 à Illzach, 100 à 
Soultz et 156 à Colmar. 
La répartition hommes/femmes est de 59 % 
d’hommes pour 41 % de femmes.
20 % de l’effectif est à temps partiel, soit 118 
personnes. 

Les personnes travaillant en ESAT viennent de 86 communes du Haut-Rhin, soit une couverture géographique de 23% du 
département qui compte environ 366 communes. Les lieux d’habitation des personnes sont majoritairement situés en 
périphérie des bassins mulhousiens, colmariens et guebvillérois.

Les effectifs ont rajeuni ces dernières années suite à de nombreux départs en retraite. La moyenne d’âge des personnes 
accompagnées au 31.12.2021 est de 39,9 ans.
150 personnes ont plus de 50 ans, ce qui implique un potentiel de renouvellement des effectifs à hauteur de 27 % dans 
les 10 prochaines années et des solutions adaptées à déployer pour le public sortant. Les sites de Colmar et Pfastatt sont 
particulièrement impactés par cette réalité.

Nous accueillons majoritairement des personnes avec une déficience intellectuelle légère ou moyenne. Nous constatons 
toutefois l’accueil de nouveaux publics présentant un handicap social ou psychique. Ces nouveaux publics présentent 
d’autres difficultés (comme l’absentéisme) et demandent un autre type d’accompagnement.
Il s’agit, par la formation et les éclairages des psychologues, de mieux comprendre ces pathologies et de réinventer notre 
accompagnement.
La majorité des personnes ne bénéficie pas de mesure de protection juridique.

Dans le cadre de son processus d’admission, les ESAT ont notamment accueilli 107 stagiaires en provenance d’IMPro. 10 
jeunes en amendement Creton ont pu être admis en 2021.

En 2021

525 places autorisées 601 personnes accompagnées 99 276 journées réalisées

38 admissions 39 sorties
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Le fonctionnement de l’établissement

 M Les indicateurs administratifs de l’établissement 
Les ESAT du Haut-Rhin (Pfastatt, Illzach, Soultz et Colmar) représentent, à eux 4, un agrément de 525 personnes en Equi-
valent Temps Plein (soit 35h/semaine).
La répartition de cet agrément entre les sites est réalisée en lien avec les besoins et les possibilités d’admissions sur les 
différents territoires.

Au total, 601 personnes ont été accompagnées en 2021 au sein des 4 ESAT (+ 9 par rapport à 2020).
Il y eu 38 admissions de nouvelles personnes en 2021, soit 14 de plus qu’en 2020 (11 à Pfastatt, 11 à Illzach, 4 à Soultz et 12 
à Colmar) et 2 mutations entre différents ESAT du pôle. Les nouveaux admis sont majoritairement orientés par un ESMS.

39 personnes sont sorties des effectifs cette année (soit 11 de plus qu’en 2020). 
Nous accompagnons également 43 personnes sorties dans le cadre du suivi à 3 ans post-ESAT. 

Parmi les sorties, nous pouvons compter :
 •  10 retraites dont 7 à l’ESAT de Colmar ;
 •  6 réorientations ;
 •  3 sorties sur décision de la MDPH ;
 •  13 démissions ;
 •  3 décès ;
 •  4 sorties en milieu ordinaire de travail, soit 12 sorties en milieu ordinaire de travail en 3 ans.

Le taux d’activité pour l’année 2021 est de 84,17 % pour les 4 ESAT :
 •  81,60 % pour Pfastatt ;
 •  86,40 % pour Illzach ;
 •  84,42 % pour Soultz ;
 •  84,38 % pour Colmar.
Le taux d’absentéisme est de 15,4 %.

 M L’organisation interne 
L’équipe de direction des ESAT 68 est constituée de : 1 directeur de pôle, 1 directeur industriel, 1 directeur de l’accompa-
gnement socio professionnel et 1 secrétaire de direction.

Les services supports se composent de : 1 directrice adjointe du commerce, 1 responsable commerciale, 1 assistant 
commercial, 3 techniciens méthodes, 1 agent méthodes, 1 responsable qualité, 2 techniciennes qualité.

COLMAR

 •  Encadrement : directrice adjointe > 1 ETP
 •  Administratif : secrétaires > 2 ETP - agent polyvalent > 1 ETP
 •  Accompagnement professionnel : moniteurs d’atelier > 14 ETP - responsable de production > 1 ETP
 •  Accompagnement social : éducateurs spécialisés > 1.50 - psychologue > 0.75 ETP - CESF > 0.77 ETP 

assistante de service social > 0.50 ETP - chargée de parcours professionnel > 0.50 ETP
 •  Services techniques et logistiques : agent de maintenance > 1 ETP

L’année 2021 a été ponctuée de dates butoirs suite à la situation de la COVID. La plus importante a été le 15 septembre 
2021, date de démarrage du schéma vaccinal complet à contrôler. A cette date, plusieurs salariés étaient soit en arrêt de 
travail, soit en suspension de contrat.
Sur le mois de septembre, nous avons eu, dans les ateliers, jusqu’à 5 encadrants absents en même temps. Cette situation 
a engendré une grosse désorganisation. Même si nous avions anticipé, l’intégration de nouveaux salariés s’est faite petit 
à petit. Cette situation a aussi créé beaucoup de tension au sein de l’équipe restante qui a dû porter le site, former et 
intégrer les nouveaux collègues. Malgré cela, l’équipe en place a su rester solidaire. Nous avons passé la vague avec plus 
ou moins de difficultés.

La COVID nous a aussi obligé à modifier la capacité d’accueil dans nos salles de réunion. Cela a perturbé l’organisation de 
nos réunions d’équipe et également celle de nos formations.
Les départs en retraite ont été moins festifs que d’habitude. La fête de Noël s’est limitée à un repas, sans la présence 
des familles. Les remises des médailles du travail et des diplômes RAE ont été organisées sur le site et non à l’extérieur. 
Contrairement aux autres années, aucun buffet n’a été installé et l’évènement est resté simple. 

ILLZACH

 •  Encadrement : directeur adjoint > 1 ETP
 •  Administratif : secrétaires > 1.30 ETP   
 •  Accompagnement professionnel : moniteurs d’atelier > 18 ETP (dont 10 ETP aux Services Extérieurs)
 •  Responsable de production > 1 ETP

Adapei Papillons Blancs d’Alsace - PÔLE TRAVAIL / ESAT 68
Direction : Pascal LAPP
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 •  Accompagnement social : éducateurs spécialisés > 2.50 ETP - psychologue > 0.50 ETP  
assistante de service social > 0.50 ETP - chargée de parcours professionnel > 0.50 ETP 

 •  Services techniques et logistiques : agent de maintenance > 1 ETP

La crise sanitaire débutée en 2020 a marqué de son sceau l’année 2021. Difficile de ne pas l’évoquer dans le bilan annuel 
puisqu’elle s’est invitée, à tous les niveaux, de l’accompagnement jusqu’à la production.
En début de crise, personne n’aurait soupçonné qu’elle puisse autant marquer nos vies, mais elle ne nous a pas empêchés 
d’avancer sur bon nombre de sujets. Les 4 coordinateurs se sont répartis les accompagnements : ouvriers en foyer, 
ouvriers du bâtiment A, B, et les Services Extérieurs. Cette répartition par secteur a amélioré les échanges et a permis une 
meilleure identification et implication du référent de projet.
Le confinement avait aussi entrainé la fermeture des distributeurs à boissons. Avant de les ré-ouvrir, nous en avons profité 
pour proposer de distribuer des produits plus sains pour la santé.
Durant l’été 2021, l’équipe encadrante a aussi remarqué une montée d’incivilités entre ouvriers. Une action a été menée, 
par petits groupes, sur le thème du « harcèlement au travail ». Le support de la discussion a été deux vidéos qui abordaient 
ce thème dans le monde du travail dit « ordinaire ». Ce travail en groupe a permis aux équipes de prendre conscience de 
la portée de certains mots et gestes, de libérer la parole. Les tensions ont pu ainsi être apaisées.

PFASTATT

 •  Encadrement : directeur adjoint > 1 ETP
 •  Administratif : secrétaire d’atelier > 0.80 ETP -  agent administratif UCP > 1 ETP 
 •  Accompagnement professionnel : moniteurs d’atelier > 14 ETP (dont 4 ETP à l’UCP), 

responsable de production > 1 ETP - chargée de parcours professionnel > 0.50 ETP -  agent de cuisine > 2 ETP 
aide de cuisine > 1 ETP 

 •  Accompagnement social : éducatrices spécialisées > 2.43 ETP – psychologue > 0.50 ETP 
assistante de service social > 0.50 ETP  

 •  Services techniques et logistiques : agent de maintenance > 1 ETP - chauffeur PL > 1 ETP 
magasinier à l’UCP > 1 ETP - chauffeur à l’UCP > 1 ETP

Face à la situation sanitaire, certaines pratiques ont été largement revisitées, telles que les réunions, distanciation lors 
des repas, limitation des actions de soutien en intra-muros, contrôle systématique des accès à l’établissement. L’impact 
sur l’absentéisme a été aussi très fort et nous a obligés à remplacer les absents, afin de préserver la qualité d’accueil et de 
service de l’établissement. Pour faire face aux différentes situations, suspensions de contrat, arrêts maladie, nous avons 
dû faire appel à des agences intérimaires pour compenser les absences. 
Au vu des enjeux de développement des activités en atelier et en blanchisserie, nous avons fait le choix de recruter un 
moniteur supplémentaire dans ces deux secteurs, afin de monter en compétences dans ces deux domaines. Un choix fort 
sera fait en cuisine pour recruter, en janvier 2022, un responsable de production. Ce qui nous permettra de retrouver un 
peu plus d’autonomie et de fluidité dans notre organisation. Organisation qui devra progressivement se mettre en place 
au premier trimestre 2022.

La décoration de notre futur restaurant a été installée. Différents groupes de travail composés de salariés et de travailleurs 
ont proposé des idées. L’ouverture du restaurant « Le 40 » n’était pas réalisable en 2021 compte tenu des différentes 
contraintes liées à la pandémie. Nous espérons l’ouvrir en 2022. 
Dans le cadre de la valorisation des déchets alimentaires de la cuisine, un moniteur de l’UCP a eu l’idée d’une nouvelle 
activité « le lombricompostage ». Nous avons également installé plusieurs ruches sur le site.
Nous avons finalisé l’activité photo, démarrée en 2018, en collaboration avec le centre Papin, en créant un livre autour 
du thème de l’ESAT « Le 40 rue de la charité », à Mulhouse. Ce beau projet a permis de figer la mémoire du lieu et de 
ses acteurs. Il a également mis en avant le travail artistique des ouvriers photographes en partenariat avec le collectif « 
l’œil qu’on plisse ». Le livre sortira officiellement le 4 février 2022 et sera associé à une couverture médiatique (presse, 
rencontre en librairie…) qui mettra en lumière nos travailleurs de l’ESAT.

SOULTZ

 •  Encadrement : directrice adjointe > 1 ETP 
 •  Administratif : secrétaire > 1 ETP  
 •  Accompagnement professionnel : moniteurs d’atelier > 9 ETP - responsable de production > 1 ETP 
 •  Accompagnement social : éducatrices spécialisées > 2 ETP – psychologue > 0.50 ETP  

assistante de service social > 0.50 ETP - chargée de parcours professionnel > 0.50 ETP
 •  Services techniques et logistiques : agent de maintenance > 1 ETP

L’organisation de l’ESAT de Soultz a été encore quelque peu malmenée durant cette année 2021. Il a fallu s’adapter aux 
différentes contraintes RH, production, pandémie : longues maladies, perte de clients importants qui ont décidé d’inter-
naliser leur production, perte d’un bon nombre de la clientèle du restaurant…
Cette situation a dû nous inviter à revoir quelques fonctionnements à différents niveaux. 

La coordination des Projets Personnalisés est à présent dispatchée vers trois professionnelles (au lieu de deux). L’assis-
tante du service social coordonne les Projets Personnalisés des travailleurs de plus de 55 ans. Elle perd ainsi la mission 
spécifique des ASS qui est déployée sur les trois coordinatrices. La finalité est que chacune puisse suivre le parcours de 
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la personne dans sa globalité.

L’implication des encadrants dans l’organisation quotidienne a été renforcée et a demandé, également de la part des 
travailleurs, une bonne adaptabilité (pause par section, repas toujours pris avec le même collègue, distributeurs de frian-
dises momentanément fermés, règles sanitaires à appliquer sur le long terme…). Malgré le fait que cela s’est imposé à 
nous, de nouvelles habitudes se sont installées et nous ont permis d’entrevoir la vie sous un autre angle.

Au niveau de la production, le montage automobile a été transféré sur le site d’Illzach, à compter de mars 2021. Sur la 
restauration, la vente à emporter a eu quelques balbutiements mais sans grande retombée significative. Le projet de créer 
une équipe Espaces Verts a vu le jour à compter du 2ème semestre. Quelques chantiers ont démarré. Du nettoyage de 
chantiers et de la destruction d’archives ont complété l’activité.

Le groupe de travail sur le développement agroalimentaire est accompagné par un prestataire extérieur. Le but étant de 
cibler les activités émergentes et d’établir une stratégie commerciale en lien avec les actions à mener.  
Concernant le bâtiment, la climatisation de la section alimentaire a été changée, la réfection d’une partie de la toiture a 
été réalisée ainsi que l’installation d’une ligne de vie. Le changement du lave-vaisselle de la plonge ainsi qu’un comptoir 
réfrigérant du restaurant ont été réalisés.

Les activités liées à l’accompagnement 

 M Les activités d’accompagnement éducatif et de professionnalisation

EN MATIÈRE DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

Le plan de formation des travailleurs 2021 comprenant essentiellement des formations professionnalisantes (logistique, 
espaces verts, service en salle…) et certifiantes (CACES, permis, …) a été réalisé à 100%. Des fonds complémentaires ont 
pu être mobilisés auprès de l’OPCO Santé pour la mise en place d’actions complémentaires.
Au total, plus de 2 200 heures de formation ont été dispensées pour un total de dépenses de près de 56 000 €.

 •  136 travailleurs ont suivi au moins une formation ou sensibilisation au cours de l’année (181 participations au total).
 •  27 personnes ont pu suivre une formation certifiante.
 •  14 personnes ont pu présenter une Reconnaissance des Acquis de l’Expérience devant un jury.
 •  9 personnes se sont engagées dans l’apprentissage du code de la route et 2 dans le passage du permis B.

Un partenariat avec un organisme d’assurance a permis la mise en place d’actions gratuites de sensibilisation à la sécurité 
routière.

Une action de formation spécifique a également été mise en place pour la création d’une section « Espaces Verts » à l’ESAT 
de Soultz pour 4 travailleurs. Ils ont pu y acquérir les connaissances techniques et pratiques et ils ont été sensibilisés aux 
gestes de sécurité.

EN MATIÈRE D’ACCÈS AU MILIEU ORDINAIRE DE TRAVAIL :

 •  57 personnes ont pu réaliser un détachement au sein d’une entreprise du milieu ordinaire de travail
 •  14 personnes sont également intervenues au sein d’une entreprise dans le cadre de mises à disposition
 •  14 personnes ont pu réaliser un stage de découverte au sein d’une entreprise
 •  13 personnes ont pu participer au Duo Day

EN MATIÈRE D’ACCOMPAGNEMENT SOCIO-PROFESSIONNEL :

87% des Projets Personnalisés (PP) ont pu être réalisés (+ 2 points par rapport à 2020). Les PP non réalisés concernent 
essentiellement les personnes en absence de longue durée. Pour la continuité des accompagnements de ces dernières, 
73 visites à domicile (VAD) ont pu être réalisées.
19 personnes ont pu visiter un autre établissement (SAJ, Foyer…) au cours de l’année.
Les psychologues des ESAT ont pu rencontrer 162 personnes dans l’année dans le cadre de leur mission de soutien et 
d’écoute.

PLUSIEURS GROUPES DE TRAVAIL SE SONT POURSUIVIS AU COURS DE L’ANNÉE 2021 ET NOTAMMENT 
LES SUIVANTS : 

 •  PAQ Accès aux droits
Le PAQ travaille à la mise en place d’actions d’information concernant le droit des personnes travaillant en ESAT.
Une série de webinaires (conférences vidéo) à destination des travailleurs et potentiels futurs admis a notamment 
démarré avec comme thématique « L’ESAT, c’est quoi ? ». 

 •  PAQ Autodétermination
Le PAQ travaille à la mise en place d’actions facilitant l’autodétermination des personnes. Le travail regroupe les 
référents autodétermination des 4 ESAT, formés dans le cadre de la démarche portée par l’Association.

Adapei Papillons Blancs d’Alsace - PÔLE TRAVAIL / ESAT 68 et 67
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 •  PAQ Insertion / formation
Le PAQ travaille à la mise en place d’actions facilitant le développement des compétences et l’insertion en milieu 
ordinaire.

 •  IRAP
L’Instance Réflexive à l’Amélioration des Pratiques est composée de l’ensemble des psychologues des ESAT 68 et 67. 
Les psychologues travaillent sur des questions de fond visant à améliorer notre accompagnement.

 M Les activités de soins et santé 
Un groupe de travail « PAQ prévention de la santé » réunissant des professionnels des 4 ESAT a œuvré pour la mise en 
place des actions suivantes :
 •  Organisation de 5 rencontres (dont 1 sur chaque ESAT) en partenariat avec le Centre Départemental de Repos et de 

Soin (CDRS) de Colmar sur le thème du vieillissement des personnes handicapées. Ces conférences ont été animées 
par le Professeur CARNEIN, Chef du pôle médical, Madame BRAVIN, Coordinatrice de parcours et Monsieur RUMMEL, 
Psychologue. Elles ont réuni des travailleurs et résidents en foyer ainsi que des professionnels.

 •  L’Association a obtenu un financement suite à un appel à projets de l’ARS pour la réalisation de 20 vidéos à destination 
des personnes accompagnées sur le thème de la prévention de la santé. Le travail sera réalisé courant 2022 avec 
l’Atelier Vidéo de l’ESAT de Sélestat.

Au-delà des travaux de ce groupe de travail, d’autres actions ont pu être mises en place : 
 •  Sensibilisation à la prévention du cancer du sein dans le cadre d’Octobre Rose, 
 •  Interventions sur la préparation à la retraite, 
 •  Participation au salon des séniors, 
 •  Sensibilisation à la vaccination, 
 •  Poursuite des partenariats avec les réseaux santé…

Les activités de production

PFASTATT

Les objectifs de l’année 2021 étaient de développer les activités de la Blanchisserie et de la Restauration. Le projet d’ou-
verture du restaurant a dû être reporté en lien avec les restrictions sanitaires. Par contre, la production et livraison en 
liaison froide de repas a pu progresser malgré un contexte difficile. 

La blanchisserie a nettement progressé à la fois dans son niveau de charge et dans son organisation. De nouveaux clients 
sont venus alimenter le quotidien de la section (SNCF, MAS de Turckheim, API…).
Le partenariat avec Stellantis a été aussi chahuté par des difficultés d’approvisionnement de certaines pièces contenant 
des métaux rares. Le démarrage prévu en septembre du nouveau projet P5 a été repoussé en 2022. Des nouveaux 
postes ont été mis en place et une nouvelle organisation logistique a vu le jour. La fluctuation des commandes a été 
compensée en partie par la mise en place de certains clients multi-activités (Albisser, Clemessy). En 2021, l’absentéisme 
a été important. 
Au bilan global, l’établissement fini à +84 k€ de CA par rapport au budget prévisionnel 2021 et +33 % par rapport à 2020.
 •  Blanchisserie : +14.2 % par rapport au budget prévisionnel 2021 et +48 % par rapport à 2020.
 •  Cuisine production de repas : +6.5 % par rapport au budget prévisionnel 2021 et +29.7 % par rapport à 2020.
 •  Sous-traitance automobile : -9.7 % par rapport au budget prévisionnel 2021 et +30.5 % par rapport à 2020
 •  Restaurant : report de la prestation en 2022.

Le projet P5 de la 308 pour Stellantis, le démarrage de la location de vêtements par la blanchisserie et l’arrivée d’un 
nouveau Responsable de Production en cuisine sont autant d’atouts pour viser une année 2022 plus sereine.

ILLZACH

Fin 2020, des travaux de restructuration physique du site étaient en préparation pour accompagner la montée en charge 
liée à un nouveau véhicule Stellantis.
Comme prévu, l’année 2021 a vu le site d’Illzach engager ces travaux de fond et les mener à bien avec le déplacement des 
Services Extérieurs vers l’avant du bâtiment, l’ouverture d’une nouvelle zone logistique, le réaménagement du sous-sol, 
la création d’un accès pour personnes à mobilité réduite. L’ordonnancement des travaux a été étudié pour limiter les 
perturbations de fonctionnement. Echelonné du printemps jusqu’à l’automne, ces travaux ont rythmé l’année. 
La montée en charge qui était l’une des raisons de ces travaux a finalement été reportée de l’été 2021 à l’hiver 2022. Report 
lié aux difficultés d’approvisionnement de pièces électroniques dans l’industrie automobile.

 •  Espaces Verts : en plus du déménagement du service et de la crise sanitaire, l’année a été compliquée en raison d’un 
printemps particulièrement pluvieux. Cette météo singulière a fait que la végétation a poussé beaucoup plus que les 
années précédentes. De ce fait, les équipes ont passé beaucoup plus de temps sur nos contrats annuels.

 •  Hygiène et Propreté : ce service a amorcé une profonde mutation. L’activité historique de cette section était l’entretien 
de cages d’escaliers. Sous l’impulsion des ouvriers et avec l’arrivée d’une nouvelle monitrice principale, nous avons 
diversifié l’activité en effectuant des chantiers orientés plus vers l’entretien d’espaces administratifs. Ce sont des 
chantiers plus valorisants et plus appréciés des équipes. 
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 •  Sous-traitance automobile : les travaux ont profondément modifié les surfaces de travail dédiées à la logistique. En 
plus du réaménagement de la zone, la méthodologie de travail est en cours d’évolution. Nous avons mis en place de 
« faux camions » pour améliorer les expéditions et nous avons un projet de suivre l’entrée des bruts avec la mise en 
place d’une réception.  

En fin d’année, la crise sanitaire nous a rappelés à son bon souvenir. En effet, les difficultés de recrutement liées au 
contexte sanitaire ont provoqué une baisse des effectifs des encadrants.
Enfin, le site ayant été restructuré, le personnel de l’ESAT d’Illzach, en collaboration avec le CVS, a décidé de donner un 
nom à l’établissement. Après consultation, c’est le nom « ATELIER DES 3 RIVIERES » qui a été retenu.

L’année 2022 s’annonce particulière avec notamment cette montée en charge pour le client Stellantis prévue fin janvier 2022. 

SOULTZ

Par rapport au budget, les résultats au cumul varient en fonction des secteurs d’activités. Ainsi, l’emboutissage et la 
sous-traitance industrielle sont à +25000 € chacun, par rapport au budget. Par contre, l’agroalimentaire, les détachements 
et la restauration ont rencontré des difficultés significatives au fil des mois. 

La stratégie commerciale du site étant essentiellement orientée sur le développement agroalimentaire, le groupe de travail 
fait ressurgir différents points à traiter tels que : le stockage dédié, le choix des produits à travailler, l’éventualité d’une « 
production propre », les contraintes liées au secteur.

La création d’une équipe Espaces Verts permettra de désengorger une petite partie de la clientèle du site d’Illzach qui 
intervenait sur notre bassin, mais également de répondre aux demandes dans un secteur en croissance.

COLMAR

Le site de Colmar est riche en multi activités. Nous avons des productions variées avec une grosse dominante en façonnage 
de cartons. Notre souhait est de développer les activités de reprographie et de couture.

En début 2021, l’équipe Espaces Verts a obtenu un important contrat de plantation d’arbres (plus de 15000 arbustes). Ce 
type de chantier (préparation du sol, plantation, arrosage, …) était nouveau pour nous. Cette activité a occupé toutes les 
équipes Espaces Verts, en collaboration avec l’ESAT de Dannemarie.

Nous avons aussi remporté l’appel à projet de la Ville de Mulhouse qui nous demandait de proposer une idée de cadeau 
aux résidents d’EHPAD à l’occasion de leur anniversaire. Nous avons proposé la confection d’un sac en tissu contenant 
des produits alimentaires et cosmétiques fabriqués dans la région. Sur l’année 2021, nous en avons fabriqué environ 400 
pièces. Cet appel à projet a été à nouveau remporté pour 2022 et nous a également permis de répondre à une nouvelle 
demande pour la Ville de Sélestat, avec une commande de 5000 sacs.

Sur cette année, nous avons aussi obtenu un nouveau chantier de préparation de sapins de Noël. Nous devions préparer 
un mixte de sapins sur des palettes pour des associations, mais aussi emballer des sapins et les expédier chez des parti-
culiers. Le client a travaillé avec nous sur le site pour cette activité. Le chantier devrait être reconduit pour l’année 2022.

En fin d’année 2021, le moniteur de l’atelier mécanique nous a annoncé son départ à la retraite.
Nous n’avions qu’un moniteur qualifié sur ce métier. Nous avons travaillé, dans l’urgence, le transfert de cette activité vers 
l’atelier mécanique à Sélestat, mais finalement, cette activité est restée sur le site de Colmar.
Pour 2022, nous devrions travailler conjointement avec l’AEA pour maintenir cette production sur le site avec un partage 
ESAT et AEA. Nous avons également à l’étude la création d’un atelier de formation MECANIQUE en collaboration avec l’AEA.

Déclinaison des axes stratégiques de l’association 

 M L’autodétermination 
La question de l’autodétermination est traitée en transverse et sur site.  Un groupe de travail « PAQ Autodétermination », 
composé de membres des 4 ESAT Haut-Rhinois, a démarré un travail et préconisera des actions à mettre en place pour 
faciliter l’autodétermination. 
Sur site, 3 référents autodétermination ont été nommés et se sont inscrits dans la démarche de formation portée par 
l’Association. Ils seront « personnes ressources » sur le site sur cette thématique. 
Les coordinateurs de projets ayant pour mission de conduire la mise en œuvre des Projets Personnalisés des personnes 
accompagnées créent les conditions pour que celles-ci puissent exprimer leurs choix et besoins sur les différents champs 
de l’accompagnement (accompagnement professionnel, autonomie, citoyenneté, soins…).

 M La	transformation	de	l’offre
Le contexte de transformation visant à accompagner davantage de personnes a placé la personne au cœur de son 
parcours. La mise en œuvre, en 2022, du plan de transformation des ESAT, porté par le Secrétariat d’Etat chargé des 
personnes handicapées, nécessite la mise en œuvre d’actions concrètes.
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Certaines actions sont déjà mises en place :
 •  La mise en place de la fonction de coordinateur de projets qui pilote la mise en œuvre du Projet Personnalisé défini 

par la personne. Les projets induisent, par la suite, la mise en œuvre d’actions réalisées à la fois en interne et en 
externe par des partenaires identifiés. 

 •  Les ESAT comptent 2 Chargées de Parcours Professionnel missionnées, entre autres, à l’accompagnement profes-
sionnel des personnes souhaitant rejoindre le milieu ordinaire de travail. Pour cela, elles nouent des relations étroites 
avec les acteurs locaux de l’emploi et de la formation, ainsi qu’avec le secteur de l’entreprise.

 •  Les accueils modulables (ex : ESAT/SAJ) sont poursuivis pour répondre aux besoins des personnes.

Pour construire l’avenir :
Un vaste travail réunissant l’ensemble des acteurs sera déployé en 2022 visant à définir la stratégie d’accompagnement 
du Pôle Travail. Celle-ci s’inscrira pleinement dans le cadre du projet associatif et du contexte large de transformation.

Conclusion et perspectives

HÉLÈNE PROBST, DIRECTRICE ADJOINTE DE L’ESAT DE COLMAR

En 2022, mise en place du nouveau CVS et CS.
Continuer le partenariat avec l’AEA et travailler sur la création d’un atelier de formation MECANIQUE. 
Développer l’activité reprographie et couture.
Proposer de nouvelles activités pour valoriser le travail des ouvriers en Espaces Verts.
Continuer le travail sur les flux des personnes et véhicules sur le site et limiter les inondations liées aux eaux pluviales.
Réussir à stabiliser les effectifs des encadrants suite aux successions de contrats. 
Continuer à développer l’accompagnement des travailleurs vers le milieu ordinaire avec des stages, des formations.
Travailler sur l’autonomie des travailleurs via l’utilisation des véhicules sans permis.

SILVAIN BARRIER, DIRECTEUR ADJOINT DE L’ESAT D’ILLZACH

L’année 2022 s’annonce chargée. Tout porte à croire que la crise sanitaire restera d’actualité encore un long moment. 
Dans un même temps, il y a l’activité de production à adapter avec la montée en charge de la production Stellantis et un 
passage en travail posté. Les Services Extérieurs et les équipes Hygiène et Propreté vont poursuivre leur professionnalisa-
tion. L’équipe de l’accompagnement socio-professionnel va poursuivre sa mutation avec les nouveaux enjeux associatifs 
qui devront développer sur le terrain. 

FRÉDÉRIC BARB, DIRECTEUR ADJOINT DE L’ESAT DE PFASTATT

2021 nous a renforcés sur la capacité d’adaptation de nos organisations, mais tout en mettant en avant certaines limites. 
La conjugaison entre montée en charge et accompagnement social reste un équilibre très fragile. Les enjeux forts pour 
les 3 activités du site devront permettre de développer les compétences et l’autonomie des travailleurs. Toujours dans 
une logique de compensation et d’accessibilité, nous devons rester vigilants sur l’équilibre entre les exigences des clients, 
de plus en plus élevées sur nos activités, et l’adaptation des postes pour les personnes accueillies. Le renfort avec du 
personnel de l’AEA amène aussi de nouvelles perspectives sur une forme de collaboration favorisant l’inclusion et le 
développement des compétences.

En espérant une sortie de la crise sanitaire pour continuer à œuvrer sur notre projet de restaurant d’entreprise. Ce projet 
permettra de promouvoir tout le travail de la cuisine centrale et de mettre en avant auprès de nos clients les différents 
talents de nos travailleurs. D’autres projets verront le jour, comme l’ouverture de salles de formation pour le public 
extérieur, la mise en place d’activités culinaires sur la base de journées à thème pour nos clients, ….
Ce sera aussi l’occasion de développer les partenariats engagés et mis en suspend pendant cette période COVID, ainsi 
que de poursuivre nos engagements associatifs autour de l’autodétermination en développant notamment l’accessibilité 
au permis de conduire, aux soins, etc… 
Nous espérons que 2022 sera l’année de l’aboutissement du projet de Pfastatt, l’année de l’équilibre, l’année de la 
stabilisation. 

CAROLINE LANAO, DIRECTRICE ADJOINTE DE L’ESAT DE SOULTZ

2021 fut une année encore difficile en terme de charge de travail. Les incidences liées au COVID 19 peuvent être l’une des 
raisons. Certains secteurs comme la sous-traitance et l’emboutissage ont été plus porteurs que l’agro-alimentaire, la restau-
ration (fermée 6 mois) et les détachements en entreprises avec, en début d’année, la perte du détachement FIVES CELES. 

Forts d’une volonté d’être toujours innovants et déterminés pour continuer d’avancer, nous avons mis en place des 
groupes de travail sur le développement de la restauration et de l’agroalimentaire, ceci afin de réfléchir sur les opportu-
nités et les possibilités qui s’offrent à nous, et ainsi accompagner au mieux au quotidien nos travailleurs.
La force de l’équipe pluridisciplinaire a été une ressource qui a permis de trouver les appuis, la dynamique et une certaine 
sérénité pour poursuivre le travail au quotidien, tant dans la production que dans l’accompagnement social. Quelques 
petites manifestations ont tout de même eu lieu, comme la chandeleur, la fête de la musique, octobre rose, la fête de 
Noël tout en gardant les distanciations ! 
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YANN REVERCHON, DIRECTEUR DE L’ACCOMPAGNEMENT

L’année 2022 sera une année riche en matière d’accompagnement. Comme évoqué précédemment, une nouvelle stratégie 
d’accompagnement en phase avec le projet associatif et le contexte de transformation mobilisera l’ensemble des acteurs 
de l’ESAT. Cette stratégie aura pour ambition de rechercher encore davantage l’amélioration des pratiques. Le dévelop-
pement de l’autodétermination en lien avec la démarche associative, la participation des personnes à la vie de l’ESAT, le 
travail renforcé avec les partenaires, le développement et la reconnaissance des compétences, la logique de parcours avec 
les entreprises adaptées et la recherche de porosité avec le milieu ordinaire de travail seront sans aucun doute certains 
des maîtres-mots de l’avenir des ESAT.

MICHAEL BIBER, DIRECTEUR INDUSTRIEL

L’année 2021 a été l’occasion de mettre les établissements en phase avec la stratégie commerciale adoptée à la fin de 
l’année 2020 et traçant une feuille de route jusqu’à 2023.

C’est ainsi que les activités de montage pour les activités de sous-traitance automobile ont été concentrées sur deux 
établissements, afin de permettre à l’ESAT de Soultz de concentrer ses efforts de développement vers le domaine agro-ali-
mentaire. Un groupe de travail est en charge de mener ce projet à bien en considérant l’ensemble des enjeux péri-
phériques (commerciaux, stockage, techniques...). La création d’une équipe d’Espaces Verts sur cet établissement doit 
permettre de diversifier l’activité du site. 
L’activité de couture a vu le jour à l’ESAT de Colmar et doit maintenant se développer, tant du point de vue du nombre de 
travailleurs et de leur formation comme du point de vue commercial, en ciblant des typologies de production qui nous 
sont accessibles. Il en sera de même pour l’atelier d’impression et de reproduction nouvellement rééquipé. 
L’ESAT de Pfastatt a développé ses activités en blanchisserie ainsi qu’en restauration collective de manière plus ambitieuse 
que prévue. Il conviendra de les développer encore d’avantage pour atteindre les objectifs de charge du projet initial en 
consolidant les équipes. Ce même enjeu se retrouve également à l’ESAT d’Illzach, en particulier sur le domaine de l’Hygiène 
et de la Propreté. 

Enfin, l’activité de sous-traitance automobile a commencé à se réinventer en faisant évoluer son modèle pour faire face à 
une augmentation significative de sa production, initialement prévue en 2021 et finalement repoussée à 2022 en raison 
d’un contexte mondial défavorable pour le secteur. Ainsi, les ESAT d’Illzach et de Pfastatt vont allier les modèles du travail 
en ESAT, du CDD tremplin et de l’intérim pour élargir leurs temps d’ouverture et mieux absorber les pics de production. 
Le développement de postes plus techniques, qui a débuté et doit se pérenniser au prix d’une politique d’investissement 
volontariste, doit nous permettre de garantir un niveau de conformité des pièces plus important qu’aujourd’hui.

SANDRINE DILLMANN, DIRECTRICE ADJOINTE EN CHARGE DU DÉVELOPPEMENT COMMERCIAL

Dans le contexte sanitaire encore présent, notre organisation a été vraiment mise à mal. Malgré cela, l’année 2021 a été 
une année dense dans les demandes des clients et dans la poursuite des projets de développement sur nos différents 
domaines d’activité :
 •  L’année 2021 a été une année de construction et de formalisation pour assoir l’organisation du service commercial. 
 •  La multi activité a pallié le fort ralentissement de l’activité Stellantis qui s’est retrouvée confrontée au manque de 

composants des semi-conducteurs.
 •  La mise en œuvre des mesures sanitaires gouvernementales a fortement impacté le secteur de la restauration et 

autres prestations telles que le détachement en entreprise. Les ESAT ont été confrontés à des fluctuations d’effectifs, 
tant au niveau du personnel qu’au niveau des travailleurs. 

Le CA réalisé en 2021 par nos ESAT 68 reste honorable en atteignant 5 354 614 € HT, tout en accusant un léger retard de 
1,02 % par rapport au budget commercial prévisionnel de 5 410 000 € HT. 
La réactivité et l’entraide entre les différents sites ont permis d’assurer une continuité de services et prestations auprès 
de nos clients.
On peut ainsi constater le développement de nouveaux marchés, avec plus de 186 prospects, dont 78 nouveaux clients 
pour un CA proche de 302 365 € HT.
Les ESAT 68 se sont diversifiés en obtenant un marché public pour la prestation couture. Le secteur Hygiène et Propreté a 
développé un nouveau panel de clients avec des marchés plus valorisants pour nos ouvriers. La blanchisserie a poursuivi 
son développement aussi bien sur le linge de corps que sur les EPI.
Enfin, la certification ECOCERT de nos ESAT va permettre de développer le projet agroalimentaire et de se lancer sur des 
marchés porteurs.
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ANNE-GAËLLE JAFFRY, RESPONSABLE QUALITÉ

L’équipe qualité est composée de 3 personnes, à savoir, la RQ et 2 techniciennes qualité. La RQ anime la qualité sociale 
via le COPILS avec 4 référents qualité (1 coordinateur de chaque ESAT).
2021 aura été l’année de la stabilisation des missions qualité avec une répartition d’une expertise ciblée sur les processus 
à maîtriser, soit celle du secteur automobile, celle du pack hygiène regroupant les métiers de la restauration/cuisine/
agro-alimentaire/blanchisserie, celle du processus d’accompagnement et celle du système qualité global.
Chaque technicienne qualité montera en compétences sur son domaine afin d’apporter l’expertise nécessaire aux besoins 
clients et aux enjeux internes. Il restera à définir quelles seront les tâches, initialement assurées par la fonction qualité, à 
répartir sur les sites, mais aussi, celles à attribuer à chaque qualiticienne.
Afin de répondre aux exigences incontournables de la norme ISO 9001 V15, les audits croisés avec le Siège et l’AEA ont 
été maintenus et ont permis une mutualisation des formations et un audit indépendant au pôle.
La certification ISO 9001 a été obtenue en janvier 2022 sur le périmètre de l’accompagnement socio-professionnel et 
prestations/production. Le système qualité devra néanmoins être adapté au nouvel organigramme en 2022.
La dynamique des audits a repris début 2021, par 2 audits ECOCERT à Soultz et Colmar pour l’obtention de certificats 
validant le conditionnement de produits BIO.
Un audit vétérinaire a été réalisé à l’UCP. 
Le Comité de Pilotage de la qualité sociale pilotée par la RQ a repris une régularité dans ses rencontres. Le COPIL suivra 
notamment la mise en place de l’outil DIU en 2022.
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RAPPORT D’ACTIVITÉ 2021

ESAT 67

Le public accueilli 

• Nombre de personnes accompagnées au 31/12/2021
Duttlenheim/Rothau : 186 Sélestat/Benfeld : 186 Haguenau/Wissembourg : 159

• Nombre	de	personnes	accompagnées	par	type	de	déficience

Le fonctionnement de l’établissement

 M Les indicateurs administratifs de l’établissement 
• Agrément de l’établissement

Duttlenheim/Rothau : 169 Sélestat/Benfeld : 160 Haguenau/Wissembourg : 148

• Nombre d’admissions
Duttlenheim/Rothau : 9 Sélestat/Benfeld : 20 Haguenau/Wissembourg : 11

En 2021

477 places autorisées 553 personnes accompagnées 93 861 journées réalisées

40 admissions 23 sorties
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• Nombre	de	sorties	définitives	
Duttlenheim/Rothau : 8 Sélestat/Benfeld : 9 Haguenau/Wissembourg : 6

 dont
  Nombre de départs à la retraite : 
  Duttlenheim/Rothau : 2 Sélestat/Benfeld : 5 Haguenau/Wissembourg : 3

  Nombre de sorties en milieu ordinaire (embauches) : 
  Duttlenheim/Rothau : 0 Sélestat/Benfeld : 0 Haguenau/Wissembourg : 0

• File active
  Nombre de personnes accompagnées au 31/12 + sorties en cours d’année
  Duttlenheim/Rothau : 194 Sélestat/Benfeld : 194 Haguenau/Wissembourg : 165

Le taux d’activité pour l’année 2021 est de 87,73% pour les 3 ESAT :
 •  85,48 % pour Duttlenheim/Rothau
 •  88,94 % pour Haguenau/Wissembourg
 •  89,73 % pour Sélestat/Benfeld

Le taux d’absentéisme est de 13,55 %.

 M L’organisation interne 
• Le nombre de salariés (cadres et non-cadres)

Duttlenheim/Rothau : 36 Sélestat/Benfeld : 35 Haguenau/Wissembourg : 31 

ESAT HAGUENAU/WISSEMBOURG

Nous avons vécu un « yoyo » émotionnel en 2021, avec de nombreux changements liés au contexte sanitaire. Et cela nous 
a obligé à nous adapter en permanence, comme la prise des repas à deux personnes, l’utilisation de nouveaux espaces 
pour la restauration afin de garder les distances, etc.. L’activité a été maintenue toute l’année malgré des périodes où de 
nombreuses personnes étaient en isolement dont un pic à 25 personnes au total. 
Nous avons découvert des contraintes sanitaires fortes avec notamment l’obligation vaccinale des salariés. Cette loi a 
nécessité un management de proximité des équipes, pour expliquer, écouter, accompagner et pour pouvoir poursuivre 
nos missions auprès des travailleurs dans un nouveau contexte.  
D’autre part, nous avons connu un renouvellement important des équipes avec des arrivées et des départs des personnes 
en situation de handicap et des salariés (9 recrutements réalisés en 2021).
L’ensemble de ces changements a provoqué un sentiment d’instabilité, avec une nécessité permanente d’adaptabilité. 
L’organisation des projets d’amélioration se sont faits tout au long de l’année avec de belles réussites et une visibilité à 
court terme liée à l’absence de certitudes de l’avenir. 

ESAT DUTTLENHEIM/ROTHAU

Comme ailleurs, l’année 2021 a été marquée par la crise sanitaire et son lot de consignes, obligations, adaptations néces-
saires et absences avec notamment un cluster important de près de 30 personnes au printemps… 
Pour y faire face, toutes les équipes ont dû mettre en œuvre leur créativité et esprit de solidarité, sans oublier l’adaptation 
aux aléas de la production avec des difficultés d’approvisionnement et des secteurs à l’arrêt. 
Ainsi, l’ESAT de Duttlenheim et de Rothau a su garder une certaine dynamique et un enthousiasme dans son quotidien 
et dans ses projets. 
On peut évoquer la place du partage animée, le temps des fêtes, la mise en place d’un « atelier maintenance » aux espaces 
verts et le lancement de nos activités au Felsbourg (cuisine d’application, restaurant éphémère, location de salles, création 
d’une équipe de service en salle) encouragé par l’événement Master Class en septembre… Autant d’actions menées par les 
encadrants et les travailleurs pour développer les compétences, partager des moments conviviaux, malgré les contraintes, 
et donner des perspectives d’évolution. 
Les équipes ont aussi fait preuve d’adaptabilité avec les départs et les nouveaux entrants. Parmi ces mouvements, deux 
moniteurs d’atelier sont partis à la retraite et ont donné lieu à une réorganisation et des promotions internes. Un autre 
départ d’un professionnel a eu lieu à la suite d’une longue maladie en novembre. 

ESAT SELESTAT/BENFELD

-  Reprise des inter-ateliers pour redynamiser la production ;
-  19/01/2021 : Don de jus de fruit par l’association OBSTGARDE et distribution en atelier ;
-  2ème carotte ECOCERT en cuisine confirmée ;
-  Gestion de la crise sanitaire avec :
  •  des cellules de crise qui ont entrainé la mise en place de nouvelles pratiques et consignes,
  •  une gestion du confinement, du déconfinement et d’une adaptation en fonction des contaminations, des tests, 

des pass sanitaires et des nombres de doses de vaccin et des effets et conséquences indirects.
-  Projet de réfection de la cour arrière dont une activité de soutien ETAPES pour la création d’un Poster « Réfection de 

la cour » fin avril 2021.
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Les activités liées à l’accompagnement 

ESAT HAGUENAU/WISSEMBOURG

L’année 2021 a été une année marquée par de nombreux stages de contact et aussi 11 nouvelles admissions. Ce qui a 
permis de faire remonter sensiblement le nombre de personnes accompagnées et d’arriver à nouveau au-dessus de 
l’agrément pour atteindre 151 ETP pour l’ESAT Haguenau/Wissembourg. L’essentiel des admissions se sont faites dans 
l’atelier de restauration afin de consolider l’équipe cuisine du nouveau projet de l’ESAT de Haguenau. 

ESAT DUTTLENHEIM / ROTHAU

185 personnes travaillent dans les ateliers dont 44 à temps partiel ce qui suppose une organisation des journées en consé-
quence. L’ETP est de 169.79, toujours proche de l’agrément. Il y a eu 8 sorties et 9 admissions réparties sur les différents 
ateliers à Duttlenheim et Rothau. 37 travailleurs sont en détachement en moyenne par semaine. 

ESAT SELESTAT/BENFELD

- Journées d’exploration, code de la route, démarrage de formation, accès aux droits.
- En avril, PPI sans invité : belle expérience au service de l’expression de la personne accompagnée.
- Activités de soutien ETAPES / BFA 
- Dernières formations Handi’Chiens

 M Les activités d’accompagnement éducatif et de professionnalisation

 ESAT HAGUENAU/WISSEMBOURG

Le plan de développement des compétences des travailleurs a été bien fourni et a permis de faire progresser les personnes 
sur les thématiques suivantes : initiation aux 1ers secours, code de la route, informatique, journée d’exploration, CACES, Gerbeur 
électrique, Accès aux droits, permanence VARS, savoir se présenter et présenter son travail, préparation à la retraite, gestes et 
postures, utilisation de la balance compteuse, HACCP.
De nombreux Projets Personnels Individualisés (PPI) ont pu être planifiés et réalisés par les équipes d’accompagnement en 2021, 
ce qui a permis de rattraper les retards liés au contexte sanitaire de l’année précédente (confinement de 2020).
De belles réussites sont à souligner comme les passages des travailleurs en Jury RAE qui ont été tous validés. D’autres victoires, 
comme l’obtention d’autorisation de conduite pour le gerbeur, pour le chariot élévateur (CACES) ou la réussite au code de la route 
et le passage du permis de conduire. Un de nos travailleurs est passé à temps plein dans un détachement individuel où il était 
depuis quelques années à mi-temps. Ceci démontre les nouvelles compétences et connaissances acquises par les travailleurs. 
Nous avons été mis en lumière avec une émission culinaire consacrée aux équipes du restaurant l’Initiative avec une 
émission sur Alsace 20 «grain de sel». Nathalie, cuisinière à Haguenau, a gagné le 1er Concours de cuisine « Master Chef 
» à Mutzig. Ensuite sa création a été préparée et vendue au restaurant l’Initiative !

ESAT DUTTLENHEIM / ROTHAU

Malgré la crise et les restrictions en termes de réunions et formations, les travailleurs ont progressé dans divers domaines : code 
de la route, Mobilex, journées d’exploration, gestes barrières, sécurité SNCF, tablette numérique, savoirs de base, accès aux droits, 
permanence VARS, gerbeur électrique, CACES, HACCP, RABC. 
En outre, une équipe de service pour le restaurant éphémère du Felsbourg et les activités de restauration futures se monte peu à peu. 
En termes de professionnalisation, les candidats à la RAE ont validé leur projet grâce aussi à l’accompagnement person-
nalisé de leurs moniteurs. 
62 Projets personnels individualisés ont pu être réalisés et 11 bilans intermédiaires, ce qui reste encore insuffisant, 
notamment dû à des absences prolongées du côté des salariés et des travailleurs.
Le nouveau CVS a été élu en fin d’année, l’occasion de réaffirmer le rôle de ce comité au sein de l’ESAT. 
Les personnes accompagnées ont su faire preuve de flexibilité dans les ateliers et l’une d’elles a candidaté pour un poste 
en milieu ordinaire dans le domaine de la restauration. Une embauche en CDI est prévue pour le mois de mars 2022. 

 ESAT SELESTAT/BENFELD

- Projet prévention TMS aux postes Alden (en association avec le RCPO et l’atelier vidéo),
- Groupe de travail : sécurisation du processus de conditionnement à l’annexe,
- Reprise des étirements au Conditionnement-Montage,
- Poster de Communication sur les TMS / Adaptations de poste / Etirements,
- Mise à jour des tableaux d’informations à la Mécanique (Hopla, Indicateurs, Responsabilisation par îlots),
- Poster de communication sur le Projet « Imprimantes 3D »,
- Formation d’initiation aux gestes de premiers secours 
- Formation « essai » au FELSBOURG 
- Formation HACCP à Benfeld,
- En juin > PSC1, Gerbeur et Mobilex (pré-positionnement pour un nouveau groupe en septembre),
- En juillet > Mobilex,
- En août > Mobilex, CVS, Savoir être au travail. 
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 M Les activités de soins et santé 

ESAT SELESTAT/BENFELD

Autres activités de soutien :
Permanences Santé (par un infirmier) en juin à Sélestat et Benfeld (organisées par Nathalie GENY) et VARS (comme 
habituellement). 
Poursuite du partenariat avec Savoirs pour réussir. 
Accueil d’une socio-esthéticienne pendant 3 semaines pendant la période estivale qui a proposé des soins des mains, 
pieds et visages aux travailleurs. Belle expérience pour tous. 
Arrivée d’une nouvelle orthophoniste en préparation : Pauline AUBRY remplacera Cécile JONVAUX à Sélestat dès septembre 2021.

Les activités de production

ESAT HAGUENAU/WISSEMBOURG

De grandes perturbations externes ont impacté l’activité de production en 2021. 
Le restaurant l’Initiative était en fermeture administrative liée aux restrictions sanitaires durant 5 longs mois. Malgré cela, 
les équipes ont su innover avec la présence de l’ESAT en centre-ville dans un chalet pour de la vente à emporter. Les menus 
de l’Initiative ont aussi évolué avec le lancement des menus à thèmes (barbecue à volonté, marocain, mexicain, asiatique, 
halloween…) et du burger de l’initiative. En septembre, le nouveau restaurant a déjà fêté ses 1 an.
La restauration a aussi connu un bon développement avec l’ajout de nouveaux clients :
  •  Service de portage des repas avec Senior Service 
  •  3 Périscolaires Val de Moder 
  •  5 Périscolaires à Bischwiller 
Notre offre de location de salles de séminaires a montré un intérêt important auprès de certains clients. Le cadre sympa-
thique et le service apporté par les travailleurs est unique et nous avons pu fidéliser certains de nos clients.

Nous avons connu des tensions inédites sur les approvisionnements des matières premières, surtout sur le bois pour 
l’atelier menuiserie. Cette situation a entrainé un jonglage permanent de notre organisation et d’adapter constamment 
nos demandes, nos délais et nos prix. 
Les conditions de travail ont été améliorées avec, notamment, la généralisation de transpalettes manuelles à haute levée 
électrique qui permettent l’amélioration des gestuelles au poste de travail. 

ESAT DUTTLENHEIM/ROTHAU

L’année 2021, comme chaque année, a eu son lot de faits marquants. Le lancement de notre nouvelle offre au Felsbourg 
a fortement occupé nos esprits. Outre les locations de salles, les sessions tests de notre restaurant éphémère ont eu lieu 
en vue de son ouverture en 2022. Ces sessions ont permis de nous conforter dans le fait que ce projet est une véritable 
source de développement pour les personnes accueillies et pour notre activité. 
Toujours dans le développement des compétences, nous avons créé un atelier de maintenance de nos machines pour les 
espaces verts, grâce aux aptitudes techniques de Patrice Koehler, moniteur d’atelier. Ce dernier a su insuffler aux travail-
leurs sa passion pour la mécanique et leur apprendre à réparer et prendre soin de leurs équipements.
En restauration, la restructuration totale de la plonge a permis de remplacer un équipement vétuste mais également 
d’améliorer les conditions de travail pour les personnes qui y interviennent. 

D’autres améliorations prévues aux investissements ou non ont été réalisées (tapis anti-fatigue, transpalettes à haute 
levée électrique, amélioration continue en blanchisserie...)

L’année 2021 a également été marquée par de nombreux problèmes d’approvisionnements de nos clients mais aussi 
de nos fournisseurs. La « crise des composants » a entrainé l’arrêt de la production d’antennes paraboliques pour Alden 
depuis le mois d’octobre, ce qui a eu pour conséquence un redéploiement des travailleurs sur d’autres secteurs.

Nous avons rencontré d’importantes difficultés à se fournir en bois pour la menuiserie et certains clients ont même annulé leurs 
commandes. Dans un contexte sanitaire toujours compliqué, de nouveaux clients ont toutefois fait leur apparition, notamment 
TodaPharma qui nous a confié le conditionnement de tests Covid, produit forcément d’actualité. L’équipe d’encadrants a su 
faire preuve d’une grande capacité d’adaptation face à toutes ces situations et nous ne pouvons que les en féliciter.

ESAT SELESTAT/BENFELD

Conditionnement :  PLV Schmidt Drivecase (conditionnement masques)
Mécanique :     TSA Inox, Club vosgien, Air techniques, Beaucoup de demandes en 
Montage :      Hager livraisons partielles cause rupture matière première, baisse Alden
Restauration :    Soutenu sauf activité de traiteur
Espaces verts :    Demande faible dans les vignes puis demande élevée pour les tontes
Vidéo :       Peu d’activité, Tournage Bretzel d’or
Détachements :    SCHAAL, FORTAL en collectif, PEARL et LAUGNER
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Déclinaison des axes stratégiques de l’association 

 M L’autodétermination 
La question de l’autodétermination est traitée en transverse et sur site. Un groupe de travail « PAQ Autodétermination », 
a démarré et préconisera des actions à mettre en place pour faciliter l’autodétermination. 
Sur site, des référents autodétermination ont été nommés et se sont inscrits dans la démarche de formation portée par 
l’Association. Ils seront « personnes ressources » sur le site sur cette thématique. 
Les coordinateurs de projets ayant pour mission de conduire la mise en œuvre des Projets Personnalisés des personnes 
accompagnées créent les conditions pour que celles-ci puissent exprimer leurs choix et besoins sur les différents champs 
de l’accompagnement (accompagnement professionnel, autonomie, citoyenneté, soins…).
Dans tous les établissements, la formation des référents autodétermination et le déploiement du e-learning pour tous les 
professionnels des ESAT ont eu lieu en 2021.

 M La	transformation	de	l’offre
Le contexte de transformation des ESAT a permis d’accompagner davantage les personnes et de les placer au cœur de leur 
parcours. La mise en œuvre du plan de transformation des ESAT prévue en 2022, portée par le Secrétariat d’Etat chargé 
des personnes handicapées, nécessite la mise en œuvre d’actions concrètes.

Certaines actions sont déjà mises en place :
 •  Les ESAT 67 comptent 3 Chargées de Projets. 

Elles pilotent la mise en œuvre du Projet Personnalisé défini par la personne. Les projets induisent, par la suite, la 
mise en œuvre d’actions réalisées à la fois en interne et en externe par des partenaires identifiés. 

 •  Elles accompagnement des personnes souhaitant rejoindre le milieu ordinaire de travail. Pour cela, elles nouent des 
relations étroites avec les acteurs locaux de l’emploi et de la formation, ainsi qu’avec le secteur de l’entreprise. 

Pour construire l’avenir :
Un vaste travail réunissant l’ensemble des acteurs sera déployé en 2022 visant à définir la stratégie d’accompagnement 
du Pôle Travail. Celle-ci s’inscrira pleinement dans le cadre du projet associatif et du contexte large de transformation.

Conclusion et perspectives

ESAT SELESTAT/BENFELD

L’année est arrivée à son terme malgré des absences, des départs et arrivées et des consignes COVID qui ont bousculé 
notre quotidien… L’accompagnement a été réalisé dans des conditions compliquées mais aucun travailleur n’a été laissé 
de côté, la production a connu des hauts et des bas mais l’objectif de Chiffre d’Affaire a été atteint et dépassé.
La leçon à retenir est que nos travailleurs sont bien plus adaptables que ce que nous préjugions : ils ont traversé la crise 
sanitaire en respectant les consignes, en s’adaptant tant aux nouvelles situations qu’aux nouveaux recrutés…
BRAVO à toutes et tous … Travailleurs et Salariés … pour tous leurs efforts et leur réussite commune.
Pour 2022 :
 -  Former tous les Nouveaux Moniteurs pour offrir une stabilité bien méritée,
 -  Poursuivre les projets avec et autour des travailleurs : espace convivial de la cour, TMS, RCPO,
 -  Développer de nouveaux produits pour acquérir de nouvelles compétences :

Equipe EV autonome, Ergotische, Imprimantes 3D, Tasses, Casquettes, T-shirts, etc …

ESAT DUTTLENHEIM / ROTHAU 

Dans un contexte incertain et parfois anxiogène, les personnes accompagnées et tout le personnel ont su faire preuve d’adap-
tabilité, de solidarité et de créativité. Cela témoigne des ressources de chacun et qu’ensemble on va plus loin, plus forts… 
On a pu constater aussi le besoin encore plus vif de créer des moments conviviaux, temps indispensables pour se 
ressourcer et contribuer à la qualité de vie au travail. Cela fait partie de nos objectifs pour 2022 avec encore de beaux 
projets tout en cultivant nos talents !!  

ESAT HAGUENAU/WISSEMBOURG 

Nous avons vécu une année 2021 avec des alternances émotionnelles liées, d’une part, au contexte sanitaire avec des 
règles et obligations contraignantes, puis d’autre part, avec l’aboutissement de projets ainsi que de belles réussites. Nous 
nous sommes adaptés et avons poursuivi notre accompagnement au quotidien pour garantir une continuité de service 
et un épanouissement des travailleurs au sein de l’ESAT. 

2022	:	L’année	des	possibilités…
Nous souhaitons développer chaque projet comme une nouvelle opportunité. Nous allons être les acteurs de notre 
quotidien, du projet associatif et d’établissement, pour construire un monde meilleur pour nos travailleurs.
Nous poursuivons l’adaptation à l’environnement actuel, tout en ouvrant des nouvelles possibilités en accompagnement 
et sur des projets innovants. Nous avons les ingrédients, les forces et les potentiels humains pour y arriver.



182

Photos événements 2021

ESAT HAGUENAU/WISSEMBOURG

1 an de l’Initiative

Des retours clients des salles de séminaires

 Outil de formation à la conduite des chariots

Nouveaux équipements ergonomiques

Tournage Alsace 20 en cuisine : Emission TV « grain de sel »

Fête des rois et des reines Nouveau client de portage de repas livré avec La Poste



183ADAPEI PAPILLONS BLANCS D’ALSACE | Assemblée Générale 2022

ESAT DUTTLENHEIM ET ROTHAU

Des travailleurs, des moniteurs contents au travail et à Noël

Des prestations sur mesures pour un groupe externe

Atelier maintenance aux Espaces Verts et amélioration continue en blanchisserie

Master Class 2021 au Felsbourg puis lancement des sessions de formation et restaurant éphémère

Adapei Papillons Blancs d’Alsace - PÔLE TRAVAIL / ESAT 68 et 67
Direction : Pascal LAPP
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Remise des médailles du travail et des RAE

Fête de Noël dans les ateliers 
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A SELESTAT/BENFELD

Fête de Noël dans les ateliers 

Fête de Noël 

Saint-Nicolas

Adapei Papillons Blancs d’Alsace - PÔLE TRAVAIL / ESAT 68 et 67
Direction : Pascal LAPP
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Tania MEYER
Directrice Service Formation régional ETAPES

Audrey FIEL
Directrice Adjointe

Alexandra CASPAR
Cheffe de service ETAPES Interne

Emeric DIETZE
Chef de service ETAPES Externe

SERVICE FORMATION RÉGIONAL ETAPES
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CENTRE DE FORMATION 
ETAPES
Mot de la Directrice - Tania MEYER

Malgré la poursuite de la crise sanitaire liée au COVID, l’activité en 2021 a opéré une légère hausse, conformément au 
budget ; le nombre de bénéficiaires augmentant chaque année depuis 2018 (1 750 stagiaires en 2021). 
Le service ETAPES propose des activités de soutien aux travailleurs en ESAT, des formations collectives et de l’accompagne-
ment aux salariés et demandeurs d’emploi en situation de handicap, des formations collectives auprès de professionnels 
du handicap ou des services à domicile. Opérateur pour l’ARS, l’AGEFIPH, le FIPHFP, les collectivités, ainsi que pour les 
Entreprises, ETAPES est reconnu pour son expertise en pédagogie et réalisation de supports adaptés pour la bonne prise 
en compte du handicap, dans toutes les étapes de la vie. En relation avec la transformation de l’offre dans les ESMS et 
la réforme du secteur adapté, ETAPES, certifié QUALIOPI depuis cette année, étend son offre afin de répondre aux solli-
citations en constante progression. 

Compte tenu des nouvelles obligations qualité et de récents appels d’offres que nous avons remportés, nous devons 
renforcer nos équipes pédagogiques et administratives ; non sans difficulté pour trouver les bons professionnels. Nous 
renforçons et adaptons également nos interventions en ESAT, contribuant ainsi aux nouvelles orientations en matière 
d’insertion professionnelle, en lien avec le milieu ordinaire. 
En veille constante sur les innovations sociales, nous sommes également contributeurs. En effet, le projet « Serious Game » 
sur la VARS (Vie Affective Relationnelle et Sexuelle) est abouti et entre dans sa phase d’expérimentation, avant essaimage. 
Par ailleurs, ETAPES est aussi la « cheville ouvrière » de la démarche d’autodétermination, pilotée par la direction du 
développement et de la qualité. A noter également une sollicitation de l’ARS en constante augmentation pour développer 
l’emploi accompagné, afin de juguler les listes d’attente ; puis la constitution en plateforme, pilotée par Action et Compé-
tence (CAP EMPLOI ALSACE). 
Compte tenu de son développement constant, puis pour gagner en lisibilité, nous prévoyons d’étudier un changement 
d’échelle du service ETAPES courant 2022.

Tania MEYER, Directrice de Pôle
Audrey FIEL, Directrice Adjointe
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Le public accueilli 

Le Centre de Formation, présent sur l’Alsace entière, accompagne (en individuel) et forme (en collectif) des personnes 
adultes, valides ou en situation de handicap.

Les plus jeunes sont les apprentis soutenus dans l’évolution de leurs compétences en CFA et en entreprise.  Ils ont majori-
tairement 16 ans et présentent des troubles divers qui nécessitent des actions de compensation du handicap, notamment 
la mise en place d’une pédagogie adaptée. 
La plus grande partie du public d’ETAPES est constituée de demandeurs d’emploi (en (ré)insertion professionnelle), ainsi 
que de salariés d’entreprises classiques et adaptées (en maintien dans l’emploi ou reclassement) et de travailleurs d’ESAT 
(en développement des compétences de base et professionnelles), souvent âgés de plus de 40 ans. 

Tous les handicaps sont ainsi représentés, mais prédominent :
 -  les troubles cognitifs chez les plus jeunes
 -  les handicaps physiques et maladies invalidantes chez les bénéficiaires orientés vers le milieu ordinaire
 -  la déficience intellectuelle chez les travailleurs d’ESAT. 
Le public valide, quant à lui, est constitué de professionnels qui cherchent à améliorer leur posture et leur pratique dans la 
relation aux personnes en situation de handicap (professionnels du secteur médico-social, de l’aide à la domicile, tuteurs 
de stage, maîtres d’apprentissage…).

De 2020 à 2021, il n’y a pas d’évolution notable du profil du public accueilli en termes de typologies de handicap. En 
revanche, la part des salariés accompagnés est en augmentation.

En outre, la crise sanitaire a conduit la majorité du public à se faire vacciner permettant la poursuite des entretiens et 
formations dans nos locaux en toute sécurité. Enfin, les modalités d’accompagnement en distanciel se sont développées 
pour maintenir le contact en cas d’isolement.

Concernant les activités de soutien dans le 68, l’absence pour longue maladie de la professionnelle intervenant sur le 68 
n’a pas pu être palliée par un recrutement, par manque de candidats et précarité du contrat (les arrêts de travail sont 
renouvelés sans estimation de la date de reprise possible).

Le fonctionnement de l’établissement

 M Les indicateurs administratifs de l’établissement 
ETAPES est reconnu comme un véritable organisme de formation, référencé et certifié qualité. La certification QUALIOPI 
a été obtenue le 24/11/2021, conformément aux obligations liées à la réforme de la formation avec la loi de 2018 sur la 
« liberté de choisir son avenir professionnel ». 
Depuis 2018, le nombre de personnes accompagnées est en augmentation. En revanche, la situation sanitaire a eu pour 
impact de réduire le nombre d’heures réalisées, notamment en renforçant les prestations individuelles et réduisant, par 
mesure de précaution, la taille des groupes accueillis en collectif. 
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 M L’organisation interne 
ETAPES est basé à Lingolsheim, avec une antenne à Didenheim. Les professionnels interviennent sur toute l’Alsace. 
L’équipe d’encadrement est stable et composée de la Directrice de Pôle, la Directrice Adjointe et deux Chefs de Service. 
Par ailleurs, l’augmentation de l’activité du Centre de Formation et les obligations en matière de qualité ces dernières 
années, ont nécessité un renforcement des équipes. De 2020 à 2021, le personnel administratif est passé de 3 à 5. Les 
professionnels de terrain, au 31/12/2021, sont toujours au nombre de 19 mais des recrutements sont en cours pour 
début 2022. 
L’activité de formation étant fluctuante et concurrentielle, on note régulièrement des mouvements/renforts de personnel, 
notamment via des CDD. 
L’âge moyen d’un professionnel d’ETAPES est de 44 ans et son ancienneté moyenne dans l’association de 5.86 ans. 

Les principales difficultés rencontrées ces deux dernières années sont : 
 -  Le recrutement des professionnels : les candidats sont moins nombreux, plus exigeants en termes de salaire malgré 

des profils pas toujours très expérimentés et les désistements aux entretiens ou même la veille de la prise de poste 
ont été notés. Ce constat est partagé par plusieurs recruteurs du monde de l’entreprise ou de l’associatif. Pour un 
seul recrutement, l’encadrement doit modifier son offre, la faire « remettre en visibilité », solliciter les organismes de 
formation dispensant les cursus ciblés…

 -  L’autre difficulté rencontrée est d’ordre logistique : en lien avec les précautions sanitaires et les capacités d’accueil des 
sites de l’Association, ETAPES doit de plus en plus louer des bureaux d’entretien et salles de formation à « l’extérieur ». 
Cette gestion s’avère relativement complexe et onéreuse.

Les activités liées à l’accompagnement 

L’accompagnement et la formation des bénéficiaires du centre de formation est relativement homogène pour le public 
professionnel. En effet, les formations animées par Inov’Hand sont habituellement organisées sur 1 à 2 jours, avec des 
possibilités de distanciel et pour des groupes de 10 personnes. 

L’accompagnement et la formation des bénéficiaires en situation de handicap, eux, sont beaucoup plus variables dans 
leurs modalités, durées, organisation… car dépendant de chaque dispositif et de son/ses financeurs. Les personnes 
peuvent donc être accompagnées pendant des durées très variables allant de quelques heures à plusieurs mois, en indi-
viduel ou en collectif de 5 à 10 personnes, à des fréquences plus ou moins intenses… 

La principale difficulté rencontrée par ETAPES est le taux d’absentéisme voire d’abandon en lien avec la fragilité (médicale, 
émotionnelle et sociale) du public, renforcée par la crise sanitaire et qui nécessite une mobilisation plus soutenue encore 
des professionnels du service. 

 M Les activités d’accompagnement éducatif et de professionnalisation
ETAPES soutient le développement des compétences des futurs professionnels de la formation et de l’accompagnement 
en accueillant régulièrement des stagiaires de différents cursus. 
Ainsi, en 2021, 4 stagiaires ont été accueillis : 1 en formation de formatrice pour adultes, 1 en Master 2 MEEF encadre-
ment éducatif, spécialité éducation à l’inclusion et à la participation sociale, 1 pour valider un projet de Conseillère en 
Insertion Professionnelle et 1 travailleuse d’ESAT (APBA Rothau) à l’accueil qui est désormais en détachement sur le site 
de Lingolsheim.  

Les activités de production 

Après les deux dernières importantes montées en charge d’activité en 2015 (marché AGEFIPH alternance + 30%) et 2018 
(marché AGEFIPH accompagnement individuel + 20%), ETAPES s’apprête à connaître une nouvelle évolution avec, depuis la 
fin de l’année 2021, l’obtention d’un nouveau et ambitieux marché de formation de l’AGEFIPH, ainsi que le développement 
de l’Emploi Accompagné désormais organisé en plateforme. 

Cette nouvelle augmentation de l’activité (estimée à +30%) va nécessiter une très grande vigilance par rapport à :
 -  la mobilisation des moyens humains et matériels : gestion des équipes, organisation logistique, acquisition de matériel 

complémentaire…
 -  la qualité des prestations : consolidation des partenariats, communication globale sur ETAPES, capitalisation des 

points forts en anticipation des appels d’offres à venir fin 2022 début 2023.
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Déclinaison des axes stratégiques de l’association 

En 2021, si ETAPES reste un service atypique au sein de l’association, il n’en est pas moins conforme à ses grandes lignes 
directrices. L’articulation de la vie du centre de formation avec le projet associatif, comme le reflètent les différentes 
activités citées, se focalise autour des points suivants :
 •  « la recherche, l’innovation, le développement de solutions créatives en s’adaptant aux besoins et attentes des 

personnes » comme en témoigne la conception d’un serious game sur la vie affective, relationnelle et sexuelle des 
personnes en situation de handicap ou encore la Radio des Confinés qui a permis de garder lien et dynamisme 
pendant la crise sanitaire

 •  « la mobilisation pour la citoyenneté des personnes, l’accès au droit commun, leur inclusion sociale, éducative et 
professionnelle », soutenue par la mise en œuvre du Facile A Lire et à Comprendre (FALC)

 •  « l’ouverture à la coopération et au partenariat » parfaitement illustrée par l’escape game de sensibilisation au 
handicap HANDIGMATIC, fruit de la coopération de l’APBA avec l’APF et le PHARE.

 M L’autodétermination 
Le développement de la démarche d’autodétermination initié par l’Association est relayé par ETAPES, en lien avec l’Uni-
versité de Genève. En 2021, un module de sensibilisation, accessible en FOAD sur l’intranet, a été créé pour l’ensemble 
des professionnels de l’Association. Les membres du Conseil d’Administration ainsi que 77 référents d’établissement ont 
bénéficié d’une formation de 2 jours. Enfin, un kit pédagogique pour les personnes accompagnées a aussi été développé 
par ETAPES et sera diffusé en 2022.   

 M La	transformation	de	l’offre
Concernant la transformation de l’offre, l’année 2021 est marquée par le lancement d’un travail important de réajustement 
des missions d’ETAPES au sein des ESAT. En effet, la réforme des ESAT nécessite qu’ETAPES renforce ses interventions 
sur les axes professionnel et social. Il faut ainsi faire monter en compétences les professionnels d’ETAPES interne sur la 
dimension de l’insertion professionnelle. 

Par ailleurs, le développement national du dispositif Emploi Accompagné, avec le déploiement de plateformes régionales, 
témoigne des ambitions nationales de désinstitutionalisation, tout comme les sollicitations en hausse de formation pour 
des professionnels du maintien à domicile avec Inov’Hand. 

Conclusion et perspectives

La crise sanitaire, la réforme de la formation, la transformation de l’offre… tous ces changements marquent autant d’op-
portunités pour ETAPES de s’adapter, se renouveler, se réinventer. Ces dernières années, le Centre de Formation a gagné 
en créativité et en structuration. L’enjeu est désormais de rendre l’offre d’ETAPES plus visible encore, afin de consolider 
son positionnement parmi les acteurs de la formation et du développement des compétences des personnes en situation 
de handicap.
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PÔLE ALSACE ENTREPRISE ADAPTÉE
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PÔLE TRAVAIL AEA
Mot de la Directrice - Tania MEYER

En cette année 2021, ALSACE ENTREPRISE ADAPTEE continue de subir la crise sanitaire. Néanmoins une lente reprise, 
soit +8% de notre chiffre d’affaire (CA) par rapport à 2020, ainsi que de belles perspectives annoncées pour 2022, nous 
encouragent à poursuivre nos efforts de prospection et de développement. Dans le même temps, un point de vigilance sur 
l’application de la réforme des EA est à prendre en compte. Elle se traduira inévitablement par une baisse des subventions, 
ainsi que par des attentes fortes du gouvernement en terme d’accompagnement vers l’emploi en entreprise classique, 
via notamment le dispositif CDD Tremplin et l’EATT (Entreprise Adaptée de Travail Temporaire). Le gouvernement fait le 
pari, en confiant ces dispositifs expérimentaux aux Entreprises Adaptées, qu’ils participeront à réduire le taux de chômage 
des personnes handicapées, encore au double des personnes valides. Nous avons fait le choix à l’Apba d’investir dans ces 
dispositifs, en créant UP’INTERIM, en coopération avec les associations SINCLAIR et ALEMPLOI ; et AEA recrute des deman-
deurs d’emploi en CDD Tremplin. Parmi les faits marquants de cette année, nous pouvons évoquer le renforcement de 
la mission d’accompagnement, en conformité aux nouvelles exigences du CPOM, le renforcement de la mission commer-
ciale, indispensable au retour à l’équilibre économique ; mais aussi la baisse de l’effectif, amorcée en 2020, liée à la crise 
sanitaire. Comme en 2020, peu de salariés ont été atteints pas le virus du COVID et majoritairement suite à des contacts 
privés ; aucun cluster n’a été déclaré. Nous avons maintenu le télétravail pour les professionnels dont l’activité le permet-
tait.  Les difficultés d’approvisionnement subies par nos clients, nous ont contraints à mobiliser l’activité partielle ; mais 
dans une moindre mesure qu’en 2020. Les baisses d’activité ont été mises à profit pour former les salariés, et notamment 
via des formations qualifiantes émargeant au FNE Formation, financement ETAT ouvert aux entreprises impactées par 
l’activité partielle. Suspendu en 2020, nous avons relancé notre démarche qualité, pilotée par notre nouvelle Responsable 
Qualité et Développement Durable, puis validée notre certification ISO 9001 Version 2015. Enfin, l’avenir d’AEA se jouera 
différemment dès 2022, puisque l’EA rejoindra le Pôle Travail des ESAT, sous la direction de Pascal LAPP. Je quitte donc la 
Direction du Pôle Entreprise Adaptée pour d’autres missions au sein de l’Apba.

Tania MEYER
Directrice du Pôle Entreprise Adaptée
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Le public accueilli 

L’effectif global de l’Entreprise Adaptée a diminué du fait de la crise sanitaire, passant de 199 à 187 salariés (-6%).
Compte tenu de la baisse sensible de l’activité, liée à la crise sanitaire, des départs en retraite et sorties en entreprises 
classiques n’ont pas été remplacés, des CDD n’ont pas été renouvelés et nous avons dû mobiliser le chômage partiel.

Pour mémoire, l’application de la réforme de 2018 des EA va avoir pour effet de réduire nos subventions Etat :
 •  Plafond de financement des aides au poste, qui baisse progressivement, passant de 100% en 2018 à 80% en 2022 

(prévu initialement à 75% et passé à 80% du fait de la crise sanitaire)
 •  Taux plancher minimum de 55% de travailleurs handicapés (contre 80% précédemment), et un taux plafond de 100%. 

Au 31 décembre, notre taux d’emploi de salariés en situation de handicap est de 84,5% (85,9% en 2020). 
 •  Ecrêtement Europe soit, plafonnement du versement des aides à 75% des coûts admissibles (salaire et cotisation 

patronale obligatoire)
Pyramide des âges : Les chiffres restent stables en comparaison de l’année 2020 ; + de 50% de nos salariés ont plus de 
50 ans
Mixité : La répartition hommes/femmes reste inégale avec 29% de femmes (30.15 % en 2020) et 71% d’hommes (69,85 
en 2020).
Nombre d’entrées et de sorties TH en 2021 

Nombre de salariés 
handicapés au 1er 

janvier 2021
171

27 sorties Motifs

Fins de contrat : 
• 16 fin de CDD 
• 5 démissions 
• 4 départs en retraite 
• 2 licenciements

14 Entrées Origines des nouveaux 
salariés

 Cap Emploi / Pôle 
Emploi /Mission local / 

Embauche direct
Nombre de salariés au 

31/12/ 2021
158 salariés dont 145 CDI - 5 CDDT - 7 CDD 

1 apprenti

Le solde annuel des entrées et des sorties se traduit par une baisse de l’effectif de 13 salariés en situation de handicap, 
notamment liée à la crise sanitaire.

Le fonctionnement de l’établissement

 M L’organisation interne 
Effectif	par	territoire	au	31/12/2021

EFFECTIF AU 31/12/2021 NORD CENTRE SUD
EFFECTIF TH 74 40 44

EFFECTIF NON TH 19 5 5
TOTAL 93 45 49

Nbr d’heure de chômage partiel en 
2021 6 934 140 7 060

Nbr de salariés concernés par le 
chômage partiel en 2021 158 2 132

Au 31/12/2021, notre effectif est de 187 salariés sur les 3 territoires dont 158 travailleurs handicapés. Nous avons eu 
recours au chômage partiel à hauteur de 14 134 heures.
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Personnel d’encadrement/administratif/commercial
Descriptif par catégorie 

Postes Nombre de salariés
Administration 4

Technicien d’Atelier 2
Technicien Espaces Verts 5

Adjoint responsable de site 5
Chargée de coordination et de Professionnalisation 1

Chargée d’accompagnement et d’inclusion professionnelle 2
Responsable de site 3

Chargée de missions QSE et développement durable 1
Chargé de mission - Projet 1

Directrice 1
Directeur Industriel 1

Responsable Technique et Commercial 1
TOTAL au 31/12/2021 27

Notre organisation régionale a évolué sur l’ensemble de nos sites grâce au renforcement de notre équipe encadrante, 
administrative et commerciale : 
 •  Un nouveau directeur industriel a démarré début février, responsable hiérarchique des responsables de site ;
 •  Une chargée de coordination et de professionnalisation a pris ses fonctions en janvier pour assurer la coordination 

de l’accompagnement des salariés ;
 •  Une responsable Qualité a été recrutée dans le cadre de notre politique qualité et développement durable ;
 •  Le responsable technique et commercial est passé à plein temps sur cette fonction ;
 •  L’assistante RH, quant à elle, voit ses missions élargies au niveau régional.

Les activités liées à l’accompagnement 

L’accompagnement socio-professionnel a été revisité en 2021, à la fois pour faire face à la recrudescence des besoins 
exprimés, mais également à la complexité des dossiers. Alsace Entreprise Adaptée a confié la partie sociale de l’accom-
pagnement à l’expert métier :  Alsace Service.
Les effets constatés de cette décision se sont traduits par un recentrage sur les objectifs de montée en compétence des 
salariés par la formation, la mobilité intra et extra muros (de postes à postes) et des départs en CDI vers les entreprises 
classiques partenaires.
Des questionnements sur les parcours d’emploi ont permis à plusieurs salariés de s’envisager, non plus sous l’unique 
éclairage des problématiques qu’ils peuvent rencontrer, mais aussi et surtout dans la sphère de leurs aptitudes et compé-
tences professionnelles identifiées. 
L’Entreprise Adaptée a renforcé sa mission d’accompagnement, avec l’embauche en janvier 2021, d’une chargée de coor-
dination et de professionnalisation. Destinées à garantir l’équité de traitement en matière d’accompagnement et d’accès 
à la formation pour l’ensemble des salariés accompagnés, ses missions et sa fonction s’inscrivent dans une dynamique 
inclusive, avec en socle, l’autodétermination.
Les accompagnements sont individualisés et organisés en 5 ou 6 étapes ; et peuvent notamment comprendre, une aide 
à la définition du projet professionnel et des mises en relations avec d’autres employeurs. 
Elle contribue au développement des relations avec le réseau de l’insertion, ainsi qu’au développement des prestations 
externes en lien avec les entreprises partenaires.

 M Les activités de professionnalisation
Après un plan de formation mis à mal en 2020 par la crise sanitaire, un effort particulier a été mis en œuvre en cette année 
2021. Ce sont 33 actions de formation qui ont été proposées sur l’année ; 134 salariés ont bénéficié d’une ou plusieurs 
formations pour un coût annuel de 66.5K€. Une action qualifiante est en cours, en vue d’obtenir le CQP « Animateur 
d’équipe autonome ». Par ailleurs, des encadrants ont été formés pour introduire l’AFEST (Action de Formation en Situation 
de Travail) dans leur pratique pédagogique.

Les activités de production 

Le chiffre d’affaire global de l’EA se situe cette année à 3.78M€. On constate une légère reprise suite à une année 2020 
plus que difficile. Le prévisionnel 2022 est porté à 4.4M€.

Année 2019 2020 2021
Chiffre d’affaires (€) 5.2M€ 3.5M€ 3.78M€

Résultat net (€) 726k€ -581k€ -441k€
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La répartition du Chiffre 
d’affaires se présente de la 
manière suivante :

-  L’activité LIEBHERR (23%) est concentrée sur l’assemblage de sous-ensembles hydrauliques/mécaniques et électromé-
caniques complexes pour les engins de chantier ; elle a été l’activité la plus stable sur cette année 2021.

-  L’activité STELLANTIS (18%) est constituée d’une part de montage/assemblage de sous-ensembles pour plusieurs 
véhicules et d’autre part d’une production automatisée consistant à mettre en forme un tube (cintrage) pour des pièces 
de freinage (canalisations de freins). Cette activité a été la plus impactée par des difficultés d’approvisionnement récur-
rentes ne permettant pas d’atteindre le budget définis.

-  L’activité ESPACES VERTS est présente sur les 2 départements (dont 59% du CA dans le 67). Elle a dépassé ses objectifs 
de budget.

-  L’activité INDUSTRIE rassemble l’ensemble des activités de sous-traitances réalisées dans nos locaux du Bas-Rhin. Le 
produit principal de cette activité est le montage/assemblage de paraboles pour véhicules de loisir (camping-car) pour 
le compte de la société ALDEN basée à UTTENHEIM. Nous réalisons également du montage de sous-ensembles dans le 
secteur de l’aéronautique pour SAFRAN, du façonnage de cartons pour de multiples clients et notamment de présen-
toirs que nous remplissons pour l’entreprise STABILO. Cette activité est également pénalisée du fait des difficultés 
d’approvisionnements.

-  L’activité PRESTATIONS est présente sur les 3 territoires de l’entreprise avec une diversité de clients importante. Notre 
plus gros consommateur de prestations est SAFRAN pour 7 postes à plein temps.

-  L’activité LOGISTIQUE représente 7% du CA et consiste à gérer la logistique des repas pour le compte de Poivre et Sel et 
Bout’Chou. La prestation démarre en sortie de chaine pour l’emballage du repas, se poursuit par une préparation des 
commandes à livrer (allotissement), puis livraison des repas et enfin nettoyage des cagettes.

-  La partie DIVERS à la marge représente les sous-traitances ponctuelles que nous pouvons avoir dans les ateliers du Haut-
Rhin. Cette activité peut servir de laboratoire pour tester et identifier de nouvelles opportunités.

Déclinaison des axes stratégiques de l’association 

•  Volonté d’inclusion : Nous accompagnons les salariés socle dans leur projet professionnel de manière à permettre à 
ceux qui le souhaitent d’intégrer une entreprise classique (4 sorties en 2021). Nous recrutons également des deman-
deurs d’emploi bénéficiaires de l’obligation d’emploi de Travailleur Handicapé, via le CDD Tremplin, contrat passerelle 
de l’EA vers les entreprises classiques. Ce nouveau dispositif, issu de la réforme des EA, a été mis en place par l’Etat à 
titre expérimental (jusqu’en 2023), afin que les EA participent à la réduction du chômage des personnes handicapées.

•  La recherche de la reconnaissance professionnelle : Nous permettons à nos salariés de bénéficier de la RAE 
(Reconnaissance des Acquis de l’Expérience), dans le cadre du dispositif Différent et Compétent. Par ailleurs, plusieurs 
encadrants ont bénéficié d’une formation pour être formateur AFEST (Action de Formation En Situation de Travail), afin 
de développer cette modalité de formation alternative, au sein de nos ateliers.

•  Une démarche RSE : Suivi du plan d’action RSE suite à l’évaluation ISO 26000. L’analyse SWOOT a été mise à jour, en 
préliminaire de la révision du projet d’entreprise de l’EA pour les années à venir.

•  Un secteur travail fort : Le rapprochement avec l’ESAT de Colmar a été un marqueur fort de la coopération ESAT/EA 
et précurseur de la création du Pôle Travail ESAT/EA.

 M L’autodétermination 
Deux collaborateurs sont en cours de formation, comme référents autodétermination.
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Conclusion et perspectives

Les projets de développement externe du Pôle EA se sont concrétisés :

•  Création de l’entreprise adaptée VIT’EA : Joint-Venture Sociale, créée avec le Groupe ACESI, notre premier fournisseur 
en solutions informatiques ; dont l’activité relève d’une hotline informatique. Après 6 mois de formation qualifiante, 6 
personnes ont été embauchées ; de même qu’un manager, issu de notre service informatique ;

•  Création d’une EATT (Entreprise Adaptée de Travail Temporaire) : UP’INTERIM, soit une agence d’intérim à Strasbourg 
et une agence d’intérim à Mulhouse, exclusivement réservées aux demandeurs d’emploi, bénéficiaires de l’obligation 
d’emploi de Travailleur Handicapé ;

•  Le projet de création d’une entreprise adaptée dans la maintenance du bâtiment : l’EA KS SOLUTIONS devrait se concré-
tiser, mi 2022.

Notre stratégie de développement a pris en compte les besoins identifiés de l’APBA, comme l’assistance aux utilisateurs 
de solutions informatiques (nos professionnels et administrateurs), la maintenance des bâtiments inscrits au patrimoine 
de l’association, ou encore les besoins en recrutements de nos différents établissements et services.

Comme suite à la crise sanitaire et aux pertes sensibles d’activité, nous bénéficions d’un accompagnement au développe-
ment commercial, en grande partie financée par le plan de relance. Les actions de prospections ainsi engagées, devraient 
nous permettre de nouveaux développements courant 2022.
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PÔLE DE DANNEMARIE
Mot du Directeur - Philippe BRANDENBURGER

Le Pôle géographique de Dannemarie compte 6 établissements et services : l’IME, l’ESAT, le SAJ, le FATH, le FASPHV et 
l’Habitat Inclusif. 
Seul pôle APBA décliné sous la forme géographique, alors que la structuration traditionnelle des pôles au sein de l’APBA est 
basée sur le concept de Pôle métier, il trouve son sens dans l’expérimentation de la transformation de l’offre, concrétisée 
par un fonctionnement en dispositif, facilité par la proximité géographique des établissements et services.

Sa feuille de route pour 2021 était :
Objectif Résultat
Pérenniser la coordination de parcours avec 2 salariés au 
lieu d’un

Objectif partiellement atteint du fait du départ d’un 
coordonnateur

Elaborer un catalogue de prestations compatibles 
SERAFIN, accessible aux personnes accompagnées et à 
leur famille

Objectif atteint, l’utilisation par les PSH et les familles reste 
à implémenter.

Réussir la transition vers un fonctionnement en matrice et 
groupe iso-besoins sur les établissements de jour Atteint à l’IME et au SAJ, il reste un potentiel d’amélioration  

Développer le séquentiel pour augmenter les files actives 
tout en proposant un accompagnement complémentaire 
issu du droit commun

Objectif atteint au SAJ, en développement à l’IME mais 
ralenti par la MDPH.

Fonctionner en dispositif grâce aux prestations 
transverses

En cours de développement, de belles réussites incluant 
ESAT, SAJ et IME

Transformer les 3 établissements et services Adultes en 
un seul dispositif Objectif partiellement atteint grâce à l’accord de la CEA

Transformer l’IME en dispositif DAME Objectif atteint, même si au lieu d’un DAME , une transi-
tion IME/PMO est nécessaire pour l’ARS

Mieux faire émerger les attentes des PSH et de leurs 
familles

Objectif partiellement atteint grâce à l’utilisation crois-
sante du MHAVIE

Nous spécialiser dans les prestations d’apprentissage 
à forte valeur ajoutée en laissant les loisirs et l’occupa-
tionnel au droit commun

Objectif partiellement atteint, sur une bonne dynamique.

Externaliser l’enseignement à l’IME à l’école de la 
République

Objectif non atteint, tant à l’école primaire faute de place, 
qu’au collège faute de volonté du partenaire.

La crise sanitaire n’a fait que ralentir la dynamique de transformation de l’offre du Pôle qui est resté mobilisé sur ses 
objectifs malgré les difficultés.

Philippe BRANDENBURGER

En 2021
186 places autorisées

216 personnes accompagnées 

16 admissions

20 sorties

80

91

6

5 9

55 24 20 7

7

1

1

57 32 29

3 3 3

4 1

ESAT

IME

FATH

SAJ

FASPHV
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RAPPORT D’ACTIVITÉ 2021

IME / PMO DANNEMARIE

L’année 2021 a été marquée par la poursuite de la crise sanitaire impactant notamment le taux d’activité de l’établisse-
ment, mais ayant permis de développer d’autres accompagnements via la continuité éducative. 
L’IME s’est vu doter de places de Prestations en Milieu Ordinaire (PMO), et devient ainsi un dispositif IME/PMO laissant 
espérer une réponse plus souple et adaptée à certaines situations.

Le public accueilli 

En 2021, l’IME a accompagné 57 personnes 
en file active.
L’IME couvre le Territoire du Sundgau, du 
Sud de Mulhouse au Territoire de Belfort, 
de Burnhaupt à Ferrette.
Sur l’année, 4 enfants ont été accueillis à 
temps partiel : 2 d’entre eux nécessitent 
une prise en charge éducative totalement 
individuelle et 2 étaient scolarisés à temps 
partagé IME/ULIS jusqu’en septembre 
2021.

Depuis 2 ans, l’IME n’a plus de demandes d’admission pour des enfants âgés de moins de 6 ans. Peut-être en raison des 
différents dispositifs d’accompagnement précoce, de type UEMA, ou de prestations en milieu ordinaire, permettant ainsi 
le maintien en milieu ordinaire plus longtemps et de manière adaptée. 
L’IME a peu d’amendements Creton (les plus de 20 ans). Généralement, ils quittent l’IME dans leur 21ème année. Cela 
s’explique par la transversalité existant au sein du Pôle de Dannemarie, entre les secteurs enfance et adulte, permettant 
ainsi de débuter des stages au SAJ et à l’ESAT dès les 18 ans du jeune adulte. Ainsi, à ses 20 ans, il est prêt à quitter l’IME 
et trouve souvent une place en secteur adulte. 
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Les types de déficiences correspondent à l’agrément de l’IME.
La déficience intellectuelle principale est majoritaire. L’IME a accueilli 24 personnes avec TSA pour un agrément de 16.  
Les troubles du psychisme sont cependant en hausse depuis environ 2 ans. Ces troubles se gèrent différemment de la 
déficience intellectuelle ou des troubles de l’autisme, amenant ainsi les professionnels à se former pour apprendre à 
accompagner ces troubles spécifiques.
Les professionnels de l’IME ont accompagné 5 personnes de manière individuelle, quasi constante, sur l’année, dont 2 
sont présents à temps partiel, en raison de leur problématique et de leur manque d’autonomie. Ces accompagnements 
individuels leur permettent de progresser plus rapidement dans les apprentissages, tout en respectant leur rythme et 
en assurant leur sécurité. L’intégration dans les groupes se fait de manière progressive et accompagnée, afin d’arriver à 
terme à une inclusion totale, permettant ainsi de limiter l’accompagnement individuel. De nombreux enfants avec ce profil 
constituent la liste d’attente de l’IME. 
Parallèlement, nous accueillons des enfants/adolescents/jeunes adultes pour lesquels nous avons développé des presta-
tions beaucoup plus techniques et professionnalisantes en raison de leurs bonnes capacités d’apprentissage. 
De nombreux jeunes accompagnés par l’IME mériteraient de bénéficier de davantage d’inclusions en milieu ordinaire, que 
ce soit sur le plan scolaire ou des loisirs.

Le fonctionnement de l’établissement

 M Les indicateurs administratifs de l’établissement 

Agrément 

- Du 01/01/2021 au 31/08/2021 : 50 places IME, dont 16 TSA
- Depuis le 01/09/2021 : 55 places (45 IME + 10 PMO), dont 16 TSA
- De 3 à 20 ans
- Déficience intellectuelle de moyenne à sévère, avec ou sans troubles associés

Analyse des flux 

- Effectifs IME au 31.12.2021 : 46,7 ETP ; 49 PSH
- Effectifs PMO au 31.12.2021 : 0 (admissions en cours mais non finalisées)
- File active : 57
- Nombre de sorties en 2021 : 9, dont 4 amendements Cretons

•  Orientations des personnes accompagnées sorties :  3 IME/3 ESA /2 SAJ/1 domicile
- Nombre d’entrées en 2021 : 3

•  Provenance des personnes entrées : 1 école maternelle/1 SESSAD/1 ULIS collège
- Liste d’attente au 31.12.2021 : 17 PSH, âgées de 4 à 15 ans
- Taux de rotation : 12%

Taux d’occupation (réel/capacité) Au 31/12/2021 : 89,59%

Durée moyenne d’accompagne-
ment des sortants

28 038 jours au total = une moyenne de 3 115 j/PSH 
Soit environ 8,5 ans. Sur les 9 sortants de 2021, 4 sont arrivés à l’IME à l’âge de 6 ans 
et en sont sortis à l’âge de 20 ans. 

Fonctionnement
Au 31/12/2021

-  Nombre de jours d’ouverture : 206
- Taux d’activité (réel/installé) : 88,55%
- IME : accueil de jour, du lundi au jeudi de 9h à 16h et le vendredi de 9h à 13h
- Dispositif PMO : même fonctionnement, avec horaires adaptables aux besoins

L’activité de l’établissement a augmenté par rapport à l’an passé, mais souffre encore du contexte sanitaire et de la 
pandémie (mesures d’isolement) et n’a pas retrouvé son taux habituel.
L’ouverture du dispositif PMO, au 01/09/2021, met du temps à se mettre en route : l’agrément n’est arrivé qu’en novembre, 
de ce fait nous n’avons pas encore réceptionné de notifications de la MDPH. Une communication a été faite afin de faire 
connaitre le nouveau dispositif, mais Via Trajectoire n’ayant pas été programmé pour inscrire cette prestation, les notifi-
cations peinent à venir.
Le nouvel agrément pour ce Dispositif étant le même pour IME et PMO, nous avons obtenu l’autorisation de la MDPH 
d’accompagner en PMO des enfants inscrits en liste d’attente IME, dans l’attente d’une place IME. Cela nous permettra 
aussi peut-être d’éviter un accueil en établissement pour certains et favoriser ainsi le maintien dans le droit commun.   

 M L’organisation interne du Dispositif IME/PMO

Ressources humaines 
du Dispositif
Au 31/12/2021 

En 2021, 2 professionnels éducatifs ont pris leur retraite et ont été remplacées. 
• Salariés APBA : 22 personnes pour 19,91 ETP :

- 2 Direction = 1,30 ETP 
- 1 Service administratif = 0,70 ETP 
- 1 Services généraux (ménage) = 0,69 ETP 
- 14 Personnel éducatif et de coordination = 13,69 ETP 
- 2 Psychologue et 1 psychomotricien = 2,50 ETP 
- 1 Personnel médical (psychiatre) = 0,03 ETP 
- 1 Apprenti éducatif = 1 ETP

• 3 enseignants détachés de l’Education Nationale
• 1 Assistant de Service Social vacataire (14h hebdomadaire pour le Pôle)
• Orthophonistes : en libéral (financement IME)
• Stagiaires (sur l’année 2021) : 2 gratifiés + 4 non gratifiés 
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Equipe PMO 
Au 31/12/2021

Depuis le 01/09/2021, l’IME a eu l’autorisation de transformer 5 places d’IME en 10 places de 
Prestations en Milieu Ordinaire (PMO). 
Nous nous sommes donc réorganisés afin de détacher, partiellement, des professionnels de 
l’IME, qui sont identifiés pour accompagner ces PMO, au plus près des besoins des PSH. 
• 1 éducatrice spécialisée 
• 1 éducatrice sportive 
• 1 psychologue 
• la psychomotricienne 
Ces professionnels interviennent donc sur la totalité du dispositif IME/PMO. 

Cette autorisation à effectuer des PMO nous permet, par cette nouvelle manière d’accompagner les personnes, d’ouvrir 
davantage l’IME vers l’extérieur, de transformer davantage notre offre de prestations et services, et de développer l’in-
clusion en milieu ordinaire. De nouveaux partenariats se sont créés, auprès desquels nous sommes identifiés à présent 
en tant que « partenaire ressource ».  
Le Covid a eu peu d’effets sur le fonctionnement de l’établissement en 2021, puisque nous avons globalement continué 
à appliquer les mêmes mesures sanitaires et restrictions qu’en 2020. 

Les activités liées à l’accompagnement 

 M Les activités d’accompagnement éducatif et de professionnalisation
Nous avons reconduit l’organisation, démarrée pour septembre 2020, des groupes de prestations de l’IME en groupes 
ISO « besoins », permettant ainsi de constituer des groupes de niveau pour les personnes ayant le même besoin, afin de 
faciliter les apprentissages. 
L’IME poursuit son accompagnement éducatif en se référant à la nomenclature Serafin-PH : chaque prestation d’appren-
tissage proposée répond à un besoin identifié après recueil des attentes et évaluation des compétences. L’IME a travaillé 
toute l’année avec une formatrice extérieure et a ainsi créé, pour chaque prestation et chaque usager, des grilles d’évalua-
tion/cotation des compétences. Ses grilles serviront de fil conducteur pour le suivi des acquis des personnes, qu’ils soient 
à l’IME ou ailleurs. Elles permettent également de faire passer l’usager dans le niveau supérieur d’une prestation, dès que 
les compétences sont acquises (Par exemple, pour la prestation « gestion de l’argent » qui est déclinée en 3 niveaux de 
compétences).     
Les prestations transverses entre les secteurs enfance et adulte se sont poursuivies : « autonomie dans les déplacements 
et sécurité routière » (2.3.4.3) et « faire un repas seul » (2.3.2.2). Un projet transverse entre l’ESAT et l’IME a démarré fin 
2021 : « préparer sa vie professionnelle ». 
L’IME poursuit ses prestations pré-professionnelles en milieu ordinaire : la mini-ferme du Zoo de Mulhouse, Intermarché, 
la SPA de Mulhouse. Ce dernier partenariat permet également à nos PSH d’œuvrer pour une action citoyenne en tant que 
bénévoles de l’association, tout en se sensibilisant à la cause animale. 

 M Les activités de soins et santé 
Le contexte sanitaire nous a donné l’occasion de travailler, avec les personnes accompagnées, la désensibilisation aux 
soins, notamment pour les tests de dépistage et les piqûres pour le vaccin. Des supports visuels pédagogiques ont été 
cherchés et utilisés, selon le niveau de compréhension de l’usager, ainsi que l’application de méthodes de relaxation.
Certains enfants ont également appris à accepter et tolérer le masque, ce qui a un impact important sur la vie familiale, 
et rassure les parents.
L’IME poursuit ses prestations d’apprentissage au brossage des dents et aux soins corporels pour les personnes accom-
pagnées qui en ont besoin.

Déclinaison des axes stratégiques de l’association 

 M L’autodétermination 
Les salariés de l’IME ont tous bénéficié de la 1ère étape du processus de formation à l’autodétermination, y compris les 
stagiaires présents à ce moment-là.
Chaque personne accompagnée à l’IME bénéficie de l’outil MHAVIE (Mesure des HAbitudes de VIE) permettant de relever 
les attentes des personnes accompagnées et de leurs représentants légaux, et pouvoir ainsi identifier leurs besoins. Le 
Projet Personnalisé se base ainsi sur des choix autodéterminés pour déterminer les axes d’apprentissages et d’évolution.
Les personnes accompagnées, volontaires, ont pu participer à des journées éco-citoyennes organisées par la Ville de 
Dannemarie pour ramasser les déchets dans la commune et ainsi participer socialement à une action écologique et 
citoyenne basée sur le volontariat.

En 2021, les élections au Conseil de la Vie Sociale (CVS) ont eu lieu, permettant ainsi à chaque personne accompagnée de 
se présenter en qualité de représentant de ses pairs. Ces élections ont été l’occasion de travailler le droit à l’expression et le 
droit citoyen. De plus, chaque CVS (3/an) est l’occasion de permettre à chacun de s’exprimer, puisque les représentants des 
personnes accompagnées font le tour de leurs camarades afin de recenser leurs souhaits ou doléances.

Adapei Papillons Blancs d’Alsace - DANNEMARIE 
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 M La	transformation	de	l’offre
L’IME a diminué ses accueils séquentiels puisque la MDPH ne notifie plus d’accompagnements à temps partagé entre 
un IME et le milieu ordinaire. C’est ainsi que 2 personnes accompagnées, qui étaient initialement en ULIS et à l’IME sont, 
depuis septembre 2021, à temps plein à l’IME. 
L’agrément PMO va permettre au dispositif IME/PMO de fonctionner en DAME (Dispositif d’Accompagnement Médico-So-
cial), qui permet la fusion de l’IME et PMO. L’avantage de ce dispositif est de proposer tous les modes d’accompagnement 
dans et hors les murs. Dorénavant, une seule notification DAME est attribuée à la personne, ce qui lui permet de bénéficier 
de l’ensemble de nos prestations sans passer par la case MDPH. Ainsi, l’accompagnement des jeunes est plus fluide et 
plus réactif face à des situations parfois urgentes.
Les 2 personnes à temps partiel, en raison de la nécessité de les accompagner en 1 pour 1, sont accompagnées sur une 
demi-journée dans la semaine par un professionnel d’un Service à la Personne (Millepattes et Destia), financé par les 
familles via une PCH. Cet accompagnement privé à l’IME a permis d’augmenter leur temps de présence et donc leur temps 
d’apprentissage, puisque ce professionnel ne remplace pas les éducateurs mais accompagne l’enfant sur les temps de 
toilette et de répit, ainsi que dans les moments d’inclusion sur un groupe.
Le catalogue de prestations de l’IME a été réalisé. L’ensemble des prestations directes sont identifiées et listées.
La coordination de parcours a permis la mise en place de ce nouveau type d’accompagnement en mettant en lien les 
protagonistes et en garantissant la cohérence dans l’accompagnement proposé.
Grâce à la coordination de parcours, l’un de ces 2 enfants a également pu être admis à temps partiel dans un autre IME 
du secteur, augmentant ainsi son temps de prise en charge mais surtout proposant ainsi une prestation que l’IME ne 
propose pas : la balnéothérapie.

Conclusion et perspectives

•  Poursuivre la démarche de transformation de l’offre via :
 -  Passer en dispositif DAME afin de fluidifier les accompagnements proposés,
 -  Développer les partenariats avec les autres ESMS du secteur, notamment pour les situations critiques, afin de 

proposer aux familles un temps d’accueil élargi et des prestations diversifiées et adaptées,
 -  Finaliser le catalogue de prestations en indiquant les prestations indirectes.
•  Poursuivre et développer :
 -  Les inclusions en milieu ordinaire,
 -  La « technicité » des évaluations des compétences et des acquis, 
 -  La démarche d’autodétermination,
 -  Des prestations « techniques » d’apprentissage de l’autonomie quotidienne et professionnalisantes.  
•  Développer ou mettre en place :
 -  Reproposer du temps partagé IME/école ordinaire (avec l’accord de la MDPH),
 -  Mettre en route les prestations transverses « VARS » et « Gestion des ressources ».
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RAPPORT D’ACTIVITÉ 2021

FASPHV DANNEMARIE

Le public accueilli 

7 personnes, résidents permanents, ont été accompagnées en 2021.
 - 71% des résidents accompagnés ont entre 60 et 74 ans. 
 - 29% ont entre 55 et 59 ans.
100% des PSH ont une déficience intellectuelle légère ou moyenne.

Les 7 résidents bénéficient d’une mesure de protection (tutelle).

La crise sanitaire du Covid a fortement impacté l’accompagnement et l’accueil des résidents.
Certains résidents avaient le choix de se confiner au domicile familial.
Le nombre de journées réalisées pour 2021 s’en est trouvé impacté. 

Le fonctionnement de l’établissement

 M Les indicateurs administratifs de l’établissement 
Le FASPHV de Dannemarie dispose d’un agrément de 7 places. 

En 2021, 1	résident	est	sorti	des	effectifs	:
 - Décès lié au Covid

1 personne nouvelle a été admise : 
 - Un travailleur retraité en provenance du FATH

La durée moyenne de séjour est de 256 jours.
Le taux de rotation est 14%.
La file active en 2021 est de 8 personnes.

 M L’organisation interne 
L’équipe psycho-éducative du FASPHV est composée de 5,14 ETP
 - Psychologue : 0,14 ETP
 - AS : 1 ETP 
 - AMP : 2 ETP
 - Veilleur de nuit : 2 ETP

Un départ (un veilleur de nuit à 0,57 ETP) a eu lieu en 2021 (déjà déduit du décompte ci-dessus). La réorganisation des 
nuits n’a pas nécessité de remplacement.
Les trois salariés de jour ont été remplacés (2 départs et une fin de contrat) par l’arrivée de 3 nouveaux salariés : 
 - Une Aide-soignante (qui travaillait de nuit)
 - 2 AMP (nouveau recrutement)
Un nouveau veilleur de nuit (1 ETP) est arrivé pour remplacer l’Aide-Soignante qui a intégrée l’équipe de jour. 
L’année 2021 a permis la transposition des accords d’entreprise APBA au sein du pôle de Dannemarie. Ainsi les plannings 
ont été modifiés au sein du FASPHV pour limiter la durée de travail quotidienne à 10h maximum (qui était auparavant de 
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12h les samedis, dimanches, et jours fériés).

L’ensemble des salariés du FASPHV ont bénéficié de formation sur les thématiques suivantes : 
 - Autodétermination
 - Communication Non Violente
 - Connaissance des handicaps, des publics et des établissements (1 salarié)
 - Prise en charge des personnes handicapées vieillissantes (1 salarié)

Concernant l’épidémie de Covid19 et son impact sur l’organisation :
 -  Des absences liées à la Covid (cas positif, garde d’enfant…) ont impacté l’organisation. Des salariés d’autres établis-

sements du Pôle de Dannemarie ont pu être mobilisés sur le FASPHV pour assurer une continuité de service.
 -  L’espace de restauration a été réaménagé au sein du FASPHV pour permettre la prise des repas en quinconce.

Les activités liées à l’accompagnement 

 M Les activités d’accompagnement éducatif et de professionnalisation
2.2.1.1 :  activités d’accompagnement pour les actes de la vie quotidienne : toilette et habillage / aide à la prise 

médicamenteuse / aide à la coupe d’aliments / accompagnement au repas / observance et veille de santé
2.2.1.3 :  activités d’accompagnement pour prendre des décisions adaptées et pour la sécurité : apprentissage à 

la gestion du temps et de l’espace / gestion du stress 
2.3.1.1 :  activités d’accompagnement à l’expression du projet personnalisé : expression au projet personnalisé 
2.3.1.2 :  activités d’accompagnement à l’exercice des droits et libertés : accompagnement au droit de vote et droits 

fondamentaux / à l’exercice du mandat de représentant d’élus au CVS 
2.3.2.1 :  activités d’accompagnement pour vivre dans un logement : acquérir son mobilier, le renouveler, aménager 

son studio  
2.3.2.2 :  activités d’accompagnement pour accomplir les activités domestiques : apprentissage à ranger / à acheter 

des produits / à trier les déchets 
2.3.3.5 :  activités	d’accompagnement	à	la	Vie	familiale,	de	la	parentalité,	de	la	vie	affective	et	sexuelle	: accom-

pagnement individuel
2.3.4.1 :  activités d’accompagnement du lien avec les proches et voisinage : groupe habiletés sociales / accompa-

gnement individuel
2.3.4.2 :  activités d’accompagnement pour la participation aux activités sociales et de loisirs : organisation 

des séjours de vacance / aide à la recherche et mise en œuvre d’activités en inclusion / sorties de loisir avec des 
bénévoles

2.3.4.3 :  activités d’accompagnement pour le développement de l’autonomie pour les déplacements (trans-
verse) : apprendre à se déplacer en piéton / apprendre à se déplacer par les moyens de transports (train, bus 
BSR et ASSR)

2.3.5.1 :  activités d’accompagnement pour l’ouverture des droits : aide à l’ouverture des droits / aide à la cogestion 
de l’argent de poche 

2.3.5.3 :  activités d’informations, conseils et mise en œuvre des mesures de protection : aide en matière de 
protection 

2.4.1 : coordination de parcours renforcée : assurer la cohérence du parcours
3.1.5.2 :  appui-ressources : sport adapté par un coach sportif / actions de prévention obésité, diabète, maladie cardio 

vasculaire avec le Réseau de Santé Sud Alsace / accès au soin avec l’Équipe mobile de Soin de l’APEI d’Hirsingue / 
actes infirmiers avec le cabinet libéral d’infirmières de Dannemarie / dépistages

 M Les activités de soins et santé 
Les principales prestations réalisées au sein du FASPHV en 2021 sont :
- Les prestations de psychologue : activité thérapeutique - écoute, soutien, accompagnement 
- Actions ponctuelles de dépistage au Covid19 
- Partenariat avec le Réseau Santé Sud Alsace pour des actions de prévention obésité, diabète, maladie cardio vasculaire
- Partenariat avec l’Équipe Mobile de Soins d’Hirsingue pour l’accès aux soins  
- Partenariat avec le cabinet libéral d’infirmières de Dannemarie pour des actes de soins infirmiers 

Déclinaison des axes stratégiques de l’association 

 M L’autodétermination 
L’ensemble des salariés du FASPHV ont bénéficié de la 1ère étape du processus de formation à l’autodétermination.

Chaque personne accompagnée au FASPHV bénéficie de l’outil MHAVIE (Mesure des Habitudes de VIE) permettant de 
relever les attentes des bénéficiaires et pouvoir ainsi identifier leurs besoins. Le projet personnalisé se basant ainsi sur 
des choix autodéterminés pour déterminer les axes d’apprentissages et d’évolution.



205ADAPEI PAPILLONS BLANCS D’ALSACE | Assemblée Générale 2022

 M La	transformation	de	l’offre
*Le travail de transformation de l’Espace Saint Jacques, intégrant le FASPHV, le FATH et le SAJ en un dispositif a débuté 
fin 2020. Réunir les 3 agréments en un seul permettra ainsi un fonctionnement en dispositif et une mutualisation des 
compétences à destination des PSH qui en ont le plus besoin.

*La coordination de parcours au sein du Pôle de Dannemarie a permis à certaines PSH du FASPHV de bénéficier d’un Plan 
d’Accompagnement Personnalisé (PAP) recentré sur la personne, son parcours et son environnement.  

*Le catalogue des prestations du FASPHV a été réalisé. L’ensemble des prestations directes sont identifiées et listées. 

*Le FASPHV, les salariés et les résidents s’inscrivent pleinement dans les prestations transverses diligentées au sein du 
pôle (Apprendre à cuisiner, apprendre à se déplacer, apprendre à faire le ménage).

Conclusion et perspectives

Il conviendra de poursuivre la mise en adéquation des prestations du FASPHV avec les besoins identifiés des bénéficiaires 
(besoins évolutifs d’année en année). 
Pour cela, il sera essentiel de mieux faire exprimer les attentes des PSH via notamment la poursuite du MHAVIE, et de 
poursuivre la professionnalisation des prestations du FASPHV, centrées sur l’acquisition et l’évaluation de compétences 
sur les domaines de vie visés par la grille SERAFIN-PH. Il conviendra d’harmoniser et préciser formellement les contenus 
des prestations.   

Poursuivre la finalisation du catalogue des prestations FASPHV en y intégrant les prestations indirectes.

L’autodétermination des bénéficiaires du FASPHV devra se poursuivre au travers du MHAVIE, de la coordination de 
parcours, ainsi que de la formation des salariés et de l’accompagnement des PSH et des familles du FASPHV.

Les prestations mutualisées et transverses au bénéfice des PSH du FASPHV et des autres services et établissements seront 
à multiplier pour tendre vers un fonctionnement en dispositif sur le Pôle.

L’Espace Saint Jacques, intégrant le FASPHV, le FATH et le SAJ devra se transformer en un seul Etablissement d’Accueil Non 
Médicalisé, en réunissant les 3 agréments en un seul afin de pouvoir fonctionner en dispositif. Le travail débuté fin 2021 
devra se concrétiser début 2022.
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RAPPORT D’ACTIVITÉ 2021

FATH DANNEMARIE

Le public accueilli 

 •  22 personnes, résidents permanents, et 10 personnes accueillies en accueil temporaire ont été accompagnées en 
2021.

 •  45% des résidents accompagnés ont moins de 39 ans (dont 25% ont entre 20 et 24 ans).
 •  38% des PSH ont des Troubles du Spectre Autistique - 34% ont un déficience intellectuelle légère ou moyenne – 29% 

ont des troubles du psychisme.
 •  90% des personnes bénéficient d’une mesure de protection.
 •  190 journées d’accueil temporaire ont permis d’accueillir tout au long de l’année soit des futurs travailleurs souhaitant 

être évalués dans leur compétence de vie dans un logement au sein du FATH soit à des PSH accueillis au SAJ dans le 
cadre d’un droit au répit des aidants.
Soit +15% par rapport à 2020.

On dénote une proportion importante de PSH présentant des TSA et des troubles du psychisme, nécessitant une spécia-
lisation de l’accompagnement et une orientation du plan de formation pour assurer une formation continue des salariés 
sur ces thématiques précises. 
La proportion des 20-24 ans est plus importante d’année en année. La pyramide des âges est rajeunie, du fait de l’accueil 
de PSH plus jeunes en provenance de l’IME de Dannemarie.

La crise sanitaire liée à la Covid a fortement impacté l’accompagnement et l’accueil des résidents.
Certains résidents avaient le choix de se confiner au domicile familial.
Le nombre de journées réalisées pour 2021 s’en est trouvé impacté. 

Le fonctionnement de l’établissement

 M Les indicateurs administratifs de l’établissement 
Le FATH de Dannemarie dispose d’un agrément de 23 places. 

En 2021, 4	résidents	sont	sortis	des	effectifs	:
 -  Une orientation vers le logement ordinaire (Parc immobilier locatif à Dannemarie)
 -  Deux orientations vers l’habitat inclusif (Résidence MALRAUX)
 -  Une orientation vers le FASPHV de Dannemarie

3 personnes nouvelles ont été admises : 
 -  Deux personnes en provenance de l’IME de Dannemarie ayant pour projet : 

*pour l’un de travailler à l’ESAT à 0,90% et d’être admis à 0,10% au SAJ pour acquérir des compétences
*pour l’autre d’être admis à temps plein à l’ESAT de Dannemarie

 -  D’un travailleur d’une autre région pour travailler à l’ESAT de Dannemarie et vivre au FATH

La durée moyenne de séjour est de 163 jours.
Le taux de rotation est 15%.
La file active en 2021 est de 35 personnes.

En 2021

23 places autorisées 35 personnes accompagnées 7 728 journées réalisées

3 admissions 4 sorties
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 M L’organisation interne 
L’équipe psycho-éducative du FATH est composée de 5,54 ETP
 -  Maitresses de maison : 1,25 ETP
 -  AMP : 2 ETP 
 -  Psychologue : 0,29 ETP
 -  Veilleur de nuit : 2 ETP

Un départ (une AMP) a eu lieu en 2021 (déjà déduit du décompte ci-dessus).

L’année 2021 a permis la transposition des accords d’entreprise APBA au sein du pôle de Dannemarie. Ainsi les plannings 
ont été modifiés au sein du FATH pour limiter la durée de travail quotidienne à 10h maximum (qui était auparavant de 
12h les samedis, dimanches, et jours fériés).

L’ensemble des salariés du FATH ont bénéficié de formation sur les thématiques suivantes : 
 -  Autodétermination
 -  Communication Non Violente
 -  Trouble psychiques (Pour 2 salariés)
 -  Les violences sexuelles faites aux femmes en situation de handicap (Psychologue)

Concernant l’épidémie de la Covid19 et son impact sur l’organisation :
 -  Des absences liées au Covid (cas positif, garde d’enfant...) ont impacté l’organisation. Des salariés d’autres établisse-

ments du Pôle de Dannemarie ont pu être mobilisés sur le FATH pour assurer une continuité de service.
 -  L’espace de restauration a été réaménagé au sein du FATH pour permettre la prise des repas en quinconce.

Les activités liées à l’accompagnement 

Le FATH a poursuivi le travail de sélection des prestations d’accompagnement pour se centrer essentiellement sur :
 -  Les accompagnements liés aux actes de la vie quotidienne,
 -  Les accompagnements pour accomplir les activités domestiques,
 -  Les activités d’accompagnement à la Vie familiale, de la parentalité, de la vie affective et sexuelle. 

Le travail de sélection de ces prestations a pu être réalisé sur la base des besoins des résidents et de la gille SERAFIN-PH. 
Ce recentrage s’explique en partie par les admissions, en provenance de l’IMPro de Dannemarie, d’un public plus jeune 
manifestant des besoins d’autonomie dans ces domaines.

 M Les activités d’accompagnement éducatif et de professionnalisation
Parmi l’ensemble des prestations listées ci-dessous en italique et qui constituent le programme des prestations du FATH, 
un focus est réalisé sur les prestations suivantes : 

La prestation transverse inter-établissement d’accompagnement pour accomplir les activités domestiques 
(2.3.2.2) a été mise en place en 2021 au sein du Pôle de Dannemarie. 
Elle permet d’apprendre à planifier, organiser, préparer et servir des repas simples ou compliqués, en établissant un 
menu, en choisissant des aliments et des boissons, en réunissant les ingrédients pour préparer les repas, en cuisant et 
en préparant les aliments. 
Le programme est évolutif et travaille toutes les fonctions à maitriser pour pouvoir cuisiner.
Cette prestation dispensée par 2 salariés du SAJ et IME, a été préalablement conçue en collaboration avec les salariés du 
FATH et bénéficie en partie à des résidents FATH.

La prestation transverse inter-établissement d’accompagnement pour le développement de l’autonomie pour 
les déplacements (2.3.4.3) qui avait été expérimentée en 2020 a été validée en 2021 et dispensée tout au long de l’année 
(hors annulation liée à la Covid).
Cette prestation est délivrée à l’ensemble des PSH du pôle de Dannemarie pour lesquels le besoin a été identifié au sein 
de leur PIA et qui ont besoin d’apprendre à se déplacer en piéton, à vélo, en transport en commun (train et bus). Cette 
prestation dispensée par 2 salariés du SAJ et IME, a été préalablement conçue avec la participation de salariés du FATH et 
bénéficie en partie à des résidents FATH.

Le FATH participe pleinement à l’élaboration d’une troisième prestation transverse : apprendre à gérer son ménage, 
en nettoyant son intérieur, en utilisant les produits d’entretien, en entreposant la nourriture, en éliminant les ordures, en 
balayant, en passant le torchon, en lavant les surfaces, en rassemblant et en éliminant les ordures ménagères, en rangeant 
les pièces, les armoires et les tiroirs, en utilisant des balais, des brosses et des aspirateurs.
Cette prestation est en cours d’élaboration de manière transverse (FATH-IME-SAJ-ESAT). Sur le même cahier des charges 
que les précédentes : programme d’intervention pré-élaboré, imagé, progressif et évaluatif, destiné à être dispensé en 
transverse, et bénéficier à des résidents du FATH

*2.2.1.1 :  activités d’accompagnement pour les actes de la vie quotidienne : toilette et habillage / aide à la prise 
médicamenteuse / aide à la coupe d’aliments / accompagnement au repas / apprentissage à l’hygiène / appren-
tissage au choix de vêtements et préparation de semainier vestimentaire / observance et veille de santé
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*2.2.1.3 :  activités d’accompagnement pour prendre des décisions adaptées et pour la sécurité : apprentissage 
à la gestion du temps / gestion du stress 

*2.3.1.1 :  activités d’accompagnement à l’expression du projet personnalisé : expression au projet personnalisé 
*2.3.1.2 :  activités d’accompagnement à l’exercice des droits et libertés : accompagnement au droit de vote et 

droits fondamentaux / à l’exercice du mandat de représentant d’élus au CVS 
*2.3.2.1 :  activités d’accompagnement pour vivre dans un logement : acquérir son mobilier, le renouveler, aménager 

son studio / rechercher un logement dans le cadre de son projet de vie / prestation d’hébergement temporaire 
(90 jours/an) 

*2.3.2.2 :  activités d’accompagnement pour accomplir les activités domestiques : apprentissage à faire son 
ménage / à traiter son linge / à faire un repas / à acheter des aliments / à trier les déchets 

*2.3.3.5 :  activités	d’accompagnement	à	la	Vie	familiale,	de	la	parentalité,	de	la	vie	affective	et	sexuelle	: groupe 
de parole et d’échange / accompagnement individuel

*2.3.4.1 :  activités d’accompagnement du lien avec les proches et voisinage : groupe habiletés sociales / accom-
pagnement individuel

*2.3.4.2 :  activités d’accompagnement pour la participation aux activités sociales et de loisirs : organisation 
des séjours de vacance / aide à la recherche et mise en œuvre d’activités en inclusion / sorties de loisir avec des 
bénévoles

*2.3.4.3 :  activités d’accompagnement pour le développement de l’autonomie pour les déplacements (trans-
verse) : apprendre à se déplacer en piéton / apprendre à se déplacer par les moyens de transports (train, bus 
BSR et ASSR)

*2.3.5.1 :  activités d’accompagnement pour l’ouverture des droits : aide à l’ouverture des droits 
*2.3.5.2 :  activités d’accompagnement à l’autonomie dans la gestion des ressources : interface avec les manda-

taires judiciaires / aide à la cogestion de l’argent de poche 
*2.3.5.3 :  activités d’informations, conseils et mise en œuvre des mesures de protection : aide en matière de 

protection 
*2.4.1 :  coordination de parcours renforcée : assurer la cohérence du parcours
*3.1.5.2 :  appui-ressources : expression corporelle par Antigone coach sportif / actions de prévention obésité, diabète, 

maladie cardio vasculaire avec le Réseau de Santé Sud Alsace / accès au soin avec l’Équipe mobile de Soin de 
l’APEI d’Hirsingue / actes infirmiers avec le cabinet libéral d’infirmières de Dannemarie / dépistages

 M Les activités de soins et santé 
Les principales prestations réalisées au sein du FATH en 2021 sont :
 -  Les prestations de psychologue : activité thérapeutique - écoute, soutien, accompagnement, 
 -  Actions ponctuelles de dépistage à la Covid19,
 -  Partenariat avec le Réseau Santé Sud Alsace pour des actions de prévention obésité, diabète, maladie cardio vasculaire,
 -  Partenariat avec l’Équipe Mobile de Soins d’Hirsingue pour l’accès aux soins,  
 -  Partenariat avec le cabinet libéral d’infirmières de Dannemarie pour des actes de soins infirmiers.

Déclinaison des axes stratégiques de l’association 

 M L’autodétermination 
L’ensemble des salariés du FATH ont bénéficié de la 1ère étape du processus de formation à l’autodétermination.

Chaque personne accompagnée au FATH bénéficie de l’outil MHAVIE (Mesure des Habitudes de VIE) permettant de relever 
les attentes des bénéficiaires et pouvoir ainsi identifier leurs besoins. Le projet personnalisé se basant ainsi sur des choix 
autodéterminés pour déterminer les axes d’apprentissages et d’évolution.

Les personnes accompagnées, volontaires, ont pu participer à la première journée citoyenne organisées par la Ville de 
Dannemarie pour ramasser les déchets dans la commune et ainsi participer socialement à une action écologique et 
citoyenne basée sur le volontariat.

 M La	transformation	de	l’offre
* Le travail de transformation de l’Espace Saint Jacques, intégrant le FATH, le FASPHV et le SAJ en un dispositif a débuté fin 

2020. Réunir les 3 agréments en un seul permettra ainsi un fonctionnement en dispositif et une mutualisation des 
compétences à destinations des PSH qui en ont le plus besoin.

* La coordination de parcours au sein du Pôle de Dannemarie a permis à certaines PSH du FATH de bénéficier d’un Plan 
d’Accompagnement Personnalisé (PAP) recentré sur la personne, son parcours et son environnement.  

* Le catalogue des prestations du FATH a été réalisé. L’ensemble des prestations directes sont identifiées et listées. 

* Le FATH, les salariés et les résidents s’inscrivent pleinement dans les prestations transverses diligentées au sein du 
pôle (Apprendre à cuisiner, apprendre à se déplacer, apprendre à faire le ménage).
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Conclusion et perspectives

Il conviendra de poursuivre la mise en adéquation des prestations du FATH avec les besoins identifiés des bénéficiaires 
(besoins évolutifs d’année en année). 
Pour cela, il sera essentiel de mieux faire exprimer les attentes des PSH via notamment la poursuite du MHAVIE, et de 
poursuivre la professionnalisation des prestations du FATH, centrées sur l’acquisition et l’évaluation de compétences 
sur les domaines de vie visés par la grille SERAFIN-PH. Il conviendra d’harmoniser et préciser formellement les contenus 
des prestations.

Poursuivre la finalisation	du	catalogue	des	prestations FATH en y intégrant les prestations indirectes du FATH.

L’autodétermination des bénéficiaires du FATH devra se poursuivre au travers du MHAVIE, de la coordination de 
parcours, ainsi que de la formation des salariés et de l’accompagnement des PSH et des familles du FATH.

Les prestations mutualisées et transverses au bénéfice des PSH du FATH et des autres services et établissements seront 
à multiplier pour tendre vers un fonctionnement en dispositif sur le Pôle.

L’Espace Saint Jacques, intégrant le FATH, le FASPHV et le SAJ devra se transformer en un seul Etablissement d’Accueil Non 
Médicalisé, en réunissant	les	3	agréments	en	un	seul	afin	de	pouvoir	fonctionner	en	dispositif. Le travail débuté 
fin 2021 devra se concrétiser début 2022.

Adapei Papillons Blancs d’Alsace - DANNEMARIE 
Direction : Philippe BRANDENBURGER / Direction Adjointe : Tarik OFATAH
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RAPPORT D’ACTIVITÉ 2021

SERVICE D’ACCUEIL DE JOUR
DANNEMARIE

L’année 2021 écoulée a été marquée par les faits suivants : 
 -  La poursuite de la refonte de l’offre SAJ pour se centrer sur des prestations d’apprentissage, choisies sur la base des 

besoins des PSH ;
 -  La poursuite du partenariat avec le Service à la Personne, l’APAMAD, afin d’externaliser l’offre de loisirs hors des temps 

d’accueil en SAJ ;
 -  L’épidémie et la gestion de la crise sanitaire au sein du service et la continuité éducative durant le confinement.

Le public accueilli 

Le SAJ a accompagné 29 personnes en 2021 (pour un agrément de 20 places).
L’intégralité des PSH est accueillie à temps partiel.
45% des bénéficiaires accompagnés ont moins de 30 ans (dont 21% ont entre 20 et 24 ans).
42%	des	PSH	ont	des	Troubles	du	Spectre	Autistique	et	45%	ont	un	déficience	intellectuelle	légère	ou	moyenne.
La pyramide des âges, en comparaison à 2020, est rajeunie, du fait de l’accueil de PSH plus jeunes en provenance de l’IME 
de Dannemarie.
 • 65% des personnes accueillies vivent au domicile parental.
 • 27,5% en ESMS.
 • 3,5% en habitat inclusif
 • 3,5% en habitat ordinaire
Sur le profil des PSH, on dénote une proportion importante de PSH présentant des TSA, nécessitant une spécialisa-
tion continue de l’accompagnement et un perfectionnement des méthodes psychoéducatives tout en individualisant 
l’accompagnement.

La crise sanitaire de la Covid a fortement impacté l’accompagnement et l’accueil des PSH.
Si la continuité éducative a pu être assurée, ce n’est pas dans les mêmes conditions qu’un accueil et accompagnement 
au sein du service.
Par ailleurs, le nombre de journées réalisées pour 2021 s’en est trouvé impacté. 

Le fonctionnement de l’établissement

 M Les indicateurs administratifs de l’établissement 
Le SAJ de Dannemarie dispose d’un agrément de 20 places. 
Cependant, 29 personnes sont accompagnées au sein du SAJ. 100% des PSH accompagnées le sont à temps partiel. 
L’accueil séquentiel généralisé permet ainsi d’accompagner un plus grand nombre de personnes. 

En 2021, le SAJ a ouvert 214 jours au lieu des 232 jours prévus par le calendrier d’ouverture.
Le SAJ a dû fermer du 17/03/2021 au 12/05/2021 (soit 18 jours de moins), en raison de la crise sanitaire.

1 PSH (à 0,8 ETP) est sortie des effectifs en raison de son intégration au sein d’un FAS dans un autre secteur géographique.

En 2021

20 places autorisées 29 personnes accompagnées 

3 admissions 1 sortie
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3 nouvelles personnes ont été admises : 
 - Une PSH ayant pour projet une admission en SAJ (0,4 ETP) et en ESAT (0,5 ETP) en provenance de l’IME ;
 - Une PSH admise à 0,9 ETP en provenance de l’IME ;
 - Une PSH, travailleuse d’ESAT, admise à 0,1 ETP, bénéficiant d’une prestation précise correspondant à son besoin.

La durée moyenne de séjour est de 53 jours.
Le taux de rotation est 10%.
La file active en 2021 est de 30 personnes.

 M L’organisation interne 
Le SAJ est implanté au centre de Dannemarie et accueille des PSH en provenance d’un périmètre de 30 km, grâce aux 
lignes de transport SYNERGIHP, mutualisées avec l’IME de Dannemarie.

L’équipe psycho-éducative du SAJ est identique à celle de 2020 : 5,76 ETP 
 • Aide Médico Psychologique : 3,44 ETP
 • Monitrice-Éducatrice : 1 ETP
 • Éducatrice : 0,69 ETP
 • Psychologue : 0,63 ETP
Il n’y a eu aucun mouvement de personnel en 2021.

L’ensemble des salariés du SAJ ont bénéficié de formation sur les thématiques suivantes : 
 - Autodétermination
 - Communication Non Violente

Concernant l’épidémie de Covid19 :
 - Les espaces de travail ont été modifiés afin d’assurer un respect des mesures barrières, 
 -  Trois lieux différents de prise de repas ont remplacé un lieu unique de restauration collective afin de garantir la prise 

des repas en quinconce,
 - Le SAJ a dû fermer du 17/03/21 au 12/05/21 en raison de l’épidémie.

L’accueil séquentiel permet d’accueillir 29 personnes. Des difficultés de place ont ponctuellement eu lieu ; elles ont été 
ponctuellement solutionnées. Il convient d’intégrer cette problématique dans les réflexions à venir compte tenu du 
nombre de personnes accueillies qui peut augmenter. 

Les activités liées à l’accompagnement 

Le SAJ a poursuivi son travail de sélection des prestations délivrées pour ne retenir qu’essentiellement des prestations 
d’apprentissage, sélection réalisée sur la base des besoins des résidents et de la gille SERAFIN-PH.
Le besoin d’activité de loisirs est satisfait par un partenariat avec le service à la personne (APAMAD) sur des temps de non 
accompagnement au SAJ.

Le SAJ a réalisé en 2021 un recensement de l’ensemble de ses prestations directes délivrées aux personnes accompagnées.

 M Les activités d’accompagnement éducatif et de professionnalisation
Parmi l’ensemble des prestations listées ci-dessous en italique et qui constituent le programme des prestations du SAJ, 
un focus est réalisé sur les prestations suivantes : 

La prestation transverse inter-établissement d’accompagnement pour accomplir les activités domestiques 
(2.3.2.2) a été mise en place en 2021 au sein du Pôle de Dannemarie. 
Elle permet d’apprendre à planifier, organiser, préparer et servir des repas simples ou compliqués, en établissant un 
menu, en choisissant des aliments et des boissons, en réunissant les ingrédients pour préparer les repas, en cuisant et 
en préparant les aliments. 
Le programme est évolutif et travaille toutes les fonctions à maitriser pour pouvoir cuisiner.
Cette prestation a été mise en place et organisée par le SAJ et l’IME.

La prestation transverse inter-établissement d’accompagnement pour le développement de l’autonomie pour 
les déplacements (2.3.4.3) qui avait été expérimentée en 2020 a été validée en 2021 et dispensée tout au long de l’année 
(hors annulation liée au Covid).
Cette prestation est délivrée à l’ensemble des PSH du pôle de Dannemarie pour lesquels le besoin a été identifié au sein 
de leur PIA et qui ont besoin d’apprendre à se déplacer en piéton, à vélo, en transport en commun (train et bus).
Cette prestation a été mise en place et organisée par le SAJ et l’IME.

Le SAJ travaille à l’élaboration d’une troisième prestation transverse : apprendre à gérer le ménage, en nettoyant son 
intérieur, en utilisant les produits d’entretien, en entreposant la nourriture, en éliminant les ordures, en balayant, en 
passant le torchon, en lavant les surfaces, en rassemblant et en éliminant les ordures ménagères, en rangeant les pièces, 
les armoires et les tiroirs, en utilisant des balais, des brosses et des aspirateurs.
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Cette prestation est en cours d’élaboration par le SAJ sur le même cahier des charges que les précédentes : programme 
d’intervention pré-élaboré, imagé, progressif et évaluatif, destiné à être dispensé en transverse.
 
*2.2.1.1 :  activités d’accompagnement pour les actes de la vie quotidienne : apprentissage au brossage des dents, 

se laver le visage, se raser / aux gestes couper-piquer-verser-amener à la bouche / à la prise de médicaments / au 
déplacement pour aller au repas / aide à la prise de repas / accueillir les personnes à la descente des transports

*2.2.1.2 :  activités d’accompagnement pour la communication et les relations avec autrui : apprendre à utiliser 
un ordinateur / à prendre un rendez-vous / communication alternative et augmentive

*2.2.1.3 :  activités d’accompagnement pour prendre des décisions adaptées et pour la sécurité : apprentissage 
à la gestion du temps / gestion du stress / éducation structurée TSA / sensorialité 

*2.3.1.1 : activités d’accompagnement à l’expression du projet personnalisé : expression au projet personnalisé 
*2.3.1.2 :  activités d’accompagnement à l’exercice des droits et libertés : accompagnement au droit de vote et 

droits fondamentaux / à l’exercice du mandat de représentant d’élus au CVS / utiliser les services de proximité 
(mairie, déchetterie, la poste...)

*2.3.2.2 :  activité d’accompagnement pour accomplir les activités domestiques : apprentissage à l’habillage et 
déshabillage / à faire son ménage / à traiter son linge / à faire un repas / à acheter des aliments / à trier les 
déchets 

*2.3.3.4 :  activités d’accompagnement pour réaliser des activités de jour : apprentissage cognitif adapté / sport 
adapté / médiation animale 

*2.3.4.2 :  activités d’accompagnement pour la participation aux activités sociales et de loisirs : sport en inclusion 
salle de sport Delta 8 / découvrir les lieux de loisirs et culturels

*2.3.4.3 :  activités d’accompagnement pour le développement de l’autonomie pour les déplacements : apprendre 
à se déplacer en piéton / apprendre à se déplacer par les moyens de transports (train, bus BSR et ASSR)

*2.3.5.1 :  activités d’accompagnement pour l’ouverture des droits : aide à l’ouverture des droits 
*2.3.5.2 :  activités d’accompagnement à l’autonomie dans la gestion des ressources : apprentissage à la notion 

d’argent et la gestion d’un budget
*2.3.5.3 :  activités d’informations, conseils et mise en œuvre des mesures de protection : aide en matière de 

protection 
*2.4.1 :  coordination de parcours renforcée : assurer la cohérence du parcours
*3.1.5.2 :  appui-ressources : passerelle ESAT pour intégration en milieu de travail protégé / groupe APAMAD d’accom-

pagnement à la vie sociale et de loisir / actions de prévention obésité, diabète, maladie cardio vasculaire avec le 
Réseau de Santé Sud Alsace / dépistages

 M Les activités de soins et santé 
Les principales prestations réalisées au sein du SAJ en 2021 sont :
- Les prestations de psychologue : activité thérapeutique - écoute, soutien, accompagnement (2.1.1.3)
- Actions ponctuelles de dépistage au Covid19 (2.1.1.2)

Déclinaison des axes stratégiques de l’association 

 M L’autodétermination 
L’ensemble des salariés a bénéficié de la 1ère étape du processus de formation à l’autodétermination.

Chaque personne accompagnée au SAJ bénéficie de l’outil MHAVIE (Mesure des Habitudes de VIE) permettant de relever 
les attentes des bénéficiaires et pouvoir ainsi identifier leurs besoins. Le projet personnalisé se basant ainsi sur des choix 
autodéterminés pour déterminer les axes d’apprentissages et d’évolution.

Les personnes accompagnées, volontaires, ont pu participer à des journées éco-citoyennes organisées par la Ville de 
Dannemarie pour ramasser les déchets dans la commune et ainsi participer socialement à une action écologique et 
citoyenne basée sur le volontariat.

 M La	transformation	de	l’offre
Les 29 PSH accueillies au SAJ sont toutes accueillies en temps séquentiel. Les bénéficiaires sont ainsi accueillis pour l’année 
2020 à 10%, 20%, 30%, 70%, 80%, 90%. Ce panel de temps d’accueil n’est pas exhaustif et le temps d’accueil est déterminé 
en fonction du projet de la personne.

En parallèle, le partenariat avec l’APAMAD permet de « privatiser » une offre de loisirs proposée aux PSH en dehors du 
temps d’accueil en SAJ via un financement mutualisé de la PCH ou un paiement direct sur facture.

La coordination de parcours au sein du Pôle de Dannemarie a permis à certaines PSH du SAJ de bénéficier d’un Plan d’Ac-
compagnement Personnalisé (PAP) recentré sur la personne, son parcours et son environnement.  

Le catalogue des prestations du SAJ a été réalisé. L’ensemble des prestations directes sont identifiées et listées. 

Fonctionnement en groupes iso-besoins au sein du SAJ. Ce fonctionnement en matrice permet de constituer des groupes 
de niveau de personnes ayant le même besoin et de faciliter les apprentissages.
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Le travail de transformation de l’Espace Saint Jacques, intégrant le SAJ, le FATH et le FASPHV, en un dispositif a débuté 
fin 2020. Réunir les 3 agréments en un seul permettra ainsi un fonctionnement en dispositif et une mutualisation des 
compétences à destination des PSH qui en ont le plus besoin.

Conclusion et perspectives

Il conviendra de poursuivre la mise en adéquation des prestations du SAJ avec les besoins identifiés des bénéficiaires 
(besoins évolutifs d’année en année). 
Pour cela, il sera essentiel de mieux faire exprimer les attentes des PSH via notamment la poursuite du MHAVIE, et de 
poursuivre la professionnalisation des prestations du SAJ, centrées sur l’acquisition et l’évaluation de compétences 
sur les domaines de vie visés par la grille SERAFIN-PH. Il conviendra d’harmoniser et préciser formellement les contenus 
des prestations.   

Poursuivre la finalisation	du	catalogue	des	prestations en y intégrant les prestations indirectes du service.

L’autodétermination des bénéficiaires du SAJ devra se développer au travers du MHAVIE, de la coordination de parcours, 
ainsi que de la formation des salariés et de l’accompagnement des PSH et des familles du SAJ.

Le partenariat avec le service à la personne, corolaire de l’accueil séquentiel, sera à développer pour les bénéficiaires 
du SAJ et du Pôle de Dannemarie, avec pour objectif la création d’autres groupes.

Les prestations mutualisées et transverses au bénéfice des PSH du SAJ et des autres services et établissements seront 
à multiplier pour tendre vers un fonctionnement en dispositif sur le Pôle.

Création en 2022 d’un studio témoin au sein du SAJ en lieu et place de la salle de sport pour	bénéficier	d’un	lieu	
d’apprentissage à l’entretien de son logement, en situation réelle. 

Développer les prestations de soins et de santé au sein du SAJ par des partenariats extérieurs pour un meilleur 
accès à la prévention et à la santé des PSH.

L’Espace Saint Jacques, intégrant le SAJ, le FATH et le FASPHV devra se transformer en un seul Etablissement d’Accueil Non 
Médicalisé, en réunissant	les	3	agréments	en	un	seul	afin	de	pouvoir	fonctionner	en	dispositif. Le travail débuté 
fin 2021 devra se concrétiser début 2022.

Adapei Papillons Blancs d’Alsace - DANNEMARIE 
Direction : Philippe BRANDENBURGER / Direction Adjointe : Tarik OFATAH
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RAPPORT D’ACTIVITÉ 2021

ESAT KAEMMERLEN DANNEMARIE

L’année 2021, malgré le COVID-19 encore présent, l’activité de l’établissement a su retrouver une normalité dans le fonc-
tionnement. Le chiffre d’affaire réalisé en témoigne, nous avons atteint 795 K€ pour un budget annoncé de 830 K€. Soit 
un écart de 4,3%. Nous avons encore pu compter cette année sur le professionnalisme des salariés pour mener à bien 
notre mission d’accompagnement par le travail. 

Le public accueilli 

Concernant la pyramide des âges, nous pouvons apercevoir l’impact des remplacements des personnes parties à la 
retraite au sein de l’équipe de travailleurs. Nous avons un nombre stable de personnes de plus de 50 ans par rapport 
à 2021 mais la part des travailleurs de moins de 30 ans a fortement augmenté (une augmentation de l’ordre de 20 %).

Cette vague de travailleurs plus jeunes a un réel impact sur leurs besoins en accompagnement. Contrairement aux 
personnes vieillissantes, les jeunes ont des besoins axés sur l’accompagnement de la vie personnelle et sociale. C’est l’une 
des raisons qui nous fait développer l’accueil en séquentiel afin de leur permettre de pouvoir bénéficier au sein du pôle 
ou à l’extérieur de prestations répondant à leurs besoins d’accompagnement dans la vie de tous les jours (entretenir son 
logement, mobilité, VAIS, …).

Le nombre de personnes dont la déficience principale est l’autisme et autres TED est lui aussi en hausse de l’ordre de 3 % 
par rapport à l’année 2020. Les autres types de déficience sont quant à elles stables.

En 2021

80 places autorisées 91 personnes accompagnées 

6 admissions 5 sorties
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Adapei Papillons Blancs d’Alsace - DANNEMARIE 
Direction : Philippe BRANDENBURGER / Direction Adjointe : Nicolas GALMAN

Durant l’année 2021, le COVID a eu moins d’impact sur les travailleurs qu’en 2020, notamment du fait de la continuité de 
l’activité lors des périodes de confinement. Cependant, avec les cas positifs et les cas contacts, l’absentéisme lié au COVID 
est resté très important.

Le fonctionnement de l’établissement

 M Les indicateurs administratifs de l’établissement 
Au cours de l’année 2021, nous avons accueilli 91 personnes en situation d’handicap pour un agrément de 80 places.  Dû 
à l’absentéisme lié à la COVID-19, le taux d’occupation n’est que de 84%.

Au sein de cette équipe de travailleurs, 23 % d’entre eux ont plus de 50 ans ; ce chiffre est stable par rapport à l’année 
2020. L’année 2021 a été marquée par 5 départs à la retraite. Cette tendance devrait se poursuivre avec 3 à 4 départs pour 
2022.  Ces départs ont été compensés par les admissions de 6 jeunes travailleurs, tous en séquentiel. 

Nous comptons actuellement 26 personnes soit 30% de l’effectif accompagnés en séquentiel (temps partiel), essentiel-
lement des personnes qui sont, soit suivies par un autre établissement (type SAJ), soit des personnes vieillissantes qui 
souhaitent alléger la présence au travail (23 % en 2020). Cette augmentation montre bien la nécessité d’accompagner en 
séquentiel afin de permettre l’accès à des prestation d’accompagnement de la vie privée hors du temps de travail.

58 % des personnes accompagnées dans notre établissement bénéficient d’une mesure de protection et 28 % vivent dans 
des foyers. Ces chiffres sont stables par rapport à 2020.

 M L’organisation interne 
L’équipe encadrante se compose de 18 salariés : 
 • Direction : 2 
 • Services généraux (entretien et agent technique) : 2 
 • Service administratif : 2
 • Moniteurs : 11
 • Psychologue : 1 

L’année 2021 a été marquée par le départ à la retraite d’un moniteur qui a fait 34 ans de carrière au sein de notre structure. 
De plus, suite à la réaffectation de la psychologue de l’ESAT à l’Espace Saint Jacques de DANNEMARIE, nous allons accueillir 
début 2022 une nouvelle psychologue. 

La mise en place des pôles métier annoncée l’an dernier, qui consistait à mutualiser les moyens humains et techniques et 
à les regrouper dans des zones, a été un levier de développement de la polyvalence des travailleurs mais pas uniquement. 
Cette nouvelle organisation nous a aussi permis de ne pas remplacer le moniteur parti à la retraite sans pour autant perdre 
en qualité d’accompagnement ou en encadrement.

Un développement du management visuel est en cours afin de continuer sur une démarche d’amélioration de nos 
pratiques professionnelles. 

Les activités liées à l’accompagnement 

A l’ESAT l’accompagnement est travaillé de façon à développer l’autonomie professionnelle de chacun. Et cela se travaille 
sur deux axes, le savoir-faire et le savoir-être.

Toutes les prestations d’accompagnement au sein de l’ESAT répondent aux besoins des travailleurs en matière d’accom-
pagnement pour mener sa vie professionnelle, ainsi qu’à la grille SERAFIN-PH. 

En ce qui concerne les prestations sur la participation sociale, elles sont dispensées par le SAJ du pôle Dannemarie. L’ESAT 
facilite la passerelle d’accès aux prestations d’accompagnement social en développant l’accueil séquentiel.

 M Les activités d’accompagnement éducatif et de professionnalisation
Afin de répondre aux demandes grandissantes d’inclusion et de développement vers l’autonomie professionnelle, un 
poste de chargé de parcours professionnels à été créé au sein de l’établissement. Dans le but d’accompagner au mieux 
les projets des personnes désireuses de réaliser des stages mais aussi pour les accompagner dans des apprentissages 
tels que faire une lettre de motivation, un CV ou encore préparer un entretien de recrutement.

L’accès à cette fonction ressource ne se limite pas aux travailleurs de l’ESAT, en effet les jeunes adultes de l’IMPRO pourront 
aussi être accompagnés dans leur préparation à la vie professionnelle.
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Nous retrouvons au sein de l’ESAT les prestations suivantes : 
2.1.1.2 :  Soins techniques et de surveillance infirmiers ou délégués

•  Prévention Santé (partenariat extérieur)
•  Soins techniques et de surveillances infirmiers (partenariat cabinet libéral)

2.1.1.3 :  Prestations des psychologues
•  Accompagnements psychologiques

2.2.1.1 : Accompagnements pour les actes de la vie quotidienne
•  Accompagnement à la prise de médicaments

2.2.1.2 : Accompagnements pour la communication et les relations avec autrui
•  Accompagnement à la communication

2.2.1.3 : Accompagnements pour prendre des décisions adaptées et pour la sécurité
•  Apprentissage à la Gestion de l’espace
•  Apprentissage à la gestion du temps

2.3.1.1 : Accompagnements à l’expression du projet personnalisé
•  Accompagnement à l’élaboration de son Projet Personnalisé (PP)

2.3.1.2 : Accompagnements à l’exercice des droits et libertés
•  Accompagnement à la connaissance, la compréhension et l’exercice des droits fondamentaux
•  Accompagnements à la représentation des pairs (CVS)

2.3.3.1 : Accompagnements pour mener sa vie d’élève, d’étudiant ou d’apprenti
•  Apprentissage au process de travail structuré (Autisme)
•  Apprentissage élémentaire adapté au handicap : apprendre à lire, écrire, calculer, acquérir un savoir-faire, fixer 

son attention, mémoriser, résoudre des problèmes, respecter les règles sociales, utiliser les supports (apprendre 
à apprendre)

2.3.3.2 : Accompagnements pour préparer sa vie professionnelle
•  Accompagnement à la formation professionnelle
•  Découverte du milieu professionnel

2.3.3.3 : Accompagnements pour mener sa vie professionnelle
•  Accompagnement à la formation professionnelle
•  Accompagnement à la retraite
•  Accompagnement à l’évolution du parcours professionnel
•  Accompagnement à l’inclusion professionnelle en milieu ordinaire
•  Accompagnement aux développements des compétences professionnelles
•  Adaptation de la communication professionnelle
•  Réalisation d’une production
•  Réunion d’expression

2.3.3.5 : Accompagnements de la vie familiale, de la parentalité, de la vie affective et sexuelle
•  Accompagnement à la parentalité

2.3.4.1 : Accompagnements du lien avec les proches et le voisinage
•  Accompagnement aux habiletés sociales : individuel et groupe

2.3.4.2 : Accompagnements pour la participation aux activités sociales et de loisirs (en dehors des murs de l’ESMS)
•  Accompagnement pour l’organisation des séjours de vacances

2.3.4.3 : Accompagnements pour le développement de l’autonomie pour les déplacements
•  Accompagnement au permis de conduire
•  Apprentissage aux déplacements (bus, train, BSR et ASSR)

2.3.5.1 : Accompagnements pour l’ouverture des droits
•  Accompagnement à l’ouverture des droits (aide au logement, retraite, AAH…)

2.3.5.2 : Accompagnements pour l’autonomie de la personne dans la gestion des ressources
•  Interface avec les mandataires judiciaires dans la gestion des ressources

2.3.5.3 : Informations, conseils et mise en œuvre des mesures de protection des adultes
•  Accompagnements pour informer, conseiller et mettre en œuvre les mesures de protections

2.4.1 : Prestation de coordination renforcée pour la cohérence du parcours

 M Les activités de soins et santé 
Les principales prestations réalisées au sein de l’ESAT en 2021 sont :
 •  Les prestations de psychologue : activité thérapeutique - écoute, soutien, accompagnement 
 • Actions ponctuelles de dépistage au Covid19 
 • Partenariat avec le cabinet libéral d’infirmières de Dannemarie pour des actes de soins infirmiers 
 • Diagnostic de la vue en partenariat avec un opticien. 

Les activités de production

Les activités de production au cours de l’année 2021 ont été les suivantes : 
 •  Entretien paysager d’espaces verts (1 équipe de 6 TH + 1 moniteur)
 •  Des missions extérieures chez un chocolatier et dans une industrie métallurgique (8 TH + 1 moniteur)
 •  Des activités de découpe industrielle de textile
 •  Des activités de confection en couture
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 •  Des activités de conditionnement divers (Hameçon, chocolat, bouchons, engrais, kits à border et kits de couture, …)
 •  Une activité de production d’engrais
 •  Une activité de restauration collective ainsi que de la confection de repas pour du portage par l’un de nos clients.
 •  Des activités de travail du textile (échantillonnage, création de nuanciers, …)
 •  Des mises à disposition de travailleurs en entreprise (secrétariat, conditionnement et espaces verts)
Par rapport à 2020, les activités qui se sont le plus développées sont les prestations hors-les murs. En 2021, nous avons 
réalisé 3 missions extérieures dans des entreprise du secteur contre 1 en 2020. Et surtout, nous avons placé 5 travailleurs 
en mise à disposition en autonomie chez le client contre seulement 2 en 2020.
Grâce à toutes ces activités, nous avons pu réaliser un chiffre d’affaire de 795 K qui nous permet de finir l’année 2021 avec 
un résultat net positif et cela après déduction complet des amortissements liés à la rénovation du bâtiment.

Déclinaison des axes stratégiques de l’association 

 M L’autodétermination 
L’ensemble des salariés de l’ESAT ont bénéficié de la 1ère étape du processus de formation à l’autodétermination.

Un outil d’évaluation, basé sur l’outil MHAVIE (Mesure des Habitudes de VIE) permettant de relever les attentes des bénéfi-
ciaires et pouvoir ainsi identifier leurs besoins, est en cours de développement pour l’adapter à la vie professionnelle.   Le 
projet personnalisé se basera ainsi sur des choix autodéterminés pour déterminer les axes d’apprentissages et d’évolution.

 M La	transformation	de	l’offre
 •  La coordination de parcours au sein du Pôle de Dannemarie a permis à certaines PSH de l’ESAT de bénéficier d’un 

Plan d’Accompagnement Personnalisé (PAP) recentré sur la personne, son parcours et son environnement.  

 •  Le catalogue des prestations de l’ESAT a été réalisé. L’ensemble des prestations directes sont identifiées et listées. 

Conclusion et perspectives

Au sein de l’ESAT KAEMMERLEN la philosophie d’accompagnement se base sur l’amélioration continue des pratiques. 
Pour l’année 2022, cette structuration de l’accompagnement va reposer sur le développement de l’autodétermination et 
la réalisation des projets individuels afin d’accompagner au mieux les travailleurs dans leurs besoins. 

Il est aussi important pour nous d’impliquer tous les acteurs de la vie professionnelle des personnes en faisant participer, 
si le travailleur le souhaite, un proche. 

Nous souhaitons aussi offrir aux personnes que nous accompagnons des passerelles vers le milieu ordinaire par le déve-
loppement d’un portefeuille d’entreprises partenaires pour la réalisation de stages et de moments de découverte des 
industries locales. 

Dans ce même axe, nous souhaitons développer encore le HORS-LES-MURS. En effet nous souhaitons trouver d’autres 
partenaires pour de l’accueil de travailleur en MAD, mais aussi pour accueillir des missions en priorité dans les locaux des 
entreprises et non plus dans notre établissement.

L’année 2022 sera aussi marquée par la mise en place d’objectifs d’accompagnements basés sur de l’apprentissage profes-
sionnel, avec des bilans de compétences au démarrage, des évaluations de l’évolution en cours et une possibilité de certi-
fication en RAE pour les personnes le désirant. Cela dans le but de se rapprocher d’un système de centre d’apprentissage 
pour le développement des compétences et capacités des personnes que nous accompagnons. 

L’année 2022 sera aussi l’occasion de poursuivre et de développer l’accompagnement des prestations sociales en lien avec 
le SAJ, cela en continuant à favoriser les passerelles ESAT/SAJ. En effet, afin de répondre en globalité aux besoins profes-
sionnels et non professionnels des personnes accompagnées, il est important de renforcer le partenariat avec le SAJ qui 
assure la partie prestation d’accompagnement social. Cette organisation permettrait aux personnes accompagnées de 
trouver le bon équilibre d’accompagnement de leur parcours de vie au sein du pôle Dannemarie.

Adapei Papillons Blancs d’Alsace - DANNEMARIE 
Direction : Philippe BRANDENBURGER / Direction Adjointe : Nicolas GALMAN



218

RÉSOLUTIONS5



219ADAPEI PAPILLONS BLANCS D’ALSACE | Assemblée Générale 2022

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

DU 18 JUIN 2022

 M Première résolution
L’Assemblée Générale approuve le procès-verbal de l’Assemblée Générale ordinaire du 26 juin 2021.

 M Deuxième résolution
L’Assemblée Générale, après avoir entendu les rapports d’activité, approuve l’activité telle que décrite. 

 M Troisième résolution
L’Assemblée Générale, après avoir entendu le rapport de gestion du Conseil d’Administration, puis le rapport sur les 
comptes annuels du Commissaire aux comptes, approuve les comptes annuels 2021, bilan, compte de résultat et annexes, 
tels qu’ils sont présentés.
Elle approuve également les opérations traduites par ces comptes ou résumées dans ces rapports.

 M Quatrième résolution
L’Assemblée Générale, après avoir entendu le rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions, approuve 
lesdites conventions.

 M Cinquième résolution
L’Assemblée Générale approuve le budget de l’exercice 2022 à savoir :
 •  pour la gestion contrôlée 62 039 565  € de produits et   62 039 565 € de charges
 •  pour la gestion propre  35 825 919 € de produits et  37 662 661  € de charges

 M Sixième résolution
L’Assemblée Générale donne aux administrateurs et au Commissaire aux comptes, quitus de l’exécution de leurs mandats 
pour l’exercice écoulé. 

 M Septième résolution
L’Assemblée Générale décide d’affecter les résultats 2021 relevant de la gestion contrôlée en application de l’article 
R314-51 du CASF de la façon suivante : 
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 M Huitième  résolution
L’Assemblée Générale décide d’affecter les résultats 2021 relevant de sa gestion propre, de la façon suivante : 

 M  Neuvième résolution 
L’Assemblée Générale : 
 -  fixe la cotisation pour 2023 à un montant de 75 €

 -  fixe à  20 € la cotisation pour les adhérents qui justifient d’une cotisation à l’UNAPEI par ailleurs.
Les personnes en situation de handicap, majeures et bénéficiaires d’un service ou accueillies dans un établissement géré 
par l’association, peuvent adhérer. Le montant de leur cotisation est fixé pour 2022 à  20 €. 

 M Dixième résolution
L’Assemblée Générale approuve le rapport moral et d’orientation.

 M Onzième résolution 
Les mandats de :
- La Société Fiduciaire de Révision, Commissaire aux comptes titulaire
- Alpha Audit, Commissaire aux comptes suppléant
arrivant à expiration lors de la présente assemblée, l’Assemblée Générale décide de renouveler :
- La Société Fiduciaire de Révision, Commissaire aux comptes titulaire
- Alpha AUDIT, Commissaire aux comptes suppléant

pour une période de six exercices, soit jusqu’à l’Assemblée qui statuera sur les comptes de l’exercice clos en 2027.

 M Douzième résolution
Le Conseil d’Administration propose à l’Assemblée Générale 

- de renouveler le mandat des administrateurs suivants :

Monsieur Frédéric AIAT
Madame Dominique BONVALLOT
Monsieur Jean-Luc LEMOINE
Monsieur Serge MOSER
Monsieur Donato SANCHEZ
Monsieur Claude MATHIS
Madame Maria ROYON

Le Conseil d’Administration
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RAPPORT MORAL 
ET D’ORIENTATION POUR 
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DE 2022

6

Président de l’Adapei Papillons Blancs d’Alsace
Serge MOSER
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Rapport moral 2021

 M Préambule :
L’année 2021 a été rythmée par les programmes de vaccination, par l’apparition du passe 
sanitaire et par l’obligation vaccinale des professionnels du médico-social. Le port du masque 
est devenu pour nous une seconde nature.  Les conséquences de cette crise sanitaire sont 
singulières. L’accompagnement des Personnes a été entravé, tant par les restrictions sanitaires 
que par une désaffection des métiers de l’accompagnement dans le secteur médico-social. La 
crise économique a été contenue par le « quoi qu’il en coûte » mais est réel dans l’économie 
sociale et solidaire.

 M L’entreprise
L’Apba a été impactée comme tout le secteur médico-social avec ses conséquences sur l’accompagnement des Personnes, 
en particulier dans le secteur spécialisé, ses conséquences dans le pôle travail qui a du mal à trouver de nouveaux marchés 
et comme vous l’avez vu dans le rapport financier, cela n’a pas été sans conséquence économique dans la gestion propre 
de notre association.
Les mesures du Segur de la santé ont oublié le secteur médico-social et ce n’est qu’après une large mobilisation que nous 
avons été entendus. Mais le mal a été fait ; tout le secteur souffre d’une véritable hémorragie au sein de sa ressource 
fondamentale à savoir nos professionnels.
Les équipes éducatives et paramédicales, les services généraux et administratifs, tout l’encadrement ainsi que le personnel 
de l’Education Nationale, n’ont eu de cesse d’œuvrer tout au long de cette année 2021 pour accompagner au mieux les 
personnes et leurs familles et ceci dans des conditions qui n’ont pas été toujours faciles. Le manque de professionnels 
dans certains établissements, les difficultés de recrutement jamais rencontrées jusqu’à présent, des règles sanitaires sans 
cesse changées ont complexifié le travail de nos équipes. Mais elles n’ont rien lâché ; elles ont toujours été à coté de nos 
enfants, nos frères et sœurs, nos amis. Je ne peux que leur dire sincèrement merci ; leur engagement va au-delà de leur 
rôle de salariés.  

Mais	 malgré	 toutes	 ces	 difficultés,	 l’Apba	 n’a	 pas	 cessé	 de	 centrer	 son	 action	 sur	 son	 seul	 objectif	 : 
l’amélioration de la qualité de vie de la personne en situation de handicap à travers un accompagnement à 
forte valeur ajoutée tenant compte de la triple expertise et la défense de leur droits fondamentaux. Nous 
nous inscrivons là dans les valeurs et les objectifs du mouvement parental.

 M Création de solutions :
Cela passe tout d’abord dans la création de nouvelles solutions.
L’Apba a créé en 2021 pas moins de 37 places, 37 personnes sans situation, 37 familles en souffrance :
-  Extension de 15 places au SESSAD de Rosheim ;
-  Création d’une Unité d’Enseignement Elémentaire Autisme Dispositif d’Autorégulation dans le Haut-Rhin de 10 places ;
-  Création du Dispositif d’Appui aux Professionnels de la Protection de l’Enfance (DAPPE) ;
-  Transformation de places d’IMPro en places de SESSAD avec création de 6 nouvelles places ;
-  Transformation de 5 places d’accueil de jour de l’IME de Dannemarie en 10 places en milieu ordinaire pour déficient 

intellectuel ; 
-  Création de 5 places d’accueil de jour à la MAS de jour de Bollwiller pour mener à bien le projet Mas A Dom à compter 

du 1er janvier 2022 ; 
-  Participation de 2 Entreprises Adaptées, Vit’Ea créée par le Groupe ACESI et l’Apba, et dans la Société coopérative d’intérêt 

collectif A2S Interim crée par l’Apba, l’association SINCLAIR et la SCIC Alemploi.

 M La démarche « auto-détermination » :
La qualité de vie de la personne en situation de handicap est déterminée en grand partie par sa capacité à s’autodéter-
miner. Sans autodétermination, les choix de vie ne sont pas choisis mais bien imposés.
Pour l’Apba, l’autodétermination doit être l’alpha et l’omega de l’accompagnement que nous proposons.
La démarche « auto-détermination » de l’Apba rentre dans sa phase d’implémentation au niveau des établissements. Cette 
démarche a été initiée dès 2019 en collaboration avec la Haute Ecole du Travail Social de Genève (HETS) représentée par 
la Professeure Manon Masse.  Des formations en e-learning, un coaching des référents autodétermination des établisse-
ments et services ont été initiés. L’objectif est de créer une culture de l’autodétermination tant chez les professionnels, 
les familles et avant tout chez les personnes accompagnées ; Mais au-delà de cette culture il s’agit de faire émerger, dans 
nos établissements et services, des programmes et des actions qui pourront être mutualisés.

 M Le mouvement parental :
L’Apba n’est pas seule dans l’organisation médico-sociale ; elle n’est pas un simple effecteur de la politique publique. Elle 
s’inscrit dans un mouvement plus large apparu juste après la 2ème guerre mondiale en réponse aux atrocités dont étaient 
victimes les personnes en situation de handicap psychique ou mental : le mouvement parental. Nous nous définissons 
comme des entreprises militantes. 
Notre mouvement, en tant qu’entreprises sociales et en tant que militant, a la capacité et la légitimité d’accompagner les 
profonds changements de société et de pratiques d’accompagnement que requièrent l’autodétermination et l’inclusion. 
Nous tenons cette légitimité de notre capacité à innover, de la promotion et de la mise en pratique de la triple expertise 
mais avant tout de notre double positionnement, pleinement assumé, à la fois d’opérateur et de militant.
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La légitimité de l’Apba est renforcée par notre appartenance à l’UNAPEI, un réseau national dont nous avons été membre 
fondateur en 1960. Nos actions ont toujours été en accord avec les principes fondamentaux de cette union nationale et 
notre nouveau Projet Associatif est en parfaite adéquation avec les orientations actuelles de l’UNAPEI :
 •  Accompagner chaque personne à être actrice de sa vie,
 •  Accélérer l’évolution de la société,
 •  Affirmer notre modèle associatif parental d’entrepreneur militant.

En 2021, l’Apba a été une des premières associations à s’inscrire dans la démarche ORIGAMI de l’Unapei. Il s’agit de 
renforcer la place du mouvement parental à travers une mutualisation des différentes innovations du terrain ; il s’agit de 
créer une vraie intelligence collective, une force de proposition.

L’Apba s’investit depuis toujours dans les émanations régionales et départementales de l’Unapei. Les présidences de 
l’Udapei 68 et de l’Urapei Alsace sont, par exemple, assurées par des administrateurs de notre association.

 M Le projet associatif :
Le seul but de ce projet associatif 2021-2026 est de servir la cause des personnes en situation de handicap. La défense de 
leurs droits reconnus par l’ONU, ainsi qu’une culture du « care » qui va au-delà du soin, et une bienveillance active sont 
les fondements de ce projet associatif. L’Apba n’a qu’un seul objectif : l’amélioration de la qualité de vie des personnes 
accompagnées, certes différentes dans leurs compétences, mais tellement humaines comme nous tous.

Notre nouveau Projet Associatif résulte d’un travail participatif engagé en 2020. Son élaboration, conduite à l’aide d’en-
quêtes de terrain, de séminaires, de groupes de travail et de forums ouverts, associe toutes les parties prenantes, 
personnes accompagnées, familles et proches, professionnels, dirigeants et bénévoles associatifs. 43 % des familles, 
52 % des personnes verbales et 35 % des professionnels y ont participé. Nous avons obtenu une image assez fine des 
attentes, des besoins et des craintes.
Ce projet associatif prend en compte le nouveau contexte issu des fusions récentes. Le débat d’orientation, dont ce 
projet est le résultat, a été dense, inventif, centré en permanence sur la Personne accueillie et accompagnée par l’Apba, 
à l’écoute de ses attentes, de ses besoins, de ses aspirations. Ce travail participatif avait pour but d’accorder l’ensemble 
de la gouvernance et du fonctionnement de l’Apba, de ses établissements et services, de son action bénévole, avec les 
valeurs centrales qui guident ce projet : 
 •  Le droit pour chaque personne en situation de handicap d’être acteur de sa vie, 
 •  Le respect de la différence, en tenant compte de la singularité de toute personne,
 •  La solidarité vis-à-vis des Personnes et leurs familles. 

Notre Projet Associatif s’articule autour de 4 orientations :
 •  « Placer les choix de vie et le pouvoir d’agir de la personne au cœur de son accompagnement, tout au long de sa vie » 

; il s’agit de faire vivre concrètement l’autonomie et l’autodétermination de la personne pour construire un projet de 
vie choisie et non imposé ; il s’agit de s’appuyer sur une vraie triple expertise. 

 •  Tout mettre en œuvre pour ouvrir à la personne un accès universel aux droits et à la liberté de choix ; pas plus mais 
pas moins que tout citoyen.

 •  Innover dans l’accompagnement de la personne à travers des méthodes à haut niveau de preuve, des dernières 
données des neuro-sciences, par l’utilisation d’aides technologiques à la communication, de domotiques et pourquoi 
pas d’intelligence artificielle. Innover à travers un accompagnement par complémentarité voire par mutualisation 
avec les partenaires de l’Apba. Il s’agira de développer la coordination de parcours, la coordination territoriale. 

 •  Affirmer notre modèle associatif parental d’entrepreneurs militants au sein du mouvement parental représenté par 
l’Unapei.

Ce projet associatif fixe le cap à atteindre. 
Il revient à ses déclinaisons opérationnelles - le projet d’entreprise pour les établissements et services, et le projet d’action 
associative pour le volet militant – de le traduire en plans d’actions opérationnels.

 M Remerciements :
Tout cela a été possible uniquement grâce à la communauté que nous sommes, la communauté de destins qui nous unit, 
nous les personnes en situation de handicap et nous les familles et la communauté des aidants professionnels qui nous 
accompagne. 
Je tiens à vous remercier vous tous :
 •  Tous les administrateurs et en particulier le Président-adjoint Claude MATHIS, les quatre vice-présidents de territoire, 

M. Jean-Pierre SERBONT pour le Nord, M. Joel STIHLE pour le Centre, M. Francis SCHALLER pour le Sud et M. Fréderic 
AIAT pour le Sundgau, le pilote de la commission financière M. Patrick LEONET qui est également notre trésorier, le 
pilote de la commission patrimoine M. Donato SANCHEZ et notre secrétaire M. Michel KOEBEL. 

 •  L’ensemble des professionnels, la prise en charge des personnes accompagnées ne serait possible sans leur profes-
sionnalisme et leur abnégation. 

 •  Les parents, les familles qui sans relâche se battent pour leurs enfants, leurs frères et sœurs. 
 •  Les amis et sympathisants à notre cause.
 •  Les donneurs d’ordre, qui nous font confiance 
 •  Les services de l’Agence Régionale de Santé (ARS) et de la Communauté européenne d’Alsace (CeA), nos financeurs 

qui nous ont accompagnés tout au long de cette crise. 
 •  Les associations de notre mouvement, Unapei, Unapei Grand EST, Urapei Alsace, UDAPEI 67 et 68 et NEXEM.
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 •  Nos trois associations sœurs, CASCAD, ASCETH et ACSM Montjoie notamment leurs présidents respectifs, François 
WUNDERLICH, Marie-Paule HEITZ et Dominique TRANZER.  

 •  Les autres associations du médico-social de la Communauté européenne d’Alsace et du Grand Est. 
 •  Les personnalités, élus locaux, départementaux, régionaux et nationaux, qui soutiennent nos actions et nos projets. 
Mais je tiens avant tout à remercier les personnes en situation de handicap, nos frères humains. Leur force de résilience, 
leur courage, leur volonté de vivre sont pour moi le moteur de mon engagement, de notre engagement. 

 M Conclusion 
Nous pouvons collectivement être fiers de ce que l’Apba a réalisé lors de cette année 2021 si complexe mais aussi si riche ; 
que ce soit les professionnels, les bénévoles et plus particulièrement le Conseil d’Administration, les familles et surtout les 
Personnes elles-mêmes. Nous avons encore une fois su nous adapter, aller au-delà des problématiques et des difficultés. 
Mais il s’agit d’être pro-actifs, ne pas juste subir.
Il s’agit de construire au sein de notre communauté ce futur désirable et réalisable. 
Je vous remercie de votre écoute.

Rapport d’orientation :

Les orientations pour l’année à venir seront la traduction de notre Projet Associatif en une stratégie opérationnelle, prag-
matique et réalisable mais aussi ambitieuse.

Nous sommes des parents qui sommes engagés à coté de leurs enfants.

Nous sommes des personnes avec un handicap mais capables. 

Nous sommes des professionnels impliqués et compétents.

C’est bien cette communauté avec une histoire commune, le handicap des personnes accompagnées, qui porte ensemble 
ce nouveau Projet Associatif.
La crise sanitaire nous a obligés à faire évoluer l’accompagnement de la Personne. Après 2 années, nous pouvons faire le 
constat des opportunités, des points de vigilances, des faiblesses, des forces de ce fonctionnement de crise qui préfigure 
en partie le modèle du futur.

 M Opportunités et forces:
Nous réaffirmons notre ambition à ce que l’accompagnement des personnes qui présentent une déficience intellectuelle, 
de l’autisme, un handicap psychique ou un polyhandicap soit notre champ de compétence. Ce champ se renforcera en 
ce qui concerne l’accompagnement à haute valeur ajoutée, notre rôle d’expert pour le droit commun et notre référence 
dans la coordination de parcours. 
Nous revendiquons la promotion d’une société solidaire et inclusive. Elle nécessitera à la fois l’efficience des compétences 
développées de notre secteur mais aussi une vraie collaboration avec les dispositifs du droit commun en particulier sanitaires.
Nous ferons la promotion des parcours de vie autodéterminés, en co-construction avec la Personne elle-même. Pour cela 
nous développerons des solutions et des dispositifs adaptés en notre qualité d’entreprise militante. 

 M Points de vigilance et faiblesses :
Nous sommes convaincus que l’inclusion choisie est la bonne solution pour certaines personnes. Mais nous sommes tout 
aussi convaincus que l’institution est la meilleure solution pour d’autres personnes ; qui peut croire que nous pourrons 
faire disparaître d’un coup de baguette magique, MAS, FAM, FAS sans mettre en danger la Personne. Le positionne-
ment dogmatique de certains deviendrait le cauchemar pour la personne en situation de handicap. Notre association ne 
pourrait éthiquement pas l’accepter ; mais n’est-ce pas cela qui nous différencie des officines parfois à but lucratif qui ne 
sont que de simples effecteurs de la politique publique ? 
Nous connaissons malheureusement les personnes qui n’ont pas accès à la juste compensation de leur handicap. Elles 
sont définies comme des « situations sans réponse ». Nous ne pourrons pas accepter que ces « situations » soient traitées 
par simple effet de « saupoudrage » où la situation sera dite traitée, par une scolarisation 3h par semaine.
Nous militerons auprès des pouvoirs publics pour l’application la loi de 2005 qui prévoit une cohérence entre les besoins 
de la personne et les moyens dédiés à la compensation. Pas plus mais pas moins que tout citoyen.
Trop de barrières administratives tant externes qu’internes sont de véritables freins à la création de nouvelles solutions. 
Notre organisation devra évoluer afin de les effacer.

 M Stratégie opérationnelle du Projet Associatif.
Le Projet Associatif sera décliné en :
 -  Projet d’entreprise pour les établissements et services ;
 -  Projet d’action associative pour le volet militant. 

Ils seront la traduction opérationnelle de notre Projet Associatif.
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Notre Projet Associatif s’articulera autour de 3 axes stratégiques :
 •  Tout d’abord la qualité de l’accompagnement est au cœur de son projet associatif, l’Apba s’oblige à en donner une 

définition à la fois éthique et technique.
L’accompagnement, à l’Apba, vient donner la dynamique, le mouvement, de ce qu’elle attend de tous les interve-
nants, auprès de la Personne. 

 •  L’Apba a pleinement conscience du processus de transformation en profondeur du secteur médico-social. Sa volonté 
est, de sa place, d’y contribuer pleinement, et avec énergie. Pour l’Apba, la transition vers une offre qui permettrait 
de choisir son accompagnement parmi des solutions variées, coordonnées, complémentaires et multidisciplinaires 
sur des territoires de proximité, est la voie à privilégier. Il s’agit d’élargir le champ des possibles, sans faire table rase 
de l’existant mais bien en l’enrichissant. 

 •  La spécificité de notre association, de notre mouvement est bien la militance. Ce volet stratégique vise à en décrire 
le cadre et les principes, sous l’angle de ce qui le soutient et détermine sa légitimité, à savoir le service rendu aux 
personnes et à leurs familles.

 M Projet d’entreprise :
Les deux premiers axes devront être le fil conducteur de notre projet d’entreprise. 
Comme je l’ai dit en introduction de cette Assemblée Générale, nous avons été dans l’obligation de nous séparer de 
notre Directeur Général. Un processus de recrutement est en cours. Mme Anna Minville a accepté d’assurer l’interim de 
la direction générale. Avec l’ensemble des directeurs de pôle et du siège ainsi que tout l’encadrement, Mme Minville va 
organiser la phase de diagnostic de l’adéquation de notre organisation avec notre Projet Associatif ; nos établissements 
et services ont déjà mis en place un certain nombre de solutions et processus qui répondent aux attentes de notre Projet 
Associatif ; il s’agira de les diffuser sur l’ensemble de l’association, mais aussi de les enrichir.

 M Projet de l’action associative :
Nous sommes là dans le versant militant de notre association. Nous avons l’ambition de construire avec vous une orga-
nisation associative qui créera à la fois du lien, des services d’entraide, d’écoute, d’information et de formation. Il s’agit de 
nous réunir, de nous entraider, nous parents et aidants et nous personnes en situation de handicap. En fait, faire vivre 
une vraie communauté de destins ; en effet ce n’est pas la solitude qui est le pire dans nos situations individuelles.

Nous sommes devant 4 enjeux majeurs :
Le 1ER est issu de l’essence même de notre mouvement ; il s’agit de notre responsabilité sociétale au sein des territoires que nous 
couvrons. Nous ne pouvons accepter que des personnes et des enfants restent au bord de la route. 

Le 2ème, qui me semble le plus important, est l’organisation à mettre en place pour répondre à la logique de parcours, à un 
accompagnement à haute valeur ajoutée s’appuyant sur des données validées et à une inclusion choisie, en s’appuyant sur la 
triple expertise et l’autodétermination de la Personne.

Le 3ème est l’accompagnement à ce changement qui est primordial à l’existence même de l’Apba et du médico-social. Il s’agit de 
définir les différentes phases et le timing pour partir de l’état actuel à une logique de parcours. 

Le 4ème challenge, et pas le moindre, est la militance qui est notre seule arme qui peut pour faire changer les choses. La crise 
sanitaire l’a bien montré dans le risque de refus de soin potentiel pour nos usagers. Il faut que le mouvement parental reste fort. 
Il s’agit d’un challenge pour les bénévoles dont je fais partie mais aussi pour les professionnels. 

Je suis intimement convaincu que les déclinaisons opérationnelles du Projet Associatif vont répondre à l’ensemble de ces challenges. 

 M Les enjeux de l’entreprise :
 •  L’ERP rentre dans sa phase opérationnelle,
 •  L’habitat inclusif : 7 dossiers ont été déposés à la CeA,
 •  L’IMPro du futur : le modèle d’accompagnement et les mutualisations avec les autres pôles sont en voie de finalisation, 
 •  L’élaboration de notre futur CPOM commencera dès cette année, 
 •  Le pôle Travail élaborera un projet stratégique d’équilibre financier.

 M Conclusion 
Je ne sais comment exprimer ma fierté de représenter l’Apba, de représenter la communauté de destins que nous repré-
sentons ; personnes accompagnées, familles, professionnels.
Nous allons à travers notre Projet Associatif répondre de façon ambitieuse et pragmatique à la révolution culturelle qui 
nous attend.
Nous allons accompagner cette société inclusive.
Nous allons donner à la Personne accompagnée les outils nécessaires à un choix éclairé.
Nous défendrons le droit à l’autodétermination, à un parcours de vie choisi de façon éclairée.
Nous militerons pour des solutions institutionnelles quand elles s’avèrent être la meilleure solution. Notre association ne 
permettra pas que l’on mette en danger nos enfants, nos frères et sœurs, nos amis.
Elargissons le panel des solutions, le champ des possibles.
Construisons ensemble ce futur désirable et réalisable. 
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LEXIQUE DES SIGLES7

1 - ENFANTS ET ADOLESCENTS 
CAMSP  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Centre d’Action Médico-Sociale Précoce
CAPEAP   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Centre d’Accueil pour Enfants et Adolescents Polyhandicapés et Plurihandicapés
DAR  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Dispositif d’Auto Régulation
DAME  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Dispositif d’Accompagnement Médico-social
DAPPE  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Dispositif d’Appui aux Professionnels de la Protection de l’Enfance
EMAS   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Equipe Mobile d’Appui à la Scolarisation
IMP   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Institut-Médico-Pédagogique 
IMPJE   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Institut-Médico-Pédagogique pour Jeunes Enfants
IMPro   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Institut-Médico-Professionnel
IME  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Institut-Médico-Educatif
PCPE  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Pôle de Compétences et de Prestations Externalisées
PMO  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Prestation en Milieu Ordinaire
SESSAD  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Service d’Education Spécialisée et de Soins A Domicile 
UEA  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Unités d’Enseignement Autisme
UEEA  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Unités d’Enseignement Elémentaire Autisme
UEMA  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Unités d’Enseignement Maternelle Autisme
ULIS   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Unités Localisées d’Inclusion Scolaire 

2 - ADULTES 
AEA   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Alsace Entreprise Adaptée 
EATT  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Entreprise Adaptée de Travail Temporaire 
EANM   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Etablissement d’Accueil Non Médicalisé 
EHPAD  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
ESAT  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Etablissement et Service d’Aide par le Travail 
FAM   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Foyer d’Accueil Médicalisé
FAS  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Foyer d’Accueil Spécialisé pour adultes handicapés non travailleurs 
FASPHV   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Foyer d’Accueil Spécialisé pour Personnes Handicapées Vieillissantes
FAHT  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Foyer pour Adultes Handicapés Travailleurs
FHTH  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Foyer d’Hébergement pour Travailleurs Handicapés
MAS   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Maison d’Accueil Spécialisé 
SAJ  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Service d’Accueil de Jour
SAMSAH  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Service d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes en situation de Handicap 
SAVS   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Service d’Accompagnement à la Vie Sociale

LEXIQUE DES SIGLES
AAH .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Allocation aux Adultes Handicapés
ABA  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Analysis Behavior Applied (analyse du comportement appliqué)
ACSM  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Association Culturelle et Sportive Montjoye
ADEME  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Agence de l’Environnement et de la Maitrise de l’Energie 
AES  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Allocation d’Education Spéciale
AESH  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Accompagnant des Elèves en Situation de Handicap
AFEST  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Action de Formation en Situation de Travail
AG   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Assemblée Générale
AGEFIPH  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Association de Gestion de Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées
AMI  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Appel à Manifestation d’intérêt 
AMP  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Aide Médico-Psychologique
APAMAD   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Association Pour l’Accompagnement et le Maintien A Domicile
APBA  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Adapei Papillons Blancs d’Alsace 
APEI   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Association de Parents d’Enfants Inadaptés 
APF  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Association des Paralysés de France 
ARS   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Agence Régionale de Santé
AS  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Aide soignant(e)
ASCETH  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Association Sportive et Culturelle des Etablissements pour Travailleurs Handicapés
ASE  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Aide Social à l’Enfance
ASFAM  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Assistante Familiale 
ASS  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Assistant de Service Social 
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ASSR   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Attestation Scolaire de Sécurité Routière 
ATA  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Association Tutélaire d’Alsace 
BSR  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Brevet de Sécurité Routière 
CA  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Chiffre d’affaire 
CACES  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Certificat d’Aptitude à la Conduite En Sécurité 
CAF  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Caisse d’Allocations Familiales
CASCAD  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Club d’Animation Sportive et Culturelle d’Accueil de Duttlenheim 
CCAS  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Centre Communal d’Action Sociale 
CCG  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Commission de Coordination de Gestion 
CDCA  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Conseil Départemental de la Citoyenneté et de l’Autodétermination 
CDD  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Contrat à Durée Déterminée
CDI   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Contrat à Durée Indéterminée
CDRS  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Centre Départemental de Repos et de Soin 
CDSA  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Conseil Départemental de la Citoyenneté et de l’Autonomie 
CEA  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Communauté Européenne d’Alsace 
CEE   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Certificat d’Economie d’Energie 
CHE   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Centre Hospitalier d’Erstein 
CHU  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Centre Hospitalier Universitaire 
CIAPH   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Commission Intercommunale d’Accessibilité aux Personnes Handicapées 
CLIS  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . CLasse pour l’Inclusion Scolaire 
CMP   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Centre Médico-Psychologique 
CMPP  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Centre Médico-Psychologique Pédagogique 
CNH   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Convention Nationale du Handicap 
COMEX  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Comité Exécutif 
COPIL  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Comité de Pilotage
CPOM .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens
CPT  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Communauté Psychiatrique Territoriale
CQP  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Certificat de Qualification Professionnelle
CRA  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Centre de Ressources Autisme
CREF  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Centre de Rencontre, d’Echanges et de Formation
CRSA  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
CSE  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Comité Social et Economique 
CSSCT .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Commissions Santé, Sécurité et Conditions de Travail
CTRA  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Comité Technique Régional Autisme 
CTS  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Conférence de Territoire de Santé
CVA  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Commission Vie Associative 
CVS  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Conseil de la Vie Sociale
DACQ  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Démarche d’Amélioration Continue de la Qualité 
DATI  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Dispositifs d’Aide aux Travailleurs Isolés 
DDQ   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Direction du Développement et de la Qualité 
DITP  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Direction Interministérielle de la Transformation Publique 
DIU  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Dossier Informatique de l’Usager 
DNP  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Dynamique Naturelle de la Parole
DPO  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Délégué à la Protection des Données 
DREES   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Direction de la Recherche, des Etudes, de l’Evaluation et des Statistiques
DSIM  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Direction  des Systèmes d’Information et des Moyens 
DTA  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Dossier Technique Amiante
DUERP   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels 
EANM   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Etablissement d’Accueil Non Médicalisé 
EAJE  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Etablissement d’Accueil du Jeune Enfant 
EJE   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Educateur(trice) de Jeunes Enfants
EMR  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Equipe Mobile Ressource 
EN .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Education Nationale 
EPE   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Entretien Phénoménologique Expérientiel 
EPI  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Equipement de Protection Individuelle
EPS  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Education Physique et Sportive 
EPSAN .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Etablissement Public de Santé Alsace Nord 
ERP  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Etablissement Recevant du Public 
ERP  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Entreprise Ressource Planning (RH)
ERS  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Enseignant Référent de Scolarité 
ES   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Educateur(trice) Spécialisé(e)
ESEIS  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Ecole Supérieure Européenne de l’Intervention Sociale 
ESMS  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Etablissement et Service Médico-Social 
ETC  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Espace de Travail Collaboratif 
ETP  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Equivalent Temps Plein 
FALC .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Facile A Lire et à Comprendre 
FIPHFP  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées dans la Fonction Publique 
FOAD   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Formation Ouverte A Distance  
GAP  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Groupe d’Analyse des Pratiques 
GES  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Gaz à Effet de Serre 
HACCP  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Hazard Analysis Critical Control Point 
HAS  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Haute Autorité de Santé 
HETS  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Haute Ecole du Travail Social de Genève 
HUS  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Hopitaux Universitaires de Strasbourg  



228

IDE  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Infirmière Diplômée d’Etat
IEN   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Inspecteur de l’Education Nationale
IFSI  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Institut de Formation en Soins Infirmiers  
IRAP  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Instance Réfléxive à l’Amélioration des Pratiques 
ISO   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Organisation Internationnale de Normalisation
LOM  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Loi d’Orientation des Mobilités 
LSF   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Langue des Signes Française 
M2A   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Mulhouse Alsace Agglomération
MALICES  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Mouvement Animation Loisirs Insertion Culture et Sports 
MaVA  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Maison pour la Vie Autonome 
MDPH   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Maison Départementale des Personnes Handicapées
ME   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Moniteur(trice) Educateur(trice) 
MECS   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Maisons d’Enfants à Caractère Social 
MHaVie   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Mesure des Habitudes de Vie 
MJC   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Maison des Jeunes et de la Culture
ONDAM   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Objectif National de Dépenses d’Assurance Maladie 
ONU   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Organisation des Nations Unies
OPCO  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Opérateurs de Compétences 
PAG  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Projet Associatif Global 
PAI   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Protocole d’Accueil Individualisé 
PAP   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Plan d’Accompagnement Personnalisé 
PAQ  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Plan d’Amélioration de la Qualité 
PAUF  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Programme Annuel d’Utilisation des Fonds de la formation 
PCH  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Prestation de Compensation du Handicap 
PCM   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Professional Crisis Management 
PCR   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Polymerase Chain Reaction 
PDA  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Préparation des Doses à Administrer 
PEC  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Parcours Emploi Compétences 
PECS  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Picture Exchange Communication System 

(Système de communication par échange d’images)
PEPS  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Parcours d’Education, de Pratique et de Sensibilisation 
PHA  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Pôle Hébergement et Accompagnement 
PIJ  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Points Information Jeunesse 
PMI   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Protection Maternelle et Infantile 
PP  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Projet Personnalisé 
PPI  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Projet Personnalisé Individualisé 
PUI   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Pharmacie à Usage Intérieur 
PSH   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Personne en Situation de Handicap 
PSP  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Plan Stratégique du Patrimoine 
PTSM .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Projet Territorial de Santé Mentale 
RAE   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Reconnaissance des Acquis de l’Expérience 
RETEX   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Retour d’Experience
RGPD   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Règlement Général sur la Protection des Données 
RH   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Ressources Humaines 
RPS  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Risques Psychosociaux
RSE  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Responsabilité Sociétale des Entreprises 
S3A  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Symbole d’Accueil, d’Accompagnement et d’Accessibilité 
SAVE   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Service d’Accompagnement Vers l’Emploi
SEPH   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Secrétariat d’Etat aux Personnes Handicapées 
SERAFIN PH  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Services et Etablissements Réforme pour Adéquation des FINancements

aux parcours des Personnes Handicapées 
SPA .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Société Protection des Animaux 
SQVT  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Santé et Qualité de Vie au Travail
SST   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Sauveteur Secouriste du Travail 
STAPS   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Sciences et Techniques des Activités Physiques et Sportives 
TAG  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Tests AntiGéniques
TDAH   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Trouble du Déficit de l’Attention avec ou sans Hyperactivité 
TEACCH   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Treatment and Education of Autistic and related Communication handicapped CHildren 
TED  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Troubles Envahissants du Développement 
TH  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Travailleur Handicapé 
TIAC   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Toxi-infection alimentaire collective 
TMS  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Troubles Musculosquelettiques 
TND  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Troubles du Neuro-Développement 
TSA  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Trouble du Spectre de l’Autisme 
TVA   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Taxe sur la Valeur Ajoutée 
UCP  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Union des Chauffeurs Professionnels
UDAPEI  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Union Départementale des Associations de Parents et Amis des Personnes Handicapées Mentales
UNAPEI  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Union Nationale des Associations de Parents et Amis de Personnes Handicapées Mentales
UPRAMS  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Unité Psychiatrique de Relais et d’Appui au Médico-Social
URAPEI  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Union Régionale des Associations de Parents d’Enfants Inadaptés
VAD  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Visite à Domicile 
VAE   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Validation des Acquis par l’Expérience
VAIS  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Vie Affective, Intime et Sexuelle
VARS  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Vie Affective Relationnelle et Sexuelle



TRIPLE EXPERTISE

ENFANCE ET ÉDUCATION

IMP Bollwiller
24 Rue des Acacias
68540 BOLLWILLER
Tél. 03 89 83 68 82

IMPRO Bollwiller
3 Avenue du Château
68540 BOLLWILLER
Tél. 03 69 58 70 20

IMPJE Mulhouse
15 Avenue de Bruxelles 
68350 BRUNSTATT- DIDENHEIM 
Tél. 03 89 36 24 24

IMPRO Mulhouse 
Les Glycines
15 rue de Mulhouse
68110 ILLZACH
Tél. 03 69 58 70 14

SESSAD 68 - Plateforme TSA   
Saint-Louis / Altkirch
15 Avenue de Bruxelles 
68350 BRUNSTATT- DIDENHEIM 
Tél. 03 89 36 24 10 

Micro-crèche «La Colline aux 
Papillons» 
15 Avenue de Bruxelles 
68350 BRUNSTATT- DIDENHEIM 
Tél. 03 89 27 93 30

SESSAD Autisme   
Mulhouse – Thann 
14 Avenue de Bruxelles
68350 BRUNSTATT- DIDENHEIM 
Tél. 03 89 32 74 74

PCPE – Pôle de Compétences
et de Prestations Externalisées  
EMAS - Equipe Mobile d’Appui 
à la scolarisation
2 avenue de Strasbourg
68350 BRUNSTATT-DIDENHEIM
Tél. 03 69 58 70 34

IME Jeanne Sirlin
30a rue de Delle
68210 DANNEMARIE
Tél. 03 89 08 07 70 

SESSAD TSA 67 
Plateforme  Autisme 3
UEA Molsheim
21 avenue du Gral De Gaulle
67190 MUTZIG
Tél. 03 88 97 78 77 

UEMA Scherwiller
8 rue de l’Alumnat
67750 SCHERWILLER
Tél. 03 88 97 78 77

DAR (Dispositif d’Autorégulation) 
Collège de Schiltigheim
Tél. 03 88 97 78 77

ACCUEIL SPÉCIALISÉ
CAPEAP
20 Rue des Acacias
68540  BOLLWILLER
Tél. 03 89 83 68 80

MAS de Jour 
22 rue des Acacias
68540 BOLLWILLER
Tél. 03 89 83 68 80

FAM/FAS Duttlenheim 
Résidence de la Forêt (FAM) 
Résidence de la Bruche (FAS) 
21 rue des Chevreuils
67120 DUTTLENHEIM 
Tél. 03 88 48 21 40

FAM Hœnheim  
Résidence de la Grossmatt 
34 rue François Mauriac
67800 HOENHEIM
Tél. 03 88 62 50 80

MAS Galilée 
6 place Galilée
67380 LINGOLSHEIM
Tél. 03 88 10 35 70

MAS Turckheim
7 route d’Ingersheim
68230 TURCKHEIM
Tél. 03 89 27 93 25

HÉBERGEMENT ET SERVICES

Résidence Cap Cornely 
(FAM – FATH - FASPHV)
11 rue Albert Macker
68100 MULHOUSE
Tél. 03 69 58 70 32

Résidence Le Moulin 
(FATH - FASPHV)
40 rue Marcel Maire
68200 MULHOUSE
Tél. 03 89 32 74 61

Résidence Henner (FATH)
30 rue Henner
68000 COLMAR
Tél. 03 89 21 21 00

Foyer Graethof (FATH)
7 rue du Rempart
68500 GUEBWILLER
Tél. 03 89 83 01 90

SAJ Mulhouse
27 rue Freddy Willenbucher 
68100 MULHOUSE 
Tél. 03 69 58 70 02

SAJ Soultz
32 route d’Issenheim
68360 SOULTZ
Tél. 03 69 58 70 01

SAMSAH Autisme SDI
4 rue de Chemnitz 
68200 MULHOUSE 
Tél. 03 89 46 04 42

SAVS Colmar
47 rue Morat
68000 COLMAR
Tél. 03 69 28 09 10

SAVS Guebwiller
62 rue du Général de Gaulle 
68500 GUEBWILLER
Tél. 03 69 58 70 05

SAVS Mulhouse
4 rue de Chemnitz
68200 MULHOUSE
Tél. 03 89 46 04 42

Foyer Dannemarie 
(FATH, FASPHV)
9 rue de la Brigade Alsace 
Lorraine 
68210 DANNEMARIE 
Tél. 03 89 08 07 70

SAJ Dannemarie
9 rue de la Brigade Alsace 
Lorraine
68210 DANNEMARIE
Tél. 03 89 08 07 70 

Résidence du Landsberg (FATH)
42 rue de la Ménagerie
67100 Strasbourg  
Tél. 03 88 77 74 72

Résidence Le Felsbourg (FHTH)
+ SAVS 67
21 Avenue Général de Gaulle 
67190 MUTZIG
Tél. 03 88 77 54 57

Résidence Les Hespérides 
(FHTH) + SAVS 67
6 rue du Château 
67380 LINGOLSHEIM

Résidence du Houblon (FHTH)  
9 rue du Puits
67500 HAGUENAU
Tél. 03 88 90 90 89

Résidence la Rose (FHTH) 
22 rue de Betzheim
67500 Haguenau
Tél. 09 62 11 34 16

Résidence le Patio (FHTH)
13 rue du Général Abel Douay 
67160 WISSEMBOURG
Tél. 03 88 90 90 89 

SAVS Haguenau
9 rue du puits
67500 HAGUENAU
Tél. 03 88 90 90 89

TRAVAIL ET FORMATION

ESAT Colmar
165 rue du Ladhof
68000 COLMAR
Tél. 03 69 28 01 40

ESAT Illzach
13 avenue de Suisse
68110 ILLZACH
Tél. 03 89 31 37 40

ESAT Ateliers de la Cotonnade  
8 Rue Texunion
68120 PFASTATT
Tél. 03 89 32 78 00

ESAT Soultz
32 route d’Issenheim
 68360 SOULTZ
Tél. 03 89 62 16 80

ESAT Kaemmerlen
38 rue de Delle
BP 34    68210 DANNEMARIE 
Tél. 03 89 08 07 80

ESAT Ateliers du Haut-Koenigsbourg

 

6 route de Bergheim  
BP 166 
67603 SÉLESTAT Cedex 
Tél. 03 88 82 12 22

ESAT Ateliers de l’Ill  
Parc d’activités des Nations 
Rue de l’Europe
67230 BENFELD
Tél. 03 88 58 18 00

ESAT Ateliers de la Bruche 
21 rue des Chevreuils 
67120  DUTTLENHEIM
Tél. 03 88 48 21 48

ESAT Ateliers de la Renardière  
Rue de la Renardière 
67570 ROTHAU
Tél. 03 88 48 44 66 

ESAT Ateliers Barberousse
16 rue St-Exupéry
67500 HAGUENAU
Tél. 03 88 73 97 73

ESAT Ateliers de la Lauter
58 rue de l’Industrie
67160 WISSEMBOURG
Tél. 03 88 54 84 14

Alsace-EA Colmar
165 rue du Ladhof
68000 COLMAR

 

Tél. 03 89 57 02 10

Alsace-EA Atelier JeuSer
 4 rue de la Vapeur
67800 BISCHHEIM
Tél. 03 88 81 25 88

Alsace-EA Wittenheim
14 rue du Périgord
68270 WITTENHEIM
Tél. 03 89 57 02 10

Centre de formation régional 
ETAPES 
24 rue du Château 
67380 LINGOLSHEIM
Tél. 03 88 77 54 57

Direction Générale
2 avenue de Strasbourg 
68350 BRUNSTATT-DIDENHEIM 
Tél. 03 89 32 74 40

Tél. 06 86 18 12 21

Alsace-EA Atelier Relais
«La Blanchisserie d’Ettore Bugatti»
1A rue des Peupliers
67120 DORLISHEIM
Tél. 03 88 77 56 18

DAPPE - Dispositif d’Appui aux 
Professionnels de la Protection 
de l’Enfance
Tel : 06 13 60 55 17

UEMA Mulhouse École des 
Hauts Poiriers
15 rue du Lézard
68100 MULHOUSE
Tél. 03 89 32 74 74

UEEA / DAR 
(Dispositif d’Autorégulation) 
5 rue Alfred GIESS
68780 MORSCHWILLER le BAS
Tél. 03 89 32 74 74


